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No 5496
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2006-2007

D E B A T  D ’ O R I E N T A T I O N
sur la chasse

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT
(13.6.2007)

La Commission se compose de: M. Roger NEGRI, Président; M. Romain SCHNEIDER, Rapporteur; 
MM. Marc ANGEL, Emile CALMES, Camille GIRA, Charles GOERENS, Robert MEHLEN, Marcel 
OBERWEIS, Jean-Paul SCHAAF, Marco SCHANK et Mme Martine STEIN-MERGEN, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

I.1 Législature 1999-2004

Le débat d’orientation sur la chasse a été organisé suite à une demande du groupe parlementaire 
DEI GRENG datant du 11 juillet 2003. A la suite de cette demande, la Conférence des Présidents a 
décidé, en date du 14 octobre 2003, du renvoi de ce dossier à la Commission de l’Agriculture, de la 
Viticulture et du Développement rural et à la Commission de l’Environnement. Plusieurs réunions ont 
alors eu lieu (6 janvier, 3 février et 25 mars 2004), lesquelles ont permis d’élaborer un premier projet 
de questionnaire à envoyer aux différentes organisations concernées par la problématique, ainsi qu’un 
plan de travail. L’approche des élections législatives de 2004 et la dissolution de la Chambre n’ont 
cependant pas permis de poursuivre ces travaux.

I.2 Législature actuelle

La première réunion de la Commission de l’Environnement de la législature actuelle au sujet de la 
chasse a eu lieu le 21.4.2005: la Commission a procédé à un échange de vues concernant les travaux 
préparatoires en vue de l’organisation d’un débat d’orientation. Elle a décidé d’envoyer un question-
naire reprenant les principaux points sensibles du sujet à toutes les associations concernées par la pro-
blématique. Lors de sa réunion du 7.7.2005, la Commission procède à un premier examen des réponses 
des différentes associations au questionnaire. Par ailleurs, elle prend la décision de faire réaliser une 
étude juridique en la matière (comparaison des législations cynégétiques de différents pays européens). 
En date du 12.9.2005, la Commission continue l’organisation de ses travaux et s’entretient avec 
M. Arthur Besch, de l’Administration des Services Vétérinaires.

En date du 9.2.2006, la Commission a nommé M. Romain Schneider rapporteur du débat d’orien-
tation. En date du 6.3.2006, elle a procédé à un échange de vues avec des fonctionnaires de l’Admi-
nistration des Eaux et Forêts. Puis, le 22.3.2006, elle en a tiré les conclusions et continué l’organisation 
des travaux, de même que lors de la réunion du 24.4.2006. Après avoir élaboré un cahier des charges 
en date du 8.5.2006, elle a procédé à un échange de vues concernant les détails pratiques de l’étude 
juridique à élaborer par les soins du Greffe de la Chambre, le 11.7.2006 et le 4.10.2006. Cette étude 
juridique lui a été remise et présentée le 23.11.2006.

Lors des réunions des 24.1.2007, 7.2.2007 et 15.2.2007, la Commission de l’Environnement a 
continué ses échanges de vues sur l’organisation pratique des travaux et du hearing; elle a par ailleurs 
entamé l’examen approfondi du questionnaire aux fins de déterminer quels seront les sujets traités lors 
du hearing. Cet examen s’est poursuivi les 6.3.2007, 7.3.2007 et 13.3.2007.
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En date du 26 mars, la Commission de l’Environnement a organisé un hearing auquel ont participé 
plus de 20 associations concernées par la problématique en cause et qui avaient précédemment répondu 
au questionnaire leur envoyé, mais également en présence d’experts nationaux et internationaux et de 
représentants du Ministère et de l’Administration de l’Environnement. Les associations représentées 
étaient: Animal Justice, l’Association „Pour une chasse écologiquement responsable“, l’Association 
des Biologistes Luxembourgeois, l’Association des Forestiers Luxembourgeois, l’Association des 
Gardes Particuliers Assermentés, l’Association des Médecins Vétérinaires du Grand-Duché de 
Luxembourg, l’Association des Universitaires au Service de l’Administration des Eaux et Forêts, la 
„Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“, la Centrale du Chien de Chasse, la Centrale 
Paysanne Luxembourgeoise, la Chambre d’Agriculture, le Comité pour la Défense des Droits des 
Animaux et la révision des lois nationales et européennes touchant les animaux, la Fédération St-Hubert 
des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg, le „Fräie Lëtzebuerger Baureverband“, le Groupe 
d’Action Végétarien pour l’Egalité animale, le Groupement des Sylviculteurs, la „Lëtzebuerger Natur- 
a Vulleschutzliga“, la Ligue nationale de Protection des Animaux, le Mouvement Ecologique, Natura 
asbl, la Société des Naturalistes Luxembourgeois, „SOS Animaux“, le SYVICOL et le „Vogelschutz-
Komitee“.

Suite à ce hearing, la Commission s’est encore entretenue avec la Commission des Affaires écono-
miques, de l’Agriculture et de la Pêche et la Commission de l’Environnement et de l’Energie du Conseil 
Interparlementaire Consultatif du Benelux au sujet de la chasse, en date du 11 mai 2007.

Pour finir, elle s’est réunie à plusieurs reprises, afin de tirer les conclusions suite au hearing et 
de se forger un avis définitif sur certains points encore en suspens (18 avril, 14 mai, 24 mai 2007). 
Par ailleurs, elle a procédé à un échange de vues avec la Commission des Affaires économiques, 
de l’Agriculture et de la Pêche et avec la Commission de l’Environnement et de l’Energie du 
Conseil Interparlementaire Consultatif du Benelux le 11 mai 2007. Elle a adopté le présent rapport le 
13 juin 2007.

*

II. PREPARATION DU DEBAT D’ORIENTATION 

En automne 2003, la Commission de l’Environnement s’est mise d’accord pour organiser un débat 
d’orientation, suite à la demande du groupe parlementaire „Déi Gréng“ (voir annexe 1) et en prenant 
en considération la pétition 216 pour une modification de la loi sur la chasse, remise par la Société 
pour la Protection des Animaux de Dudelange (voir annexe 2). Dans le cadre de la pétition 216, la 
Commission des Pétitions avait invité les chasseurs et les protecteurs des animaux à une entrevue. Les 
parties avaient annoncé qu’elles se concerteraient pour chercher une solution. Or, cette tentative avait 
échoué. Lors de la réunion jointe du 18 septembre 2003 entre la Commission de l’Environnement et 
la Commission des Pétitions, les députés constataient que, à part la pétition citée ci-dessus, le ministre 
envisageait de modifier ponctuellement la législation sur la chasse concernant le nourrissage et l’agrai-
nage du gibier et que, par ailleurs, plusieurs procès étaient pendants devant le Tribunal respectivement 
la Cour administrative concernant l’organisation de la chasse (affaires dans lesquelles les propriétaires 
de fonds sont contraints d’accepter la chasse sur leur terrain). Ils jugeaient donc opportun de préparer 
un débat d’orientation.

Par la suite, au cours des réunions du 6 janvier 2004 et du 25 mars 2004, les membres de la 
Commission de l’Environnement établissent un questionnaire qui reprend les sujets concernant la 
chasse qui prêtent à discussion. Leur intention est d’envoyer ce questionnaire aux différentes associa-
tions concernées, d’inviter des experts pour traiter les questions les plus controversées au sein de la 
Commission et d’organiser un hearing. Ce travail est poursuivi par la Commission de l’Environnement 
nouvellement constituée après les élections législatives de juin 2004. Le 21 avril 2005, la Commission 
décide que le questionnaire sera envoyé aux associations concernées.

Lors de sa réunion du 7 juillet 2005, les membres de la Commission décident qu’un audit concernant 
la chasse faciliterait beaucoup la discussion. Ils font une demande à la Conférence des Présidents pour 
obtenir le budget nécessaire pour la réalisation d’une telle étude. Au cours de leur réunion du 21 juillet 
2005, les Présidents des groupes politiques refusent d’accorder une suite favorable à cette demande, 
étant donné que le sujet de la chasse est un sujet très controversé parmi la population. Ils jugent peu 
réaliste de s’attendre à obtenir une étude neutre en la matière. La Commission insiste pourtant que le 
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cahier des charges de cette étude sera défini entièrement par elle-même et qu’elle ne demandera 
que des informations purement objectives et scientifiques. Ainsi, par exemple, il serait demandé 
une comparaison exclusivement juridique de la législation luxembourgeoise en matière de chasse avec 
celle d’autres pays européens limitrophes, comparaison ne pouvant prêter à aucune équivoque ou 
partialité.

Au cours des réunions du 22 mars 2006 et du 8 mai 2006, la Commission prépare et adopte le cahier 
des charges de l’étude. Suite à un nouvel échange avec la Conférence des Présidents, il est décidé 
durant la réunion du 11 juillet 2006 que cette étude sera réalisée par les soins du Greffe de la Chambre 
des Députés.

Les résultats de cette étude sont présentés aux membres de la Commission en date du 23 novembre 
2006. Celle-ci comprend deux volets: la première partie est l’étude à proprement parler, à savoir la 
comparaison des différents types de législation existants en Europe, tandis que la seconde partie 
regroupe une compilation des réponses qui ont été données par différentes associations au questionnaire 
élaboré par la Commission de l’Environnement (voir annexes 3 et 4). Suite à la présentation les mem-
bres de la Commission demandent au rapporteur de faire une synthèse en cristallisant les questions les 
plus pertinentes afin de cibler le débat. Cette synthèse, qui servira à la Commission de document de 
travail, est présentée aux membres de la Commission le 7 février 2007. Elle retient entre autres que, 
d’après les réponses fournies par les différentes associations, les vues concernant la chasse varient 
fortement. En effet, il est difficile d’imaginer un consensus qui donnerait satisfaction aussi bien aux 
associations pour la protection des animaux, aux associations pour la protection de la nature, aux agri-
culteurs et aux chasseurs. A part une association qui estime qu’un équilibre écologique s’établirait 
naturellement sans la chasse et les interventions des chasseurs, tous les autres acteurs sont d’avis que 
la chasse est nécessaire pour réguler la population de certaines espèces. Pourtant, il y a ceux qui vou-
draient limiter la chasse à un strict minimum nécessaire pour rétablir un certain équilibre écologique 
et pour combattre des épizooties et ceux qui voient le gibier comme une ressource qu’il s’agit 
 d’exploiter d’une façon durable.

Les premiers acceptent à la rigueur que des animaux doivent être abattus pour éviter des dégâts 
économiques et écologiques importants, mais n’acceptent pas que des animaux soient chassés par 
plaisir. D’où la demande de remplacer la „chasse-loisir“ par une „chasse professionnelle“.

Leurs opposants sont convaincus que la chasse poursuit un intérêt général et qu’elle rapproche 
l’homme de la nature, qui fait lui-même partie de l’écosystème. A leurs yeux, la chasse peut être exercée 
librement, si elle respecte certaines règles concernant la sécurité, la biodiversité, les intérêts des agri-
culteurs etc. Etant donné que la „chasse-loisir“ est soumise à de telles règles, ils considèrent qu’une 
„chasse professionnelle“ n’apporterait aucune plus-value, mais qu’elle occasionnerait un coût important 
sans garantir un résultat meilleur.

A part ces approches fondamentalement opposées, certains aspects de la gestion cynégétique telle 
qu’elle est pratiquée aujourd’hui donnent lieu à des conflits d’intérêt: le nourrissage du gibier, la 
surpopulation de certaines espèces qui cause des dégâts d’ordre économique et écologique, le fonc-
tionnement des syndicats de chasse, la chasse administrative. Il incombe au législateur de créer un 
cadre qui permette de résoudre ces conflits d’une façon équitable.

En prenant note de la synthèse proposée par le rapporteur, la Commission décide de la façon à pro-
céder pour mener à bien les discussions préparatoires du débat d’orientation sur la chasse. Il est décidé 
d’organiser un hearing le 26 mars 2007 qui durera toute la journée. A ce hearing seront invités deux 
représentants de chaque association concernée par les problèmes liés à la chasse et ayant répondu au 
questionnaire. Seront également invités des experts en la matière, ainsi que des représentants de 
 l’Administration des Eaux et Forêts.

En préparation de ce hearing, la Commission décide de discuter le questionnaire envoyé aux asso-
ciations concernées point par point, de manière à pouvoir déterminer les sujets les plus controversés 
qui seront à discuter lors du hearing en présence d’experts qui pourront donner des informations scien-
tifiquement confirmées pour rendre la discussion plus objective.

Deux questions d’ordre plus général sont à traiter en priorité. Est-ce que la législation concernant 
la chasse doit être réformée? Est-ce que la chasse représente une nécessité? S’il est vrai qu’on ne peut 
pas raisonnablement répondre à ces questions sans avoir analysé d’abord les options et arguments en 
relation avec toutes les autres questions, il est clair qu’un débat devient sans objet si la Commission 
répondait par une négative à l’une de ces deux questions.
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II.1 Une réforme de la législation sur la chasse

Concernant la première question, il faut noter que la loi sur la chasse porte la date du 19 mai 1885. 
Elle a été modifiée et complétée depuis lors, mais on peut se poser à juste titre la question, si un texte 
aussi ancien correspond toujours aux réalités et aux besoins de nos temps. Par ailleurs, la législation 
qui touche à la chasse est beaucoup plus vaste et complexe que la seule loi du 19 mai 1885. Elle est 
fragmentée en un nombre important de règlements grand-ducaux, ce qui risque de compromettre la 
cohérence et la transparence des textes. D’où le rappel du Conseil d’Etat dans son avis du 6 décembre 
2005 sur le projet de loi 5452 modifiant et complétant la législation sur la chasse qu’une révision entière 
de la législation sur la chasse est pendante depuis des années et que le législateur s’est limité jusqu’ici 
à des réformes ponctuelles, ce qui ne représente pour la Haute Corporation „qu’une solution de facilité 
et le recours à une technique législative peu recommandable“. Elle insiste sur la nécessité de réformer 
la législation existante en profondeur et „de codifier en un seul corps de loi la législation fragmentée 
et disparate régissant actuellement le régime de la chasse“.

On doit pourtant aussi noter que la législation sur la chasse, subdivisée en six chapitres, est regroupée 
dans le Code de l’Environnement, ce qui fait qu’un texte coordonné est toujours disponible.

Quant au contenu de la législation sur la chasse, les réponses données par différentes organisations 
montrent qu’il y en a qui préféreraient garder plus ou moins le statu quo, d’autres souhaitent des 
modifications ponctuelles tandis que certains demandent tout simplement l’abolition de la „chasse-
loisir“. Ces positions sont en relation étroite avec la seconde question sur l’utilité, et partant, de la 
légitimité de la chasse. Ainsi, la Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg 
asbl estime que la chasse poursuit un intérêt général. D’autres, qui soulignent les changements à tous 
les niveaux qui se sont opérés depuis l’entrée en vigueur de la loi sur la chasse, sont d’avis que la 
chasse devrait être adaptée, justement pour que la chasse puisse à nouveau poursuivre un intérêt général. 
Cette approche est surtout partagée par des associations qui s’intéressent aux questions écologiques. 
Ceux qui se soucient en premier lieu de la protection des animaux tendent plutôt à voir dans la chasse 
une partie du problème et non pas une partie de la solution. Il ne reconnaissent pas l’intérêt général de 
la chasse et demandent par conséquent son abolition. Ils demandent que des professionnels soient 
chargés de la gestion cynégétique.

II.2 La relation entre la chasse et la protection de la nature

La seconde question adressée aux différentes associations concerne la relation entre la chasse et la 
protection de la nature. La question est de savoir si on a oui ou non besoin de la chasse pour maintenir 
un certain équilibre écologique. Les associations qui ont répondu au questionnaire sont divisées à ce 
sujet. Certains pensent qu’un équilibre écologique pourrait se rétablir automatiquement si la chasse 
était interdite. Ils partent du principe que l’intervention du chasseur est en grande partie responsable 
de la surpopulation de certaines espèces. Cette opinion n’est partagée ni par les écologistes, ni par les 
chasseurs, ni d’ailleurs par les représentants de l’Administration des Eaux et Forêts.

Au sein de la Commission, la nécessité de la pratique de la chasse pour rétablir un équilibre écolo-
gique et pour maintenir la biodiversité trouve un consensus. Ses membres sont d’avis que la mission 
primaire de la chasse, qui ne contribue que d’une façon très restreinte à notre alimentation, est justement 
le maintien de l’équilibre écologique.

A partir de cette hypothèse, il est utile de considérer les problèmes existants, d’en analyser les causes 
et les possibilités d’y remédier.

II.3 Un système écologique en déséquilibre

En considérant les discussions menées au sein de la Commission, il ressort clairement que l’un des 
problèmes majeurs est la surpopulation de certaines espèces. Des informations et statistiques à ce sujet 
ont été présentées par un représentant de l’Administration des Eaux et Forêts lors de la réunion de la 
Commission du 6 mars 2006 (voir annexe 5). Etant donné qu’il est difficile de quantifier d’une manière 
adéquate la population des différentes espèces, c’est le nombre d’animaux abattus qui est utilisé comme 
indice de leur évolution. On parle de surpopulation, lorsque des dégâts importants causés par le gibier 
sont constatés dans les cultures et dans les forêts. Les renseignements dont dispose la Commission 
suggèrent par ailleurs que ce mode de déterminer s’il y a surpopulation ou non est appliqué de façon 
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inégale aux espèces, puisque seuls les dégâts qui donnent droit à des compensations financières sont 
recensés systématiquement. Tandis que les dégâts causés par le sanglier à certaines cultures (maïs) sont 
bien connus, l’impact d’une forte évolution du nombre de renards sur d’autres espèces n’est pas mesuré. 
Selon les informations présentées en Commission le 6 mars 2006, certaines espèces ont proliféré d’une 
manière spectaculaire. Ceci est vrai notamment pour le sanglier (sus scrofa) qui cause le plus de dégâts 
déclarés par les agriculteurs. Ni une chasse plus intense, ni la peste porcine n’ont réduit la population 
de cette espèce.

Les experts mettent en cause plusieurs facteurs pour l’accroissement notable de ces espèces. Le 
professeur Dr. Walter Arnold du „Forschungsinstitut für Wildtierkunde und Ökologie“ en vient à la 
conclusion que l’un des facteurs les plus importants pour la régulation de la population du sanglier est 
le climat (voir annexe 6). Une étude menée en Autriche montre une corrélation significative entre 
l’évolution de cette espèce et le changement climatique. Selon lui, dans les régions qui connaissaient 
traditionnellement des hivers froids avec beaucoup de neige ont connu une augmentation exponentielle 
des sangliers à partir du moment où la température moyenne annuelle a dépassé un certain niveau. 
Dans une moindre mesure, il met en cause la culture plus importante du maïs, dont les sangliers sont 
particulièrement friands. Il met en garde contre le nourrissage qui, en combinaison avec des hivers 
relativement doux, contribue à la prolifération du sanglier.

II.4 L’impact du nourrissage

Si la chasse doit contribuer à réduire le nombre de sangliers, il est important d’avoir une idée claire 
de l’impact du nourrissage. Dans cet ordre d’idées, un groupe d’experts du musée national d’histoire 
naturelle a mis à disposition de la Commission de l’Environnement un papier de position sur le 
 nourrissage, complété par des analyses similaires d’autres experts et associations intéressées (voir 
annexe 7). Ce papier fait notamment référence à une étude menée sur trois ans par Sandra Cellina dans 
le contexte de sa thèse de doctorat. Il ressort d’une analyse du contenu de l’estomac de 1.200 sangliers 
abattus entre juin 2003 et août 2005 que plus de 40 pourcent de la nourriture analysée était issue du 
nourrissage. Le groupe d’experts du musée national d’histoire naturelle en vient à la conclusion que 
toutes les formes de nourrissage, y inclus l’agrainage, devraient être interdites. Une seule exception lui 
semble tolérable lorsqu’il s’agit de vacciner le gibier pour éviter une épizootie.

S’il y a un consensus parmi tous les concernés que le nourrissage pratiqué durant toute l’année, et 
qui a pour seul but de fidéliser le gibier, doit être interdit, il n’en est pas de même du nourrissage 
 pendant l’hiver et de l’agrainage.

La Fédération des Chasseurs Luxembourgeois estime que le nourrissage devrait être permis pendant 
des hivers exceptionnellement rudes. Elle est confortée dans cette position par la prise de position du 
professeur Klaus Pohlmeyer, qui est d’avis que ce type de nourrissage devrait être permis pour des 
raison d’éthique, dans des situations exceptionnelles et clairement définies. Cet expert s’oppose néan-
moins à déclarer d’avance une certaine période de l’année comme période de carence. Deux autres 
experts qui se sont exprimés à ce sujet sur demande de l’Administration des Eaux et Forêts s’opposent 
au nourrissage pendant des hivers exceptionnellement froids. Sur ce point, il y a contradiction entre 
une approche écologique, qui accepte positivement que les périodes de carence jouent un rôle régula-
teur, et une approche qui tend à protéger les animaux contre une mort atroce.

La Fédération des Chasseurs Luxembourgeois insiste aussi pour maintenir la pratique de l’agrainage 
qui, selon elle, permet de réduire les dégâts de gibier. D’un côté, il y a l’agrainage limité à certaines 
époques de l’année, qui a pour but de détourner le gibier des cultures. Le professeur Walter Arnold 
cité plus haut estime pourtant que cette pratique qui réduit à l’instant les dégâts, contribue à une popu-
lation plus forte, et intensifie par conséquent les problèmes dans les années conséquentes. Le professeur 
Klaus Pohlmeyer estime que cette pratique a peu d’impact positif, puisque le gibier préfère le maïs 
frais des champs aux grains secs répandus par les chasseurs. Le Dr. Hannes Geisser est d’avis que 
l’utilité de cette pratique est discutable, tandis qu’il met en garde contre les abus.

Un autre type d’agrainage a pour but d’attirer le gibier pour l’abattre. La Fédération des Chasseurs 
Luxembourgeois est convaincue qu’il s’agit là d’une aide essentielle pour pouvoir tirer un nombre 
élevé de gibier. D’après elle, l’impact de l’agrainage sur la population est négligeable, puisque la 
quantité de nourriture utilisée à cette fin est peu importante. Aussi bien le professeur Klaus Pohlmeyer 
que le Dr. Hannes Geisser admettent que cette forme d’agrainage peut s’avérer utile, mais uniquement 
sous des conditions très spécifiques, qui ne sont pas données au Luxembourg. Si l’un des experts juge 
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inutile cet agrainage si la chasse est interdite pendant la nuit, l’autre estime que cette méthode est uni-
quement valable pour la chasse à l’affût et non pas pour un pays où la grande majorité des sangliers 
est abattue dans le cadre de battues.

L’Administration des Eaux et Forêts rend encore attentive au fait qu’un contrôle systématique est 
difficile à réaliser, s’il n’y a pas une interdiction totale de tout type de nourrissage.

Reste à noter que les associations qui regroupent les intérêts des paysans, et qui s’étaient exprimés 
d’abord pour une interdiction partielle du nourrissage, après avoir pris note des avis de différents 
experts, se sont ralliées à un certain nombre d’associations écologiques pour demander une interdiction 
totale du nourrissage (voir annexe 8).

II.5 Des quotas de chasse minima pour certaines espèces

Tandis que la plupart des associations de protection des animaux sont optimistes qu’une interdiction 
du nourrissage mènera à une réduction du gibier, la majorité des autres acteurs est plutôt d’avis qu’une 
intensification de la chasse sera nécessaire pour rétablir l’équilibre écologique. Dans cette logique, le 
plan de chasse pourrait fixer non seulement des maxima, mais aussi des minima pour le nombre d’ani-
maux à abattre pour certaines espèces.

II.6 La chasse administrative

Le corollaire d’une telle approche est la possibilité d’organiser une chasse administrative, au cas où 
les chasseurs n’atteindraient pas les quotas minima fixés par le plan de chasse. Le projet de loi 5452 
a entre autres pour objectif d’introduire une chasse administrative. Le Conseil d’Etat a formulé un avis 
très critique à cet égard. D’abord, il n’est pas satisfait que les modifications ponctuelles de la législation 
sur la chasse retardent une réforme en profondeur. Ensuite il voit dans le projet de loi une nouvelle 
mesure pour imposer une chasse administrative aux propriétaires qui s’opposent à l’exercice de la 
chasse sur leurs terrains. A part ce conflit d’intérêts, il ne semble pas y avoir d’arguments contre une 
chasse administrative sur des terrains de propriétaires qui sont favorables à la chasse.

II.7 Le respect du droit de propriété

Reste à savoir dans quelle mesure la volonté de certains propriétaires de ne pas permettre la chasse 
sur leur territoire doit être respectée. Dans son avis du 6 décembre 2006, le Conseil d’Etat rappelle 
que „les enseignements de l’arrêt Chassagnou de la Cour européenne des droits de l’Homme du 
29 avril 1999, en ce qui concerne l’ingérence dans le droit de propriété et la liberté négative d’asso-
ciation, ont été appliqués par la jurisprudence luxembourgeoise, qui a retenu à son tour que l’obligation 
d’adhésion au syndicat de chasse constitue une ingérence dans la liberté d’association et qu’une res-
triction à un droit que consacre la Convention doit être proportionnée au but légitime. D’après la Cour 
administrative, „un droit ou une liberté de chasse ne fait pas partie de ceux reconnus par la Convention 
qui, en revanche, garantit expressément la liberté d’association“ (Arrêt de la Cour administrative du 
13 juillet 2004, Nos 17488C et 17537C du rôle).“

La Haute Corporation fait aussi remarquer que „la loi modifiée du 20 juillet 1925, qui impose un 
système d’appartenance obligatoire des propriétaires au syndicat de chasse, aboutit à placer une per-
sonne „reconnue comme opposant éthique à la chasse“ „dans une situation qui rompt le juste équilibre 
devant régner entre la sauvegarde du droit de propriété et les exigences de l’intérêt général“ … et qui 
„se révèle une charge démesurée qui ne se justifie pas sous l’angle du deuxième alinéa de l’article 1er 
du Protocole additionnel à la Convention des droits de l’Homme“ (cf. Jugement du Tribunal adminis-
tratif du 18 décembre 2003, No 15096 du rôle).

Par contre le Tribunal administratif par un jugement du 12 février 2003, No 15316 du rôle, avait 
débouté dans une affaire similaire la demande relative à l’appartenance obligatoire d’un propriétaire 
au syndicat de chasse. Cette décision a été confirmée par la cour administrative (arrêt du 10.7.2003, 
No 16177C du rôle).

Finalement, par un arrêt du 13 décembre 2006, la Cour Constitutionnelle allemande a déclaré com-
patible avec la constitution allemande le principe des associations forcées.

Le ministre a fait élaborer un avis juridique à ce sujet (voir annexe 20). La Commission approuve 
cette démarche. L’avis a été transmis aux membres de la Commission en date du 8 juin 2007.
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II.8 La réforme des syndicats de chasse

Dans le contexte du questionnaire, il y a des propositions très différentes pour réformer les syndicats 
de chasse, ainsi que des positions extrêmes qui plaident pour le maintien du système actuel, respecti-
vement pour son abolition. A part l’appartenance au syndicat, les limites des lots de chasse sont 
contestées, et il y a des propositions pour réformer le fonctionnement interne des syndicats.

Si les problèmes repris ci-dessus sont résolus d’une façon satisfaisante, il ne devrait plus y avoir de 
conflits entre les propriétaires, les agriculteurs et les chasseurs qu’à titre exceptionnel. Leur intérêt 
commun est une réduction des dégâts de gibier, le maintien de l’équilibre écologique et de la biodi-
versité. S’il est vrai qu’il n’y a pas toujours un consensus quant aux meilleurs moyens pour arriver à 
cette fin, le législateur doit néanmoins fixer un cadre légal. Il doit faire en sorte que les droits fonda-
mentaux de chacun soient respectés et que les intérêts des uns et des autres soient pris en considération 
d’une manière adéquate.

Il n’en est pas moins que la discussion sur la légitimité et l’utilité de la chasse sous-tend la relation 
parfois difficile entre les chasseurs et les autres personnes qui exercent des activités de loisirs dans la 
forêt. Si l’on admet que les chasseurs oeuvrent dans l’intérêt public, il serait logique de donner un peu 
plus de poids aux droits des chasseurs qu’aux personnes qui utilisent la forêt pour leur plaisir. S’y 
ajoute que les chasseurs payent une somme considérable pour exercer leur hobby, contrairement aux 
promeneurs, joggeurs etc., ce qui renforce leur perception que leur activité et leurs besoins devraient 
prévaloir sur ceux des autres. Si l’on part néanmoins de l’idée que la „chasse-loisir“ telle qu’elle est 
pratiquée actuellement est en premier lieu un divertissement pour les chasseurs, dont certains contri-
buent au déséquilibre écologique et agissent par conséquent à l’encontre de l’intérêt public, il est clair 
que la perception des droits qui devraient être concédés aux chasseurs change fondamentalement. Dans 
ce contexte, le fait que les chasseurs payent pour le droit de chasser et pour compenser les dégâts de 
gibier, renforce l’idée d’un hobby élitaire. Cette différence de perception ressort clairement des  réponses 
au questionnaire. Plusieurs associations demandent de remplacer la „chasse-loisir“ par une gestion 
cynégétique exercée par des professionnels parce qu’ils estiment que la chasse telle qu’elle est pratiquée 
aujourd’hui n’est pas dans l’intérêt public.

Si le législateur écarte l’option de professionnaliser la gestion cynégétique, il peut pourtant améliorer 
l’acceptation de la chasse par les citoyens en réglant les activités les plus controversées et en encoura-
geant l’échange d’information.

II.9 Les modes de chasse

Un sujet qui prête à discussion est certains modes de chasse. Un mode de chasse particulièrement 
controversé est la battue à chien courant (≠ chasse à courre) pratiquée au Luxembourg. Il est critiqué 
entre autres parce qu’il expose les animaux au stress et parce qu’il est moins sélectif que la chasse à 
l’affût ou à l’approche. Les protecteurs d’animaux critiquent aussi la façon dont les battues se déroulent 
en pratique, en citant des exemples de tirs mal placés, d’animaux blessés retrouvés morts après une 
battue par des promeneurs ou encore de chiens de chasse surexcités qui tuent des animaux. La 
Commission ne dispose pas d’informations qui permettraient de juger s’il s’agit dans ces cas de faits 
isolés, si ce type d’incidents est inévitable au cours d’une battue, ou s’il y a un manque de profession-
nalisme au niveau de l’organisation des battues au Luxembourg.

Un autre argument mis en avant à l’encontre de la battue est la sécurité. Si la battue n’est pas bien 
signalisée par des panneaux, des promeneurs risquent de se retrouver au plein milieu d’une battue. Les 
opposants de ce mode de chasse font encore remarquer que le gibier fuyant traverse les routes et 
constitue ainsi un danger supplémentaire pour les automobilistes.

Au Grand-Duché, la majorité absolue (environ 75%) du gibier est abattu lors des battues qui sont 
organisées deux ou trois fois par an et par lot de chasse. Les partisans de la battue considèrent que ce 
mode de chasse est le plus efficace et doit être maintenu. Ils sont convaincus qu’une régulation du 
gibier ne peut plus être garantie, si la chasse au chien courant était interdite. Lors des battues, la pression 
exercée sur le gibier est intense, mais courte. D’après la Centrale du Chien de Chasse, ceci constitue 
un avantage en comparaison avec de longues périodes de chasse pendant lesquelles des modes de chasse 
moins intenses sont pratiqués. Une pression continue, même faible, sur le gibier aurait un impact plus 
négatif sur le comportement des animaux qu’une pression courte et intense.
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Si la chasse doit en premier lieu rétablir l’équilibre écologique et si la population de certaines espèces 
doit être réduite au moyen de la chasse, les modes de chasse autorisés détermineront aussi en partie la 
discussion sur les périodes de chasse. Si le nombre de battues est réduit, un nombre plus important 
d’animaux devra être tiré pendant des chasses à l’affût ou à l’approche, ce qui entraîne probablement 
des périodes de chasse plus longues.

L’exercice de la battue est lié à la discussion concernant les chiens de chasse. Les protecteurs des 
animaux se plaignent de ce que certains chiens de chasse sont dressés sur des animaux vivants et font 
remarquer que cette pratique est en contradiction avec l’article 14 du règlement grand-ducal du 18 mars 
2000 déterminant les conditions de confort minima de détention et d’entretien des animaux de compa-
gnie. Selon d’autres réponses au questionnaire, les chiens de chasse sont indispensables à la chasse. 
Certaines associations donnent des explications plus détaillées sur les différents types de chiens de 
chasse et sur leur utilisation.

II.10 La destruction d’animaux nuisibles

Un mode de chasse très critiqué est le piégeage. Il faut pourtant noter que le piégeage en tant que 
mode de chasse est interdit au Luxembourg. Le piégeage est seulement permis dans le contexte de la 
destruction d’animaux nuisibles, réglementée par l’arrêté grand-ducal modifié du 10 mars 1959. Les 
pièges ne sont par conséquent pas utilisés par les chasseurs, mais par les propriétaires. Etant donné que 
le volet „animaux nuisibles“ fait partie des textes regroupés sous le titre „Chasse“ dans le Code de 
l’Environnement les questions qui se posent autour du piégeage devraient trouver une réponse dans le 
cadre du présent débat.

Un autre sujet qui suscite de temps en temps de vives émotions contre la chasse, ou plutôt contre 
les chasseurs est l’abattage d’animaux domestiques par des chasseurs. En effet, sous certaines condi-
tions („si la capture n’est pas possible ou si elle est dangereuse“), le règlement ministériel du 28 janvier 
1985 qui détermine les mesures nécessaires pour parer à la propagation de la rage permet aux chasseurs 
d’abattre des chiens ou des chats divagants sur leur lot de chasse (voir l’étude en vue de la préparation 
d’un débat d’orientation sur la chasse au Grand-Duché de Luxembourg élaborée par les soins du Greffe 
de la Chambre des Députés en annexe 3). Par ailleurs, le chat „haret“, c.-à-d. le chat domestique 
retourné à l’état sauvage, est classé gibier par le règlement ministériel du 22 novembre 1990 concernant 
les espèces de la faune sauvage classées gibier. Des croisements entre le chat haret et le chat sauvage, 
espèce protégée, sont possibles. L’argument avancé pour justifier la mise à mort du chat haret est donc 
la protection du chat sauvage et le maintien de la biodiversité. La mise à mort d’un chien ou d’un chat 
peut entraîner un conflit, s’il ne s’agissait pas d’un chat haret ou d’un chien abandonné, mais d’animaux 
de compagnie qui ont échappé au contrôle de leur propriétaire.

II.11 Les espèces chassables

L’acceptation de la chasse varie encore en fonction des espèces chassées. Malgré le fait que certaines 
associations se sont prononcées contre la chasse d’une manière générale, on peut partir du principe que 
la chasse est acceptée par une grande partie de la population dans le contexte de la lutte contre les épi-
zooties, puisque l’intérêt public est clairement visible. Parmi ceux qui ont une position critique vis-à-vis 
de la chasse, sans la remettre en question par principe, la chasse aux espèces comestibles est acceptée, 
parce qu’ils considèrent le gibier comme un aliment sain et naturel. Par contre, la chasse aux animaux 
qui ne sont ni malades, ni comestibles est plus difficile à accepter pour les citoyens qui ne vont pas à 
la chasse. Ainsi, la chasse au renard se retrouve de temps en temps au centre d’un débat fortement 
polarisé et a encore donné lieu récemment à une pétition demandant l’interdiction de la chasse au renard 
(voir annexe 9).

Les statistiques mises à disposition de la Commission par l’Administration des Eaux et Forêts 
 montrent une prolifération importante du renard depuis des années. Les chasseurs estiment que cette 
évolution peut entraîner des problèmes d’ordre sanitaire et contribuer à la disparition d’espèces proté-
gées. Ils insistent donc sur la nécessité de chasser le renard pour que la population diminue. Les pro-
tecteurs d’animaux réfutent ces arguments. En premier lieu ils citent des études scientifiques sur le 
comportement du renard qui démontreraient que la chasse du renard détruit les structures sociales de 
cet animal ce qui entraîne une prolifération plus grande. Selon ces arguments, la chasse au renard ne 
contribuerait donc pas à la réduction de la population, mais plutôt à son accroissement. Par ailleurs, 
les protecteurs d’animaux estiment que le renard a très peu d’influence sur la population de certaines 
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espèces menacées. Ils ne partagent pas non plus l’opinion des chasseurs que le problème de l’échino-
coccose alvéolaire est sous-estimé. Ils sont d’avis que le renard est un animal qui remplit une fonction 
importante dans l’écosystème, qui ne nuit pas à l’homme et qui ne devrait par conséquent pas être 
chassé.

II.12 Le lâcher d’animaux non autochtones

Finalement, un point à discuter est la chasse d’espèces non indigènes introduites illégalement au 
Luxembourg ainsi que le lâcher de gibier importé d’une façon générale. Selon les informations fournies 
par les représentants de l’Administration des Eaux et Forêts à la Commission de l’Environnement lors 
de la réunion du 6 mars 2006, il avait été convenu par écrit avec les chasseurs d’éliminer les mouflons 
sur une période de cinq ans. Or, les chasseurs n’ont pas rempli cette obligation. La population du 
mouflon n’a pas été réduite depuis lors, elle s’est accrue.

Ce n’est pas uniquement le lâcher illégal d’espèces non indigènes qui pose problème. Il ressort d’un 
document transmis à la Chambre des Députés par l’Administration des Eaux et Forêts que des sangliers 
ont été lâchés illégalement dans la région de Abweiler-Bettembourg (voir annexe 10) et que de tels 
actes n’accroissent pas seulement les dégâts de gibier, mais risquent de contribuer à la propagation 
d’épizooties. On peut donc se demander s’il ne serait pas nécessaire de rechercher et de sanctionner 
plus systématiquement ce type d’infractions. Il importe cependant de préciser que l’affaire sous 
 rubrique remonte à 8 ou 10 ans.

*

III. HEARING PUBLIC

Si la législation sur la chasse doit être guidée par des arguments scientifiquement fondés, il ne reste 
pas moins qu’elle sera toujours le résultat de choix politiques. Indépendamment des résultats scienti-
fiques parfois contradictoires, la chasse prend un caractère très différent selon la fonction qu’on lui 
attribue. Il est donc naturel que ceux qui veulent protéger avant tout les animaux, ceux qui s’engagent 
pour le maintien de l’équilibre écologique et de la biodiversité, les agriculteurs, les sylviculteurs et les 
chasseurs auront toujours une attitude différente vis-à-vis de la chasse.

Pour les membres de la Commission de l’Environnement, il ne s’agit donc pas seulement de bien 
comprendre les aspects plus techniques d’un dossier complexe, mais surtout de prendre en considéra-
tion les intérêts divergents de tous les acteurs concernés, de peser le pour et le contre pour trouver en 
fin de compte un juste équilibre qui pourra réconcilier le plus grand nombre possible sur un sujet for-
tement controversé.

Dans ce contexte, le Hearing public organisé le 26 mars 2007 a joué un rôle clé. Il reflète les convic-
tions et attentes de toutes les parties intéressées. Les prises de position parfois très polarisées des 
intervenants ont été complétées par les observations d’experts en la matière.

Il semble dès lors opportun d’intégrer dans ce rapport un résumé détaillé des discussions ayant eu 
lieu au cours de ce hearing.

A noter que les débats ont porté sur les thèmes suivants:

1. Le nourrissage et les différents modes de chasse

2. La densité de population du gibier et l’introduction d’espèces de gibier non autochtones

3. Les espèces chassables et les périodes de chasse

4. Le droit de chasse et le droit de propriété; les syndicats de chasse.

A noter également que les contributions des différents experts, nationaux et internationaux, au cours 
de ce hearing font l’objet des annexes 11 à 19.

III.1 Le nourrissage et les différents modes de chasse

Le représentant de la Chambre d’Agriculture est d’avis que les dégâts massifs, réguliers et systéma-
tiques causés par le gibier aux cultures agricoles sont la preuve d’un profond déséquilibre écologique 
et qu’il faut tout mettre en oeuvre pour tenter de retrouver un équilibre et stopper ces dégâts. L’orateur 
constate également que, malgré le fait que les chasseurs tuent de plus en plus de gibier, la population 
de gibier ne cesse d’augmenter. Il en conclut que le nourrissage systématique a un effet négatif et que 
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l’on doit l’interdire. En ce qui concerne l’agrainage, la Chambre d’Agriculture est plus nuancée: cette 
pratique pourrait être poursuivie, mais devrait être contrôlée de manière restrictive. Il est ajouté que, 
si le nourrissage était totalement interdit, alors il faudrait renforcer, pendant un certain temps, la pra-
tique de la chasse pour éviter les dégâts massifs aux cultures. En ce qui concerne les différents modes 
de chasse, l’intervenant note qu’une grande partie du gibier abattu est d’ores et déjà abattu au cours 
de battues; il estime que cette pratique devrait être encore plus développée, car elle permet de laisser 
le gibier tranquille en dehors des battues et représente partant un avantage au niveau écologique.

Le porte-parole de la Centrale Paysanne rejoint totalement les dires de l’orateur précédent: depuis 
des années, les membres de la Centrale paysanne prônent l’interdiction complète du nourrissage, qui 
contribue à un déséquilibre écologique, engendre une population de gibier trop importante et donc plus 
de dégâts. En ce qui concerne l’agrainage, il pourrait éventuellement être accepté, mais l’orateur craint 
que sa pratique, si elle n’est pas définie de manière très précise, ne conduise à des problèmes d’inter-
prétation et à des abus. Il donne à considérer que, si le nourrissage est interdit, la pratique de chasse 
devra être intensifiée afin de réduire la surpopulation de gibier et de retrouver l’équilibre de la 
nature.

L’Association „Pour une chasse écologiquement responsable“ se prononce radicalement contre le 
nourrissage, mais son attitude est plus nuancée en ce qui concerne l’agrainage, car cette pratique permet 
d’appâter les sangliers à des endroits prédéfinis et de les abattre. De plus, en cas de besoin, l’agrainage 
permet de vacciner le gibier. L’orateur ne prône donc pas l’interdiction de l’agrainage, mais il estime 
qu’il faut mettre en place une réglementation précise concernant les quantités autorisées et des contrôles 
pointilleux afin d’éviter les abus en la matière. De plus, l’agrainage devrait être ciblé uniquement sur 
certaines espèces bien précises (ex.: sangliers et cervidés).

Le représentant de l’Association des Médecins Vétérinaires du Grand-Duché de Luxembourg est 
d’avis que la surpopulation de gibier n’est pas seulement due au nourrissage. Se référant à l’étude de 
Madame Sandra Cellina, il conclut que l’examen du contenu de l’estomac d’un sanglier abattu ne peut 
se révéler indicatif, sauf à considérer que ce sanglier a été tué car il a été nourri. Par contre, l’étude ne 
permet pas de connaître davantage d’informations sur les sangliers non abattus. L’intervenant souligne 
que le nourrissage peut être utile, surtout dans le cas d’une battue où il est important d’appâter les 
sangliers, afin que ceux-ci soient présents là où a lieu la battue. Ceci dit, le nourrissage excessif doit 
être interdit.

Le Groupe d’Action Végétarien pour l’Egalité Animale estime que le débat d’aujourd’hui est un 
faux débat, car la pratique de la chasse est légitimée par l’organisation d’un tel hearing. Or, la chasse 
n’est rien d’autre que le massacre d’une forme de vie. Le seul but du nourrissage massif est la prolifé-
ration des animaux, afin que les chasseurs puissent exercer leur passe-temps. Il en résulte un grand 
déséquilibre au niveau du monde animal qui, pourtant, a su s’autoréguler pendant des siècles sans 
l’intervention des humains. GAVEA se prononce donc en faveur d’une interdiction stricte du nourris-
sage. En ce qui concerne les différents modes de chasse, GAVEA est contre toute forme de chasse, 
quelle qu’elle soit et rappelle à cet égard que, selon un récent sondage, près de 80% de la population 
du Grand-Duché s’oppose à toute forme de chasse et donne pour preuve de ses dires la pétition 
contre la battue déposée à la Chambre des Députés le 14 mars 2007 et qui a recueilli plus de 
13.000 signatures.

L’Association des Universitaires au Service de l’Administration des Eaux et Forêts est pour la pra-
tique de la chasse, car celle-ci exerce un rôle régulateur important. Elle souligne cependant que la 
situation a sensiblement évolué aux cours des 20 ou 30 dernières années et que la chasse doit s’adapter 
aux changements qui se sont produits dans la nature. L’AUSAEF est pour l’interdiction du nourrissage. 
Par contre, elle peut accepter la pratique de l’agrainage, tout en se demandant comment cette pratique 
pourrait être contrôlée.

Le porte-parole du Comité pour la Défense des Droits des Animaux et la révision des lois nationales 
et européennes touchant les animaux, estime qu’à la fois le nourrissage et l’agrainage doivent être 
strictement interdits. Il considère en effet que la surpopulation actuelle de gibier a été engendrée par 
les chasseurs et prend pour exemple le commerce inacceptable d’aliments favorisant la reproduction 
du gibier. Concernant les différents modes de chasse, le Comité pour la Défense des Droits des 
Animaux et la révision des lois nationales et européennes touchant les animaux rappelle qu’une pétition 
contre la battue et pour la nature a récemment recueilli plus de 13.000 signatures. Il est d’avis que 
toute forme de chasse viole l’article 1er de la Charte des Droits de l’Homme, que la chasse en soi est 
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une contradiction et un anachronisme et qu’il serait donc de mise de voter une loi qui interdise for-
mellement la chasse.

La „Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“ considère que le nourrissage est responsable 
de l’explosion de la population du gibier et que, par conséquent, il est totalement superflu car il crée 
un déséquilibre dans les mécanismes de régulation des animaux. En pratiquant le nourrissage, les 
chasseurs-loisirs se disqualifient eux-mêmes, car ils nourrissent les bêtes dans le seul but de pouvoir 
„s’amuser“ à la chasse. L’orateur ajoute que toute forme de nourrissage devrait être immédiatement 
interdite au Luxembourg et que, dans le cadre d’une nouvelle loi sur la gestion du gibier, la chasse-
loisir devrait être remplacée par une chasse professionnelle plus écologique. Pour ce qui est des diffé-
rents modes de chasse, la „Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“ estime qu’en cas 
d’interdiction totale du nourrissage, les populations de gibier seront tellement réduites que l’on n’aura 
presque plus besoin de chasser. Il se prononce également pour l’interdiction totale du piégeage, dont 
la pratique est contraire à la Convention de Berne et à la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer 
la protection de la vie et le bien-être des animaux.

L’Association des Gardes Particuliers Assermentés est d’avis que la chasse doit être considérée 
comme un mécanisme régulateur, étant donné qu’il n’existe plus d’élément régulateur naturel. 
L’Association des Gardes Particuliers Assermentés n’est, en principe, pas contre le nourrissage, à 
condition qu’il soit pratiqué de manière mesurée. L’agrainage est nécessaire pour assurer un certain 
contrôle sur la mobilité, afin d’attirer les sangliers aux endroits voulus et pouvoir ainsi les abattre. La 
pratique se justifie également pour les besoins de la vaccination. En ce qui concerne les différentes 
méthodes de chasse, l’AGPA prône le statu quo: aucun changement n’est nécessaire. Le piégeage doit 
en principe être conservé, mais l’on devrait s’orienter vers le modèle français du „piégeur agréé“.

La Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg note tout d’abord qu’aucun 
des experts présents n’a remis en cause la pratique de la chasse. Si elle se prononce contre le nourrissage 
massif, elle est tout à fait en faveur de la pratique de l’agrainage, surtout afin de localiser les sangliers, 
et ceci dans le but de répondre aux contraintes des plans de chasse en en abattant suffisamment. Pour 
ce qui est du contrôle qui devra être opéré, la Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg propose la mise en place d’appareils libérant automatiquement une quantité donnée de 
maïs par jour. Elle pense par ailleurs que les trois types de chasse actuellement autorisés au Grand-
Duché doivent être conservés.

Le Mouvement écologique constate qu’il semble y avoir un consensus dans l’assemblée afin d’in-
terdire le nourrissage et il s’en réjouit. Il prend note d’un développement catastrophique de la population 
de gibier, à cause du nourrissage et des modes de chasse non adaptés. Il se prononce également contre 
l’agrainage. Pour ce qui est des différents modes de chasse, le Mouvement écologique est d’avis que 
l’on devrait les limiter aux formes suivantes: chasse avec chien courant de type braque, chasse à l’affût. 
Il est contre l’utilisation de miradors.

Le porte-parole de la „Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga“ est pour une chasse „durable“, sur 
une population de gibier en bonne santé et non manipulée. De ce fait, il conteste fortement à la fois le 
nourrissage et l’agrainage, car les deux pratiques ne peuvent pas vraiment être différenciées. Des ins-
tallations de cultures à gibier („Wildäcker“) par contre seraient favorables et utiles, si elles sont établies 
et entretenues de façon extensive (pas de pesticides, ni d’engrais). En ce qui concerne les différents 
modes de chasse, l’intervenant favoriserait ceux où l’on peut tuer beaucoup de gibier en peu de temps. 
Il ne se prononce donc pas contre la battue, mais estime qu’il devrait y avoir quelques modifications 
concernant son fonctionnement. Par ailleurs, il s’oppose fortement à l’opinion du représentant de 
l’AGPA relative au piégeage. A son avis, le piégeage n’est pas une pratique de chasse et peut être 
uniquement utilisé pour la destruction d’espèces représentant un danger pour l’équilibre écologique, 
ce qui n’est d’ailleurs jamais le cas avec nos prédateurs indigènes. La LNVL note aussi que le règlement 
grand-ducal ayant pour objet la destruction des animaux nuisibles n’est plus du tout adapté à notre 
époque et que l’on devrait profiter de l’occasion pour le modifier.

Natura asbl est totalement d’accord avec les différentes opinions exprimées par les experts présents. 
Elle donne à considérer qu’il faut faire des efforts pour la protection de la nature et que la pratique de 
la chasse doit être adaptée.

Le représentant de l’Association des Biologistes Luxembourgeois se prononce pour une chasse 
„durable“ et contre le nourrissage, car il favorise les dégâts aux cultures et car il n’a pas de sens d’un 
point de vue écologique et biologique. L’ABIOL souhaite préserver le caractère „sauvage“ du gibier 
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et donc supprimer tout apport nutritif artificiel. Dans le même ordre d’idées, l’agrainage devrait éga-
lement être interdit, car sa pratique serait impossible à contrôler.

Suite à une question afférente, il est expliqué que, quand le sanglier dispose de grandes quantités 
de nourriture, il choisit et mange ce qui lui paraît le plus appétissant. De cette manière, quand il y a 
du maïs dans les cultures, la consommation du maïs de nourrissage diminue, car le sanglier a tendance 
à préférer le maïs naturel: le maïs artificiel devient simplement complémentaire. A cet égard, le porte-
parole de l’Association des Forestiers Luxembourgeois explique pour quelle raison pratique les dégâts 
les plus importants sur les cultures sont recensés en mars: en fait, les dégâts qui sont causés durant 
tout l’hiver ne sont constatés qu’au printemps. Donc, quand les agriculteurs préparent leurs champs, 
ils font l’inventaire des dégâts et c’est pour cette raison que les dégâts apparaissent si importants au 
mois de mars.

Suite à une question afférente, il est précisé que les chevreuils profitent aussi de la nourriture artifi-
cielle déposée par les chasseurs pour les sangliers.

Plusieurs associations s’étant exprimées sur le fait que le respect des quantités de nourriture artifi-
cielle distribuées au gibier était impossible à contrôler, la question se pose de savoir comment l’on 
pourrait mettre en place un contrôle efficace si l’on interdit le nourrissage tout en autorisant l’agrainage. 
Sur base d’un exemple précis pratiqué dans certaines régions allemandes, le porte-parole de la Fédération 
St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg informe qu’il existe un moyen très simple 
et efficace, à savoir l’utilisation d’appareils qui rejettent automatiquement la quantité quotidienne de 
nourriture autorisée. Certains experts présents expriment pourtant de sérieux doutes quant à la fiabilité 
desdits appareils qui, selon eux, peuvent être très facilement truqués.

Suite à une question afférente, Madame Sandra Cellina informe que, dans le cadre de son étude, il 
lui a été relativement facile de faire la différence entre le maïs naturel et le maïs provenant du nourris-
sage. Les autres sortes de nourriture (ex: pommes) ont été classées dans la catégorie „produits de 
l’agriculture“. L’oratrice précise encore que le sanglier peut trouver n’importe quelle nourriture à l’état 
naturel (ex: produits compostés, décharge illégale) et que certaines choses n’ont pas pu être 
identifiées.

Suite à une question afférente, le représentant de la Centrale du Chien de Chasse souligne que le 
recours aux chiens est indispensable pour la pratique de la chasse et distingue à cet égard deux caté-
gories de chiens de chasse: les chiens utilisés avant le tir et les chiens employés après le tir (recherche 
du gibier mort ou blessé). Il est aussi précisé que l’utilisation des chiens de chasse est réglementée de 
façon très précise dans le canton de Berne et qu’il est clairement stipulé quelle(s) race(s) peu(ven)t ou 
ne peu(ven)t pas être amenée(s) pour chaque type de chasse.

Suite à une question afférente, il est répondu que la chasse privée n’est plus pratiquée sur le territoire 
du Canton de Genève, suite à un référendum organisé en 1974. Des professionnels s’occupent, sur le 
terrain, de la gestion de la faune (prévention et constatation des dégâts, observation, surveillance et 
régulation de la population de gibier).

III.2 La densité de population du gibier et
l’introduction d’espèces de gibier non autochtones 

Le porte-parole de l’Association des Forestiers Luxembourgeois déclare que les membres de son 
organisation font de leur mieux afin de promouvoir la biodiversité et le respect du certificat FSC 
(„Forest Stewardship Council“) dans les forêts luxembourgeoises. L’orateur fait cependant un constat 
de semi-échec, et ceci à cause de la grande densité du gibier et souligne qu’il est très difficile d’amé-
liorer la protection de la nature quand il y a une telle densité de gibier. Il en conclut donc qu’il faut 
que l’on parvienne à faire baisser les populations animales, afin de réguler la gestion des forêts.

Le représentant de l’Association „Pour une chasse écologiquement responsable“, est d’avis que ce 
sont les chasseurs eux-mêmes qui ont introduit les animaux non autochtones dans notre pays et déplore 
fortement que personne n’ait été rendu responsable de cet acte. Selon lui, ces animaux doivent être 
éliminés au plus vite. L’orateur considère que la chasse devrait être un élément régulateur de la densité 
de gibier. Pourtant, il constate que certaines populations de gibier ne font qu’augmenter. Il en conclut 
donc qu’il ne faut pas chasser plus, mais chasser mieux, en utilisant des modes de chasse appropriés, 
comme la battue.

GAVEA considère que les problèmes de densité du gibier sont des problèmes créés par les chasseurs: 
en effet, ce type de problèmes subsistera aussi longtemps que l’homme s’immiscera dans l’autorégu-
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lation de la nature. A cause des dérangements provoqués par l’homme, la nature a perdu ses ressources 
naturelles et les animaux ne trouvent plus ce dont ils ont besoin pour se nourrir dans les forêts. Pour 
ce qui est de l’introduction d’espèces de gibier non autochtones, c’est à nouveau l’homme qui a créé 
un déséquilibre écologique en introduisant, par exemple, des mouflons afin de pouvoir ensuite les éli-
miner. Pour GAVEA, il s’agit là d’une preuve supplémentaire de la contradiction de la pratique de la 
chasse.

Le Comité pour la Défense des Droits des Animaux et la révision des lois nationales et européennes 
touchant les animaux est d’avis que, depuis toujours, le gibier s’autorégule seul dans la nature, s’il est 
laissé tranquille par l’homme. Si l’on abolissait la chasse, le problème de la densité du gibier disparaî-
trait. En ce qui concerne l’introduction d’espèces non autochtones de gibier, le Comité considère qu’il 
s’agit d’une pseudo-problématique qui illustre l’absurdité de la chasse. Tout en soulignant le risque 
écologique inhérent à l’introduction de gibier non autochtone, il note une contradiction dans cette pra-
tique: d’un côté, les chasseurs annoncent vouloir diminuer les populations de gibier et d’un autre, ils 
introduisent du gibier non autochtone.

En ce qui concerne la problématique de la densité du gibier, la „Beweegung fir d’Ofschafe vun der 
Fräizäitjuegd“ considère qu’aussi longtemps que l’on n’aura pas de statistiques précises sur les popu-
lations de gibier par zones d’habitats et sur les dégâts infligés par ce gibier, aucune solution valable 
ne pourra être trouvée. C’est pour cette raison qu’il est important de mettre en place au plus vite un 
management du gibier, ceci en collaboration avec des experts en la matière. En ce qui concerne l’in-
troduction d’espèces non autochtones de gibier, la „Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“ 
estime que cette pratique irresponsable doit être strictement interdite, car elle a un impact excessivement 
négatif sur la faune et sur la flore du Grand-Duché. Les interactions entre espèces autochtones et non 
autochtones engendrent des problèmes inévitables dans notre écosystème et sont, de plus, susceptibles 
d’introduire de nouvelles maladies dans le pays.

Le porte-parole d’Animal Justice donne à considérer que l’équilibre de la nature est dérangé par la 
chasse et par les chasseurs. Il trouve faux de dire que, pour réduire la densité de gibier, il faut chasser 
davantage.

La Centrale du Chien de Chasse est quant à lui d’avis que, pour obtenir un résultat au niveau des 
populations de gibier, il faut chasser davantage. La densité de gibier n’est, à son avis, pas due à l’in-
tervention humaine, et surtout pas au nourrissage. A cet égard, la CCC note que l’étude de Madame 
Sandra Cellina souffre d’un défaut majeur, en ce sens qu’elle ne prend pas en compte le paramètre 
géographique: dans le nord du pays, les chasseurs ne pratiquent ni nourrissage, ni agrainage et doivent 
pourtant faire face à une explosion de la population de sangliers.

L’Association des Gardes Particuliers Assermentés, est d’avis que le seul critère pour calculer le 
gibier est le niveau de dégâts qu’il cause, car il est impossible de compter le nombre exact de bêtes. 
Les statistiques relatives au nombre de bêtes tuées sont aussi des données importantes. Il faudrait mettre 
en place des minima et des maxima pour chaque espèce et ces chiffres devraient être régulièrement 
actualisés, selon les circonstances, via les plans de chasse. L’AGPA se prononce contre l’introduction 
d’espèces de gibier non indigènes, mais de façon moins impérieuse que les orateurs précédents. En 
effet, elle donne à considérer que:

– certaines espèces allochtones peuvent trouver une niche écologique et parfaitement s’adapter aux 
conditions de vie du Grand-Duché;

– certaines nouvelles espèces viennent s’installer dans le pays, à cause des changements climatiques 
et il est impossible de tout contrôler;

– certains animaux domestiques devenus sauvages (ex: chats harets) sont aussi à considérer comme 
non autochtones, car ils ne sont pas adaptés à la vie sauvage.

L’Association des Biologistes Luxembourgeois indique que le but d’une chasse „durable“ doit être 
une gestion globale de la densité du gibier, en harmonie avec les intérêts des agriculteurs et la protection 
de la nature. L’ABIOL est d’avis que dès que l’interdiction du nourrissage sera effective, la densité de 
gibier va diminuer, pour le plus grand bénéfice de la faune et de la flore. En ce qui concerne l’intro-
duction d’espèces de gibier non autochtones, l’ABIOL est d’avis que ces espèces ne peuvent pas s’in-
tégrer dans notre paysage écologique et que, de plus, elles augmentent les risques d’introduction de 
nouvelles maladies. Ces espèces sont introduites pour la pratique de la „chasse-trophée“, et ceci n’est 
pas acceptable au 21ème siècle. L’Etat doit légiférer pour interdire cela et se donner les moyens 
 d’endiguer ces populations de gibier.
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La Chambre d’Agriculture donne à considérer que l’on doit trouver un seuil de population qui ne 
devra pas être dépassé, et ceci dans le but de réussir à gérer les dégâts infligés aux cultures par le gibier. 
La question qui se pose donc est celle de savoir comment fixer ce seuil. L’orateur est d’avis que la 
réponse à cette question est extrêmement compliquée à trouver, surtout que la situation n’est pas la 
même partout dans le pays. A cet égard, il fait référence au projet de loi 5452 modifiant et complétant 
la législation sur la chasse. Ce projet de loi permet aux instances étatiques d’organiser, en cas de besoin, 
des chasses administratives. La Chambre d’Agriculture estime que ce projet est un bon projet et regrette 
que le Conseil d’Etat s’y soit formellement opposé: elle est d’avis que le législateur devrait garder ce 
texte à l’esprit lors de l’élaboration de la future loi sur la chasse.

La Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg souligne que les espèces 
non indigènes n’ont pas été introduites dans notre pays par les chasseurs et se prononce contre l’intro-
duction d’espèces de gibier non autochtones. En ce qui concerne l’explosion de la population de cer-
taines espèces de gibier (ex: sangliers), l’orateur constate que ce phénomène se produit non seulement 
au Luxembourg, mais également dans toute l’Europe. Il estime par ailleurs que la population de renards 
est trop élevée et qu’elle constitue un danger. Pour finir, il se prononce pour l’introduction de la pratique 
de la chasse administrative.

Le Groupement des Sylviculteurs se prononce lui aussi contre l’introduction illégale d’espèces de 
gibier non autochtones.

La „Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga“ donne à considérer que si l’on examine les chiffres des 
bêtes tuées, l’on se rend compte que la chasse n’est pas vraiment un élément régulateur des populations 
de gibier. En ce qui concerne plus particulièrement le gibier prédateur, la LNVL est d’avis que les 
chasseurs ne doivent plus essayer de réguler ces populations, car ils n’y parviennent pas. Ainsi, par 
exemple, le renard est chassé de manière massive mais, il y en a de plus en plus. Selon l’orateur, le 
renard ne doit donc plus être chassé, mais l’administration vétérinaire doit être attentive aux éventuelles 
maladies (rage, échinococcose). Il estime que, en élaborant la nouvelle loi sur la chasse, le législateur 
devra décider pour chaque espèce s’il faut augmenter les plans de tir ou non. L’orateur se prononce 
également contre l’introduction illégale d’espèces de gibier non autochtones.

Le porte-parole de l’Association des Universitaires au Service de l’Administration des Eaux et Forêts 
estime que les populations de sangliers et de cerfs sont trop élevées et qu’elles doivent absolument être 
réduites afin de garantir la biodiversité et la gestion durable des forêts. L’orateur se prononce contre 
 l’introduction d’espèces non autochtones de gibier. Etant donné que la législation afférente n’est pas res-
pectée, il donne à considérer que d’autres moyens doivent être mis en place afin de gérer ce problème.

Le „Vogelschutz-Komitee“ remarque que certaines populations de gibier (ex: grands gibiers) aug-
mentent de manière importante. Cette augmentation s’explique par la pratique du nourrissage: les ani-
maux sont stimulés afin de se reproduire de manière plus fréquente. Par contre, d’autres espèces (ex: 
lièvres) voient leur population baisser de façon importante, et ceci à cause du changement radical de 
leur espace de vie. Selon l’orateur, ces espèces devraient être protégées et non plus chassées.

Un des experts présents ajoute que l’introduction d’espèces de gibier non autochtones n’est 
aujourd’hui plus tolérable, scientifiquement parlant.

III.3 Les espèces chassables et les périodes de chasse

La porte-parole de GAVEA estime que la question des espèces chassables est une question effrayante 
et compare la pratique de la chasse à un génocide. Elle considère qu’il ne devrait y avoir aucune espèce 
chassable. Selon elle, la chasse est un crime manifeste et personne ne devrait avoir le droit de tuer par 
loisir. Pour finir, l’intervenante se demande combien de temps il se passera encore avant que l’on 
comprenne que les animaux ont eux aussi un droit à la vie. Elle souhaiterait qu’enfin une protection 
sérieuse des animaux soit mise en place, afin que leurs droits soient reconnus au niveau de l’Etat. En 
ce qui concerne les périodes de chasse, GAVEA regrette que chaque question traitée au cours du présent 
hearing considère la chasse comme un acquis. Il rappelle que nous vivons au 21ème siècle et que, 
puisque l’être humain est si fier de sa modernité, il devrait parler de la vie en commun entre animaux 
et humains plutôt que de périodes de chasse. L’homme ne doit plus accepter l’utilisation d’armes à feu 
à l’encontre des vies innocentes; il doit protéger la vie, non pas la détruire.

L’Association „Pour une chasse écologiquement responsable“ se prononce pour l’interdiction de la 
chasse des lièvres et pour leur protection. En ce qui concerne les périodes de chasse, l’orateur souhai-
terait qu’elles soient plus regroupées.
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Le représentant du Vogelschutz-Komitee, estime que certaines espèces ne devraient plus être chas-
sées et que certaines périodes de chasse ne sont pas justifiées et devraient être réduites, même s’il note 
que le Grand-Duché est en avance par rapport à l’Allemagne sur ces deux points. Pour décider des 
périodes de chasse adéquates, il faut étudier les mécanismes biologiques des animaux, et notamment 
les périodes pendant lesquelles ils se reproduisent.

La Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg informe que, pour ce qui 
est des cervidés, les chasseurs se sont fixés comme directive de ne chasser que les plus jeunes qui sont 
ceux qui causent le plus grand nombre de dégâts dans les bois. La Fédération ajoute que les renards 
devraient être chassés plus intensivement. Par ailleurs, elle remarque que les blaireaux causent de 
nombreux dégâts et estime que l’on devrait les catégoriser comme chassables. Un des experts présents 
contredit cette opinion au sujet des blaireaux et est d’avis que leur population n’est pas si importante 
et que, de surcroît, ils ne font pas tant de dégâts. L’argument évoqué lui paraît d’autant plus incom-
préhensible que les dégâts causés par les blaireaux sont remboursés par l’Etat et non pas par les chas-
seurs. A cette intervention, la FSHCL répond qu’il lui semble insensé de ne pas chasser le blaireau 
dans notre pays alors qu’il est chassé dans tous les pays limitrophes. Par ailleurs, elle fait remarquer 
que, même si les dégâts causés par les blaireaux ne sont pas très importants, ils ont récemment beaucoup 
augmenté: les indemnisations versées par l’Etat sont passées de 2.500 à 10.000 euros par an au cours 
des quelques dernières années.

En ce qui concerne les périodes de chasse, la Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché 
de Luxembourg se prononce pour un fractionnement et pour une chasse à intervalles. Par contre, elle 
est catégoriquement contre la chasse de nuit.

Le Comité pour la Défense des Droits des Animaux et la révision des lois nationales et européennes 
touchant les animaux répond à la question relative aux espèces chassables par une autre question et se 
demande quelle vie n’a pas de valeur. Selon lui, la réponse à cette question devrait être évidente pour 
tout homme civilisé. L’intervenant ajoute que la chasse entre en contradiction avec l’article 1er de la 
Charte des droits de l’Homme et qu’il est donc urgent de mettre en place une protection sérieuse de 
toutes les espèces animales. En ce qui concerne les périodes de chasse, le Comité ne souhaite pas 
répondre à cette question de chasseurs: ce débat est un faux débat, car la première question qui aurait 
dû être posée est celle de la justification de la chasse. Le débat est donc subjectif, étant donné que tous 
les thèmes qui y sont discutés légitiment a priori la pratique de la chasse.

L’Association des Biologistes Luxembourgeois souhaiterait établir un monitoring scientifique des 
espèces chassables, et ceci afin d’avoir un aperçu plus général de la densité de population de chaque 
espèce. Il lui semble normal que l’on chasse davantage les sangliers et les cervidés afin de faire baisser 
ces populations. L’intervenant se prononce contre la chasse aux canards et contre la chasse envers les 
prédateurs. A cet égard, il fait référence au cas du renard et rappelle que la chasse n’a pas d’impact 
sur la prolifération de la rage et qu’aucun cas d’échinococcose n’a jamais été signalé au Grand-Duché. 
Par ailleurs, l’ABIOL se prononce en faveur d’un moratoire pour les espèces en voie de disparition et 
contre la réouverture de la chasse aux blaireaux. En conclusion, les espèces chassables devraient être 
les sangliers, les cerfs, les chevreuils et les espèces non indigènes.

L’Association des Gardes Particuliers Assermentés partage l’avis de la Fédération St-Hubert des 
Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg, en ce qui concerne la nécessité d’intensifier la chasse du 
renard, et ceci afin de protéger le petit gibier: il est en effet d’avis que, si l’on ne chasse plus le renard, 
les populations de lièvres, de lapins, … sont appelées à disparaître totalement. L’AGPA se prononce 
en faveur de la mise en place d’une gestion cynégétique, en collaboration avec des personnes présentes 
sur le terrain, avec les chasseurs et avec les associations de protection de la nature, afin d’examiner 
comment réguler les populations de gibier et afin de protéger et d’améliorer l’habitat du gibier.

La „Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“, donne à considérer que les animaux ne 
devraient plus être classés en catégories (animaux nuisibles, gibier …). Selon son porte-parole, tout 
animal remplit une fonction naturelle dans notre écosystème. En ce qui concerne le renard, il remarque 
que la rage n’existe plus dans le pays depuis 1997 et qu’aucun cas d’échinococcose n’a jamais été 
renseigné au Luxembourg. Pour ce qui est des périodes de chasse, l’intervenant constate que la chasse 
est ouverte toute l’année. Il remarque pourtant que, malgré la pratique intense de la chasse, les popu-
lations de gibier ne diminuent pas et il en conclut que ce problème est engendré par la pratique du 
nourrissage. La „Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“ demande à ce que des professionnels 
soient chargés de l’exercice de la chasse.
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Le porte-parole de la Centrale Paysanne Luxembourgeoise est d’avis que tous les animaux en surpo-
pulation et causant des dégâts aux cultures devraient être considérés comme chassables. Dans cet esprit, 
il se déclare en faveur de la chasse du renard et du blaireau. L’orateur ajoute que la liste des espèces 
chassables doit rester ouverte, en ce sens que l’on doit pouvoir autoriser ou interdire n’importe quel 
type de chasse sur n’importe quelle espèce, selon les circonstances. Il propose d’établir un recensement 
du nombre de bêtes de chaque espèce, pour ainsi examiner ce qui se passe sur le terrain et décider en 
toute connaissance de cause quelle espèce peut ou non être chassée.

La „Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga“ souligne que les prédateurs, comme le renard, n’ont qu’une 
petite influence sur les populations dont elles s’alimentent; il n’accepte donc pas les dires selon lesquels 
il faut chasser le renard pour résoudre le problème de sous-population du petit gibier. L’intervenant 
constate également que les chasseurs ne parviennent pas à réguler les populations de renards, car bien 
que la chasse à leur encontre s’intensifie, la population ne fait qu’augmenter, les renards se reproduisant 
plus tôt et plus souvent. En ce qui concerne les périodes de chasse, la LNVL se prononce pour des périodes 
les plus courtes possibles, pour qu’il y ait moins de perturbations dans les forêts.

L’Association des Médecins Vétérinaires du Grand-Duché de Luxembourg n’est pas contre la pra-
tique du nourrissage, mais uniquement si elle a pour but de protéger les animaux (ex: périodes de froid 
intense, vaccination). En ce qui concerne les différents modes de chasse, l’orateur prône l’utilisation 
de méthodes qui permettent de tuer les bêtes le plus vite possible, afin de leur éviter stress et souffrance. 
Pour ce qui est des espèces chassables, l’Association estime difficile d’enlever une espèce de la liste 
pour se rendre compte par après qu’il faut intervenir, car ladite espèce est, par exemple, vecteur d’une 
nouvelle maladie. En ce qui concerne les périodes de chasse, elles sont à l’heure actuelle sous tutelle 
du Ministre de l’Environnement, et ceci devrait être maintenu tel quel.

L’Association des Universitaires au Service de l’Administration des Eaux et Forêts donne à consi-
dérer que ni le renard, ni le blaireau ne devrait être chassé. Pour ce qui est des périodes de chasse, 
l’orateur note une grande flexibilité quant à leur fixation dans notre pays et il pense que cette flexibilité 
doit être conservée, car elle permet d’adapter les périodes de chasse au fur et à mesure, selon les 
nécessités. Pour les espèces non autochtones, l’AUSAEF se prononce pour une chasse tout au long de 
l’année, sans période de répit. Dans le même ordre d’idées, l’intervenant est d’avis qu’il faudrait réflé-
chir à une nouvelle composition de la Commission cynégétique, qui est la commission qui définit les 
quotas de chasse: en effet, à l’heure actuelle, cette dernière est composée de quatre chasseurs et d’un 
seul membre de l’Administration des Eaux et Forêts. Or, il serait de mise qu’elle soit plutôt composée 
de trois représentants de l’Administration des Eaux et Forêts, d’un chasseur ainsi que d’un représentant 
des propriétaires terriens privés.

Le porte-parole du Mouvement écologique déclare que le renard pourrait éventuellement représenter 
un problème sanitaire et que, pour cette raison, il ne devrait pas être exclu de la liste des espèces chas-
sables. Pourtant, il devrait uniquement être chassé en cas d’épizootie. Le calendrier de chasse devrait 
être plus court (chasse ouverte plus tard en été, interdiction de la chasse au printemps, …), car la pré-
sence permanente des chasseurs dérange massivement les espèces animales.

Suite à une question afférente, un des experts présents se prononce pour la réduction des périodes 
de chasse. Par ailleurs, il confirme que le gibier est dérangé de manière permanente, et ceci pour des 
facteurs aussi différents que la chasse, les joggers, les cyclistes, les promeneurs, … Il ajoute que ces 
facteurs de perturbation devraient, dans la mesure du possible, être réduits à un niveau minimum, 
d’autant plus qu’à cause de tous ces dérangements, le gibier sort de plus en plus tard et l’on a de plus 
en plus de problèmes pour le localiser et donc le chasser.

Suite à cette intervention, le „Fräie Lëtzebuerger Baureverband“ remarque qu’il existe une contra-
diction dans les discours. D’un côté, les différents intervenants acceptent de façon quasi unanime le 
fait que les populations de gibier sont trop importantes mais, d’un autre côté, certains intervenants 
remettent en cause le calendrier de chasse et voudraient le réduire. Il se demande comment, dès lors, 
le problème pourrait être réglé à court terme.

Un des experts présents donne à considérer que la présence d’une martre peut effectivement poser 
des problèmes, d’autant plus qu’il est bien souvent difficile de s’en débarrasser. Il ajoute qu’une thèse 
de doctorat est en train d’être écrite sur la présence de cette espèce entre Bettembourg et Dudelange 
et que les conclusions de cette étude en relativisent le nombre.

Il est pour finir procédé à un bref échange de vues sur la pratique du piégeage. Un des experts pré-
sents informe que la chasse au piège est interdite au Luxembourg mais que, par contre, le propriétaire 
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et/ou le locataire d’un terrain a le droit de poser des pièges dans le but de protéger sa propriété d’éven-
tuelles „nuisances“. Il ressort de la discussion subséquente que la législation luxembourgeoise en la 
matière est très peu précise et qu’elle se doit d’être clarifiée.

III.4 Le droit de chasse et le droit de propriété; les syndicats de chasse

Il est annoncé que Monsieur le Ministre de l’Environnement est en train de faire élaborer une étude 
juridique en ce qui concerne le droit de chasse par opposition au droit de propriété.

Le Comité pour la Défense des Droits des Animaux et la révision des lois nationales et européennes 
touchant les animaux est d’avis que, comme le droit de chasse n’existe pas, il ne se peut pas qu’il entre 
en conflit avec le droit de propriété. De plus, il constate qu’à cause de la chasse, les forêts ne sont plus 
un lieu de ressourcement et la jeunesse ne peut pas apprendre à respecter toutes les formes de vie. En 
ce qui concerne les syndicats de chasse, l’intervenant est d’avis que, pour le bien commun, il suffit de 
les supprimer. Le Comité pour la Défense des Droits des Animaux et la révision des lois nationales et 
européennes touchant les animaux ne veut pas de chasse et donc pas non plus de syndicats de chasse; 
il estime que la seule chose dont on ait besoin est une loi interdisant la chasse.

La Chambre d’Agriculture considère que le système des syndicats de chasse est un système très 
complexe, dans lequel les agriculteurs ne sont pas bien représentés, surtout pour ce qui concerne la 
constatation des dégâts infligés aux cultures, qui devraient être consignés par un expert neutre. En ce 
qui concerne le droit de propriété, l’intervenant est d’avis que, si pour une raison ou une autre, un terrain 
n’est pas compris dans un syndicat, les dégâts infligés aux cultures doivent être supportés financière-
ment par le propriétaire.

GAVEA, donne à considérer que le droit de propriété doit primer sur le droit anachronique de chasse. 
En ce qui concerne les syndicats, elle regrette une nouvelle fois que tous les thèmes discutés au cours 
du présent débat considèrent que la destruction des animaux est normale. L’homme doit être respon-
sable vis-à-vis des animaux et être porteur de vie, au lieu d’être un chasseur.

La représentante du Vogelschutz-Komitee évoque l’arrêt Chassagnou de la Cour européenne des 
Droits de l’Homme de Strasbourg. Se référant à l’article 11 (liberté d’association), à l’article 14 (inter-
diction de discrimination) et à l’article 1 du Protocole No 1 (droit de propriété) à la Convention euro-
péenne des Droits de l’Homme, cet arrêt dispose qu’aucun propriétaire ne peut être forcé à entrer dans 
une association contre son gré, qu’aucune discrimination ne peut être opérée entre les petits et les 
grands propriétaires et que tout propriétaire a le droit d’interdire sur sa propriété des activités non 
compatibles avec ses convictions. L’oratrice énonce qu’au Grand-Duché, la Cour administrative a 
confirmé les conclusions de l’arrêt Chassagnou (arrêt Wirth-Derneden du 13 juillet 2004), puis fait état 
d’un courrier de Monsieur Marc Fischbach à Monsieur Lucien Lux en la matière. Le Vogelschutz-
Komitee conclut de tous ces différents documents que la loi sur la chasse n’est pas conforme à la 
Convention des Droits de l’homme et enjoint le législateur à s’attarder sur ce point précis.

Le porte-parole de la Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg explique 
qu’il existe en fait deux arrêts contradictoires sur la même matière au Grand-Duché. Il fait de plus 
référence à un arrêt de la cour constitutionnelle allemande qui décrète que les associations forcées sont 
légales. L’orateur ajoute qu’à son avis, les associations forcées sont aussi légales au Luxembourg et 
donne pour exemple les associations forcées de copropriétaires dans les immeubles d’appartements. Il 
souligne de plus que l’arrêt Wirth-Derneden ne peut pas être comparé à l’arrêt Chassagnou, car le 
système luxembourgeois est très différent du système français, qui lui discrimine effectivement les 
petits propriétaires terriens en les forçant à entrer dans des associations alors que les plus grands pro-
priétaires ne sont pas contraints de le faire. En ce qui concerne les dégâts, la Fédération indique que 
tout dégât causé à la propriété d’autrui doit être indemnisé. La Fédération St-Hubert des Chasseurs du 
Grand-Duché de Luxembourg déclare que les critères déterminant les frontières des lots de chasse 
devraient être revus.

La „Beweegung fir d’Ofschafe vun der Fräizäitjuegd“ donne à considérer que la notion de „droit 
de chasse“ est un anachronisme, car l’on n’a aujourd’hui plus besoin de chasser pour manger au Grand-
Duché. De ce fait, il est difficilement concevable que le droit de chasse porte atteinte au droit de pro-
priété. En ce qui concerne le système de l’appartenance forcée aux syndicats de chasse, l’intervenant 
est d’avis qu’il doit être aboli. Du fait du droit à la liberté d’opinion, l’on ne peut en effet pas contrain-
dre quelqu’un à faire quelque chose qu’il ne souhaite pas faire.

5496 - Dossier consolidé : 20



18

L’Association des Gardes Particuliers Assermentés se déclare d’accord avec l’opinion de la Fédération 
St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg. Elle propose par ailleurs de s’inspirer de 
la loi française sur la chasse du 26 juin 2000. Cette loi définit l’acte de chasse, les relations entre la 
chasse et l’environnement et stipule que la pratique de la chasse est d’intérêt général et qu’elle a un 
caractère environnemental, culturel, social, … En ce qui concerne le droit de chasse par rapport au 
droit de propriété, il souligne que les personnes qui refusent l’exercice de la chasse sur leur terrain 
doivent penser au fait que ce refus engendre des dégâts sur les terres de leurs voisins. Pour ce qui est 
des frontières des lots de chasse, l’AGPA estime qu’il faudrait réfléchir à ne prévoir qu’un seul syndicat 
par commune et qu’il faudrait également prévoir la possibilité d’une gestion commune pour ceux qui 
le désireraient.

L’Association des Forestiers Luxembourgeois note que 17% des terrains de chasse appartiennent à 
l’Etat, aux communes ou à des établissements publics. Or, ces propriétaires ne sont pas représentés 
dans les syndicats de chasse. Pour ce qui est des lots de chasse, l’orateur estime anormal que leurs 
frontières soient des frontières politiques: il faudrait plutôt réfléchir en terme de frontières naturelles.

Le Groupement des Sylviculteurs est d’avis que les périodes de chasse pourraient être augmentées, 
et ceci dans l’espoir que les dégâts infligés par le gibier soient sensiblement réduits. A cet égard, il 
souligne qu’un arbre endommagé et qui doit être replanté met 20 ou 30 ans pour arriver à maturité. 
Pour ce qui est de la question du droit de chasse par rapport au droit de propriété, il estime que chaque 
propriétaire doit appartenir à un syndicat et qu’il ne faut pas parceller les lots, car la situation devien-
drait trop compliquée. En ce qui concerne les syndicats de chasse, le Groupement se prononce pour 
une réforme en profondeur de la loi de 1925.

Le „Fräie Lëtzebuerger Baureverband“ donne à considérer que les agriculteurs qui subissent des 
dégâts sur leur terrain, doivent être mieux représentés dans les syndicats et bénéficier de plus de 
droits.

La Centrale Paysanne Luxembourgeoise estime que toute parcelle comprise dans un lot de chasse 
doit rester chassable, car les endroits où l’on ne pratique plus la chasse deviennent de véritables refuges 
pour les animaux et peuvent, partant, rencontrer de sérieux problèmes sanitaires. L’intervenante est 
d’avis que la question de savoir qui paiera les dégâts causés sur un terrain où l’exercice de la chasse 
n’est pas autorisé ainsi que les dégâts causés sur les terrains voisins est une question à laquelle il faudra 
répondre de manière précise. Pour ce qui est des syndicats de chasse, l’oratrice estime que le système 
doit rester tel qu’il est actuellement, avec éventuellement un meilleur encadrement afin que les syndi-
cats puissent mieux remplir leur rôle dans leur gestion de la chasse. La CEPAL est d’avis que la 
chasse-loisirs doit être maintenue, de manière indépendante, mais sous le contrôle des autorités 
étatiques.

D’un point de vue juridique, l’Association „Pour une chasse écologiquement responsable“ partage 
les vues de la Fédération St-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg. En ce qui concerne 
le rôle des syndicats, l’association est d’avis que ces derniers devraient pouvoir bénéficier de plus de 
droits afin de s’immiscer activement dans la gestion de la chasse.

*

IV. CONCLUSIONS

En suivant la trame du questionnaire envoyé aux associations intéressées, les membres de la 
Commission ont discuté les problèmes soulevés point par point durant les réunions du 15.2.2007, 
6.3.2007, 7.3.2007 et 13.3.2007. Après avoir entendu les représentants des différents groupes d’intérêts 
et les experts lors du hearing public, ils ont préparé leurs conclusions au cours des réunions du 
18.4.2007, 14.5.2007 et du 24.5.2007.

Pour ce qui est de l’adéquation de la loi sur la chasse actuellement en vigueur dans notre pays à 
notre époque, la Commission est d’avis que la législation sur la chasse a fait ses preuves, mais qu’elle 
mérite d’être adaptée pour mieux prendre en compte les réalités au niveau de l’écologie et au niveau 
de la société d’aujourd’hui. La Commission estime aussi qu’il serait utile de fondre les différentes 
dispositions qui constituent la législation sur la chasse en un seul texte cohérent et transparent et d’en 
faire une nouvelle loi.

La Commission est convaincue qu’au Grand-Duché la chasse est nécessaire pour contribuer à main-
tenir la biodiversité et pour rétablir l’équilibre écologique. Elle est unanimement d’avis que l’objectif 
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premier de la chasse doit être la conservation de la nature. S’il existe des pratiques dans le cadre de la 
chasse qui entrent en conflit avec cet objectif, ces pratiques doivent être interdites. Aux vues de la 
Commission, le concept de la conservation de la nature n’est donc pas forcément en contradiction avec 
la pratique de la chasse, mais il faut veiller à organiser la chasse de façon à ce qu’elle contribue à la 
protection de la nature.

L’avis juridique élaboré à la demande du ministre (voir annexe 20) constate qu’„en l’état actuel de 
la législation, la finalité d’intérêt général de la chasse ne ressort pas des textes“. La nouvelle loi devra 
clairement énoncer les objectifs de la chasse tels que définis ci-dessus.

Pour ce qui est des différents modes de chasse qui devraient être autorisés au Grand-Duché de 
Luxembourg, la Commission estime que la battue doit être maintenue, parce qu’elle permet de prélever 
un nombre important de gibier dans très peu de temps. Néanmoins, il faudra veiller au bon déroulement 
des battues. Dans ce contexte, les aspects concernant la sécurité font partie de l’organisation d’une 
battue et ne doivent pas être négligées. Les fonctions de la forêt sont multiples et il faut garder à l’esprit 
qu’elle représente pour une grande partie de la population un lieu de détente. Des conflits entre les 
différents utilisateurs doivent être évités. Une bonne communication entre les chasseurs et les autres 
utilisateurs est donc essentielle. La Commission est d’avis qu’il serait souhaitable de préciser dans la 
législation les mesures à prendre par les organisateurs d’une battue pour signaler clairement aux per-
sonnes qui entreprennent des activités sportives ou ludiques dans la forêt le lieu et la date de la 
battue.

La chasse à l’approche ou à l’affût permettent un tir plus sélectif. Ces modes de chasse sont des 
instruments utiles pour la gestion du gibier et doivent être maintenus. Ils doivent rester courts et à 
intervalle, afin de ne pas déranger le gibier de façon à ce qu’il change de comportement. Lors de la 
définition des périodes de chasse, ce principe doit rester de mise.

Concernant le piégeage, il doit rester interdit, aussi bien dans le contexte de la chasse que dans le 
contexte de la destruction d’animaux déclarés nuisibles. Des exceptions à ce principe devraient uni-
quement être autorisées par le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions à des piégeurs 
agréés, si la demande est clairement motivée par des soucis concernant la protection de la nature ou 
la santé publique, et si le même but ne peut être atteint par d’autres moyens. Une réglementation moins 
stricte pourra s’appliquer aux pièges qui captent la proie vivante et sans la blesser, à condition que 
l’animal soit retiré assez vite du piège.

En ce qui concerne les mesures envisageables afin de mieux concilier les intérêts et des chasseurs 
et des personnes exerçant des activités sportives ou ludiques dans les bois et forêts lors des périodes 
de chasse, les membres de la Commission de l’Environnement sont d’avis que la communication entre 
les chasseurs et les personnes exerçant des activités sportives ou ludiques dans les bois et forêts doit 
être améliorée. Un code de bonne conduite devrait être élaboré pour tous les utilisateurs de la forêt 
afin d’accroître la compréhension et le respect mutuel, ainsi que le respect de l’environnement. Afin 
de minimiser les risques d’accidents qu’encourent p. ex. les promeneurs et leurs animaux domestiques, 
il semble à la Commission évident que les battues, qui ne sont organisées que deux ou trois fois par 
an, doivent être dûment annoncées et signalisées pour réduire le risque d’accidents. Elle donne à réflé-
chir, si, pour des raisons de sécurité, comme c’est le cas dans la législation belge, l’accès au lot de 
chasse ne devrait pas être interdit à toute personne ne faisant pas partie de l’action de la battue.

La Commission est d’avis que la mise à mort d’animaux de compagnie par des chasseurs doit être 
interdite.

Concernant la pratique du nourrissage du gibier, la Commission est d’avis que tout apport alimen-
taire externe doit être interdit, exception faite de l’agrainage en petites quantités, strictement réglementé 
par le ministre.

La Commission demande au Ministre de l’Environnement de faire des propositions en la matière 
qui soient compatibles avec les principes généraux dégagés par le débat d’orientation, à savoir le 
maintien de la biodiversité, l’équilibre écologique et la conservation de la nature.

Les membres de la commission parlementaire se sont également interrogés sur la meilleure façon 
de concilier les intérêts des chasseurs et des propriétaires de terres et forêts où la chasse a lieu et sur 
la façon de concilier la pratique de la chasse et le respect du droit à la propriété.

L’avis juridique demandé par le Ministre de l’Environnement retient dans ses Conclusions ce qui 
suit (voir annexe 20, p. 10):
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„L’inclusion des propriétés non bâties rurales et forestières dans des lots de chasse, par l’effet 
même de la loi, constitue indéniablement une atteinte incisive au droit de propriété protégé notam-
ment par l’article 14 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales.

Une telle atteinte peut être justifiée pour des raisons d’intérêt général. Il appartient au législateur 
de définir et de préciser les objectifs poursuivis. Pour autant que l’exercice de la chasse est admise 
par le législateur comme étant une activité d’intérêt général, nécessaire pour la protection de la faune 
et de la flore, et non exclusivement une activité de loisir au seul profit des chasseurs, l’atteinte ainsi 
portée au libre usage de la propriété est justifiée.“

La Commission se rallie à cette conclusion. Si la nouvelle loi retient que l’objectif de la chasse est 
la contribution au maintien de la biodiversité et à l’équilibre écologique, la finalité d’intérêt général 
en ressortira clairement.

Les pratiques de chasse opposées à l’intérêt général sont à interdire et à sanctionner.

Pour ce qui est des critères que l’on pourrait appliquer pour fixer la quantité de gibier chassé, la 
Commission de l’Environnement est d’avis que des plans de chasse minima et maxima doivent être 
instaurés. Le nombre d’animaux à abattre sera établi en fonction des dégâts économiques et écologiques 
causés par l’espèce en question, ainsi que par des soucis de maintien de la biodiversité, de l’équilibre 
écologique et de la conservation de la nature.

Au cas où un locataire de chasse ne respecterait pas les plans de chasse et remettrait de cette façon 
en cause les objectifs fixés par la loi, le ministre devrait pouvoir ordonner l’organisation d’une chasse 
administrative par l’Administration des Eaux et Forêts.

Dans son avis du 6 décembre 2005 sur le projet de loi 5452 modifiant et complétant la législation 
sur la chasse, le Conseil d’Etat s’était montré très critique face à une modification ponctuelle de la 
législation sur la chasse qui permettrait l’organisation d’une chasse administrative: „Le Conseil d’Etat 
déplore en tout cas que les auteurs du projet de loi n’aient pas saisi l’occasion de cette nouvelle révision 
pour procéder enfin à une réforme substantielle de la réglementation de la chasse et de se donner ainsi, 
par l’adaptation du cadre légal, les moyens pour élaborer et mettre en oeuvre une politique visant à la 
gestion durable du patrimoine faunique. Si la chasse administrative sous forme de battue ou autre peut, 
le cas échéant, servir d’outil dans le cadre de la gestion des populations de gibier, elle n’est cependant 
qu’un moyen d’exception. Une politique efficace de régulation des populations de gibier présuppose 
l’établissement d’un plan de chasse qui fixe des objectifs et prévoit des actions réalisées en cohérence 
avec ces objectifs.“

La Commission, qui approuve l’objectif poursuivi par le projet de loi 5452, estime qu’une nouvelle 
loi sur la chasse permettra au ministre d’inclure des dispositions concernant la chasse administrative 
tout en respectant les observations du Conseil d’Etat.

Par ailleurs, la Commission estime que le fonctionnement des syndicats de chasse devrait être 
réformé. Selon elle, les communes devraient avoir un droit de vote au sein du syndicat de même que 
les autres propriétaires.

La Commission de l’Environnement s’est également longuement entretenue sur les espèces qui 
 doivent être catégorisées comme chassables. La chasse telle qu’elle est perçue par les membres de la 
Commission a pour objectif premier de contribuer à la conservation de la nature, de la biodiversité et 
de l’équilibre écologique. Vu que la population des différentes espèces, et les problèmes d’ordre 
 écologique ou sanitaire évoluent en permanence, la liste des espèces chassables est à fixer par règlement 
grand-ducal. Cette remarque inclut la chasse au renard, longuement débattue au sein de la Commission 
et lors du hearing.

Par ailleurs, la Commission est d’avis que la notion d’animal nuisible n’est plus de mise et qu’il y 
a lieu d’abroger l’arrêté grand-ducal ayant pour objet la destruction d’animaux malfaisants et 
nuisibles.

La Commission est aussi d’avis que le lâcher d’animaux classés chassables doit être interdit.

Luxembourg, le 13 juin 2007

 Le Rapporteur, Le Président,

 Romain SCHNEIDER Roger NEGRI
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ANNEXES

(Ces annexes pourront être consultées dans le document parlementaire 5496A).
 1. Demande du groupe parlementaire „Déi Gréng“ d’organiser un débat d’orientation sur la 

chasse;

 2. Pétition No 216 pour une modification de la loi sur la chasse (remise par la Société pour la 
Protection des Animaux de Dudelange en date du 5 juillet 2000);

 3. Etude élaborée par le Greffe de la Chambre des Députés, partie 1: comparaison des différents types 
de législation existants en Europe;

 4. Etude élaborée par le Greffe de la Chambre des Députés, partie 2: compilation des réponses qui 
ont été données par différentes associations au questionnaire élaboré par la Commission de 
l’Environnement;

 5. Informations et statistiques fournies par l’Administration des Eaux et Forêts;

 6. Article rédigé par le Dr. Walter Arnold du „Forschungsinstitut für Wildtierkunde und Ökologie“;

 7. Article rédigé par un groupe d’experts du musée national d’histoire naturelle („Positionspapier zur 
Wildfütterung“);

 8. Courrier du 11 avril 2007 sur le nourrissage;

 9. Pétition No 280 pour la nature et contre la battue (remise par le Comité pour la Défense des Droits 
et la Révision des Lois nationales et européennes touchant les Animaux en date du 14 mars 
2007);

10. Document transmis par l’Administration des Eaux et Forêts sur le lâcher illégal de sangliers dans 
la région de Abweiler-Bettembourg;

11. „Effets de la nourriture artificielle sur la condition et la reproduction des sangliers Sus Scrofa au 
Luxembourg“, par Madame Sandra Cellina;

12. „Positionspapier zur Wildtierfütterung“, par Madame Edmée Engel;

13. „Das Kirren – effektive Bejagung oder Fütterung von Schwarzwild“, par Monsieur Ulf 
Hohmann;
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Krier;

16. Contributions de Monsieur Peter Lüps;

17. Contributions de Monsieur Ulf Hohmann;

18. „Der Jagdkalender: Die Öffnungszeiten nach Wildtierarten“, par Monsieur Ady Krier;

19. „Jagd und Wild in Luxemburg“, par Monsieur Ady Krier;

20. „Avis sur la conformité de l’inclusion forcée des propriétaires dans les syndicats de chasse (art. 1 
de la loi du 20 juillet 1925 sur l’amodiation et l’indemnisation des dégâts causés par le gibier) 
avec les dispositions de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fon-
damentales“, par Monsieur Albert Rodesch.

5496 - Dossier consolidé : 24



Service Central des Imprimés de l’Etat

5496 - Dossier consolidé : 25



5496/00A

5496 - Dossier consolidé : 26



No 5496A

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2006-2007

D E B A T  D’O R I E N T A T I O N
sur la chasse

* * *

ANNEXES

page

 1. Demande du groupe parlementaire „Déi Gréng“ d’organiser un
 débat d’orientation sur la chasse ................................................ 3

 2. Pétition No 216 pour une modification de la loi sur la chasse 
(remise par la Société pour la Protection des Animaux de

 Dudelange en date du 5 juillet 2000) ......................................... 17

 3. Etude élaborée par le Greffe de la Chambre des Députés,
partie 1: comparaison des différents types de législation

 existants en Europe ..................................................................... 21

 4. Etude élaborée par le Greffe de la Chambre des Députés, 
partie 2: compilation des réponses qui ont été données par 
différentes associations au questionnaire élaboré par la Com-

 mission de l’Environnement ....................................................... 141

 5. Informations et statistiques fournies par l’Administration des
 Eaux et Forêts ............................................................................. 285

 6. Article rédigé par le Dr. Walter Arnold du „Forschungsinstitut
 für Wildtierkunde und Ökologie“ .............................................. 313

 7. Article rédigé par un groupe d’experts du musée national
 d’histoire naturelle („Positionspapier zur Wildfütterung“) ........ 319

 8. Courrier du 11 avril 2007 sur le nourrissage ............................. 395

 9. Pétition No 280 pour la nature et contre la battue (remise 
par le Comité pour la Défense des Droits et la Révision des 
Lois nationales et européennes touchant les Animaux en date

 du 14 mars 2007) ........................................................................ 399

10. Document transmis par l’Administration des Eaux et Forêts sur 
le lâcher illégal de sangliers dans la région de Abweiler-

 Bettembourg ............................................................................... 403

11. „Effets de la nourriture artificielle sur la condition et la repro-
duction des sangliers Sus Scrofa au Luxembourg“, par Madame

 Sandra Cellina ............................................................................ 425

12. „Positionspapier zur Wildtierfütterung“, par Madame Edmée
 Engel ........................................................................................... 461

13. „Das Kirren – effektive Bejagung oder Fütterung von
 Schwarzwild“, par Monsieur Ulf Hohmann .............................. 471

14. „Die Wildfütterung“, par Monsieur Peter Lüps ......................... 483

15. „Die Entwicklung der Wildbestände seit 1900 an Hand der
 Abschusszahlen“, par Monsieur Ady Krier ............................... 487

16. Contributions de Monsieur Peter Lüps ...................................... 525

25.7.2007

5496 - Dossier consolidé : 27



17. Contributions de Monsieur Ulf Hohmann ................................. 533

18. „Der Jagdkalender: Die Öffnungszeiten nach Wildtierarten“,
 par Monsieur Ady Krier ............................................................. 539

19. „Jagd und Wild in Luxemburg“, par Monsieur Ady Krier ....... 563

20. „Avis sur la conformité de l’inclusion forcée des propriétaires 
dans les syndicats de chasse (art. 1 de la loi du 20 juillet 1925 
sur l’amodiation et l’indemnisation des dégâts causés par le 
gibier) avec les dispositions de la Convention de sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales“, par

 Monsieur Albert Rodesch ........................................................... 577

*

2

5496 - Dossier consolidé : 28



ANNEXE 1

Demande du groupe parlementaire „Déi Gréng“
d’organiser un débat d’orientation sur la chasse

3

5496 - Dossier consolidé : 29



4

5496 - Dossier consolidé : 30



5

5496 - Dossier consolidé : 31



6

5496 - Dossier consolidé : 32



7

5496 - Dossier consolidé : 33



8

5496 - Dossier consolidé : 34



9

5496 - Dossier consolidé : 35



10

5496 - Dossier consolidé : 36



11

5496 - Dossier consolidé : 37



12

5496 - Dossier consolidé : 38



13

5496 - Dossier consolidé : 39



14

5496 - Dossier consolidé : 40



15

5496 - Dossier consolidé : 41



5496 - Dossier consolidé : 42



17

ANNEXE 2

Pétition No 216 pour une modification
de la loi sur la chasse (remise par la Société pour la Protection

des Animaux de Dudelange en date du 5 juillet 2000)
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UNTERSCHRIFTENSAMMLUNG DER PROTECTION DES ANIMAUX,
DUDELANGE, UNTERSTUETZT VON VERSCHIEDENEN

TIERSCHUTZORGANISATIONEN SOWIE DER LUX. NATUR UND
VOGELSCHUTZLIGA

Mit dieser Petition mochten die Tierschützer unsere Politiker auf die Tatsache
hinweisen, dass die heutige Freizeitjagd derartige AusmaBen erreicht, dass eklatante
VerstOBe gegen das bestehende Tierschutzgesetz tagUiglich ungestraft ausgefiihrt
werden.

Aus der Sicht der Tierschützer sind die nachfolgenden angewandten Methoden
eindeutig gesetzeswidrig, und die Festlegung eines entsprechenden staatlichen
Strafinasses bei Zuwiderhandlung ist aus unserer Sicht dringend notwendig:

- die Fuchsschiefanlage
- die Jagdhundedressur an lebenden Tieren
- die Fuchsjagd wahrend der Welpenaufzucht
- das Fallenstellen in der allgemein zuganglichen Natur
- das Toten von Haustieren

5496 - Dossier consolidé : 44



19

Société pour la
Protection rj,;)S tlnimaux

DUDELANGE
affiliée à la L.N.P.A.

UNTERSCHRIFTENSAMMLUNG

Die Unterzeichneten sind für die schnellstmogliche Aenderung des Jagdgesetzes
und befürworten die unverzügliche Abschaffung
- der Fuchsschliefanlage
- der Fuchsjagd wahrend der Welpenaufzucht
- der Jagdhunde-Dressur an lebenden Wild- und Haustieren
- des FaUenaufsteUens in der aUgemein zuganglichen Natur
- sowie des Abschiessens von Haustieren, z.B. Hunde und Katzen in

der freien Natur
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ANNEXE 3

Etude élaborée par le Greffe de la Chambre des Députés,

partie 1:

comparaison des différents types de législation existants en Europe
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Etude
en vue de la préparation d’un 

débat d’orientation sur la chasse au 
Grand-Duché de Luxembourg 

Elaboré par les soins du Greffe de la Chambre des Députés

Octobre 2006 
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Introduction

Au fil des siècles le milieu rural et le milieu urbain ont fortement changés.

Il y a une ou deux générations seulement, la chasse faisait partie de la vie et de la 
culture à la campagne tout comme il était naturel que l’abattage et le dépeçage du 
bétail se faisaient à la ferme. L’homme, depuis son enfance, avait l’habitude de voir 
un grand nombre d’animaux autour de lui comme des êtres à son service.

Aujourd’hui l’abattage à domicile ne se fait plus, on n’est plus confronté avec ce 
spectacle qui donnait autrefois lieu à des fêtes traditionnelles (Schluechtfest). Nos 
enfants ne font plus le lien entre le steak préemballé et le superbe « Limousin » dans 
le pré. Nous avons pris nos distances à cet aspect naturel et essentiel de la vie en 
laissant le travail désagréable aux bouchers des abattoirs aux portes bien fermées. 

La publicité et la cinématographie ont renforcé cette vue en nous présentant les 
prédateurs et autres animaux comme des êtres mignons et sensibles (ex. « Lion 
King », « Jungle Book », « Bambi » etc). Tuer un animal est devenu pour beaucoup 
d’entre nous un symbole de barbarie, surtout si cet acte est en relation avec un sport.

Le milieu urbain se détend de plus en plus vers l’espace rural, de plus en plus de 
gens vivent (ou mieux : dorment) à la campagne sans pour autant faire part de ce 
milieu. Le citadin qui aspire à la détente dans l’espace rural, se sent, à tort ou à 
raison, menacé dès que la chasse commence. 

« L’espace a des fonctions multiples : économiques, environnementales, 
résidentielles, touristiques et d’équilibre social : villes et campagnes sont 
complémentaires, les unes ne peuvent vivre sans les autres. La campagne est pour 
certains un espace vécu, pour d’autres un espace rêvé. Il est donc nécessaire d’en
définir les modes divers d’appréhension et d’utilisation » (François Patriat, député, 
Assemblée Nationale française) 

Le document présent répond, dans la mesure du possible, à un certain nombre de 
questions posées par la Commission de l’Environnement de la Chambre des 
Députés en juxtaposant les textes de loi, commentaires ou interprétations concernant
la chasse des différents pays en question. L’auteur s’est abstenu de tout 
commentaire personnel afin de garantir la parfaite neutralité à l’égard du sujet. C’est 
dans ce même but que certains textes sont repris dans la langue d’origine 
(allemand).
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Ci-après un tableau comparatif concernant les chasseurs en Europe : 

Jäger in Europa

Land
Fläche

km²

Ein-
wohner
in Mio. 

Anzahl
der

Jäger
Anteil an der 
Bevölkerung

Belgien 31.000 10,19 20.000 1:500

Dänemark 43.000 5,40 165.000 1:327

Deutschland 357.000 82,60 340.000 1:241

Finnland 306.000 5,18 290.000 1:17

Frankreich 544.000 62,00 1.313.000 1:47

Griechenland 132.000 10,51 270.000 1:37

Vereinigt.Königr. 245.000 59,08 800.000 1:74

Irland 70.300 3,69 350.000 1:9

Italien 301.277 58,00 750.000 1:77

Litauen 65.300 3,70 25.000 1:120

Luxemburg 3.000 0,44 2.000 1:200

Niederlande 34.000 15,65 30.000 1:500

Österreich 83.858 8,10 115.000 1:70

Portugal 92.000 10,00 230.000 1:43

Schweden 411.000 8,90 290.000 1:31

Spanien 505.992 43,00 980.000 1:44

Norwegen 385.000 4,30 190.000 1:21

Polen 312.685 38,50 100.000 1:380

Schweiz 41.284 7,00 30.000 1:233

Slowakei 49.000 5,40 55.000 1:100

Slowenien 20.255 2,00 22.000 1:91

Ungarn 93.032 10,20 54.500 1:183
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Le cas particulier du canton de Genève
En 1974, suite à une initiative populaire lancée par les milieux de protection des 
animaux, le peuple genevois a voté l'interdiction de la chasse sur tout le territoire 
du canton de Genève. Depuis, la situation genevoise est régulièrement au centre 
des débats chasse et anti-chasse dans toute l'Europe. 
Sur place, après un quart de siècle, le bilan est globalement très positif: 

� Au niveau des oiseaux d'eau, le nombre d'hivernants a plus que décuplé et il 
n'y a jamais eu une telle richesse et diversité de canards sur le lac et les cours 
d'eau.

� Au niveau de la petite faune (petit gibier), les densités de lièvres du canton 
comptent parmi les plus élevées de Suisse et on n'a jamais fait autant d'efforts 
pour conserver l'habitat des dernières populations nationales de lapins et de 
perdrix en collaboration avec l'agriculture. 

� Au niveau du grand gibier, les populations d'ongulés se portent bien, le 
chevreuil est présent dans la plupart des massifs, le cerf a pris pied sur le 
canton et se développe favorablement et le sanglier est aussi solidement 
établi.

� Le public intéressé par la faune se réjouit de pouvoir observer facilement 
une telle diversité d'espèces sur le canton et tout le monde apprécie de 
pouvoir se promener toute l'année dans les campagnes sans dérangement ou 
risque d'accident de chasse. 

� Les tirs de régulation effectués par les gardes pour limiter les animaux 
posant des problèmes importants (les sangliers en particulier) sont réalisés 
avec professionnalisme de manière à causer un minimum de stress et de 
souffrance, ce qui les différencie nettement des battues pratiquées dans les 
régions avoisinantes.

� Au niveau des dommages et à l'exception des dégâts causés par une seule 
espèce : le sanglier, ils sont restés à un niveau tout a fait acceptable pour les 
agriculteurs. Pour le sanglier, les dégâts ont atteint des sommes 
considérables dans les années 2000-2002, ce qui a nécessité la mise en 
place d'une nouvelle gestion de l'espèce. On rappellera toutefois que de 
nombreuses autres régions (dont une dizaine de canton de Suisse) sont 
actuellement confrontées à des difficultés de gestion de l'espèce.

� Sur le terrain, le corps des gardes de l'environnement réalise une part 
importante de la gestion de la faune. Cette gestion (observation, surveillance,
prévention des dégâts et régulation) représente environ l'équivalent de 3 
postes à plein temps et ne représente qu'une petite fraction du budget 
cantonal de la protection de la nature. 

Si le bilan genevois de gestion de la faune sans chasse est largement positif, il va 
toutefois de soi que cette expérience ne peut être extrapolée telle quelle à des 
territoires différents (du point de vue géographique et/ou culturel). 
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Les différents modes de chasse autorisés :

Luxembourg :

Chasse à tir, chasse sous terre avec chiens ou furets, chasse avec appelant vivant, 

Pays-Bas :

Chasse à tir (sauf chiens courants), chasse sous terre avec chiens ou furets, chasse 
avec appelant vivant, piégeage capturant vivant 

Belgique :

Chasse à tir, chasse sous terre avec chiens (sauf Flandre) ou furets, chasse avec 
appelant vivant, fauconnerie, chasse à courre, piégeage capturant vivant 

France :

Du perdreau au chien d'arrêt, en passant par la passée aux canards, le hutteau sur
le littoral, la vénerie du cerf, ou le lièvre au chien courant, la chasse française revêt 
de nombreuses pratiques, toutes passionnantes, dans des paysages différents,
magnifiés par la quête du gibier.
a- Le petit gibier 
La chasse devant soi 
La chasse avec chien d'arrêt (Braques, Épagneuls, Pointers, Setters, Griffons,
etc.….) ou avec chiens " leveurs de gibier " (Springer, Cocker) concerne le gibier à 
plumes (perdrix, bécasses, faisans, etc.) et à poil (lapins, lièvres) 
La battue 
Des rabatteurs, armés ou non, poussent le gibier vers une ligne de tireurs postés. 
Pratiquée dans certaines régions françaises pour les perdrix, les faisans, les lièvres
etc.
La chasse aux chiens courants 
On lance des chiens à la poursuite du gibier et le chasseur se poste à proximité d'un 
passage qu'il a repéré. Cette chasse tient à la fois de la vénerie et de la battue. Le 
gibier chassé est le lapin et le lièvre. 
La chasse au furet 
On débusque le lapin de son terrier grâce à un furet. Le furet est un petit mustélidé,
comparable au putois, élevé et dressé par le chasseur. Il est introduit dans les
terriers de lapins.
b- Le grand gibier 
La battue 
Traqueurs et chiens rabattent bruyamment le gibier vers une ligne de tireurs postés. 
C'est le mode de chasse au grand gibier le plus répandu en France. Les espèces
chassées sont principalement le sanglier, le chevreuil, le cerf. Les chiens peuvent 
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être des chiens courants (Bruno du Jura, Grand Griffon vendéen, etc.) ou des chiens 
de " petit pied " (Fox, Teckel, etc.). 
Les seconds ont progressivement supplanté les premiers, en particulier dans l'Est et
le Nord de la France. 
La poussée silencieuse
C'est une variante de la battue qui se développe dans un souci de meilleure gestion.
Les traqueurs avancent sans bruit excessif, et sans chien. Les animaux sont
dérangés mais ne sont pas pourchassés. Ils se présentent devant les fusils postés
sans être en fuite, ce qui permet de bien les identifier. 

Chasse à l’affût 
On se dissimule dans des secteurs fréquentés par les animaux. Ce mode de chasse 
permet l'identification précise de l'animal. Elle se pratique essentiellement au lever du 
jour ou au crépuscule, souvent du haut d'un affût (mirador). Les gibiers chassés sont 
: le cerf, le  chevreuil, le sanglier, le renard. 
Chasse à l’approche ou pirsche 
À pied, on recherche et approche le gibier. Le chasseur explore un territoire, seul, en 
silence et à bon vent, pour parvenir à portée de tir d'un animal. Les animaux chassés
sont le chevreuil, le cerf, le sanglier ou, en montagne, le chamois, l'isard, le mouflon. 
La chasse aux chiens courants On lance des chiens à la poursuite du gibier et on se 
poste pour tirer à proximité des coulées fréquemment utilisées par le gibier. Cette 
chasse tient à la fois de la vénerie et de la battue. Elle concerne le renard, le 
chevreuil, le cerf et le sanglier. 
La recherche au sang 
Cette discipline permet de suivre la piste d'un gibier blessé avec un chien spécialisé 
et de le retrouver pour abréger ses souffrances. 
c- Le gibier de passage 
Les palombières
Chasse traditionnelle du Sud-Ouest : on capture des palombes (pigeons ramiers) 
avec des filets, ou on les tire au fusil, au moment de la migration d'automne. Les 
palombières utilisent des appelants vivants de pigeons ramiers ou domestiques pour 
attirer les migrateurs. 
La chasse à l’affût 
On se cache et on attend que le gibier passe à portée de tir. Les alouettes, les 
grives, les pigeons et les vanneaux peuvent être, parmi d'autres, chassés à l'affût sur 
les axes de passage ou les lieux de repos. Le chasseur, immobile, utilise souvent
des appeaux (sifflets) ou appelants (vivants ou factices). 
La grive au poste de tir
On tire des grives depuis une cabane aménagée spécialement. C'est une chasse 
traditionnelle du Sud de la France, avec appelants vivants de grives. 
Poste au vif (gluaux) 
On attrape des grives avec de la glu. Pratiqué en Provence. On capture des grives 
vivantes pour fournir en appelants les chasseurs de grives dans les postes de tir. 
Autres chasses traditionnelles 
- La tenderie aux grives : on attrape des grives avec un collet en crin de cheval. C'est 
une chasse traditionnelle pratiquée en automne dans les Ardennes. 
- La tenderie au vanneau : on capture des vanneaux avec des filets au sol. Cette 
chasse traditionnelle se pratique dans les Ardennes, sur une vingtaine de 
communes.
- Les matoles : on capture des alouettes sous des petites cages. 
- Les pantes à alouettes : on attrape des alouettes avec des filets au sol. 

5496 - Dossier consolidé : 54



29

- La chasse au "miroir" : posté avec un fusil, on attire les alouettes au moment de la 
migration avec un leurre tournant, le "miroir aux alouettes". 
Le gibier d’eau 
La chasse à la botte 
On prospecte les zones humides en essayant de surprendre le gibier d'eau. C'est 
l'équivalent de la chasse devant soi en plaine. Le gibier roi est la bécassine, que l'on 
chasse au chien d'arrêt dans les marais et prairies humides. 
La chasse à la passée 
On se cache là où le gibier d'eau passe le matin et le soir. Tôt le matin ou le soir au 
crépuscule, le chasseur se dissimule à proximité du passage présumé des canards, 
entre leurs zones de repos et de gagnage. 
La chasse à la hutte 
La "hutte" (Nord - Picardie) " ou "gabion" (Normandie) ou "tonne" (Sud Ouest) est 
une installation 
fixe ou flottante bien cachée au bord d'un plan d'eau. Le chasseur dispose sur l’eau 
des appelants (vivants et artificiels), qui incitent les canards à survoler le plan d'eau 
et à s'y poser. La chasse à la hutte se pratique la nuit ; elle compte des dizaines de 
milliers de passionnés, en particulier dans les régions littorales et arrière-littorales.
La chasse au hutteau 
En bord de mer, on se dissimule dans une cache et on attend que les oiseaux se 
rapprochent avec la marée. 
La chasse en bateau 
On approche le gibier d'eau avec un bateau. Elle se pratique en mer, sur les grands 
cours d'eau et sur certains lacs. Le moteur est interdit en phase de chasse. 
La battue 
On rabat le gibier vers une ligne de tireurs postés. La battue est surtout pratiquée
pour les foulques et les colverts sur les grands étangs. Le rabat s'effectue avec des 
bateaux (le moteur est interdit). 
La vénerie 
Ce sont les chiens qui chassent le gibier, "appuyés" par les veneurs sans armes, 
sauf pour achever le gibier sur ses fins. On distingue la grande vénerie qui se 
pratique à cheval, la petite vénerie qui se pratique à pied et la vénerie sous terre. La 
grande et la petite vénerie sont communément appelées « chasse à courre » 
La grande vénerie 
Elle concerne le cerf, le chevreuil, le sanglier. Il y a plus de 120 équipages 
aujourd'hui en France. 
Elle est pratiquée par des équipages de veneurs, "les piqueux" et les "boutons", sous 
la direction d'un "maître d'équipage". Les chiens utilisés en grande vénerie sont des 
grands chiens courants. 
La petite vénerie 
Se pratique surtout sur le lièvre, le renard et le lapin. Le veneur est à pied. Cette 
chasse demande beaucoup d'expérience et d'endurance. Les chiens sont de taille 
moyenne (anglo-français tricolore par exemple). 
La vénerie sous terre 
La vénerie sous terre, ou chasse sous terre, ou encore déterrage, consiste à 
capturer renards et blaireaux dans leur terrier. Après avoir introduit des chiens (Fox 
Terrier, Teckels, etc.) dans les gueules de terrier il faut suivre la chasse l'oreille 
collée au sol. Si les chiens parviennent à acculer  le gibier, les hommes creusent 
pour capturer l'animal au fond du terrier. Plus de 1.000 équipages de déterreurs 
existent aujourd'hui en France. 
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La chasse au vol 
On utilise des oiseaux de proie pour capturer le gibier. Cette chasse utilise l'instinct 
prédateur des rapaces spécialement affaîtés (dressés) pour chasser le petit gibier à 
plumes, les corvidés et des mammifères (lapins essentiellement). On utilise des 
faucons pour la chasse de haut vol (le faucon pique de haut sur sa proie) et des 
autours, éperviers, ou aigles, pour la chasse de bas vol (le rapace poursuit sa proie à 
l'horizontal).
Les obstacles pour l'exercice de la fauconnerie sont nombreux : d'abord 
réglementaires (détention d'espèces protégées) puis cynégétiques : l'entretien de 
l'oiseau exige beaucoup de temps, de savoir et des territoires giboyeux.
La chasse à l’arc 
On utilise un arc comme arme de chasse. Cette chasse à tir est particulièrement
difficile, elle demande une connaissance parfaite du milieu et des animaux. C'est en 
effet à quelques mètres seulement qu'il faut approcher le gibier avant de décocher 
une flèche. On chasse à l'affût ou à l'approche. 
Tous les types de gibiers peuvent être chassés à l'arc (lapin, lièvre, ragondin, rat 
musqué, oiseaux, grand gibier…). Le matériel, notamment les pointes de flèches, 
doit être spécialement adapté. L'arbalète qui est interdite à la chasse. 

Suisse :

La Suisse ne connaît pas de restriction quant à l’importation d’armes de chasse par
un chasseur. Ce dernier doit cependant être au bénéfice de permis de chasse valide.

En février 1999, Une loi fédérale sur les armes est entrée en vigueur.

Balles:
Pour le chevreuil: énergie minimale à l’impact de 1500 J à 100 m. Pour les autres
ongulés: choix fait selon les principes de l’éthique de la chasse; quelques cantons 
ont légiféré en la matière.
Grenaille:
Les calibres autorisés sont le 12, 16, 20. 

Méthodes de chasse autres que par les armes : 
Chasse à l’arc :  non 
Chasse à courre :  non 
Piégeage :  non (Exceptions: chatière, piège à " becs droits ") 
Fauconnerie :  oui dans quelques cantons 

Allemagne :

chasse à tir individuelle, à l’affût, en groupe et aux chiens courants, fauconnerie,
chasse sous terre avec chiens ou furets, piégeage capturant vivant, piégeage 
capturant tuant, 
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Autriche :

chasse à tir individuelle, à l’affût, en groupe et aux chiens courants, fauconnerie,
chasse sous terre avec chiens ou furets, piégeage capturant vivant, piégeage 
capturant tuant, chasse au grand-duc. 
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La pratique du nourrissage du gibier :

Luxembourg :

Fourrage de carence (Ausgleichfütterung), agrainage de compensation afin d’éviter
les dégâts de gibier 

Cf. : annexe : avis d’experts étrangers mandatés par l’administration des eaux et
forêts

Pays-Bas :

n.c.

Belgique :

Le sanglier, à titre dissuasif. Le nourrissage du grand gibier est autorisé du 1er janvier 
au 30 avril, sous certaines conditions. 

28 mai 2003 - Arrêté du Gouvernement wallon fixant les conditions de nourrissage 
du grand gibier (M.B. 13.06.2003) 

CHAPITRE II. - Dispositions générales 

Art. 2. Tout nourrissage du grand gibier est subordonné à l'obligation d'en informer
préalablement par pli recommandé le fonctionnaire compétent et d'en autoriser le 
contrôle par les agents de la Division de la Nature et des Forêts. 

A cette fin, le président du conseil cynégétique agréé ou son délégué utilise le
modèle d'avertissement repris en annexe. 

Art. 3. § 1er. Tout nourrissage du grand gibier est interdit en dehors des bois et forêts
à l'exception des établissements d'élevage autorisés conformément à l'article 12bis ,
§ 2, 2e tiret, de la loi du 28 février 1882 sur la chasse. 

§ 2. Les lieux de nourrissage de tout grand gibier ne peuvent être situés à moins de 
200 m de tout terrain où la chasse à tir est pratiquée par autrui ainsi qu'à moins de 
50 m de tout cours d'eau, en ce compris les sources. 

De plus, le nourrissage dissuasif du sanglier ne pourra s'effectuer à moins de 200 m 
d'une lisière forestière. 

Art. 4. Le fonctionnaire compétent peut, après avis du chef de cantonnement du 
ressort, exiger le déplacement d'un lieu de nourrissage du grand gibier en vue 
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d'éviter des dégâts à certains peuplements forestiers ou dans l'intérêt de la 
conservation de la nature. 

Art. 5. § 1er. Pour le nourrissage supplétif du grand gibier, tout aliment que celui-ci
est susceptible de rencontrer naturellement dans son biotope est autorisé, à 
l'exception des aliments composés et des aliments carnés. Tout nourrissage supplétif
comprendra au moins du foin, du pré fané ou des produits de l'ensilage. 

§ 2. Le nourrissage supplétif du grand gibier est autorisé du 1er janvier au 30 avril 
dans un ensemble de territoires biologiquement homogènes. 

Art. 6. Le nourrissage supplétif du grand gibier se fait aux conditions suivantes : 

1° les points de distribution de nourriture doivent être uniformément répartis sur 
l'étendue des territoires à raison de 2 points minimum aux 1 000 ha boisés et ce sans 
que la présence de tels points ne puisse être imposée à un propriétaire forestier sur 
ses terrains contre son gré; 

2° l'approvisionnement de chaque point de distribution doit être assuré de façon 
permanente jusqu'au 30 avril, à dater de cet approvisionnement; 

3° la distribution des aliments, autre que foin et ensilage, ne peut s'effectuer en tas. 

Art. 7. § 1er. Pour le nourrissage dissuasif du sanglier, seules sont autorisées les
céréales que celui-ci est susceptible de rencontrer naturellement dans son biotope,
obligatoirement en mélange avec du pois. 

§ 2. La distribution des aliments visés au § 1er doit se faire de façon permanente et
dispersée, par traînées de 10 m de large au moins et de 200 m de long au moins. 

France :

  Hors forêt, en zone agricole : 
- pour le grand gibier (sanglier et cervidés), toute forme de nourrissage et d'appâtage 
est interdite ; 
- pour le petit gibier, les dispositifs spécifiques et adaptés au nourrissage du petit
gibier sont autorisés, mais l'emploi du maïs est interdit. 
Les cultures à gibier et les jachères faunes sauvages sous couvert de le Fédération
des Chasseurs de Meurthe-et-moselle sont seules autorisées. 

En forêt, pour le grand gibier (sanglier et cervidés) : 
- toute forme de nourrissage et d'appâtage est interdite dans les massifs forestiers 
d'une superficie de moins de 50 hectares à l'exception du sel ; 
- dans les massifs forestiers de plus de 50 hectares, ils sont soumis aux dispositions
ci-dessous.

L'agrainage et l'appâtage ne sont autorisés que dans un but préventif et dissuasif.
Seuls sont autorisés les aliments naturels non transformés, d'origine végétale,
suivants : 
- céréales grain (y compris maïs grain), 
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- pois, 
- pommes, poires, 
- pommes de terre, 
- betteraves,
- ainsi que sel, goudron de Norvège et crude ammoniac. 
Tout traitement additionné ou intégré à la nourriture est interdit. 

Les agrainoirs fixes, à quantité programmé uniquement : 
- ne peuvent être installés qu'à raison d'un agrainoir par tranche entière de 100ha de 
forêt par détenteur de droit de chasse, et ne peuvent être placés à moins de 500m
des lisières forestières ; 
- doivent être déplacés quand les conditions d'hygiène l'exigent.
Toute installation d'agrainoirs fixes est soumise à l'autorisation préalable du 
propriétaire foncier. 

L'agrainage linéaire ne peut pas avoir lieu à moins de 200m des lisières forestières et 
ne doit pas entraîner de dégradation de la voirie forestière. 

Pour les cervidés, l'affouragement ne peut avoir lieu à moins de 500m des lisières 
forestières. Il ne doit pas être déposé en tas, mais dispersé en dehors des chemins, 
à 50m minimum de ceux-ci. 

Tout apport de nourriture est interdit dans les zones de protection des captages
d'eau potable. 

Les places d'agrainages devront rester propres ; les déchets, sacs, etc... devront être 
ramassés.

L'utilisation d'eaux grasses, de déchets de cuisine, de cadavres d'animaux, de
produits carnés ou d'origine animale pour l'alimentation des sangliers est interdite sur
tout le territoire du département de Meurthe-et-Moselle. 

Agrainage

Face à la modernisation du monde rural et plus particulièrement des pratiques
agricoles, le petit gibier ne trouve plus les conditions naturelles nécessaires à son 
évolution.

L'installation d'agrainoirs peut paraître artificielle mais améliore grandement la qualité 
des perdreaux et augmente leurs chances de survie. 

Sur certains territoires où les sangliers sont en forte densité, des problèmes 
apparaissent : les sangliers cassent les agrainoirs pour en manger le contenu. 

Suisse :

Le nourrissage de la faune sauvage, et notamment du sanglier, est à éviter par 
principe.
D’importants apports de nourriture favorisent l’accroissement des effectifs. Il est 
prouvé que 3 à 4 kg de maïs peuvent devenir jusqu’à 1kg de chair de sanglier! Les 
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conséquences d’une telle hausse artificielle des effectifs sont l’augmentation notable 
des dégâts et, en cas de peste porcine ou d’autre épizootie, des pertes plus
nombreuses et une contagion prolongée. 
L’agrainage dissuasif se distingue du nourrissage par la quantité de nourriture 
déposée. La nourriture est amenée chaque jour à une certaine heure en faible 
quantité et elle est répartie sur plusieurs ares ou fournie par des automates. 
L’agrainage dissuasif est destiné à occuper les sangliers. 
Il faut considérer que pendant la maturation du blé et du maïs et lors de fortes 
fructifications des arbres, l’agrainage dissuasif est peu utile car il n’est pas assez 
attractif pour les sangliers pendant cette période
Occasionnellement, l’agrainage dissuasif permet malgré tout d’influencer l’utilisation
de l’espace par le sanglier. Pour qu’il soit efficace, la nourriture doit être disposée à
distance des cultures, dans de vastes complexes forestiers. Les sangliers ne doivent
en outre pas être chassés sur le lieu de nourrissage. Comme le rajeunissement 
forestier est totalement anéanti par la présence en nombre de sangliers, la mise en 
place d’agrainages dissuasifs doit être discutée préalablement avec le propriétaire de 
forêt / le garde-forestier.
Les agrainages pour le tir offrent également de faibles quantités de nourriture, mais
ils ne servent qu’à attirer les animaux pour les tirer. Afin de prévenir les conflits, ces 
agrainages seront disposés à distance des cultures exposées, mais pas non plus
dans de vastes forêts où la pression de la chasse doit rester modérée. Il ne subsiste 
donc que les zones de lisière éloignées des cultures sensibles. L’agrainage pour le 
tir ne sert pratiquement à rien pendant la maturation du blé et du maïs comme 
pendant la fructification des arbres (voir fiche «Agrainage pour le tir  du sanglier»). 
Les agrainages de dissuasion et pour le tir sont des méthodes auxiliaires dont
l’application correcte et au bon endroit nécessite un grand savoir-faire. La pratique 
montre malheureusement que ces agrainages se transforment rapidement en sites
de nourrissage ordinaires influençant le développement des effectifs de la faune. 
Il est donc recommandé de renoncer par principe aux agrainages, surtout dans les 
secteurs nouvellement colonisés par les sangliers. Ils ne doivent être admis par les
cantons que dans des cas bien particuliers (par ex. dégâts considérables) avec des
restrictions claires relatives à la durée, à l’emplacement et aux quantités de 
nourriture distribuées. En outre, les agriculteurs seront avisés de ne pas déposer en 
forêt les restes de récolte de maïs. 

Allemagne :

Das Füttern und Kirren wildlebender Tiere, die dem Jagdrecht unterliegen (Wild), mit 
proteinhaltigen Erzeignissen, mit Fett aus Gewebe warmblütiger Landtiere und mit
Fisch oder Fischteilen sowie mit Mischfuttermitteln, die diese Einzelfuttermittel
enthalten, ist verboten (Niedersächsisches Gefahrenabwehrgesetz)

Das Füttern von pelletiertem oder in anderer Weise verarbeiteten Futters sowie die 
Darreichung von Getreide oder Mais an wiederkäuendes Wild verboten. Ausnahme 
bildet hier lediglich Obsttrester, dem Hafer in geringen Mengen beigemischt werden 
darf.
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Zum Unterhalt einer Fütterung, Ablenkungsfütterung oder Kirrung für Schwarzwild 
sind ausschließlich Getreide oder Mais zulässig. 

Die Darreichung ist generell auf das jagdlich unumgängliche Maß zu beschränken 
und eine Winterfütterung des Schwarzwildes sollte nach Möglichkeit unterbleiben. 

Die Fütterung, Ablenkungsfütterung und Kirrung für Schwarzwild muß so beschaffen 
sein, daß das Futter für wiederkäuendes Wild nicht zugänglich ist.

Der Betrieb einer Fütterung, Ablenkungsfütterung oder Kirrung für Schwarzwild ist in 
den Lagen des gesamten Schwrazwaldes oberhalb 800 m unzulässig. 

Hintergrund ist, daß das Schwarzwild in diesen Regionen früher nicht heimisch war 
und man befürchtet, daß sich die Situation der dort zum Teil noch vorkommenden 
Rauhfußhühner durch das Schwarzwild weiter verschlechtern könnte. 

Das Verfüttern tierischer Proteine und Fette ist untersagt. 

Verdorbene Futtermittel sind unzulässig. Außerdem müssen Futtermittelreste nach 
dem von der Jagdbehörde angeordneten Zeitraum unverzüglich beseitigt werden. 

Auf Antrag der Hegegemeinschaft kann die obere Jagdbehörde in Rotwildgebieten 
die Darreichung von gehäckseltem Mais sowie Maissilage als Saftfutter zulassen.
Hierbei muß das Futter jedoch ausschließlich aus ganzen Maispflanzen hergestellt
werden. Die Beimischung von Maiskörnern oder anderem Futter ist unzulässig. 

"Missbräuchliche Ablenkungsfütterung und Kirrung" : 

Insbesondere liegt eine missbräuchliche Ablenkungsfütterung vor,

1. wenn der Schutzzweck nicht erkennbar ist, 

2. wenn die Ablenkungsfütterung für Schwarzwild näher als 300 Meter von der Wald-
/ Feldgrenze entfernt betrieben wird, 

3. wenn Wild in einem Abstand von weniger als 100 Metern von der
Ablenkungsfütterung bejagt wird. Für diesen Tatbestand reicht allein das
Vorhandensein einer Bejagungseinrichtung aus. Eine Ausnahme bilden hier jedoch 
Bewegungsjagden.

Die untere Jagdbehörde kann im Einzelfall Regelungen treffen, um missbräuchliche
Wildfütterung zu verhindern. Insbesondere kann sie die Anzeigepflicht für 
Schwarzwildfütterungen anordnen. 

(Landesjagdgesetzes   Baden-Württemberg) 
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Autriche :

En Autriche, le nourrissage du gibier est largement répandu afin d’améliorer la 
qualité du gibier et également à titre dissuasif. 

Dans les nombreux parcs nationaux, le nourrissage est proposé comme activité de 
loisir très prisée.
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La pratique de la chasse au regard du droit de 
propriété :

En ce qui concerne la pratique de la chasse au regard du droit de la propriété, les pays de la 
Communauté européenne peuvent être classés en 3 groupes qui résultent des données
socio-économiques, politiques et historiques des pays respectifs. 

Le premier groupe est constitué par les états dans lesquels de droit de chasse est lié au droit 
du sol. Il s’agit de l’Allemagne, de l’Autriche, de la Belgique, du Luxembourg, de la France,
du Danemark, de la Finlande, des Pays-Bas et de la Suède. La Suisse a adopté le même
principe.

Pour le deuxième groupe, constitué par les pays du Common Law, le droit de chasse est
dissociable du droit de propriété.

Le troisième groupe comprend les pays où le droit de chasse n’a aucun lien avec le droit de
propriété. Il s’agit de l’Italie, de l’Espagne, de la Grèce et du Portugal. 

Dans le cadre de la présente étude, nous nous limitons d’étudier le premier groupe qui
rassemble tous les pays, sauf la Suisse, qui sera traitée à part, dans lesquels le droit de
chasse est lié au droit de propriété. Il est a noter que ces pays ont adopté un code civil dont
les dispositions relatives au droit de propriété sont similaires aux dispositions françaises.
Après la chute de l’empire romain le droit de chasse appartient, dans les états de ce groupe, 
au propriétaire du sol. Dans le système féodal , le droit de chasse devient un droit régalien,
c’est-à-dire un droit accordé par le monarque. Et réservé à la noblesse et aux personnes
assimilées.
La révolution française met fin à ces privilèges et les nouvelles idées et de code civil français 
se répandent dans les pays limitrophes. Le droit de chasse devient un élément du droit de
propriété.

Les lois relatives à la chasse de ces pays déterminent de manière précise la nature juridique
du droit de chasse. Il est considéré comme un droit réel de nature immobilière. 
En France et en Autriche le droit de chasse est également indissociablement  lié au droit de
propriété mais sa nature juridique n’est pas précisément déterminée (une partie de la
doctrine le considère comme un droit personnel de nature mobilière et autre partie comme 
un droit réel immobilier).

Dans tous les pays les conditions de mise en œuvre du droit de chasse sont strictement
réglementées soit par application des dispositions nationales soit par application des 
dispositions communautaires. Le but est d’intérêt général : gérer la faune sauvage, ses 
habitats et les conserver.

Un seuil minimal de superficie est exigé pour constituer une chasse privée. Dans le cas
contraire le regroupement des terrains est obligatoire et soumis au contrôle de l’Etat.

En Suisse le droit de chasse ne découle pas du droit de propriété.  Le canton est titulaire 
exclusif du droit de chasse et le transfère aux particuliers. Seul le canton de Genève se
réserve le droit de chasse exclusif. Il existe deux systèmes de chasse : la chasse à patente
et la chasse affermée. La chasse à patente donne le droit au  chasseur sur l’ensemble du
territoire cantonal. Dans le cas de la chasse affermée, les communes afferment le droit de 
chasser à un groupe de chasseurs pour une période définie.
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Luxembourg :

Droit du sol 

.
(Loi du 30 mai 1984) 
«Toutes les propriétés non bâties, rurales et forestières comprises dans le territoire 
d'une section électorale de commune, formeront un district de chasse qui pourra être 
divisé en lots d'une contenance d'au moins 250 hectares. Les propriétaires sont 
constitués en syndicat de chasse par l'effet de la présente loi. Par décision des
syndicats concernés, les territoires de plusieurs ou de toutes les sections électorales
d'une même commune peuvent être réunis en un district de chasse.» 
(Loi du 2 avril 1993) 
«Le droit de chasse sur ces propriétés sera relaissé, à moins que le syndicat n'en 
décide autrement par une majorité représentant au moins les deux tiers de la 
superficie des terrains ou les deux tiers des intéressés représentant plus de la moitié 
de la superficie.»
(Loi du 24 août 1956) 
«Les propriétés de l'Etat, des communes et des établissements publics sont toujours 
comprises dans la superficie adhérente au relaissement, mais leurs représentants 
comme tels ne sont pas admis à participer au vote des propriétaires intéressés sur le 
principe du relaissement.» 

Pays-Bas : 

Das Jagdrecht liegt in der Hand des Grundbesitzers der dieses Recht für eine 
Periode von 6-12 Jahren verpachten kann. Soweit Hoheitsgewässer und Staatsland 
betroffen sind, liegt das Jagdrecht ebenso in den Händen des Grundbesitzers 
(Finanzministerium oder Ministerium für Landwirtschaft, Natur und Fischerei), der
dieses Recht durch Verpachtung übertragen kann. Die Jagdreviere müssen folgende 
Anforderungen erfüllen: Jagdflächen müssen eine zusammenhängende Fläche von 
indestens 40 ha haben, eine Breite von mindestens 300 Metern und es muss möglich
sein, einen Kreis mit einem Radius von mindestens 150 Metern in diesem Gebiet zu 
ziehen.
Es gibt keine Gebiete, in denen die Jagd frei ausgeübt werden kann.
Kommerzielle Jagd ist in den Niederlanden verboten.

Belgique : 

Système de chasse 
En Belgique fédéralisée, la législation sur la chasse a été régionalisée et diffère 
d'une région à l'aut re. Ainsi, la loi de 1882 sur la chasse en Belgique a été modifiée 
par les décrets : - flamand du 24 juillet 1991; 
- bruxellois du 29 août 1991 (interdiction de chasse);
- wallon du 30 juin 1994. 
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Territoires de chasse 
Le droit de chasse est lié à la propriété foncière 8droit du sol) mais peut s'aliéner à 
autrui par location ou cession. Sauf en région bruxelloise où toute chasse est 
interdite, la chasse ne peut s'exercer que sur des territoires d'une superficie d'un seul 
tenant de : 
25 ha : dans le nord de la région wallonne 
50 ha : dans le sud de la région wallonne 
40 ha : en région flamande
Se partagent le droit de chasse et l'exercent : 
- propriétaire - occupant 13 % 
- locataire 29 % 
- membre de société de chasse 36 % 
- invité 22 % 

France : 

droit du sol / 20 ha dans les communes où la constitution d’ACCA est imposée, 25 ha 
en Alsace et Moselle, pas de limites ailleurs 

Suisse :

Le droit de chasse ne découle pas du droit de propriété. Le canton est titulaire 
exclusif du droit de chasse et le transfère aux particuliers ( sauf Genève) 

Les systèmes de chasse : 

En Suisse, la loi de base est la Loi fédérale sur la chasse et la protection des 
mammifères et des oiseaux sauvages du 20 juin 1986. Cette loi cadre et ses 
ordonnances sont complétées par les lois cantonales et leurs dispositions 
d’exécution.

Le droit de chasse suisse est une régale des cantons et est nettement distinct de la 
propriété foncière. Le gibier qui vit à l’état sauvage appartient à la catégorie des 
choses sans maître (res nullius) qui, bien qu’elles n’appartiennent à personne, sont 
soumises à la haute police de l’Etat sur le territoire duquel elles se trouvent. La 
propriété du gibier s’acquiert par le droit de chasse délivré par les cantons. Ces 
derniers réglementent et organisent la chasse. Ils fixent entre autres les conditions 
de l’autorisation de chasser, déterminent le régime et le territoire de chasse, et 
pourvoient à la surveillance. 

Les objectifs de la gestion cynégétique sont: 

� La conservation de la diversité des espèces et celle des biotopes des 
mammifères et oiseaux indigènes;

� La préservation des espèces animales menacées;
� La réduction à une proportion supportable des dégâts causés par la faune 

sauvage aux forêts et aux cultures;
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� L’exploitation équilibrée par la chasse des populations de gibier.

Les deux régimes de la chasse helvétique sont: 

� le système de chasse à permis (la chasse à patente)
� le système de l’affermage de la chasse (la chasse affermée).

La chasse à patente donne le droit de chasser sur l’ensemble du territoire cantonal 
ouvert à la chasse à la personne qui possède un permis. Le gibier tiré appartient à 
cette dernière. 

La chasse affermée est un régime selon lequel le territoire d’un canton est divisé en 
lotissements (5 à 20 km2) loués pour une durée plus ou moins longue (6 à 8 ans 
généralement) à des fermiers qui ont seuls le droit d’y chasser. Les fermiers se 
regroupent en sociétés de chasse et le gibier tiré appartient à ces dernières. 

En Suisse, on compte environ 35'000 chasseurs. En Romandie (ouest du pays), au 
Tessin, dans les cantons de montagne et dans tout le canton Berne, ils exercent la 
chasse à patente. Passé l'examen de chasseur et après s'être acquittés du permis 
de chasse, ils peuvent chasser sur tout le territoire cantonal ouvert à la chasse. Dans 
les cantons du 'Mittelland' (nord-est du pays), on connaît l'affermage de la chasse: un 
groupe de chasseurs constitue une société de chasse qui afferme pour un temps 
déterminé un territoire de chasse, généralement celui d'une ou de plusieurs 
communes. Les conditions pour pouvoir chasser (examen, moralité) sont les mêmes 
que celles requises pour la chasse à patente. 

Les deux systèmes - une particularité suisse - sont équivalents. Il est avant tout 
déterminant que la chasse conserve des populations de gibier saines, diversifiées et 
économiquement supportables par l'agriculture et la sylviculture. Le chasseur exerce 
une activité responsable à l'égard du gibier. Une responsabilité qui n'exclut pas la 
joie et les satisfactions que procure la chasse

Allemagne :

droit du sol / 75 ha  plus configuration précise

Extrait du « Bundesjagdgesetz » 

Jagdbezirke und Hegegemeinschaften 

1. Allgemeines 

§ 4 
 Jagdbezirke, in denen die Jagd ausgeübt werden darf, sind entweder 
Eigenjagdbezirke (§ 7) oder gemeinschaftliche Jagdbezirke (§ 8).
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§ 5 
Gestaltung der Jagdbezirke 
(1) Jagdbezirke können durch Abtrennung, Angliederung oder Austausch von 
Grundflächen abgerundet werden, wenn dies aus Erfordernissen der Jagdpflege und 
Jagdausübung notwendig ist. 
(2) Natürliche und künstliche Wasserläufe, Wege, Triften und Eisenbahnkörper sowie 
ähnliche Flächen bilden, wenn sie nach Umfang und Gestalt für sich allein eine 
ordnungsmäßige Jagdausübung nicht gestatten, keinen Jagdbezirk für sich, 
unterbrechen nicht den Zusammenhang eines Jagdbezirkes und stellen auch den 
Zusammenhang zur Bildung eines Jagdbezirkes zwischen getrennt liegenden 
Flächen nicht her. 

§ 6 
Befriedete Bezirke; Ruhen der Jagd 
Auf Grundflächen, die zu keinem Jagdbezirk gehören, und in befriedeten Bezirken
ruht die Jagd. Eine beschränkte Ausübung der Jagd kann gestattet werden. 
Tiergärten fallen nicht unter die Vorschriften dieses Gesetzes. 

2. Eigenjagdbezirke 

§ 7 
(1) Zusammenhängende Grundflächen mit einer land-, forst- oder 
fischereiwirtschaftlich nutzbaren Fläche von 75 Hektar an, die im Eigentum ein und 
derselben Person oder einer Personengemeinschaft stehen, bilden einen 
Eigenjagdbezirk. Die Länder können Abweichend von Satz 1 die Mindestgröße 
allgemein oder für bestimmte Gebiete höher festsetzen. Soweit am Tag des 
Inkrafttretens des Einigungsvertrages in den Ländern eine andere als die in Satz 1 
bestimmte Größe festgesetzt ist, behält es dabei sein Bewenden, falls sie nicht unter 
70 Hektar beträgt. Die Länder können, soweit bei Inkrafttreten dieses Gesetzes eine 
solche Regelung besteht, abweichend von Satz 1 bestimmen, daß auch eine 
sonstige zusammenhängende Fläche von 75 Hektar einen Eigenjagdbezirk bildet, 
wenn dies von Grundeigentümern oder Nutznießern zusammenhängender
Grundflächen von mindestens je 15 Hektar beantragt wird. 
(2) Ländergrenzen unterbrechen nicht den Zusammenhang von Grundflächen, die 
gemäß Absatz 1 Satz 1 einen Eigenjagdbezirk bilden. In den Fällen des Absatzes 1 
Satz 3 besteht ein Eigenjagdbezirk, wenn nach den Vorschriften des Landes, in dem 
der überwiegende Teil der auf mehrere Länder sich erstreckenden Grundflächen 
liegt, für die Grundflächen insgesamt die Voraussetzungen für einen Eigenjagdbezirk
vorliegen würden. Im übrigen gelten für jeden Teil eines über mehrere Länder sich 
erstreckenden Eigenjagdbezirkes die Vorschriften des Landes, in dem er liegt. 
(3) Vollständig eingefriedete Flächen sowie an der Bundesgrenze liegende
zusammenhängende Grundflächen von geringerem als 75 Hektar land-, forst- oder 
fischereiwirtschaftlich nutzbaren Raum können allgemein oder unter besonderen 
Voraussetzungen zu Eigenjagdbezirken erklärt werden; dabei kann bestimmt 
werden, daß die Jagd in diesen Bezirken nur unter Beschränkungen ausgeübt
werden darf.
(4) In einem Eigenjagdbezirk ist jagdausübungsberechtigt der Eigentümer. An Stelle 
des Eigentümers tritt der Nutznießer, wenn ihm die Nutzung des ganzen 
Eigenjagdbezirks zusteht.

3. Gemeinschaftliche Jagdbezirke
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§ 8 
Zusammensetzung
(1) Alle Grundflächen einer Gemeinde oder abgesonderten Gemarkung, die nicht zu 
einem Eigenjagdbezirk gehören, bilden einen gemeinschaftlichen Jagdbezirk, wenn 
sie im Zusammenhang mindestens 150 Hektar umfassen. 
(2) Zusammenhängende Grundflächen verschiedener Gemeinden, die im übrigen 
zusammen den Erfordernissen eines gemeinschaftlichen Jagdbezirkes entsprechen, 
können auf Antrag zu gemeinschaftlichen Jagdbezirken zusammengelegt werden. 
(3) Die Teilung gemeinschaftlicher Jagdbezirke in mehrere selbständige Jagdbezirke 
kann zugelassen werden, sofern jeder Teil die Mindestgröße von 250 Hektar hat. 
(4) Die Länder können die Mindestgrößen allgemein oder für bestimmte Gebiete 
höher festsetzen. 
(5) In gemeinschaftlichen Jagdbezirken steht die Ausübung des Jagdrechts der 
Jagdgenossenschaft zu. 

§ 9 
Jagdgenossenschaft

(1) Die Eigentümer der Grundflächen, die zu einem gemeinschaftlichen Jagdbezirk
gehören, bilden eine Jagdgenossenschaft. Eigentümer von Grundflächen, auf denen 
die Jagd nicht ausgeübt werden darf, gehören der Jagdgenossenschaft nicht an. (2) 
Die Jagdgenossenschaft wird durch den Jagdvorstand gerichtlich und 
außergerichtlich vertreten. Der Jagdvorstand ist von der Jagdgenossenschaft zu 
wählen. Solange die Jagdgenossenschaft keinen Jagdvorstand gewählt hat, werden 
die Geschäfte des Jagdvorstandes vom Gemeindevorstand wahrgenommen. 
(3) Beschlüsse der Jagdgenossenschaft bedürfen sowohl der Mehrheit der 
anwesenden und vertretenen Jagdgenossen, als auch der Mehrheit der bei der 
Beschlußfassung vertretenen Grundfläche. 

§ 10 
Jagdnutzung

(1) Die Jagdgenossenschaft nutzt die Jagd in der Regel durch Verpachtung. Sie 
kann die Verpachtung auf den Kreis der Jagdgenossen beschränken. 
(2) Die Jagdgenossenschaft kann die Jagd für eigene Rechnung durch angestellte 
Jäger ausüben lassen. Mit Zustimmung der zuständigen Behörde kann sie die Jagd 
ruhen lassen.
(3) Die Jagdgenossenschaft beschließt über die Verwendung des Reinertrages der 
Jagdnutzung. Beschließt die Jagdgenossenschaft, den Ertrag nicht an die 
Jagdgenossen nach dem Verhältnis des Flächeninhaltes ihrer beteiligten 
Grundstücke zu verteilen, so kann jeder Jagdgenosse, der dem Beschluß nicht
zugestimmt hat, die Auszahlung seines Anteils verlangen. Der Anspruch erlischt,
wenn er nicht binnen einem Monat nach der Bekanntmachung der Beschlußfassung 
schriftlich oder mündlich zu Protokoll des Jagdvorstandes geltend gemacht wird. 

4. Hegegemeinschaften 

§ 10 a 
Bildung von Hegegemeinschaften 
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(1) Für mehrere zusammenhängende Jagdbezirke können die 
Jagdausübungsberechtigten zum Zwecke der Hege des Wildes eine 
Hegegemeinschaft als privatrechtlichen Zusammenschluß bilden. 
(2) Abweichend von Absatz 1 können die Länder bestimmen, daß für mehrere 
zusammenhängende Jagdbezirke die Jagdausübungsberechtigten zum Zwecke der 
Hege des Wildes eine Hegegemeinschaft bilden, falls diese aus Gründen der Hege 
im Sinne des § 1 Abs. 2 erforderlich ist und eine an alle betroffenen 
Jagdausübungsberechtigten gerichtete Aufforderung der zuständigen Behörde,
innerhalb einer bestimmten Frist eine Hegegemeinschaft zu gründen, ohne Erfolg 
geblieben ist. 
(3) Das Nähere regeln die Länder.

Autriche :

Le système de chasse 
La réglementation de la chasse établie par les dirigeants des Länder (Landesfürsten)
a été abolie par le „Josephinisches Patent“ du 28.2.1768. Ainsi, le droit de chasse est 
devenu un droit fédéral. 
Ce n’est qu’à partir de 1818 que citoyens et fermiers ont eu la possibilité d’acquérir 
ou de louer un territoire de chasse. Par la suite, la loi sur la chasse du 7.3.1849 a 
aboli la chasse sur les terres d’autrui et a établi que le droit de chasse est lié à la 
propriété foncière. Suite à l’autonomie des Länder, la chasse en Autriche est 
devenue „l‘affaire des Länder“. 
Pendant l’occupation en Autriche, le droit de chasse est devenu un droit du „Reich“.
Le droit de chasse du „Reich“ devait être appliqué dans tous les Länder de la 
„Ostmark“ (Autriche orientale). 
Après la Libération, le droit de chasse est redevenue une compétence des Länder et
chaque Land s’est doté de sa propre loi cynégétique. 
Le fondement des droits de chasse est la Constutution autrichienne, en vertu de 
laquelle (Bundesverfassungsgesetz, B-VG 1920) la réglementation en matière de 
chasse incombe aux 9 Länder, qui ont chacun leur propre loi de chasse et leurs 
règlements d’application, en l’absence d’une loi cadre au niveau fédéral. Le système 
de chasse en Autriche repose ainsi sur 9 réglementations de chasse des Länder et
leurs 9 règlements d’application.
Le système d’application de la chasse en Autriche est celui des territoires de chasse 
(Reviersystem) qui limite l’exercice de la chasse et de toutes les activitées 
connexes aux seules personnes qui y possèdent le droit de chasse. 

En Autriche, le gibier n’appartient à personne (res nullius), il fait partie du territoire où 
il est  présent jusqu’à ce qu’il devienne la propriété de la personne habilitée à 
chasser sur ce territoire, au moment du prélèvement. Pour autant que le gibier se 
trouve en liberté, il fait partie de la propriété immobilière du terrain sur lequel il se 
trouve, mais dès qu’il est chassé ou capturé, il devient une propriété mobilière et doit 
être considéré comme propriété de la personne habilitée à chasser sur le territoire. 
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Les syndicats de chasse :

Luxembourg :

(Loi du 30 mai 1984) 
«Toutes les propriétés non bâties, rurales et forestières comprises dans le territoire 
d'une section électorale de commune, formeront un district de chasse qui pourra être 
divisé en lots d'une contenance d'au moins 250 hectares. Les propriétaires sont 
constitués en syndicat de chasse par l'effet de la présente loi. Par décision des
syndicats concernés, les territoires de plusieurs ou de toutes les sections électorales
d'une même commune peuvent être réunis en un district de chasse.» 

Nomination des syndics. - Durée de leur mandat 
(Arrêté g.-d. du 20 mai 1933) 
«Art. 1er. Sans préjudice des dispositions de l'alinéa 3 ci-après, les cinq syndics, y 
compris le président, sont nommés pour un terme de: 1° neuf et respectivement 
douze ans, suivant que le bail conclu en exécution de l'article 1er, alinéa 2 de la loi 
du 20 juillet 1925 sur l'amodiation de la chasse, a une durée primitive de neuf et 
respectivement de douze ans; 2° quatre et respectivement cinq ans, suivant les
distinctions établies par l'article 3, alinéa 8 de la même loi, en cas d'une décision 
négative du syndicat sur le principe du relaissement de la chasse. 
Les élections en vue du renouvellement du collège des syndics pour la période de 
chasse à venir auront lieu au plus tard le 1er mai de la dernière année du mandat 
des syndics sortants. Les syndics nouvellement élus et ceux désignés d'office par le 
Directeur général de l'intérieur conformément à l'article 5, alinéa 2 de la loi du 20 
juillet 1925, entreront en fonctions le 15 mai de la même année et assureront, outre 
la gestion des affaires du syndicat, la liquidation de celles non encore définitivement 
évacuées et réglées par les syndics sortants, dont le mandat expire le jour même de 
l'entrée en fonctions de ceux qui leur succèdent.» 
Réunion des syndics 
Fonctions des syndics et du président 
Art. 2. Le collège des syndics est convoqué par le président; la convocation se fait 
par écrit et à domicile, au moins un jour franc avant celui de la réunion; elle contient
l'ordre du jour. Aucun objet étranger à l'ordre du jour ne peut être mis en discussion. 
Le président dirige les débats; il veille à l’expédition des affaires du syndicat. 
Art. 3. Le collège des syndics se réunit aussi souvent que l'exigent les affaires 
comprises dans ses attributions. 
Le président est tenu de convoquer le collège à la demande motivée formée par 
écrit, soit par la majorité des syndics, soit par un fermier d'un lot de chasse du district 
afférent. En cas de refus du président, la convocation sera faite par la majorité des 
syndics.
A moins que la décision ne rentre, aux termes de la loi, dans la compétence de 
l'assemblée générale, le collège décide sur tout ce qui est d'intérêt purement 
syndical, sauf approbation de ses décisions dans les cas déterminés par la loi. 
Il fournit en plus tous les avis, renseignements et explications que l'autorité 
supérieure lui demande. 
Art. 4. La publicité des séances du collège des syndics est facultative; le huis-clos
doit être ordonné à la demande de la majorité des syndics présents. 
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Il ne pourra être refusé à aucun membre du syndicat communication, sans 
déplacement, des délibérations du collège des syndics. 
Les syndics votent à haute voix, sauf les dérogations prévues par le présent 
règlement. Le vote a lieu par ordre alphabétique et commence par le nom du premier 
syndic sorti de l'urne. 
Les délibérations du collège des syndics seront rédigées par le secrétaire adjoint et 
inscrites sur un registre coté et paraphé par le président; elles constateront le 
nombre des membres qui auront voté pour et contre et seront signées par tous les
membres présents; aucune expédition ne pourra en être délivrée avant la signature 
des délibérations par la majorité. 
Ces expéditions seront délivrées par le président et le secrétaire adjoint; elles
énonceront les noms de tous les membres qui auront concouru à la délibération. 
Aucun syndic ne peut participer à la délibération ni prendre part au vote sur des 
objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme chargé 
d'affaires ou fondé de pouvoirs, ou qui concernent ses parents ou alliés jusqu'au 
troisième degré inclusivement. L'inobservation de cette défense pourra entraîner 
l'annulation de la décision par le Directeur général de l'Intérieur. 
L'affinité est censée avoir cessé par le décès de la personne qui la produisait. 
Art. 5. En cas de décès, de démission, d'absence ou d'empêchement du président,
les fonctions seront exercées par le syndic le plus âgé. 
En cas de formation d'un lot commun par la réunion de plusieurs sections ou parties 
de sections contiguës, conformément à l'article 1er, alinéas 4 et 5, de la loi du 20 
juillet 1925, le président du syndicat lequel a fourni le plus fort apport en superficie, 
remplira les fonctions de président des syndicats réunis, pour tout ce qui concerne la 
gestion et l'administration des affaires du lot commun. En cas d'égalité d'apports, le 
président sera désigné par la voie du tirage au sort entre les présidents des 
syndicats intéressés avec parité d'apports en superficie. La réunion des syndics et 
l'assemblée générale des syndicats se tiendront, pour la gestion et la décision des 
affaires concernant le lot commun, au siège du syndicat auquel appartient le 
président de ce même lot commun.
Art. 6. Les démissionnaires restent en fonctions jusqu'à ce que leur démission, 
formulée par écrit, ait été acceptée par le collège des syndics, qui devra y statuer 
dans le mois. A défaut par le collège des syndics d'y statuer dans le mois, la décision 
pourra être prise par le Directeur général de l'Intérieur. 
La démission collective de tous les membres du collège sera présentée au Directeur 
général de l'Intérieur. Il en sera de même de toute démission offerte, à la suite de 
laquelle le nombre des syndics encore effectivement en fonctions se trouve réduit 
au-dessous de trois. 
Le syndic, qui, sans motif légitime, n'aura pas été présent à trois séances 
consécutives, pourra être déclaré démissionnaire par le collège des syndics.

Pays-Bas :

Die Geschichte der Koninklijke Nederlandse Jagers Vereniging - KNJV (Königliche 
Niederländische Jagdvereinigung) beginnt am 1. Januar 1874 mit der Gründung der 
Nederlandse Jachtvereeniging Nimrod (Niederländische Jägervereinigung "Nimrod"). 
Am 9. Februar 1949 erhielt die Niederländische Jägervereinigung den "königlichen"
Titel.
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1904 war das Hauptziel, "die Interessen der niederländischen Jäger zu unterstützen". 
Dieses Ziel kann noch immer in den Statuten der KNJV gefunden werden, aber
spezielle Artikel "um die Jagd als Teil des Managements wildlebender Tiere zu
fördern" und "die Förderung der Interessen eines gerechtfertigten 
Jagdmanagements" wurden hinzugefügt. 

Im Rahmen eines aktiven Natur-, Wildtier- und Wildmanagements engagiert sich der 
Verein aktiv für die Verbesserung der Qualität der Jagd. In den 60er Jahren wurde 
die Ausbildung der Jäger auf einer freiwilligen Basis begonnen. Mit den Änderungen
des Jagdgesetzes von 1977 wurde die Jagdprüfung, eine Initiative der KNJV,
verpflichtend. Durch die Stiftung für Jagdausbildung (SJN), bildet die KNJV noch 
immer neue Jäger für die Prüfung aus. Ebenso initiert, unterstützt und fördert die 
KNJV Hegeringe, in denen lokale Jäger, Landwirte und andere Grundeigentümer für
ein systematisches Wildtiermanagement zusammenarbeiten, basierend auf
Wildmanagementplänen.

Belgique :

La Belgique ne connaît pas les syndicats de chasseurs comme bien d’autres pays.
En revanche il y a des associations de chasseurs. 

Le Royal Saint-Hubert Club de Belgique (R.S.H.C.B. - K.S.H.C.B.) 
Représentant officiel des chasseurs belges auprès de la FACE, cette organisation 
nationale fondée en 1909 compte actuellement 13.000 membres soit 65 % des 
chasseurs belges. 

Associations locales : 
. La Fédération des Chasseurs au Grand Gibier de Belgique  Waterloo 
. La Fédération Belge de la Chasse et de la Conservation des Oiseaux Gibiers
migrateurs  Antwerpen 
. Le Club Marie de Bourgogne  Gomzé -Andoumont 
. B.V.V.V.H. Vlaamse Valkeniers (fauconniers ) Nieuwerkerken 

CONSEILS CYNEGETIQUES
La région wallonne compte actuellement 21 conseils cynégétiques : 19 
conseils cynégétiques « Grand Gibier » et 2 conseils cynégétiques « Petit 
Gibier ». 

France :

Depuis les années 70, la chasse banale a disparu pour faire place à un peu plus de 
500 Associations Communales de Chasse Agréées par le Préfet (ACCA), où citadins 
et ruraux doivent se retrouver pour gérer les espèces et leur milieu.
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Les membres extérieurs désirant chasser dans une ACCA doivent faire une 
demande écrite au Président tous les ans avant le 1er avril. 

Les statuts des ACCA ont été modifiés en 2005. 

Une loi de juillet 2000 a profondément modifié les structures de la chasse en France,
et les missions des fédérations départementales. 

La loi confirme le rôle éminent des fédérations dans la mise en valeur du patrimoine 
cynégétique, au travers notamment d'un schéma départemental de gestion. Outre la 
représentation des chasseurs de leur département, les fédérations ont désormais la 
charge de l'indemnisation des dégâts de grands gibiers aux cultures, et de la 
formation préparatoire à l'examen du permis de chasser. 

La Fédération Nationale des Chasseurs coordonne l’action des Fédérations 
Départementales et représente 1.313.000 chasseurs de France. Force de 
propositions auprès des instances politiques et des pouvoirs publics, elle assure la 
défense des intérêts de la chasse et participe à l’accomplissement des missions de 
service public dévolues par le législateur. 
A ses côtés, la Fondation Nationale pour la Faune Sauvage, les associations de 
jeunes chasseurs et les associations spécialisées contribuent à construire l’un de 
nos plus grands réseaux associatifs.
1.300 collaborateurs et des milliers d’élus se rassemblent paritairement au sein du 
Syndicat National des Chasseurs de France qui gère et anime le débat social.

Les Fédérations Départementales des Chasseurs fédèrent les chasseurs de chaque 
département et participent à la gestion des espèces et des espaces. Elles sont 
l'instance officielle de la chasse sur le plan départemental. Avec plus de 1200 
emplois permanents, les fédérations s'imposent comme le premier employeur 
national d'écologues. 
=> La Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C) a pour objet de 
représenter les intérêts des chasseurs dans le département y compris devant les 
différentes juridictions, d'aider tous ses adhérents et de coordonner leurs efforts en 
vue d'améliorer la chasse dans l'intérêt général. 
=> La fédération départemental des chasseurs participe à la mise en valeur du 
patrimoine cynégétique départementale et à la protection de la faune sauvage et de 
ses habitats. 
=> Elle apporte son concours à la prévention du braconnage et à la gestion des
habitats de la faune sauvage. 
=> Elle organise la formation des candidats aux épreuves théoriques et pratiques de 
l'examen pour la délivrance du permis de chasser. Elle organise également des 
formations ouvertes aux personnes titulaires du permis de chasser pour approfondir 
leurs connaissances de la faune sauvage, de la réglementation de la chasse et des 
armes.
=> Elle conduit des actions d'information, d'éducation et d'appui technique 
notamment à l'intention des gestionnaires des territoires et des chasseurs. Elle 
coordonne les actions des associations communales ou intercommunales de chasse
agréées (A.C.C.A). 
=> Elle conduit des actions de prévention des dégâts de gibier et assure 
l'indemnisation des dégâts de grands gibiers et de sangliers conformément aux 
articles L.426-1 et L.426-5 du code de

5496 - Dossier consolidé : 74



49

l'environnement.
=> Elle élabore, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les 
usagers des territoires concernés, un schéma départemental de gestion cynégétique. 

Suisse :

Les deux régimes de la chasse helvétique sont: 

� le système de chasse à permis (la chasse à patente)
� le système de l’affermage de la chasse (la chasse affermée).

La chasse à patente donne le droit de chasser sur l’ensemble du territoire cantonal 
ouvert à la chasse à la personne qui possède un permis. Le gibier tiré appartient à 
cette dernière. 

La chasse affermée est un régime selon lequel le territoire d’un canton est divisé en 
lotissements (5 à 20 km2) loués pour une durée plus ou moins longue (6 à 8 ans 
généralement) à des fermiers qui ont seuls le droit d’y chasser. Les fermiers se 
regroupent en sociétés de chasse et le gibier tiré appartient à ces dernières. 

ChasseSuisse est l’association faîtière des quatre fédérations suisses des chasseurs 
qui regroupe: 

Schweizerischer Patentjäger- und Wildschutzverband (SPW)
RevierJagd Schweiz
Société Suisse des chasseurs (DIANA)
Federazione Cacciatori Ticinesi (FCTI)
ChasseSuisse est une société au sens des articles 60 ss du Code Civil Suisse.
Elle représente les intérêts de plus de 30'000 chasseurs suisses. Les fédérations 
ainsi que les sections cantonales sont actives dans tous les cantons. ChasseSuisse 
peut ainsi exercer ses fonctions avec effets aussi bien à l’échelle nationale 
qu’internationale.
ChasseSuisse est membre de FACE, la Fédération des Associations de Chasse et
Conservation de la Faune Sauvage de l’U.E., ainsi que du CIC, le Conseil 
International de la Chasse et de la Conservation du Gibier. 
ChasseSuisse est supportée financièrement par les contributions des fédérations et 
ne reçoit aucune subvention ni aucune contribution du secteur public. Les chasseurs
suisses investissent chaque année plus de 100 millions de francs pour une action 
qu’ils exécutent finalement aussi dans l’intérêt de l’Etat. Avec ces cotisations 
annuelles, les chasseurs financent aussi, entre autre, les services administratifs de 
chasse dans les cantons et par conséquent le travail des gardes-chasse et des 
gardes faunes. 
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Allemagne :

Die Jagdgenossenschaft ist der Zusammenschluß von Eigentümern der einen 
gemeinschaftlichen Jagdbezirk bildenden Grundstücke kraft Gesetzes. Ihre Organe 
sind der Jagdvorstand und die Genossenschaftsversammlung. Die 
Jagdgenossenschaft kann entscheiden, ob sie die Jagd durch Verpachtung oder auf 
eigene Rechnung (durch angestellte Jäger) ausübt. Vgl. § 9 Bundesjagdgesetz

Autriche :

En Autriche, le droit de chasse appartient dans toutes les situations au propriétaire 
foncier, mais ce dernier ne peut pas toujours l’exercer: il n’y est autorisé que s’il 
dispose d’une Eigenjagdberechtigung („droit de chasse privé“), accordé 
généralement aux propriétaires disposant d’un territoire de plus de 115 ha d’un seul 
tenant (300 ha dans certains Länder). Si le propriétaire est détenteur d’un permis de 
chasse, il peut lui-même chasser sur le territoire sur lequel il possède un droit de 
chasse privé. Sinon, un tiers doit chasser sur ses terres et les gérer. 
Les propriétés non soumises à un droit de chasse privé sont regroupées par les 
autorités municipales en Genossenschaftsjagdgebiete („associations de territoires 
de chasse“). Ce Genossenschaftsjagdgebiete doit être mis en location – dans ces 
conditions le loyer (Jagdpachtschilling) est partagé entre les propriétaires fonciers, et 
les locataires reprennent tous les droits et obligations qui découlent du droit de 
chasse.
Au détenteur du droit d’exercer la chasse reviennent tous les droits et obligations
concernant la chasse dans le territoire de chasse privé ou le territoire d’une 
association de chasse (Jagdrevier).
Un territoire de chasse peut être loué à bail par un particulier ou par une association 
de droit commun, crée dans ce but (Jagdgesellschaft). Les locataires doivent être 
titulaires d’un permis de chasse annuel, valable en Autriche depuis 3 ans au moins. 

Associations de chasseurs 
La Zentralstelle Österreichischer Landesjagdverbände regroupe les 9 associations 
de chasse des Länder autrichiens. Chaque détenteur d’un permis de chasse est 
également membre d’au moins un Landesjagdverband. Ainsi, l’association des 
Länder représente 100% des chasseurs autrichiens. 

Landesjägermeister (Présidences de la Zentralstelle) 
Kärnten, présidence 2003 
Niederösterreich., présidence 2004 
Oberösterreich, présidence 2005 
Salzburg, présidence 2006 
Steiermark, présidence 2007 
Tirol, présidence 2008 
Vorarlberg. M. Manhart, présidence 2009 
Wien, présidence 2010 
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La Présidence de la Zentralstelle („Geschäftsführender Landesjägermeister“) tourne 
chaque année. 
Ses bureaux sont établis au siège de l’association de chasse de Basse-Autriche 
(Niederösterreich: la plus grande association régionale). 
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La pratique de la chasse administrative :

Luxembourg :

TEXTE DU PROJET DE LOI  N° 5452 

Article unique.- Les articles III et IV de la loi du 24 août 1956 ayant pour objet de
modifier et de compléter la législation sur la chasse sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes:

(1) "L'administration des Eaux et Forêts peut organiser des chasses administratives

a) en cas de trop fortes concentrations de gibier et/ou de dommages excessifs aux 
cultures agricoles ou aux forêts dûment constatés soit par l'administration, soit par un 
syndicat de chasse

b) en cas de lâchers non autorisés de gibier ou d'autres espèces animales en milieu 
naturel

c) aux fins de lutter contre les maladies du gibier ou en vue de prévenir des 
épizooties. Les chasses administratives sont organisées soit à l'initiative du directeur 
de l'administration des Eaux et Forêts, soit à la demande écrite et motivée des
syndicats de chasse adressée au directeur auquel cas celui-ci reste juge de 
l'opportunité d'une chasse administrative.

Le Ministre ayant dans ses attributions la chasse peut ordonner l'organisation d'une 
chasse administrative.

Pendant la clôture de la chasse, il peut autoriser l'ayant droit à la chasse à prendre 
les mesures qui s'imposent dans un délai déterminé.

Il peut limiter ou interdire, pour une période qu'il détermine, le nourrissage du gibier
sur les lots de chasse susceptibles de faire l'objet d'une chasse administrative 
indépendamment de l'organisation de celle-ci.

La décision portant limitation ou interdiction du nourrissage doit être motivée et 
portée immédiatement à la connaissance de l'ayant droit à la chasse. Copies en sont
adressées au directeur de l'administration des Eaux et Forêts et aux syndicats de 
chasse concernés.

(2) Avant toute action de chasse, le directeur invite l'ayant droit à la chasse à prendre 
les mesures qui s'imposent dans un délai déterminé.

Faute par l'ayant droit à la chasse d'obtempérer ou au cas où les mesures prises
sont jugées insuffisantes par le directeur, celui-ci peut organiser des chasses 
administratives après en avoir préalablement informé l'ayant droit à la chasse et 
entendu le Conseil Supérieur de la Chasse en son avis.
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Le directeur ou son délégué détermine les modalités des chasses administratives et 
en assure l'exécution, la direction et la surveillance.

Ne peuvent prendre part à des chasses administratives, outre le personnel de 
l'administration des Eaux et Forêts, que les chasseurs porteurs d'un permis de 
chasse valable désignés par le directeur.

Des chasses administratives peuvent également être organisées sur des terres non 
louées et sur des terres exclues de la location par la loi.

(3) Les frais occasionnés par les chasses administratives seront à charge:

1. du locataire de la chasse lorsqu'il s'agit de lots de chasse loués,

2. du syndicat compétent lorsqu'il s'agit de lots de chasse non loués,

3. des propriétaires des fonds lorsqu'il s'agit de terrains exclus de la location. Les
frais sont avancés par le Trésor sur état établi par l'administration des Eaux et Forêts 
et restent à charge des débiteurs précisés ci-dessus. Le gibier tué est vendu 
publiquement par les soins du directeur ou de son délégué, au profit de la caisse de 
l'Etat."

AVIS DU CONSEIL D'ETAT

(6.12.2005)

Par dépêche du 19 avril 2005, le Premier Ministre, Ministre d'Etat, a soumis à l'avis 
du Conseil d'Etat le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de 
l'Environnement.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs ainsi que le commentaire 
de l'article unique.

Selon les auteurs, le projet de loi soumis à l'avis du Conseil d'Etat a pour objet de 
donner au gouvernement et à l'administration les moyens nécessaires pour agir 
d'urgence en cas de maladies de gibier ou en cas de lâchers illégaux de gibier et 
d'intervenir par le biais d'une chasse administrative contre des locataires de chasse 
se montrant récalcitrants. Les auteurs précisent que "le texte reprend dans ses 
grandes lignes celui de l'article 36 de l'avant-projet de loi No 2281 déposé le 23 
janvier 1979 et avisé par le Conseil d'Etat le 21 février 1984".

A cet égard, le Conseil d'Etat se doit de rappeler que ledit projet avait été remplacé à 
l'époque par le projet de loi No 2807 que le Conseil d'Etat avait avisé en date du 8 
mai 1984, en émettant les critiques suivantes:

"Le Conseil d'Etat se voit ainsi saisi, quelques semaines seulement après avoir émis 
un avis sur un premier projet de loi plus important et plus complet dont un des 
mérites était de rassembler et de codifier en un seul corps de loi la législation 
fragmentée et disparate régissant actuellement le régime de la chasse, d'un nouveau 
projet de loi qui se contente d'apporter quelques retouches à la législation actuelle.
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Si le Conseil ne se rendait compte qu'en raison de l'imminence de la remise en 
adjudication des lots de chasse, il s'avère nécessaire de modifier sans délai
certaines dispositions des lois actuellement en vigueur, il montrerait peu 
d'empressement à émettre un nouvel avis sur un projet de loi qui, en fin de compte 
n'est qu'une solution de facilité et le recours à une technique législative peu 
recommandable.

Les réserves du Conseil d'Etat à l'endroit de ce projet sont d'autant plus motivées du 
fait qu'il appréhende que l'adoption du présent projet crée le risque que la mise en 
oeuvre d'une véritable réforme de la législation sur la chasse soit reportée sine die.

Ce n'est donc qu'en espérant que la mise en application des dispositions du projet de 
loi ne retardera ou ne remettra pas en cause la mise en oeuvre d'une révision entière 
de la législation sur la chasse, que le Conseil d'Etat émet le présent avis."

Il s'avère que les craintes du Conseil d'Etat de l'époque étaient entièrement fondées, 
alors que suite aux retouches ponctuelles effectuées par la loi du 30 mai 1984 
modifiant et complétant la législation sur la chasse, aucune démarche législative n'a 
été faite pour entamer une réforme en profondeur. Après un laps de temps de plus 
de vingt ans, le Conseil d'Etat se voit de nouveau confronté à un texte lapidaire dont 
le contenu est une fois de plus dicté par les impératifs du moment et qui ne propose 
qu'une retouche ponctuelle, supplémentaire à un dispositif dont les insuffisances sont 
notoires.

Si les auteurs du projet de loi No 2281 , déposé le 31 janvier 1979 à la Chambre des 
députés, prônaient déjà à l'époque la codification des textes en vigueur "pour 
éliminer les bavures inévitables résultant des nombreuses modifications" et 
l'adaptation de la législation en vigueur aux accords internationaux, tels que la 
Convention Benelux concernant la chasse et la protection des oiseaux de 1972 et le 
Protocole modifiant la Convention chasse et oiseaux de 1977, le législateur 
d'aujourd'hui est plus que jamais sollicité à conformer la législation nationale au 
prescrit européen et international, gouverné par les principes du droit de 
l'environnement. [voir notamment la Convention relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de Berne), la Directive 
79/409/CEE du 2 avril 1979 (Directive "Oiseaux") pour la conservation des espèces 
sauvages et la Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 (Directive "Habitats") pour la 
conservation de l'habitat naturel].

S'y ajoute que les enseignements de l'arrêt Chassagnou de la Cour européenne des 
droits de l'Homme du 29 avril 1999, en ce qui concerne l'ingérence dans le droit de 
propriété et la liberté négative d'association, ont été appliqués par la jurisprudence 
luxembourgeoise, qui a retenu à son tour que l'obligation d'adhésion au syndicat de 
chasse constitue une ingérence dans la liberté d'association et qu'une restriction à un 
droit que consacre la Convention doit être proportionnée au but légitime. D'après la 
Cour administrative, "un droit ou une liberté de chasse ne fait pas partie de ceux 
reconnus par la Convention qui, en revanche, garantit expressément la liberté 
d'association" (Arrêt de la Cour administrative du 13 juillet 2004, Nos 17488C et 
17537C du rôle).

La loi modifiée du 20 juillet 1925, qui impose un système d'appartenance obligatoire 
des propriétaires au syndicat de chasse, aboutit à placer une personne "reconnue 
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comme opposant éthique à la chasse" "dans une situation qui rompt le juste équilibre 
devant régner entre la sauvegarde du droit de propriété et les exigences de l'intérêt 
général"... et qui "se révèle une charge démesurée qui ne se justifie pas sous l'angle 
du deuxième alinéa de l'article 1er du Protocole additionnel à la Convention des 
droits de l'Homme" (cf. Jugement du Tribunal administratif du 18 décembre 2003, No 
15096 du rôle).

La législation en vigueur sur la chasse ainsi pilonnée par la jurisprudence, il faut se 
demander s'il est vraiment opportun, à l'heure actuelle, d'imposer une nouvelle 
mesure visant à mater des locataires de chasse récalcitrants, avant de conformer le 
dispositif existant aux exigences découlant de la jurisprudence et des dispositions de 
droit international.

Le Conseil d'Etat déplore en tout cas que les auteurs du projet de loi n'aient pas saisi 
l'occasion de cette nouvelle révision pour procéder enfin à une réforme substantielle 
de la réglementation de la chasse et de se donner ainsi, par l'adaptation du cadre 
légal, les moyens pour élaborer et mettre en oeuvre une politique visant à la gestion 
durable du patrimoine faunique. Si la chasse administrative sous forme de battue ou 
autre peut, le cas échéant, servir d'outil dans le cadre de la gestion des populations 
de gibier, elle n'est cependant qu'un moyen d'exception. Une politique efficace de 
régulation des populations de gibier présuppose l'établissement d'un plan de chasse 
qui fixe des objectifs et prévoit des actions réalisées en cohérence avec ces 
objectifs. La modification actuellement proposée aborde la problématique d'un point 
de vue restrictif au lieu de l'intégrer dans un cadre plus général.

Sous réserve de ces observations, le Conseil d'Etat ne procède qu'à titre subsidiaire 
à l'examen de l'article unique.

Pour ce qui est de l'intitulé, le Conseil d'Etat propose de préciser celui-ci comme suit:

"Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 août 1956 ayant pour objet 
de modifier et de compléter la législation sur la chasse".

L'article unique du projet de loi vise à remplacer les articles III et IV de la loi modifiée 
du 24 août 1956 ayant trait aux chasses de police, par un nouveau dispositif sur 
l'organisation de chasses administratives et à étendre le droit d'initiative réservé aux 
seuls syndicats, au directeur de l'Administration des eaux et forêts et au ministre. Il 
ressort du commentaire de l'article que la mesure envisagée devrait rester une 
mesure d'exception que le directeur de l'Administration des eaux et forêts et le 
ministre ne pourront prendre que dans les cas limitativement énumérés, à condition 
que la réalité des faits soit dûment constatée et vérifiable. En outre le ministre pourra 
dorénavant autoriser des actes de chasse portant sur une espèce de gibier 
déterminée en période de fermeture de la chasse. Il est encore précisé que les 
hypothèses pouvant donner lieu à une chasse administrative visent des situations 
d'urgence.

Or en examinant le texte de l'article lui soumis pour avis, le Conseil d'Etat constate 
que les explications développées dans le commentaire ne sont pas corroborées par 
le libellé de l'article. En effet le texte reste dans le vague en ce qui concerne le 
constat et la vérification des faits qui sont susceptibles de déclencher le pouvoir
d'initiative tant du ministre que du directeur de l'Administration des eaux et forêts 
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pour l'organisation de la chasse administrative. Surtout le pouvoir attribué au ministre 
n'est pas circonscrit par le projet de loi. D'ailleurs, le Conseil d'Etat s'interroge sur 
l'étendue des pouvoirs de l'administration et de ceux du ministre. Si le ministre peut 
ordonner l'organisation d'une chasse administrative, le texte attribue cependant 
l'organisation des chasses administratives à l'administration et précise que si le 
syndicat de chasse peut prendre l'initiative, le directeur reste cependant juge de 
l'opportunité de la chasse. Le Conseil d'Etat considère que le pouvoir de décision doit 
en tout état de cause revenir au ministre, l'organisation matérielle pouvant être 
déléguée à l'Administration des eaux et forêts.

Aucune condition formelle n'est imposée au ministre pour limiter ou interdire le 
nourrissage du gibier, de sorte que la vérification de l'opportunité de cette mesure 
devient aléatoire. Le texte reste sommaire en ce qui concerne le côté procédural de 
l'organisation de la chasse: la réglementation d'une mise en demeure formelle du 
propriétaire en cas de carence, la transmission de la décision, les voies de recours 
sont des éléments qui font défaut.

Le Conseil d'Etat reconnaît que l'Etat doit pouvoir prévoir des mesures 
exceptionnelles pour répondre à une situation de péril: une telle mesure d'ingérence 
se justifie dans l'intérêt général, à condition cependant qu'il existe un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé (cf. arrêt 
CHASSAGNOU ci-avant cité). Si le ministre peut disposer d'une certaine marge 
d'appréciation, celle-ci devrait être circonscrite par un cadre légal précis. Or 
l'encadrement législatif proposé ne saurait, en raison de l'absence de précision, 
suffire à légitimer le dispositif proposé, de sorte que le Conseil d'Etat doit s'y opposer 
formellement.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 6 décembre 2005.

Pays-Bas :

n.c.

Belgique :

 Il n’y a pas de législation sur ce sujet. 

France :

La chasse administrative peut être ordonnée par la bourgmestre de chaque 
commune en cas de besoin (p.ex.épidémie) 

Suisse :
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Le canton de Genève ne pratique que la chasse administrative et uniquement à 
l’encontre d’animaux malades ou causant des dégâts importants. 3 gardes de 
l’environnement gèrent la situation. 

Allemagne :

Extrait du « Bundesjagdgesetz » 
§ 25 

Jagdschutzberechtigte

(1) Der Jagdschutz in einem Jagdbezirk liegt neben den zuständigen öffentlichen 
Stellen dem Jagdausübungsberechtigten ob, sofern er Inhaber eines Jagdscheines

ist, und den von der zuständigen Behörde bestätigten Jagdaufsehern. Hauptberuflich 
angestellte Jagdaufseher sollen Berufsjäger oder forstlich ausgebildet sein. 
(2) Die bestätigten Jagdaufseher haben innerhalb ihres Dienstbezirkes in 

Angelegenheiten des Jagdschutzes die Rechte und Pflichten der Polizeibeamten und 
sind Hilfsbeamte der Staatsanwaltschaft, sofern sie Berufsjäger oder forstlich 

ausgebildet sind. Sie haben bei der Anwendung unmittelbaren Zwanges die ihnen 
durch Landesrecht eingeräumten Befugnisse.

Autriche :

n.c.
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Les critères à appliquer pour fixer la quantité de 
gibier chassé :

Les critères appliqués sont  le plus souvent ceux dictés par les lois concernant la 
protection de la flore et la faune sauvage et varient selon les analyses des données
sur les populations, la nature du terrain et l’ampleur des forêts. 
Des plans de chasse sont établis par les autorités compétentes.

Luxembourg :

Règlement grand-ducal du 16 mai 1997

Art. 1er. Il est institué un plan pour la chasse aux espèces cerf et chevreuil 
déterminées par la décision du Comité de Ministres de l'Union Economique Benelux 
du 20 décembre 1983, telle qu'elle a été modifiée par la décision dudit comité du 2 
octobre 1996, publiée en annexe. Ce plan détermine pour chaque lot de chasse le 
nombre de sujets qui peuvent être tirés, lequel nombre est arrêté en fonction de 
critères cynégétiques.

Art. 2. La chasse aux espèces déterminées à l'article 1er n'est autorisée que dans le 
cadre d'un plan arrêté par le Ministre ayant dans ses attributions l'administration des 
Eaux et Forêts, désigné dans le présent règlement par les termes «le Ministre».

Art. 3. Il est institué une commission cynégétique comprenant:

Les membres titulaires représentant les associations de chasseurs au sein du 
Conseil Supérieur de la Chasse.

Les suppléants au Conseil rempliront les mêmes fonctions que les membres effectifs 
en cas d'empêchement de ces derniers.

Le fonctionnaire chargé de la direction du service de la chasse et de la pêche de 
l'administration des Eaux et Forêts désignée dans le présent règlement par les 
termes "l'Administration", ou son délégué.

Le Ministre désigne le président parmi les membres de la commission. Il charge un 
fonctionnaire de l'Administration du secrétariat de la commission. Les mandats des 
président et secrétaire prennent fin avec ceux des autres membres.

Art. 4. La commission propose au Ministre, conformément aux normes qu'elle 
détermine, le nombre de cerfs mâles et femelles et le nombre de chevreuils, que le 
demandeur du plan est autorisé à tirer pendant une période cynégétique de trois ans, 
commençant le 1er août et expirant après trois années le 31 juillet.

Art. 5. Pour chaque lot de chasse une demande de plan avec indication du sexe s'il y 
a lieu et du nombre des espèces à tirer doit être introduite avant le 1er mars de 
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chaque période cynégétique par le ou les locataires du droit de chasse auprès de la 
commission cynégétique au moyen du formulaire délivré par l'Administration. Les 
locataires de lots de chasse contigus peuvent présenter une seule demande pour 
l'ensemble de leurs lots, réunis en une unité de gestion cynégétique. Le 15 mai de 
chaque période cynégétique au plus tard la commission transmet ses propositions au 
Ministre avec l'avis du Directeur de l'Administration.

Art. 6. Le Ministre statue avant le 1er juillet précédant chaque période cynégétique.

Art. 7. En cas de désaccord, le bénéficiaire d'un plan autorisé peut introduire un 
recours gracieux directement auprès du Ministre. Ce recours doit être formé par lettre 
recommandée dans un délai de 20 jours à partir de la date de l'autorisation 
ministérielle contestée; il doit être motivé sous peine d'irrecevabilité. Le Ministre 
statue dans un délai de 40 jours.

Art. 8. Si pendant une période cynégétique la structure de la population du gibier sur 
un lot de chasse subit des modifications importantes ou si des dégâts considérables 
aux cultures sont constatés, le bénéficiaire d'un plan peut introduire auprès de la 
commission cynégétique une demande en révision. Cette demande doit être motivée 
sous peine d'irrecevabilité. La commission émet son avis dans les 30 jours. Le 
Ministre statue dans un délai de 20 jours suivant l'avis de la commission. Le plan 
révisé est valable pour le restant de la période cynégétique.

Dans les mêmes conditions la commission peut, de sa propre initiative, proposer une 
révision du plan au Ministre.

Art. 9. Pour permettre le contrôle de l'exécution des plans, chaque pièce de gibier tiré 
appartenant aux espèces cerf et chevreuil est, préalablement à tout transport et sur 
le territoire de la chasse où elle a été tuée, munie d'un dispositif de marquage pour 
gibier tiré, à la diligence et sous la responsabilité de l'ayant droit à la chasse 
conformément aux dispositions des articles 10 et 11 ci-après.

L'obligation de marquage susvisée s'applique aux mêmes conditions également au 
sanglier et au mouflon comme mesure destinée à la lutte contre le braconnage et à 
une meilleure gestion du cheptel des deux espèces de gibier.

Pour les battues comportant plus de six chasseurs, les termes 'préalablement à tout 
transport' s'appliquent au lieu de marquage, à condition que ce lieu se situe en un 
endroit non habité et qu'il ait été communiqué à l'Administration en le matérialisant 
sur le plan topographique du ou des lots de chasse.

Préalablement à tout transport, le gibier tué accidentellement ainsi que le gibier saisi 
en exécution des dispositions de l'article 7 de la loi du 30 mai 1984 modifiant et 
complétant la législation sur la chasse, est muni d'un dispositif de marquage spécial, 
visé à l'article 12 ci-après.

Art. 10. Le dispositif de marquage est fixé de façon inamovible à un des membres 
arrières de l'animal, entre l'os et le tendon ou à défaut dans une oreille et y demeure 
jusqu'à ce que l'animal ait été entièrement dépecé.
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Art. 11. Les dispositifs de marquage pour gibier tiré, délivrés par l'Administration,
portent apposés en estampe:

- un numéro - les lettres correspondant à l'espèce, à savoir:

CM pour le cerf mâle, CF pour le cerf femelle, SM pour le sanglier mâle, SF pour le 
sanglier femelle, MM pour le mouflon mâle, MF pour le mouflon femelle, CH pour le 
chevreuil. Le faon mâle peut être marqué à l'aide d'une marque CF.

Pour chaque période cynégétique l'Administration détermine la couleur des 
dispositifs de marquage.

Art. 12. Les dispositifs de marquage spéciaux pour gibier accidenté ainsi que pour 
gibier saisi portent, apposés en estampe:

les lettres E et F; un numéro;

les lettres GA pour gibier accidenté.

L'Administration met les marques, de couleur rouge, à la disposition des différentes 
autorités chargées du contrôle.

Chaque fois qu'un tel dispositif de marquage est utilisé, l'agent constatant remet à 
l'Administration un rapport succint renseignant notamment sur l'espèce et le sexe du 
gibier accidenté ou saisi, la date, le lieu exact, les circonstances de l'incident et la 
destination du gibier.

Art. 13. Les dispositifs de marquage pour le cerf et le chevreuil sont délivrés par 
l'Administration aux bénéficiaires de plans en nombre égal, par espèces et par sexes 
s'il y a lieu, à celui des têtes de grand gibier arrêtées dans la décision ministérielle. 
Les dispositifs de marquage pour le sanglier et le mouflon sont délivrés par 
l'Administration sur simple demande du locataire de chasse. S'il y a plusieurs
colocataires, la personne dont le nom figure en premier lieu sur le contrat de bail de 
chasse est considérée comme locataire habilité à recevoir les dispositifs de 
marquage, à moins que l'Administration ne soit en possession d'une déclaration 
contraire, signée par tous les colocataires.

Les marques sont valables pour une période cynégétique de trois années et pour le 
seul gibier tiré sur le lot de chasse pour lequel la marque a été délivrée.

Toute nouvelle demande en obtention de marques indique le nombre de grand gibier 
tiré pendant la période cynégétique antérieure. Les marques non utilisées sont
retournées avec la nouvelle demande à l'Administration qui refuse la délivrance de 
nouvelles marques si la formule de demande n'a pas été dûment remplie, ou si les 
marques non utilisées n'ont pas été retournées.

La perte ou le vol de marques sont signalés immédiatement par le locataire à 
l'Administration avec indication des lettres et du numéro des marques perdues ou 
volées. La demande en vue de l'attribution de nouvelles marques est accompagnée 
d'une copie de la déclaration de perte ou de vol déposée à la brigade de 
gendarmerie ou de police territorialement compétente.
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Art. 14. Dans le mois suivant le terme de chaque année cynégétique tout locataire 
communique à l'Administration le nombre de grand gibier tiré moyennant un 
formulaire délivré par l'Administration, dûment rempli et retourné à celle-ci. Tous les 
renseignements communiqués à l'Administration, ainsi que les plans arrêtés par le 
Ministre ont un caractère strictement confidentiel.

Art. 15. Les infractions au présent règlement sont recherchées et constatées par les 
agents de l'administration des Eaux et Forêts, les agents de la Force Publique et de 
l'administration des Douanes et Accises ainsi que les gardes champêtres et les 
gardes particuliers assermentés.

En cas d'infraction le gibier est saisi par les agents préqualifiés conformément aux 
dispositions de l'article 7 de la loi du 30 mai 1984 modifiant et complétant la 
législation sur la chasse. Il est mis à la disposition de l'administration communale du 
lieu où la contravention a été constatée, pour être remis aux hospices ou au bureau 
de bienfaisance de la commune. Les trophées des animaux saisis sont remis à 
l'Administration conformément à l'article 4 de la loi du 2 avril 1993 modifiant et 
complétant la législation sur la chasse.

Art. 16. Les infractions au présent règlement sont punies des peines prévues par 
l'article 17 de la loi du 19 mai 1885 sur la chasse ainsi que par l'article 2 de la loi du 
30 août 1982 portant approbation du Protocole modifiant la Convention Benelux en 
matière de chasse et de protection des oiseaux.

Art. 17. Disposition transitoire:

Les plans pour la chasse aux espèces cerf, chevreuil et mouflon, arrêtés par le 
Ministre de l'Environnement pour la période cynégétique allant du 1er août 1994 au 
31 juillet 1997, restent applicables jusqu'à leur expiration.

Pays-Bas :

Les plans de chasse aux Pays-Bas sont très restictifs. Pour la plupart des espèces
une autorisation spéciale et préalable doit être demandée. 

GEBIET

Gesamtfläche 41.526 km² 
Wald 3.041 km²
Unbebaute Fläche 38.320 km² 
Landwirtschaftliche Fläche 23.833 km² 
Wasserfläche 5.952 km²
Jagdgebiete insgesamt ± 33.500 km² 
Durchschnittliche Größe 
der Jagdgebiete 21.000 km² 
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JÄGER / BEVÖLKERUNG 

Einwohner 15.000.000
Anzahl der Jäger 30.000
% Jäger 0,2% (1/500) 
Einwohner/km² 385

Belgique :

Les plans de chasse sont établis en fonction de la population. En Wallonie les plans
de chasse se font après concertation avec les autorités du Grand.Duché de 
Luxembourg.

En outre, les dégâts importants causés à l’agriculture par les sangliers ou le grand 
gibier, dommages importants causés par le renard, la fouine, le putois ou le chat
haret, dégâts causés par les lapins, les pigeons ramiers justifient la destruction de 
ces animaux (autorisation préalable du Ministre) 
Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ainsi que dans l’intérêt de la 
sécurité aérienne la destruction de certains gibiers peut être autorisé. 
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France :

TERRITOIRE

Superficie totale       551.602 km²
Terres agricoles       330.000 km²
Superficie boisée       160.000 km²
Superficie chassable n.c.
Superficie moyenne des territoires de chasse Droit de chasse lié au droit de 

propriété, sans seuil de 
superficie minimum 

CHASSEUR/POPULATION

Population        62.000.000 
Nombre de chasseurs      1.313.000
% de chasseurs       2,1% 
Chasseur / nombre d’habitants 1:47
Membres de la Fédération 1.313.000

(adhésion obligatoire par la loi) 
Densité habitants/km²      112,4/km² 

Suisse :

Superficie: 41’284 km2 La superficie totale comprend:
Habitants: 7 millions une surface agricole de 38% (15’813 km2)
Densité: 174,3 habitants/km2 une surface boisée de 30% (12’523 km2)
Partie du territoire chassé: Les forêts suisses se composent de:
75% de la surface globale 39% de feuillus
31’000 km2 61% de résineux
Surface agricole, par catégorie Surface boisée, par catégorie:
29% de terres ouvertes 5,5% de forêts domaniales (confédération, cantons)
74% de prairies artificielles et naturelles 67,8% de forêts collectives (communes, bourgeoisies, ...)
3% d’autres cultures 26,8% de forêts privées

5496 - Dossier consolidé : 89



64

Allemagne :

Territoire

Superficie totale 
Terres boisées 
Terres agricoles 
Eaux, lacs etc 
Superficie chassable 

357.025 km² 
104.920 km² (=30%) 
193.430 km² (= 54%) 
7.940 km² (2,2%) 
320.900 km² (=90%) 

Chasseur / population 

Polpulation
Nombre de chasseurs 
% de chasseurs 
Nombre d’habitants/chasseurs 
Membres du DJV 
Densité habitants/km2

82.560.000
338.580
0.4
240
286.076
230

Un exemple concret :

Die Population des Schwarzwildes hat sich im Laufe der Jahre stetig erhöht. In 
Baden-Württemberg belief sich die Jahresstrecke im Jagdjahr 1958/59 noch auf
1.376 Stück und stieg bis ins Jagdjahr 1989/90 langsam kontinuierlich auf 8.814 an.
Seither verläuft die Entwicklung eher explosionsartig und erreichte schon im Jagdjahr 
1992/93 22.182 Stück. Auf Bundesebene vollzog sich eine ähnliche Entwicklung von 
35.520 Stück 1958/59 bis hin zu 339.232 Stück im Jagdjahr 1993/94. 

Das heißt, es ist zu einer Verzehnfachung gekommen. 

5496 - Dossier consolidé : 90



65

Die entsprechenden Rehwildstrecken haben sich im Vergleichszeitraum zwar auch 
stetig steigend entwickelt, aber letztlich ist es nur zu einer Verdoppelung gekommen. 
Das Schwarzwild ist somit hinsichtlich seiner jagdlichen, aber auch wirtschaftlichen
Bedeutung hinter dem Rehwild an die zweite Stelle aufgerückt. Dies ist jedoch keine 
deutschlandspezifische Entwicklung, sondern ähnliches läßt sich in den Ländern Ost- 
und Südosteuropa beobachten. 
Gründe für die starke Zunahme der Bestände sind sicherlich in den Veränderungen 
der Landwirtschaft zu suchen. Aber auch die Jägerschaft hat vermutlich ihren Teil
dazu beigetragen, indem sie bei der Bejagung zu kleinflächig agiert, die 
Sozialstruktur des Schwarzwildes zu wenig beachtet und durch das Unterhalten von 
Kirrungen mit Fütterungscharakter ganzjährig ein Schlaraffenland ausgebracht hat. 
Durch den zunehmenden Druck hat sich hier in den vergangenen Jahren einiges 
bewegt und eine planmäßigere Bewirtschaftung des Schwarzwildes setzte ein. 
Grundsätzlich wird ein starker Eingriff in die Jugendklasse empfohlen. Das heißt, der
Ab- schuß im Bereich der Frischlinge sollte um die 70 bis 75 Prozent betragen. 

Autriche :

TERRITOIRE
Superficie totale   83.858 km²
Terres boisées 38.780 km² (=46%) 
Terres agricoles 35.000 km² (=42%) 
Superficie chassable 82.164 km² (=98%) 
Superficie moyenne des 
territoires de chasse 75ha

CHASSEUR/POPULATION

Population    8.160.000 
Nombre de chasseurs 115.600
% de chasseurs 1,4%
Nombre d’habitants / chasseur 70
Membres de la Zentralstelle 112.000
Densité habitants/km² 97
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Espèces Tableau de chasse annuel 1998 

Cerf
Chevreuil
Chamois
Mouflon
Sanglier
Lièvre
Perdrix
Faisan
Canards sauvages 
Renard
Martre
Blaireau

45.000
260.000
25.000
1.800

25.000
200.000
10.000

200.000
90.000
60.000
25.000
8.000

*Les lois des Länder et les règlements d’application établissent pour leur Land les
saisons de 
chasse et de fermeture de la chasse pour les différentes espèces de gibier. Sont 
considérées
comme gibier, uniquement les espèces citées dans les lois de chasse des Länder et
dans les 
règlements sur les saisons de chasse. Certaines espèces sont considérées comme 
„gibier“ dans un 
Land et n’ont pas le statut de „gibier“ dans un autre Land, pour des raisons purement 
juridiques – par exemple le chacal doré, le ragondin, l’élan. 
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La pratique du piégeage :

La pratique du piégeage est reprise dans les différents modes de chasse autorisés. 

Luxembourg :

Le piégeage n’est pas permis au Grand-Duché. 

Pays-Bas :

Fangnetze, Fallenjagd etc. sind verboten, mit Ausnahme des Lebendfangs von 
Krähen mit Käfigen und aufgezogenen Lockvögel. Die Benutzung von Lockenten für 
das Fangen von Stockenten während der Jagdsaison ist erlaubt. 

Belgique :

Le piégeage est permis, sauf pièges à mâchoires, filets, lacets bricoles ou appâts 
empoisonnés ou non 

France :

Ci-dessous les animaux classés nuisibles dans le département de Meurthe-et-
Moselle et qui peuvent être piégés (arrêté préfectoral du 30 novembre 2005) : 

- Le renard roux :

- dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques : lutte contre la rage (prévention 
d'une réinfection en provenance de pays limitrophes) et lutte contre l'échinococcose
alvéolaire.
- pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles : dégâts sur les
petits élevages et prédation des agneaux dans les parcs. 

- La fouine
- La martre

- pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles : dégâts sur les
petits élevages. 

Exclusivement dans un rayon de 500m autour des habitations. 

- Le ragondin :
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- Le rat musqué

- pour prévenir des dommages importants aux activités aquacoles : dégradation des 
rives et des digues. 
- pour la protection de la flore et de la faune : espèce introduite, présence 
indésirable.

- Le chien viverrin :

- pour la protection de la flore et de la faune : espèce introduite, présence 
indésirable.

Présence signalée dans le département depuis 1999. 

- Le raton-laveur
- Le vison d'Amérique

- pour la protection de la flore et de la faune : espèce introduite, présence 
indésirable.

Présence signalée en 2002, visons échappés d'un élevage. 

- Le corbeau freux

- dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques : nuisances sonores et
déjections à proximité de corbetières. 

- pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles : dégâts dans les 
cultures (semis...)

- La corneille noire
- La pie bavarde

- pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles : dégâts dans les 
cultures (semis...)

- L'étourneau sansonnet

- dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques : problème sanitaire sur 
ensilage maïs en temps de neige. 
- pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles : dégâts sur
tournesol, arbres fruitiers et ensilages. 

Suisse :

Le piégeage n’est pas pratiqué. 
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Allemagne :

Le piégeage est permis

Autriche :

Le piégeage est permis
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La catégorisation des espèces chassables :

Luxembourg :

Cerf 6, 8 et 10 cors

Cerf 12 cors et plus 

Cerf portant des bois

Biche, bichette et faon

Sanglier

Mouflon mâle 

Mouflon femelle, agneau 

Daim mâle

Daine et faon 

     Brocard

Chevrette et chevrillard

Lièvre

Coq de faisan

Poule faisane 

Canard colvert 

Bécasse

Renard

Fouine

Lapin sauvage
Pigeon ramier 

Corneille noire, geai ordinaire 

Pie commune 
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Pays-Bas :

La loi du 1er avril 2002 conc. la protection de la nature règle la chasse aux Pays-Bas. 
En effet elle limite à six le nombre d’espèces susceptibles d’être chassées : le lièvre, 
le faisan, la perdrix, le colvert, le lapin et la pigeon ramier. Les périodes exactes sont 
fixées chaque année par le ministère de l’agriculture et varient avec les espèces. (en 
principe du 16 août au 31 janvier) 
Il n’y a pas de calendrier pour le gros gibier, qui nécessite un permis spécial des
autorités provinciales.

Belgique :

grand gibier : cerf,chevreuil, daim, mouflon, sanglier ;
petit gibier : lièvre, faisan, perdrix grise, bécasse ;  gibier d’eau : oie à bec court, oie 
cendrée, oie des moissons, oie rieuse, bernache du Canada, canard chipeau ,
canard colvert, canard pilet, canard siffleur, canard souchet, sarcelle d’été, sarcelle 
d’hiver, fuligule milouin, fuligule milouinan, fuligule morillon, pluvier doré, bécassine
des maris, bécassine sourde, vanneau huppé, foulque macroule, poule d’eau ;
autre gibier : pigeon ramier, lapin, renard, chat haret, putois, hermine, belette, marte 
commune, marte domestique ou fouine 

France :

La faune sauvage française est riche de 529 espèces d'oiseaux et de 119 espèces 
de mammifères. Parmi ces 648 espèces, 88 peuvent être chassées en France dont 
64 d'oiseaux et 24 de mammifères. 
Certaines espèces, susceptibles d'occasionner des dégâts, peuvent être classées 
nuisibles.

Grand gibier

SANGLIER :
CHEVREUIL : 
CERF élaphe mâle : 
 BICHE et FAON : 

Petit gibier

LIEVRE : 
PERDRIX : 
FAISAN : 
LAPIN de GARENNE : 
GELINOTTE et TETRAS : 
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 Gibier prédateur

RENARD :
BLAIREAU, PUTOIS, BELETTE, HERMINE, MARTRE, FOUINE : 
CORNEILLE NOIRE, CORBEAUX FREUX, PIE, GEAI, ETOURNEAUX : 

 Gibier de passage

CAILLE des BLES :
TOURTERELLE des BOIS :
TOURTERELLE TURQUE,
PIGEONS RAMIER, BISET et COLOMBIN :
BECASSE des BOIS :
ALOUETTE des CHAMPS :
MERLE NOIR, GRIVES DRAINE, LITORNE, MAUVIS et MUSICIENNE : 

Gibier d'eau

OIES, CANARDS de SURFACE, CANARDS PLONGEURS, POULE d'EAU,
FOULQUE, RALE d'EAU, BARGES, BECASSINES, CHEVALIERS, COURLIS,
PLUVIERS, VANNEAU HUPPE et HUITRIER PIE. 

Suisse :

Le gibier
Les 12 espèces de gibier les plus importantes sont:

Espèce1) Saison de chasse1) Tendance de
 la population

Population
estimée au
printemps

Tableau de
chasse annuel
 moyen

Cerf 01.08 - 31.01 = 21’000 6’000
Chamois 01.08 - 31.12 / 97’000 18’000
Chevreuil 01.05 - 31.01 = 120’000 40’000
Sanglier 01.07 - 31.01 / . 2’000
Bouquetin2) 01.09 - 30.11 / 15’000 1’500
Lièvre brun 01.10 - 31.12 \ . 4’000
Lièvre variable 01.10 - 31.12 = . 1’500
Marmotte 01.09 - 15.10 = . 5’000
Renard 16.06 - 28.02 / . 40’000
Canards 01.09 - 31.01 = . 12’000
Pigeon ramier 01.08 - 15.02 \ . 2’000
Bécasse des bois 16.09 - 14.12 = . 1’200
1) Les cantons prolongent sensiblement les périodes de protection
    et/ou protègent totalement certaines espèces. 
2) Seule une chasse de régulation soumise au Département fédéral de l’intérieur est autorisée 
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Allemagne :

Rehwild
Bock
Geiß
Schmalreh
Kitz

Schwarzwild
Keiler
Bachen
Überläufer
Frischlinge

Rotwild
Hirsche
Alttiere
Schmalspießer
Schmaltiere
Kälber

Dammwild
Hirsche
Alttiere
Schmalspießer
Schmaltiere
Kälber

Sikawild
Hirsche
Alttiere
Schmalspießer
Schmaltiere
Kälber

Gamswild
Muffelwild
Feldhasen
Kaninchen
Fuchs
Dachs
Steinmarder
Baummarder
Iltisse
Hermeline
Mauswiesel
Waschbär
Marderhund
Sumpfbiber

   Mink 
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Autriche :

Schalenwild

Rehwild Jagdzeit: 16.Mai bis 15.Oktober

Rotwild Jagdzeit: 01.August bis 15.Jänner

Gamswild Jagdzeit: 01.Juli bis 31.Dezember

Schwarzwild Jagdzeit: 01.Jänner bis 31.Dezember

Muffelwild Jagdzeit: 01.Juni bis 31.Jänner

Steinwild Jagdzeit: 15.September bis 31.Dezember

Sikawild Jagdzeit: 01.September bis 31.Jänner

Damwild Jagdzeit: 15.September bis 31.Jänner

Rauhfußhühner

Auerwild Jagdzeit: 01.Mai bis 31.Mai

Birkwild Jagdzeit: 01.Mai bis 31.Mai

Haselwild Jagdzeit: 15.September bis 15.Oktober

Sonstiges

Murmeltiere Jagdzeit: 01.August bis 01.Oktober

Diese Jagdzeiten sind für Jagd auf freier Wildbahn und können in den verschiedenen 
Bundesländern zum Teil voneinander abweichen
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Les périodes de chasse :

Luxembourg :

Règlement grand-ducal du 14 juillet 2005
concernant l’ouverture de la chasse

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 
Vu la loi modifiée du 19 mai 1885 sur la chasse; 
Vu la loi modifiée du 20 juillet 1925 sur l’amodiation de la chasse et l’indemnisation
des dégâts causés par le gibier; 
Vu la loi modifiée du 24 février 1928 concernant la protection des oiseaux; 
Vu la loi modifiée du 24 août 1956 ayant pour objet de modifier et de compléter la 
législation sur la chasse; 
Vu la loi du 18 juin 1962 portant approbation de la convention internationale pour la 
protection des oiseaux; 
Vu la loi du 16 novembre 1971 portant approbation de la convention Benelux en 
matière de chasse et de protection des oiseaux; 
Vu la loi du 30 août 1982 portant approbation du protocole du 20 juin 1977 modifiant
la convention Benelux précitée; 
Vu la loi du 2 avril 1993 modifiant et complétant la législation sur la chasse et 
complétant l’article 26 de la loi du 7 avril 1909 sur la réorganisation de 
l’administration des Eaux et Forêts; 
Vu l’avis du Conseil Supérieur de la Chasse; 
Vu l’article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et 
considérant qu’il y a urgence; 
Sur le rapport de Notre ministre de l’Environnement et après délibération du 
gouvernement en Conseil; 
Arrêtons:
Art. 1er. L’année cynégétique 2005/2006 commence le 1er août 2005 et finit le 31 
juillet 2006. Les dates de début et de fin d’ouverture de la chasse figurant dans le 
présent règlement sont à considérer comme comprises dans les périodes en 
question. L’exercice de la chasse est autorisé pendant le jour et prohibé la nuit 
pendant la période comprise entre une heure après le coucher et une heure avant le 
lever du soleil. 
Art. 2. L’emploi du chien est autorisé pendant toute l’année sous réserve des 
dispositions réglementaires concernant la lutte contre la rage. Le mode de chasse au 
chien courant est limité à la période du 15 octobre au 28 février. Pour la chasse au 
sanglier, en plaine, dans les seules cultures de maïs, cette période commence le 1er 
août; toutefois, les chasseurs peuvent être postés à l’intérieur de la forêt adjacente. 
Art. 3. Dans l’intérêt de la sécurité, les participants aux battues, tant chasseurs que 
traqueurs, sont tenus de porter des vêtements de couleurs voyantes ou des 
dispositifs garantissant le même effet. 
Art. 4. La chasse au gibier et aux oiseaux non spécialement désignés ci-après reste 
fermée pendant toute l’année.
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Art. 5. La chasse est ouverte:
A. en plaine et dans les bois: 
a) Grand gibier
1. au cerf portant des bois dont une ou les deux perches, ramifiées ou non, ne 
dépassent pas les oreilles, au cerf 6 cors irrégulier, au cerf 8 cors irrégulier, au cerf 
10 cors, à l’exception du cerf 10 cors à double empaumure, au cerf 12 cors et plus, 
du 20 août au 14 octobre; seuls les modes de chasse „à l’approche et à l’affût“ sont 
permis;
2. à la biche, au faon et au cerf portant des bois dont une ou les deux perches,
ramifiées ou non, ne dépassent pas les oreilles, du 15 octobre au 15 décembre;
3. au faon du 16 décembre au 31 décembre; seuls les modes de chasse „à 
l’approche et à l’affût“ sont permis;
4. au sanglier, pendant toute l’année; 
5. Pendant la période du 1er août au 14 octobre et du 1er mars au 31 juillet, seuls les 
modes de chasse „à l’approche et à l’affût“ sont permis pour la chasse au sanglier, 
sans préjudice des dispositions de l’article 2 ci-dessus concernant la chasse en 
battue dans les cultures de maïs; 
6. au daim mâle, du 20 août au 15 décembre; pendant la période du 20 août au 14 
octobre, seuls les modes de chasse „à l’approche et à l’affût“ sont permis; 
7. à la daine et au faon, du 15 octobre au 15 décembre;
8. au brocard, du 1er août au 10 août, du 15 octobre au 30 novembre, du 15 mai au 
15 juin et du 25 juillet au 31 juillet; pendant les périodes du 1er août au 10 août, du 
15 mai au 15 juin et du 25 juillet au 31 juillet, seuls les modes de chasse „à 
l’approche et à l’affût“ sont permis;
9. à la chevrette et au chevrillard, du 15 octobre au 30 novembre; 
10. au mouflon mâle, du 1er septembre au 31 janvier; pendant la période du 1er 
septembre au 14 octobre, seuls les modes de chasse „à l’approche et à l’affût“ sont 
permis;
11. au mouflon femelle et à l’agneau, du 15 octobre au 31 janvier; 
12. sur le territoire du canton d’Echternach au mouflon mâle et à l’agneau, pendant 
toute l’année; 
13. sur le territoire du canton d’Echternach au mouflon femelle, du 1er août au 28 
février et du 1er mai au 31 juillet. 
b) Petit gibier et gibier d’eau 
14. au lièvre, du 1er octobre au 15 décembre; 
15. au coq de faisan, du 1er octobre au 31 décembre; 
16. à la poule faisane, du 15 octobre au 30 novembre; 
17. au canard colvert, du 10 septembre au 31 janvier; 
18. à la bécasse, du 15 octobre au 30 novembre. 
c) Autre gibier 
19. au pigeon ramier, dans les bois, du 10 septembre au 31 janvier, et en plaine, du 
1er août au 31 janvier; 
20. à la corneille noire et au geai ordinaire, du 1er octobre au 31 janvier; 
21. à la pie commune, du 1er août au 31 janvier; 
22. à la fouine, du 15 octobre au 28 février; 
23. au renard, du 1er août au 14 mars et du 15 mai au 31 juillet; 
24. au lapin sauvage, du 1er août au 28 février et du 1er juin au 31 juillet. 

B. dans les parcs à gibier non visés par l’article 21 de la loi du 20 juillet 1925: 
Même temps d’ouverture que sub A. avec pour le grand gibier les modifications ci-
après:
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25. le mouflon, du 1er septembre au 31 janvier; 
26. le daim, du 1er septembre au 28 février. 
Art. 6. Le transport du cerf, du sanglier, du mouflon et du chevreuil n’est autorisé que 
si l’animal a conservé sa tête ainsi que le dispositif de marquage prévu par la loi. 
Toutefois, la tête peut être enlevée au centre de collecte ou à l’atelier de traitement 
après l’inspection sanitaire.
Art. 7. Tout tir de cerf mâle à l’exception du faon doit être signalé dans les 12 heures 
à l’administration des Eaux et Forêts, aux fins de contrôle. 
Art. 8. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er août 2005. Il sera publié et 
affiché dans toutes les communes du Grand-Duché. 
Art. 9. Notre ministre de l’Environnement est chargé de l’exécution du présent 
règlement qui sera publié au Mémorial. 
Palais de Luxembourg, le 14 juillet 2005 

TABLEAU SYNOPTIQUE DE L’OUVERTURE DE LA CHASSE 2006 2007 

Chasse au chien courant 2) 14/10-28/02
Cerf 6, 8 et 10 cors *3)+4) 20/08-13/10 ; 04/12-15/12
Cerf 12 cors et plus 3)+4) 15/09-13/10
Cerf portant des bois 4)+5) 20/08-15/12
Biche, bichette et faon (cerf) 4) 14/10-15/12
Sanglier 6) toute l’année 
Mouflon mâle 7) 01/09-31/01
Mouflon femelle, agneau 14/10-31/01
Mouflon mâle et agneau 
(Canton d’Echternach) 

toute l’année 

Mouflon femelle (Canton d’Echternach) 01/08-28/02 ; 01/05-31/07 
Daim mâle5) 20/08-15/12
Daine et faon 14/10-15/12
Brocard8) 10/08 ; 14/10-03/12 ; 15/05 -15/06 ;

25/07-
Chevrette et chevrillard 14/10-03/12
Lièvre 01/10-15/12
Coq de faisan 01/10-31/12
Poule faisane 14/10-03/12
Canard colvert 10/09-31/01
Bécasse 14/10-03/12
Renard 01/08-28/02 ; 15/05-31/07 
Fouine 14/10-28/02
Lapin sauvage 01/08-28/02 ; 01/06-31/07 
Pigeon ramier (dans les bois) 10/10-31/01
Pigeon ramier (en plaine) 01/08-31/01

5496 - Dossier consolidé : 103



78

Corneille noire, geai ordinaire 01/10-31/01
Pie commune 01/08-31/01

*) à l’exception du cerf 10 cors à double empaumure 
**) dont une ou les deux perches, ramifiés ou non, ne dépassent pas les oreilles 
1) L’exercice de la chasse est autorisé pendant le jour et prohibé pendant la nuit 
pendant
la période comprise entre une heure après le coucher et une heure avant le 
lever du soleil. 
2) Pendant la période du 1er août au 13 octobre l’emploi du chien courant est 
autorisé
pour la chasse au sanglier, en plaine, dans les seules cultures de maïs. 
3) Chasse à l’approche et à l’affût. 
4) Tout tir de cerf mâle à l’exception du faon doit être signalé dans les 12 heures à 
l’administration des Eaux et Forêts au tél. 021 280 000, aux fins de contrôle. 
5) Pendant la période du 20 août au 13 octobre, seuls les modes de chasse „à 
l’approche et à l’affût“ sont permis. 
6) Pendant la période du 1er août au 13 octobre et du 1er mars au 31 juillet, seuls 
les
modes de chasse „à l’approche et à l’affût“ sont permis pour la chasse au sanglier, 
sans préjudice du point 2). 
7) Pendant la période du 1er septembre au 13 octobre, seuls les modes „à 
l’approche
et à l’affût“ sont permis. 
8) Du 1er août au 10 août, du 15 mai au 15 juin et du 25 juillet au 31 juillet, seuls les 
modes de chasse „à l’approche et à l’affût“ sont permis. 

Pays-Bas :

La loi du 1er avril 2002 conc. la protection de la nature règle la chasse aux Pays-Bas. 
En effet elle limite à six le nombre d’espèces susceptibles d’être chassées : le lièvre, 
le faisan, la perdrix, le colvert, le lapin et la pigeon ramier. Les périodes exactes sont 
fixées chaque année par le ministère de l’agriculture et varient avec les espèces. (en 
principe du 16 août au 31 janvier) 
Il n’y a pas de calendrier pour le gros gibier, qui nécessite un permis spécial des
autorités provinciales.
Interdiction de chasser le dimanche, certains jours fériés et avant le lever et après le 
coucher du soleil. 
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Belgique :

Le gouvernement fixe, après avis du Conseil puis concertation avec les autres 
Gouvernement régionaux et les Gouvernements de Etats du Benelux, pour une 
période de 5 ans, pour l’ensemble ou partie de ses territoires, pour chaque catégorie,
espèce, type ou sexe de gibier et pour chaque mode et procédé de chasse, des 
dates d’ouvertures, de la clôture ou de la suspension de la chasse. 
Les arrêtés relatifs à l’ouverture et la fermeture de la chasse sont publiés 30 jours au 
moins avant la date des époques fixées. 
La chasse est interdite du coucher du soleil jusqu’au lever officiel du soleil. 

Espèce            Saison de chasse 

Région wallonne 
flamande

Région

Cerf (*) 

- biche et faon

01/10-31/12
(à l’approche, à l’affût, en battue)

01/10-31/12
(à l’approche, à l’affût, en battue)

01/10-31/12

Brocard

chevrette et faon

01/08-30/11
(à l’approche et à l’affût) 

01/10-30/11
(en battue)

01/10-30/11
(à l’approche, à l’affût, en battue)

15/05-15/09
(à l’approche et à l’affût) 

15/01-15/03
(à l’approche et à l’affût) 

Daim 01/10-31/12 01/10-31/12
Mouflon 01/10-31/12 01/10-31/12
Sanglier 01/05-30/09

(à l’approche et à l’affût) 
01/10-31/12

(à l’approche, à l’affût, en battue)

01/10-31/12

Perdrix 01/09-30/11 15/09-15/11
Lièvre 15/10-31/12 15/10-31/12

Faisan
-poule

15/10-31/01
15/10-31/12

15/10-15/01

Bécasse 15/10-31/12
15/10-15/11 (à l’affût)

Interdit

Canard colvert
Canard siffleur
Sarcelle d'hiver
Foulque macroule
Oie cendrée
Bernache du Canada

15/08-31/01
15/10-31/01
15/10-31/01
15/10-31/01

-
-

01/09-15/01
15/10-31/01

-
15/10-31/01
15/08-30/09
15/10-31/01

Lapin 01/09-28/02 15/09-15/01
Pigeon ramier 15/09-28/02 15/09-15/01
Renard toute l’année 01/09-15/01
Chat haret toute l’année toute l’année

* Plan de tir légal : en Région flamande, tout grand gibier est soumis à un plan de tir
légal et ne peut être chassé qu'à l'approche et à l'affût.
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France :

Arrêté préfectoral du 7 juillet 2006, affiché dans toutes les mairies. 

 Campagne 2006-2007

Ouverture générale :

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 2006 à 8 heures. 

Fermeture générale :

MERCREDI 28 FEVRIER 2007 au soir. 

Chasse au vol : du 25 septembre 2006 au 28 février 2007. 

Chasse à courre à cor et à cri : du 15 septembre 2006 au 31 mars 2007. 

Vénerie sous terre : du 15 septembre 2006 au 15 janvier 2007. 

 Grand gibier

SANGLIER :
du 01/06/06 au 23/09/06 : en tir individuel sur autorisation préfectorale. 
du 15/08/06 au 23/09/06 : en battue en plaine et dans les massifs boisés isolés de 
moins de 50 ha (2 jours/semaine déclarés en Mairie 24 heures à l'avance). 
du 24/09/06 au 28/02/07 : en tir individuel et en battue*. 

CHEVREUIL : 
du 01/06/06 au 23/09/06 : brocard en tir individuel et sur autorisation préfectorale. 
du 24/09/06 au 28/02/07 : en tir individuel et en battue*. 

 CERF élaphe mâle : 
du 01/09/06 au 23/09/06 : en tir individuel et sur autorisation préfectorale. 
du 24/09/06 au 07/10/06 : en tir individuel uniquement.
du 08/10/06 au 28/02/07 : en tir individuel et en battue*. 

 BICHE et FAON : 
du 24/09/06 au 27/10/06 : en tir individuel uniquement.
du 28/10/06 au 28/02/07 : en tir individuel et en battue*. 

 * Les battues sont à déclarer en mairie 8 jours à l'avance. 

La  chasse individuelle est possible depuis 1 heure avant le lever du soleil et jusqu'à 
1 heure après le coucher du soleil.

 Petit gibier

LIEVRE : 
- du 22/10/06 au 29/10/06 
- du 22/10/05 au 19/11/06 : sur les communes en plan de chasse 
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- chasse fermée sur certaines communes* 

* Afin de favoriser leur protection et leur repeuplement, la chasse du LIEVRE est
interdite sur les communes de : 

Arnaville, Azelot, Azerailles, Baccarat, Badonviller, Bayonville-sur-Mad, Benaménil,
Bertrichamps, Buriville, Brouville, Fenneviller, Gelacourt, Hablainville, Ludres (partie 
située au sud-est du canal de jonction de la Moselle à la Meurthe), Merviller,
Neufmaisons, Ogéviller, Onville, Pagny-sur-Moselle, Pettonville, Pexonne, Prény, 
Reclonville, Reherrey, Rembercourt-sur-Mad, Sainte-Pôle, Vacqueville,
Vandelainville, Vaxainville, Veney, Villecey-sur-Mad, Waville. 

PERDRIX : 
- du 24/09/06 au 29/10/06 
- chasse fermée sur certaines communes* 
- tir interdit au poste, soit à l'agrainée, soit à proximité d'abreuvoirs

* Afin de favoriser leur protection et leur repeuplement, la chasse de la PERDRIX 
GRISE est interdite sur les communes de : 

Arnaville, Bayonville-sur-Mad, Bouillonville, Charey, Charmes-la-Côte, Cholloy-
Ménillot, Dampvitoux, Domgermain, Dommartin-la-Chaussée, Ecrouves (partie au 
sud du canal de la Marne au Rhin), Essey-et-Maizerais, Euvezin, Gye (partie à 
l'ouest de l'autoroute A31), Jaulny, Mont-le-Vignoble, Onville, Pagny-sur-Moselle, 
Pannes, Prény, Rembercourt-sur-Mad, Saint-Baussant, Saint-Julien-les-Gorze, 
Thiaucourt-Régneville, Toul (partie au sud du canal de la Marne au Rhin),
Vandelainville, Villecey-sur-Mad, Waville, Xammes. 

FAISAN : 
- du 24/09/06 au 01/01/07 
- chasse fermée sur certaines communes* 
- tir interdit au poste, soit à l'agrainée, soit à proximité d'abreuvoirs

* Afin de favoriser leur protection et leur repeuplement, la chasse du FAISAN est
interdite sur les communes de : 

Ancerviller, Arnaville, Baccarat, Badonviller, Bayonville-sur-Mad, Bouillonville,
Bertrichamps, Charey, Charmes-la-Côte, Cholloy-Ménillot, Dampvitoux, Domèvre sur 
Vezouze, Domgermain, Dommartin-la-Chaussée, Ecrouves (partie au sud du canal
de la Marne au Rhin), Essey-et-Maizerais, Euvezin, Fenneviller, Gye (partie à l'ouest
de l'autoroute A31), Halloville, Jaulny, Merviller, Migneville, Mont-le-Vignoble,
Montigny, Montreux, Neufmaisons, Neuviller les Badonviller, Nonhigny, Onville, 
Pagny-sur-Moselle, Pannes, Pexonne, Prény, Rembercourt-sur-Mad, Saint-
Baussant, Saint-Julien-les-Gorze, Saint-Maurice aux Forges, Sainte-pôle,
Thiaucourt-Régneville, Toul (partie au sud du canal de la Marne au Rhin),
Vacqueville, Vandelainville, Veney, Villecey-sur-Mad, Waville, Xammes. 

LAPIN de GARENNE : 
- du 24/09/06 au 01/01/07 
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GELINOTTE et TETRAS : 
- chasse interdite sur tout le département. 

 Gibier prédateur

RENARD :
- du 01/06/06 au 23/09/06 : en tir individuel *
- du 15/08/06 au 23/09/06 : en battue (plaine et bois isolé de moins de 50ha) * 
- du 24/09/06 au 28/02/07 : en tir individuel et en battue 

* Sous condition d'être autorisé à chasser le brocard ou le sanglier en tir d'été. 

BLAIREAU, PUTOIS, BELETTE, HERMINE, MARTRE, FOUINE : 
- du 24/09/06 au 15/01/07 

CORNEILLE NOIRE, CORBEAUX FREUX, PIE, GEAI, ETOURNEAUX : 
- du 24/09/06 au 28/02/07 

Arrêté ministériel du 24 mars 2006 : ouvertures du gibier de passage et du gibier 
d'eau

 Gibier de passage

CAILLE des BLES :
- samedi 26 août 2006 au chien d'arrêt uniquement 
- dimanche 24 septembre 2006 

TOURTERELLE des BOIS :
- samedi 26 août 2006 uniquement à poste fixe matérialisé et à plus de 300m des
bâtiments
- dimanche 24 septembre 2006 

TOURTERELLE TURQUE,
PIGEONS RAMIER, BISET et COLOMBIN :
- dimanche 24 septembre 2006 

Le pigeon voyageur n'est pas un gibier, il est protégé par la loi. 

BECASSE des BOIS :
- dimanche 24 septembre 2006 

Le tir de la bécasse à la passée et à la croûle est interdit. 

ALOUETTE des CHAMPS :
- dimanche 24 septembre 2006 

L'utilisation du miroir à alouette est autorisé à la condition qu'il soit dépourvu de 
facettes réfléchissantes.

MERLE NOIR, GRIVES DRAINE, LITORNE, MAUVIS et MUSICIENNE : 
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- dimanche 24 septembre 2006 

 Gibier d'eau

OIES, CANARDS de SURFACE, CANARDS PLONGEURS, POULE d'EAU,
FOULQUE, RALE d'EAU, BARGES, BECASSINES, CHEVALIERS, COURLIS,
PLUVIERS, VANNEAU HUPPE et HUITRIER PIE. 

Ouverture anticipée :
- samedi 26 août 2006 à 6 heures (sauf exceptions, consulter l'arrêté) 

A l'ouverture anticipée, les espèces de gibier d'eau ne peuvent être chassées que : 
- en zone de chasse maritime ; 
- dans les marais non asséchés ; 
- sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d'eau ; la 
recherche et le tir de ces gibiers ne sont autorisés qu'à distance maximale de trente 
mètres de la nappe d'eau sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.
(Article L424-6 du code de l'environnement, Loi nº 2005-157 du 23 février 2005) 

Ouverture générale :
- dimanche 24 septembre 2006 (sauf exceptions, consulter l'arrêté) 

La chasse du gibier d'eau est possible à partir de 2 heures avant le lever du soleil et
jusque 2 heures après le coucher du soleil. 

Suisse :

Les cantons arrêtent les périodes d’ouverture et de fermeture de la chasse, son 
organisation et sa réglementation, en tenant principalement compte: 

� des conditions locales
� des exigences de l’agriculture et de la protection de la nature

� de la régénération naturelle des forêts par des essences en station
� d’une protection suffisante des mammifères et des oiseaux sauvages contre 

les dérangements
� de la protection des jeunes animaux et de leurs mères en période de 

chasse, ainsi que celle des oiseaux adultes pendant la couvaison

5496 - Dossier consolidé : 109



84

Espèce1) Saison de chasse1) Tendance de 
 la population

Population
estimée au
printemps

Tableau de
chasse annuel
 moyen

Cerf 01.08 - 31.01 = 21’000 6’000
Chamois 01.08 - 31.12 / 97’000 18’000
Chevreuil 01.05 - 31.01 = 120’000 40’000
Sanglier 01.07 - 31.01 / . 2’000
Bouquetin2) 01.09 - 30.11 / 15’000 1’500
Lièvre brun 01.10 - 31.12 \ . 4’000
Lièvre variable 01.10 - 31.12 = . 1’500
Marmotte 01.09 - 15.10 = . 5’000
Renard 16.06 - 28.02 / . 40’000
Canards 01.09 - 31.01 = . 12’000
Pigeon ramier 01.08 - 15.02 \ . 2’000
Bécasse des bois 16.09 - 14.12 = . 1’200
1) Les cantons prolongent sensiblement les périodes de protection
    et/ou protègent totalement certaines espèces. 

Le chien viverrin, le raton laveur, le chat haret, la corneille noire, la pie, le geai des
chênes et le pigeon peuvent être chassés toute l’année. 
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Allemagne : 

Rehwild
Bock
Geiß
Schmalreh
Kitz

Schwarzwild
Keiler
Bachen
Überläufer
Frischlinge

Rotwild
Hirsche
Alttiere
Schmalspießer
Schmaltiere
Kälber

Dammwild
Hirsche
Alttiere
Schmalspießer
Schmaltiere
Kälber

Sikawild
Hirsche
Alttiere
Schmalspießer
Schmaltiere
Kälber

Gamswild
Muffelwild
Feldhasen
Kaninchen
Fuchs
Dachs
Steinmarder
Baummarder
Iltisse
Hermeline
Mauswiesel
Waschbär
Marderhund
Sumpfbiber
Mink

01.05. bis 15.10
01.09. bis 31.01
01.05. bis 31.01.
01.09. bis 31.01.

16.06. bis 31.01.
16.06. bis 31.01.
Ganzjährig
Ganzjährig

01.08. bis 31.01.
01.08. bis 31.08.
01.06. bis 31.01.
01.06. bis 31.01.
01.08. bis 31.01.

01.09. bis 31.01.
01.09. bis 31.01.
01.07. bis 31.01.
01.07. bis 31.01.
01.09. bis 31.01

01.09. bis 31.01.
01.09. bis 31.01.
01.07. bis 31.01.
01.07. bis 31.01.
01.09. bis 31.01.

01.08. bis 15.12.
01.08. bis 31.01.
01.10. bis 31.12
Ganzjährig
Ganzjährig
01.08. bis 31.10.
16.10. bis 28.02.
16.10. bis 28.02.
01.08. bis 28.02.
01.08. bis 28.02
01.08. bis 28.02
Ganzjährig
Ganzjährig
Ganzjährig
Ganzjährig
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Autriche :

Schalenwild

Rehwild Jagdzeit: 16.Mai bis 15.Oktober

Rotwild Jagdzeit: 01.August bis 15.Jänner

Gamswild Jagdzeit: 01.Juli bis 31.Dezember

Schwarzwild Jagdzeit: 01.Jänner bis 31.Dezember

Muffelwild Jagdzeit: 01.Juni bis 31.Jänner

Steinwild Jagdzeit: 15.September bis 31.Dezember

Sikawild Jagdzeit: 01.September bis 31.Jänner

Damwild Jagdzeit: 15.September bis 31.Jänner

Rauhfußhühner

Auerwild Jagdzeit: 01.Mai bis 31.Mai

Birkwild Jagdzeit: 01.Mai bis 31.Mai

Haselwild Jagdzeit: 15.September bis 15.Oktober

Sonstiges

Murmeltiere Jagdzeit: 01.August bis 01.Oktober

Diese Jagdzeiten sind für Jagd auf freier Wildbahn und können in den verschiedenen 
Bundesländern zum Teil voneinander abweichen

Tage der Jagdruhe: 

Karfreitag
Ostersonntag
Pfingstsonntag
Allerheiligen, 1.11. 
Allerseelen, 2.11. - gebietsweise jagen erlaubt 
Heiliger Abend, 24.12. - gebietsweise jagen erlaubt 
Christtag, 25.12. 
Neujahrstag, 1.1. - gebietsweise jagen erlaubt 
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Gebietsweise sehr unterschiedliche Regelungen 

Jagdzeiten in Niederösterreich

Alpendohle ganzjährig geschont
Alpenhase ganzjährig geschont
Auerhahn
Adler ganzjährig geschont
Auerhenne ganzjährig geschont
Bär ganzjährig geschont
Birkhahn 1.5. - 31.5. in ungeraden Jahren
Birkhenne ganzjährig geschont
Bläßhuhn 1.8. - 28.2.
Bussarde:
   Mäusebussard ganzjährig geschont
   Rauhfußbussard ganzjährig geschont
Dachs 16.6. - 31.1.
Damwild 1.9. - 15.1.
Dohle ganzjährig geschont
Eichelhäher 1.8. - 15.3.
Elch ganzjährig geschont
Elster 1.8. - 15.3.
Eulen ganzjährig geschont
Falken ganzjährig geschont
Fasane 1.10. - 31.12.
Feldhase 1.10. - 31.12.
Fischotter ganzjährig geschont
Fuchs 1.1. - 31.12.
Gamswild:
   Bock (I, II, III) 1.7. - 31.12.
   Gais (III) 1.7. - 31.12
   sonstige Gaisen & Kitze 1.8. - 31.12
Geier ganzjährig geschont
Graureiher ganzjährig geschont
Habicht ganzjährig geschont
Haselhahn 1.9. - 31.10.
Haselhenne ganzjährig geschont
Iltis 1.1. - 31.12.
Kolkrabe ganzjährig geschont
Kormoran ganzjährig geschont
Krammetsvogel ganzjährig geschont
Luchs ganzjährig geschont
Marder:
   Edelmarder 1.11. - 28.2.

5496 - Dossier consolidé : 113



88

   Steinmarder 1.1. - 31.12.
Marderhund 1.1. - 31.12.
Milane ganzjährig geschont
Muffelwild 1.6. - 31.12.
Murmeltier ganzjährig geschont
Nebelkrähe 1.7. - 31.3.
Rabenkrähe 1.7. - 31.3.
Rackelhahn 1.5. - 31.5. und 1.10. - 28.3.
Rackelhenne ganzjährig geschont
Rebhuhn 16.9. - 30.9.und 16.11. - 30.11.
Rehwild:
   Alterer Bock 1.6. - 15.10.
   Jahrlingsbock 1.5. - 15.10.
   Schmalgais 1.5. - 31.5. und 16.8. - 31.12.
   sonstige Gaisen & Kitze 16. 8. - 31.12.
Rotwild:
   Hirsch (I, II, III) 1.8. - 31.12.
   Schmalspießer 1.6. - 31.12.
   Schmaltier 1.6. - 31.12.
   sonstige Tiere 1.8. - 31.12.
   Kalb 1.8. - 31.12.
Saatkrähe ganzjährig geschont
Schneehuhn ganzjährig geschont
Schwäne ganzjährig geschont
Sikawild:
   Hirsch 1.9. - 15.1.
   Tier 1.8. - 15.1.
   Kalb 1.8. - 15.1.
Sperber ganzjährig geschont
Steinhuhn ganzjährig geschont
Steinwild ganzjährig geschont
Tannenhäher ganzjährig geschont
Taucher, alle ganzjährig geschont
Trapphahn ganzjährig geschont
Trapphenne ganzjährig geschont
Wachtel ganzjährig geschont
Waldschnepfe 1.3. - 15.4. und 11.9. - 31.12
Waschbär 1.1. - 31.12.
Weihen ganzjährig geschont
Wiesel 1.1. - 31.12.
Wildenten:
   Stockente 1.9. - 31.12.
   Krick-, Knäk-, Pfeif-, 
   Schnatter-, Spieß-, 1.10. - 31.12.
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   Löffel-, Tafel-, Reiher-,
   und Schellente
Wildgänse:
   Grau- und Saatgans 1.8. - 31.1.
Wildkaninchen 1.1. - 31.12.
Wildkatze ganzjährig geschont
Wildschweine:
   Keiler 1.1. - 31.12.
   führende Bache 16.7. - 15.2.
   sonstige Bache 1.1. - 31.12.
   Frischlinge 1.1. - 31.12.
Wildtauben:
   Hohltaube ganzjährig geschont
   Ringeltaube 1.9. - 31.1.
   Türkentaube 15.9. - 31.1.
   Turteltaube 15.9. - 31.1.
Wildtruthahn ganzjährig geschont
Wildtruthenne ganzjährig geschont
Wolf ganzjährig geschont
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La question de la fonction régulatrice de la chasse :

En ce qui concerne la fonction régulatrice de la chasse, le document 10337 de la 
Commission de l’environnement, de l’agriculture et des questions territoriales du 
Conseil de l’Europe du 18.10.2004 analyse clairement les fonctions et objectifs de la 
chasse en Europe. Ce  document est annexé à la présente étude en guise document 
de conclusion.

Quelques pays ont énuméré leurs objectifs particuliers qui sont repris par la suite. 

Pays-Bas :

Ab April 2002 ist die Jagd in Holland weitgehend abgeschafft. Hintergrund: 
In den Niederlanden wurde 1998 das »Flora- und Faunawet« verabschiedet,
ein neues Naturschutzgesetz, das die meisten Tierarten ganzjährig unter 
Schutz stellt. Wildschweine, Füchse, Marder, nahezu alle Vogelarten und 
auch Rehe und Hirsche dürfen mit dem Inkrafttreten der neuen 
Gesetzgebung ab April 2002 nicht mehr gejagt werden. Selbst das in die 
Kritik von Tierschützern geratene niederländische Königshaus will künftig 
auf Treibjagden verzichten.

Die Naturschützer von »Faunabescherming« begannen schon 1976 mit der 
Gründung einer Stiftung und der Herausgabe einer Zeitschrift, die vier- mal im 
Jahr erscheint. Bereits 1977 wurde die parlamentarische Initiative ins Leben 
gerufen um die Gesetze und Regelungen für den Schutz von Pflanzen und 
Tieren klarer zu gestalten.

Am 25. Mai 1998 wurde das neue Flora- und Faunagesetz angenommen. 
Zunächst sollten die allgemeinen Regeln in dem Gesetz noch ausgearbeitet 
werden. Das Flora- und Faunagesetz ist nämlich ein »Rahmengesetz«. Das 
bedeutet, dass in dem Gesetz nur die Hauptlinien der Regeln stehen. 
Inzwischen sind die einzelnen Regelungen ausgearbeitet, so dass das neue 
Gesetz am 1. April 2002 in Kraft tritt.

ZIEL DES NEUEN GESETZES

Das Ziel des Flora- und Faunagesetzes ist der Erhalt der Pflanzen- und 
Tierarten, die wild vorkommen. Ein zweites Ziel des Gesetzes ist, daß alle wild 
vorkommenden Pflanzen und Tiere grundsätzlich in Ruhe gelassen werden,
nicht nur die seltenen Arten. 

Welche Pflanzen- und Tierarten geschützt werden sollen, steht im Gesetz. Der 
Schutz erfolgt auf drei Weisen:

* Erstens durch das Verbot von Handlungen, welche die Erhaltung von wild 
lebenden Pflanzen und Tieren unmittelbar in Gefahr bringen könnten.
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* Zweitens - und das ist neu - können kleine Objekte oder Gelände in Holland,
die für das Weiterbestehen einer bestimmten Tierart von großer Bedeutung sind,
als geschütztes Gebiet ausgewiesen werden.

* Und drittens können bedrohte Tierarten auf der Roten Liste aufgenommen 
werden. Das verpflichtet die Behörden spezielle Schutzmaßnahmen für diese 
Arten zu treffen.

Die Behörde sorgt für Lebensraum durch die Zuweisung von geschützten 
Naturschutzgebieten, nationale Parks und Naturmonumente oder durch die 
Bereitstellung von Vogelschutzzonen. In diesen Gebieten ist die Jagd meistens 
vollständig verboten. 

GESCHÜTZTE TIERARTEN 

Nach dem neuen Flora- und Faunagesetz sind folgende Pflanzen-und Tierarten 
geschützt und dürfen nicht gejagt werden: 

* alle Säugetiere, die von Natur aus in Holland wild vorkommen, mit Ausnahme 
von der braunen Ratte, der schwarzen Ratte und der Hausmaus 

* alle Vogelarten, die von Natur aus in dem Gebiet der Mitgliedstaaten der EU 
wild vorkommen 

* alle Amphibien und Reptilien, die von Natur aus in Holland wild vorkommen 

* Fische, Krusten- und Muscheltiere, soweit sie nicht unter das Fischereigesetz
fallen

* bestimmte ausgewiesene Insekten (z.B. Schmetterlinge, Libellen und 
Ameisen).

EIN NEUES
VERHÄLTNIS ZU DEN TIEREN 

Die bahnbrechende Leistung des Flora- und Faunagesetzes ist das neue 
Verhältnis zu den Tieren. Bisher wurden auch in der niederländischen
Gesetzgebung die Tiere immer ausschließlich vom Standpunkt des Menschen 
aus betrachtet: Sie waren nützlich oder schön oder schädlich. Jetzt werden Tiere 
auch geschützt, weil ihre Existenz an sich wertvoll ist.

Die Betonung des Eigenwerts der Tiere stellt im Vergleich zur antiquierten 
Gesetzeslage in Deutschland einen Meilenstein dar und sollte Vorbildwirkung für 
die anderen europäischen Länder haben. 

SORGEPFLICHT

Von dieser Idee aus ist auch die Sorgepflichtbestimmung entstanden. In dieser 
Bestimmung steht: »Jeder trägt genügend Sorge für die wild lebenden Tiere und
Pflanzen, sowie für ihre unmittelbare Lebensumgebung.« Das gilt für jeden 
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Bürger und für alle holländischen Tierarten.

JAGD

Das Flora- und Faunagesetz erlaubt die Jagd nur noch auf sechs wilde 
Tierarten: den Hasen, den Fasan, das Rebhuhn, die Stockente, das Kaninchen 
und die Ringeltaube, wobei das Rebhuhn z.Zt. nicht gejagt werden darf, da es 
auf der Roten Liste steht. Dass die Bejagung dieser Tiere noch gesetzlich 
erlaubt ist, bedeutet jedoch nicht, dass das ganze Jahr hindurch Jagd auf sie 
gemacht werden darf. Pro Tierart ist im einzelnen festgelegt, wann sie gejagt 
werden darf. Die Jagd wird jedoch nie eröffnet in Naturparks und in 
Vogelschutzzonen, die vom Ministerium von LNV (Landwirtschaft, 
Naturverwaltung und Fischerei) zugewiesen sind.

Als Zugeständnis an Stimmen, die größere Schäden in der Landwirtschaft 
befürchteten im Falle einer zu starken Vermehrung von Tierbeständen, wurde in 
das neue Gesetz auch eine Ausnahmeregelung aufgenommen: Unter 
besonderen Umständen (wie z.B. schweren landwirtschaftlichen Schäden) 
dürfen Tiere, die zu den geschützten Tierarten gehören, getötet oder gefangen 
werden. Für diesen Fall muss die Provinz vorher eine Aufhebung der 
Polizeiverordnung erteilen. Dafür gibt es drei Bedingungen: Erstens darf es 
keine andere Lösung geben - d.h alle anderen Lösungen müssen ausgeschöpft
sein -, zweitens darf die Tierart nicht vom Aussterben bedroht sein und drittens 
muss es sich um beträchtliche Schäden an Gewächsen oder Vieh handeln. 

France :

La loi chasse du 26 Juillet 2000, modifiant le Code de l'environnement (art. L.420-1, 
L.421-5 et L.421-7) et le Code rural (art. L.112-1), confie à chaque Fédération
Départementale des Chasseurs le soin d'élaborer son propre Schéma Départemental 
de Gestion Cynégétique -S.D.G.C.

Contexte réglementaire 

Art. L. 420-1 La gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats est
d'intérêt général. La pratique de la chasse, activité à caractère environnemental,
culturel, social et économique, participe à cette gestion et contribue à l'équilibre entre 
le gibier, les milieux et les activités humaines en assurant un véritable équilibre agro-
sylvo-cynégétique.Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources 
naturelles renouvelables s'impose aux activités d'usage et d'exploitation de ces
ressources. En contrepartie de prélèvements raisonnés sur les espèces dont la 
chasse est autorisée, les chasseurs doivent contribuer à la gestion équilibrée des
écosystèmes. (Abrogé par L. n° 2003-698 du 30 juill. 2003) " la chasse s'exerce dans
des conditions compatibles avec les usages non appropriatifs de la nature, dans le 
respect du droit de propriété. " - [C. rur., art L 220-1 ; L. n° 2000-698 du 26 juill.
2000].
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Art. L. 421-5 (L n° 2003-698 du 30 juill. 2003) "Les associations dénommées 
fédérations départementales des chasseurs participent à la mise en valeur du 
patrimoine cynégétique départemental, à la protection et à la gestion de la faune 
sauvage ainsi que de ses habitats. Elles assurent la promotion et la défense de la 
chasse ainsi que dès intérêts de leurs adhérents…Elles élaborent, en association 
avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires concernés, un 
schéma départemental de gestion cynégétique; conformément aux dispositions de 
l'article L. 421-7… 

Art. L. 421-7 I. - Conformément aux orientations régionales de gestion de la faune 
sauvage et d'amélioration de la qualité de ses habitats arrêtées par le préfet (L n° 
2003-698 du 30 juill. 2003) "ou, lorsque la région a demandé à exercer cette 
compétence, par le président du conseil régional ", il est mis en place dans chaque 
département un schéma départemental de gestion cynégétique. Ce schéma est 
établi pour une période de cinq ans renouvelable. Il est élaboré par la fédération 
départementale des chasseurs en prenant en compte le document départemental de 
gestion de l'espace agricole et forestier mentionné à l'article L. 112-1 du code rural, 
et approuvé, après avis du conseil départemental de la chasse et de la faune 
sauvage, par le préfet, qui vérifie notamment sa conformité aux principes de l'article 
L. 420-1. Il peut être complété par des schémas locaux élaborés et approuvésselon 
la même procédure. Ces schémas sont mis en œuvre sous la responsabilité du 
préfet et encadrent les actions de la fédération départementale des chasseurs. 

Art. L.112-1(Loin0 99-574 du 9 juillet 1999 art. 107 Journal Officiel du 10 juillet
1999)II est établi dans chaque département un document de gestion de l'espace 
agricole et forestier qui, une fois approuvé par l'autorité administrative, est publié 
dans chaque commune du département. Ce document doit être consulté lors de 
l'élaboration des documents d'urbanisme et des schémas départementaux des
carrières. Il aura, préalablement à sa publication et à sa diffusion, été transmis pour
avis aux maires des communes concernées, aux chambres d'agriculture, aux centres
régionaux de la propriété forestière, aux syndicats de propriétaires forestiers ainsi
qu'aux syndicats agricoles représentatifs. 

Ce document légal est validé à terme par Monsieur le Préfet pour une durée de six 
ans.
Le S.D.G.C. est un outil inédit pour la chasse. Il s'insère dans une politique 
départementale de gestion de la faune sauvage et de ses habitats. 
Sur le principe simple selon lequel " l'analyse de la situation actuelle permet de 
définir les priorités de demain ", l'état des lieux qui sera fait permettra de définir les 
grands axes de travail en matière de : 

Espèces : suivi, gestion, fixation des prélèvements maximum autorisés, régulation 
des prédateurs, contrôle des lâchers de gibier, recherche au sang, agrainage…

Habitats : aménagements faunistiques, sites pilotes… 

Sécurité des chasseurs et des non-chasseurs par le biais de l'information et de la 
formation continue. 

Communication " interne " mais aussi auprès du grand public. 
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Le but ultime de ce S.D.G.C. est d'assurer et de pérenniser un véritable équilibre
agro-sylvo-cynégétique, c'est à dire un équilibre entre le milieu, les gibiers et les
activités humaines mais aussi développer une chasse durable, pour les générations
futures.
Dans un souci de cohérence et en conformité avec l'esprit de la FDC 66, une large 
concertation sera établie avec les différents partenaires.

La FDC 66 se fixe aujourd'hui 3 grands objectifs : 

1/ établir un S.D.G.C. coordonné, cohérent avec les ORGFH et équilibré pour 
pérenniser l'activité chasse dans sa durée, sa culture et ses traditions. 

2/ mettre en place une politique départementale d'information et de communication 
pour vulgariser l'activité chasse dans ses pratiques et démontrer ses compétences 
dans la connaissance des espaces et des espèces. Valoriser l'engagement civique et 
citoyen en tant qu'acteur de l'environnement. 

3/ accompagner l'adaptation de la chasse aux évolutions sociales,
environnementales et humaines pour préparer les chasseurs a assumer leurs
nouvelles responsabilités de gestionnaires du patrimoine naturel dans le respect de 
l'équilibre des écosystèmes mais aussi de renforcer les moyens d'appui et d'aide 
technique aux ACCA et AICA. 

En résumé : 

Savoir mettre en avant et valoriser le travail accompli. 
Dégager les grands axes de travail pour les 6 ans à venir. 
Garder le meilleur de ce qui est fait actuellement et
Chercher à améliorer encore et toujours la situation pour pérenniser la chasse . 

Gestion actuelle 

Petit gibier
Depuis la déprise agricole, le petit gibier s'est raréfié, les équilibres ayant changé.
Cependant, l'utilisation de carnets de prélèvements et la fixation de PMA ont permis 
d'enrayer cette évolution. 
Un effort tout particulier sera fait par la FDC 66 pour la réimplantation et le 
développement du petit gibier. C'est une des priorités du SDGC. 

Gibier d'eau 
Le gibier d'eau dans le département est essentiellement représenté par le canard
colvert présent sur tous les cours d'eau et étangs de la plaine à la montagne. Bonne 
reproduction de printemps, les oiseaux sont volants depuis la mi-juillet, effectifs
importants.
La chasse est ouverte en ZCM à partir du 28 Août, à l'ouverture générale ou des
vignes pour les autres territoires suivant les zones et décisions des ACCA.

Grand gibier 
Le cas du grand gibier est différent, puisque ces espèces sont bien plus
indépendantes, dans leur majorité, de l'activité agricole.
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Le grand gibier se porte bien, les populations sont globalement en hausse. 

Espèces et habitats 

La notion d'habitat, proprement écologique, est souvent associée à la notion 
géographique de paysage. Lorsqu'on se place dans le domaine de la chasse, le 
terme de paysage cynégétique est très souvent utilisé dans des acceptions parfois 
différentes. Nous introduisons le terme de cynopaysage afin de préciser le sens de 
ces termes dans les cas qui nous occupent. 

La superposition des limites administratives des communes, des ACCA et AICA, des 
GIC aux paysages cynégétiques, permettra un découpage en unités fonctionnelles
de taille variable correspondant aux pays (prédominance de l'aspect sociologique ou 
socio-économique) et aux territoires de chasse (prédominance de l'activité chasse) 

Ainsi, pour une espèce donnée, le cynopaysage permet de définir
- Un ou plusieurs habitats (niche écologique) suivant que les exigences écologiques
de l'espèce sont étroites ou larges, 
- La présence de l'espèce sur un ou plusieurs pays, au sens socio-économique, 
- La pertinence d'une ou plusieurs unités de gestion, éventuellement de plusieurs
secteurs de gestion au sein de la même unité. 
Un cynopaysage, basé sur l'aire de répartition de l'espèce considérée, pourra 
recouvrir, totalement ou partiellement, l'aire d'un pays. Il pourra également recouvrir
l'aire de plusieurs pays. 

L'établissement de dossiers " espèce-habitat " comprenant des fiches " espèce-
habitat " permet la saisie des données et leur utilisation comparative ultérieure pour
un suivi dans le temps et dans l'espace. 

Depuis un bon nombre d'années, la FDC a recours à des méthodes de 
dénombrement et de suivi qui lui ont permis de recueillir des données quantifiées et 
fiables, comparables à celles qu'utilise l'ONCFS. 
Ces protocoles concernent aussi bien l'avifaune que les Mammifères. 

Le Système d'Information Géographique (SIG) permet une représentation 
cartographique qualitative et quantitative des données ainsi recueillies. 

Les données recueillies pour les grands gibiers permettent de présenter d'ores et 
déjà quelques résultats qualitatifs. 

Communication

Comme le suggèrent les premiers résultats de l'enquête récente, les chasseurs 
attendent beaucoup d'un effort particulier de communication. L'ensemble des 
moyens d'information et de communication devra être exploité, plus particulièrement 
en direction des jeunes. Naturellement, la communication en direction du monde non 
chasseur deviendra indispensable.

Gestion des ressources cynégétiques 
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La gestion actuelle servira évidemment de base à une nouvelle gestion qui 
s'appuiera sur : 
-la généralisation de l'utilisation des méthodes validées et fiables de dénombrement
des espèces gibiers, 
-le suivi des populations autorisé par ces méthodes,
-le maintien des habitats correspondants en proposant des actions spécifiques de 
réhabilitation ou d'entretien, dans le respect des réglementations de zonage 
administratif existant et en concertation, lorsque cela est nécessaire, avec les autres 
utilisateurs de l'espace rural, 
-l'attention portée à l'état sanitaire des populations de gibiers et la participation aux 
actions de recherche en la matière, 
-des actions visant à la minimisation des dégâts. 

D'une bonne gestion découleront les conditions d'obtention d'un bon équilibre agro-
sylvo-cynégétique.

(1)Orientations Régionales pour la Gestion de la Faune Sauvage, document
administratif produit par la DIrection Régionale de l'ENvironnement et fournissant le 
schéma de gestion de toutes les espèces sauvages et de leurs habitats. 
(2)Le Comité de pilotage, instance de la FDC 66, comprend les responsables et les
administrateurs en charge du dossier. 
(3)Le Comité technique de suivi comprend les responsables du Comité de pilotage 
auxquels s'ajoutent les personnes appartenant aux instances partenaires du projet 
enraison de leurs compétences reconnues.

Suisse :

Les objectifs de la gestion cynégétique sont: 

� La conservation de la diversité des espèces et celle des biotopes des 
mammifères et oiseaux indigènes;

� La préservation des espèces animales menacées;
� La réduction à une proportion supportable des dégâts causés par la faune 

sauvage aux forêts et aux cultures;
� L’exploitation équilibrée par la chasse des populations de gibier.

Toutes les mesures de protection du gibier sont accompagnées d'articles de loi qui 
veillent, entre autres choses, à limiter les prélèvements abusifs. Pour en arriver là, on 
adapte un calendrier cynégétique qui donne un nombre limité de jours de chasse, en 
même temps qu'il offre au gibier un maxi-mum de chance pour sa défense.

La Suisse est un pays qui offre des biotopes de qualité, variés, situés à diverses 
altitudes et dans un environnement souvent magnifique. Au fil du temps, la 
démographie galopante a bétonné de grandes surfaces, repoussé la nature un peu 
partout en modifiant gravement la biodiversité. Toutes les espèces sensibles ont 
souffert de cette situation et certaines d'entre elles ont presque disparu. La perdrix en 
est un exemple type. Présente dans plusieurs plaines jusque dans les années 70, 
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son déclin a commencé dès l'arrivée de la monoculture et des remaniements 
parcellaires. La disparition des haies et des friches n'a pas permis aux jeunes 
poussins de voir le jour. L'utilisation des pesticides et des désherbants n'a fait 
qu'amplifier le processus de mortalité. Comme pour le faisan, mais en moins grande 
nécessité, l'arrêt des repeuplements a signé définitivement la disparition des perdrix. 
Genève est un cas éloquent, avec la suppression de la chasse et des repeuplements 
en 1974, les perdrix ont, dans un premier temps et en Champagne genevoise,
augmenté leur effectif pour retomber à zéro trente ans plus tard. Dès lors, en Suisse
romande, la chasse du petit gibier traditionnel de plaine s'est éteinte ces dernières 
années.

En résumé, la chasse du petit gibier, aux chiens d'arrêt principalement, ne s'exerce 
encore que sur le canard, le tétras�lyre et la bécasse. Les chasseurs ont dès lors
axé leur activité sur le grand gibier, qui lui ne cesse d'augmenter partout. Il fait même 
l'objet d'une chasse « nécessaire » pour le maintien d'un équilibre correct des 
espèces et la protection des cultures en plaine comme en forêt. Les passionnés de 
chasse aux chiens d'arrêt sont presque devenus des spécialistes qui pratiquent la 
chasse sur des périodes très courtes, en montagne pour les coqs et en forêt pour la 
bécasse. Pour rassurer les ornithologues et les écologistes qui n'aiment pas la 
chasse, pour laisser aux politiques le sentiment de bien faire les choses, une 
réglementation draconienne accompagne le droit de chasser. Jusque�là, les 
chasseurs de petit gibier ont accepté toutes sortes de concessions pour garder 
jalousement le droit d'une chasse traditionnelle et culturelle de valeur. Ils se donnent 
en plus la peine de ne pas oublier un code d'éthique dans leurs actions 

Allemagne :

Extrait du « Bundesjagdgesetz » 

§ 23 
Inhalt des Jagdschutzes 

Der Jagdschutz umfaßt nach näherer Bestimmung durch die Länder den Schutz des 
Wildes insbesondere vor Wilderern, Futternot, Wildseuchen, vor wildernden Hunden 
und Katzen sowie die Sorge für die Einhaltung der zum Schutz des Wildes und der 

Jagd erlassenen Vorschriften.

Autriche :

La Hege (gestion du gibier) a pour objectif: · de maintenir des populations de gibier 
diversifiées et en bonne santé, en prenant en compte les intérêts des agriculteurs et 
des sylviculteurs. La chasse et la gestion du gibier doivent être pratiquées de 
manière à garantir la conservation des forêts et de leurs fonctions. La Hege est un 
droit, en même temps qu’une obligation. 
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L’indemnisation des dégâts occasionnés par le 
gibier ainsi que le financement de cette 

indemnisation :

Luxembourg :

L’article 45 de la loi budgétaire du 23 décembre 2005 prévoit un nouveau mode 
d’indemnisation des dégâts causés par le gibier, de sorte que les dommages causés
aux récoltes par le sanglier, le cerf et le mouflon sont supportés de façon directe à 
9/10 par le locataire de chasse. L’indemnisation déboursée est remboursée jusqu’au 
plafond de 4 euro par ha du territoire de chasse, par le fonds spécial alimenté par les
droits supplémentaires perçus annuellement sur les permis de chasse 
(Wildschadensfonds

Suite à la modification de l'article 13 de la loi du 20 juillet 1925 sur l'amodiation de la 
chasse et l'indemnisation des dégâts causés par le gibier, modification qui entrera en 
vigueur le 1er août 2006, le mode de financement relatif à l'indemnisation des dégâts 
causés par le gibier subira quelques modifications. 
Nouvelles quotes-parts pour le financement et mode de remboursement des fonds 
avancés:
Alors que dans le passé et encore jusqu'au 31 juillet 2006 (la date de la déclaration
faite par le propriétaire/locataire/usufruitier auprès du secrétaire du syndicat de 
chasse faisant foi), les dégâts causés par les espèces sanglier, cerf et mouflon ont
été supportés par six dixièmes par le fonds spécial, par trois dixièmes par
l'adjudicataire du droit de chasse et par un dixième par le syndicat de chasse 
afférent, cette répartition des quotes-parts à supporter par les différents acteurs sera 
modifiée à partir du 1er août 2006 de la façon suivante: 
• Un dixième du dommage dûment constaté sera supporté par le syndicat de chasse 
sur les terres duquel les dégâts ont été commis. La part à supporter par le syndicat
est prélevée sur le produit du droit d'adjudication de 15 % perçu annuellement sur le 
prix de location. Pour la part à supporter par le syndicat de chasse, il n'y a donc 
aucun changement par rapport à l'ancienne réglementation. 
• Neuf dixièmes du dommage dûment constaté seront supportés par l'adjudicataire 
du droit de chasse du lot de chasse concerné et sont donc à payer par ce dernier au 
propriétaire terrien lésé. 
Toutefois, à l'issue de l'année cynégétique, c. à d. pour la première fois le 1er août 
2007, les sommes avancées par l'adjudicataire du droit de chasse pourront être 
remboursées par le fonds spécial ("Wildschadensfonds"), mais uniquement jusqu'à 
concurrence d'une somme ne pouvant dépasser le montant de quatre euros par 
hectare de la superficie du lot de chasse en question. La demande de
remboursement, rédigée sur formule spéciale, sera adressée par l'adjudicataire du 
droit de chasse (locataire de chasse) au ministère de l'environnement à l'expiration
de l'année cynégétique, c'est-à-dire après le 1er août de chaque année. A cet effet, 
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l'adjudicataire fera parvenir au ministère de l'environnement, en un seul envoi, la 
demande de remboursement avec les constats originaux relatifs à une année 
cynégétique et à un lot de chasse, ensemble avec une preuve de paiement. 
Le formulaire relatif à la demande de remboursement sera envoyé dans les meilleurs 
délais et peut également être téléchargé à partir de notre site Internet : 
www.emwelt.lu (rubrique : Guichet virtuel / chasse). 
Formulaires concernant l'indemnisation des dégâts 
Afin de tenir compte du nouveau mode de financement, de nouveaux formulaires 
concernant l'indemnisation des dégâts causés par le gibier (sanglier, cerf et mouflon) 
ont été élaborés. Ces formulaires sont à utiliser lors de la constatation des dégâts 
causés par le sanglier, le cerf et le mouflon, à partir du 1er août 2006, la date de 
déclaration des dégâts auprès du secrétaire du syndicat de chasse faisant foi. Les 
formulaires sont à établir par le collège des syndics respectivement le secrétaire du 
syndicat de chasse en cinq exemplaires. Deux exemplaires (dont l’original) sont à
remettre à l’adjudicataire du droit de chasse et un exemplaire est destiné 
respectivement au syndicat de chasse, au propriétaire lésé et au représentant de 
l'Etat (préposé forestier). 
Etant donné que le remboursement par le fonds spécial aux locataires de chasse se 
fera par lot de chasse, il y a lieu de veiller consciencieusement à ce que le numéro 
exact du lot de chasse sur lequel les dégâts ont été causés soit toujours indiqué sur
le formulaire ad hoc. Tout formulaire ne peut d'ailleurs concerner qu'un seul lot de 
chasse, un lot étant délimité selon les limites officielles telles que décrites sur le 
contrat de bail de chasse et visualisées sur le plan au 20.000e établi par
l'administration des eaux et forêts et annexé au contrat de bail. 
Procédures et compétences: 
La procédure en vue d'opérer la constatation des dégâts causés sur le terrain et de
rechercher un arrangement à l'amiable entre les parties concernées ne change pas. 
En particulier, les quatre parties suivantes devront être présentes ou représentées
lors de l'estimation des dégâts causés: une majorité des membres du collège des
syndics (au moins trois des cinq membres), le propriétaire/locataire /usufruitier lésé,
l'adjudicataire du droit de chasse (locataire de chasse) et le représentant de l'Etat
(chef du cantonnement forestier ou préposé forestier). 
Dans cet ordre d'idées, je tiens à rappeler les compétences en matière de règlement
des dommages causés par le gibier: Le collège syndical, chargé de gérer les affaires 
du syndicat, est compétent sur la totalité de son territoire, c. à d. sur tous les terrains 
contenus dans le district de chasse. 
Par contre, la compétence de l'adjudicataire du droit de chasse (locataire de chasse) 
s'étend sur la totalité de son lot. 

Pays-Bas :

Wenn Tiere Schaden verursachen, wird nicht automatisch Zustimmung gegeben, 
diese auch zu bekämpfen. So können Dachse - eine geschützte Art - großen 
Schaden bereiten an Gewächsen und Boden, indem sie von den Gewächsen essen 
und im Weideland nach Regenwürmern graben. In diesem Fall kann der
Grundbenutzer, der Schaden hat, einen Schadensersatz beantragen beim 
Faunafonds. Pro Jahr werden ungefähr 10 Million Gulden (gut 4,5 Millionen Euro) an
Schadenersatz bezahlt. Die Schadensersätze sollen dafür sorgen, dass Bauern die -
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für sie schädlichen - Tiere auf ihrem Land leben lassen, so dass für diese Tiere ein 
Lebensgebiet sichergestellt ist. 

Belgique :

Les dégâts causés par les lapins, gros gibier, sangliers sont pris en compte. Les 
titulaires du droit de chasse répondent du dommage causé aux champs, fruits et
récoltes par les cervidés, chevreuils, daims, mouflons ou sangliers provenant des
parcelles boisées sur lesquelles ils possèdent le droit de chasse (assurance 
obligatoire de la responsabilité civile) 

France :

L'indemnisation des dégâts de gibier aux récoltes est régie par les articles L.426.1 à
L.426.6 et  R.226.1 à R.226.19 du code de l'Environnement.

Procédure

Les agriculteurs qui constatent des dégâts doivent avertir le Président de la 
Fédération départementale des chasseurs. Une déclaration de dégâts doit être 
déposée auprès de la Fédération départementale des chasseurs, sans délai s'il 
s'agit de dégâts sur semis ou d'une culture en cours de végétation, et dans tous les 
cas au plus tard dix jours au moins avant la date de récolte. Elle est suivie 
systématiquement d'une constatation des dommages par un estimateur désigné par 
le délégué, ou par un expert national. 

Celui-ci constate l'état des lieux et des cultures, la cause des dommages, la nature 
et la provenance du gibier, la surface endommagée et le rendement réel de la 
culture. Il s'assure également que la victime n'a pas favorisé la venue du gibier sur 
son fonds. 

Le Président de la Fédération départementale des chasseurs propose ensuite une 
indemnisation au réclamant, sur la base du rapport de l'estimateur. Un abattement 
légal de 5 % est appliqué à tous les dossiers. Cet abattement peut être porté à 80 
%, c'est en particulier le cas lorsque le réclamant a favorisé la venue du gibier sur 
son fonds. 
Une commission départementale paritaire examine les dossiers, si le Président de la 
Fédération départementale des chasseurs et le réclamant ne sont pas d'accord. 
Cette commission, présidée par le préfet ou son représentant, est composée de cinq 
représentants des intérêts cynégétiques et de six représentants des intérêts 
agricoles et forestiers. Elle est également chargée de dresser la liste des 
estimateurs, d'arrêter un barème de prix unitaires des denrées et des dates limites 
d'enlèvementdesrécoltes.

Il existe enfin une commission nationale d'appel, paritaire, présidée par une 
personne désignée par le ministre de l'environnement, composée de quatre 
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représentants des intérêts cynégétiques et de quatre représentants des intérêts 
agricoles et forestiers, du Directeur général de l'ONCFS et du Directeur général de 
l'ONF.
Elle examine tous les recours formulés par les représentants des intérêts 
cynégétiques, des intérêts agricoles ou les réclamants contre les décisions des 
commissions départementales.

Financement

Le compte d'indemnisation est un compte particulier individualisé dans le budget 
des Fédérations départementales des chasseurs et de la Fédération nationale des 
chasseurs. Il est divisé en comptes gérés par les Fédérations départementales et un 
compte géré par la Fédération nationale des chasseurs. Chaque compte 
départemental finance les indemnisations, les frais d'estimation et les frais de 
secrétariat. Pour cela, il reçoit le produit des taxes de plans de chasse du 
département et des participations éventuelles des chasseurs de grand gibier du 
département.

Le compte de la Fédération nationale est alimenté par les cotisations nationales 
grand gibier. Il est utilisé pour financer des actions de prévention des dégâts de 
grand gibier, les charges d'expertise et de formation des experts et des estimateurs, 
insi que des frais de personnels et les contentieux.a
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Suisse :

Les dommages causés par le gibier à la forêt, aux cultures et aux animaux
domestiques sont indemnisés de façon appropriée.

Sont exceptés les dégâts contre lesquels il est possible de prendre des mesures en 
vue de les protéger du gibier. 

Les cantons règlent l’indemnisation 

C’est aux cantons qu’il appartient de régler les détails de la prévention et de
l’indemnisation des dégâts. Les principes présentés ici se basent sur des 
expériences concrètes rassemblées par le groupe de travail «Sanglier et Agriculture» 
et sur un questionnaire envoyé en 2003 aux autorités cantonales par l’OFEFP 
concernant les pratiques de prévention et d’indemnisation en cours en Suisse. Ces 
principes doivent être considérés comme des recommandations pour la mise sur
pied par les cantons d’une politique efficace en la matière. 
INFORMATION DES AGRICULTEURS
Dès l’arrivée de sangliers dans une région, les agriculteurs doivent être informés des 
risques de dégâts, des procédures d’annonce, de constat et d’indemnisation, ainsi
que des mesures cynégétiques prises. Cette information doit être transmise 
oralement par l’administration responsable de la chasse ou les sociétés de 
chasseurs, ainsi que par la vulgarisation agricole

DÉFINITION DE MESURES DE PRÉVENTION RAISONNABLES
Lors de l’élaboration des mesures de prévention, les milieux concernés, agricoles en
particulier, doivent être consultés. Les mesures de prévention suivantes peuvent être 
recommandées en principe et devraient être considérées comme raisonnables: 
• annonce aux milieux de la chasse de l’ensemencement d’une parcelle exposée
• communication immédiate des observations de sangliers; 

5496 - Dossier consolidé : 128



103

• si possible respect d’une distance d’environ 20m entre la lisière forestière et les 
cultures hautes (maïs surtout) (la prairie naturelle ou artificielle située entre la lisière
et la culture dissuade le passage des sangliers de la forêt dans les cultures et permet 
la chasse); 
• acceptation des mesures cynégétiques sur sa propriété; 
• participation aux mesures cynégétiques (par ex. préparation et mise en place de 
miradors, participation comme rabatteur, participation aux travaux de l’unité de 
gestion).
Le but des clôtures autour des cultures est d’empêcher de coûteux dégâts comme 
par exemple ceux faits dans les vignes. Il n’est pas raisonnable de clôturer lorsque le 
montant des dégâts prévisibles est inférieur aux coûts d'installation et d’entretien de 
la clôture. 
Certains cantons encouragent la pose de clôtures et la soutiennent financièrement
(voir ci-après). 
Il faut cependant réaliser que la pose d’une clôture ne fait souvent que déplacer le 
problème, les sangliers gagnant la prochaine parcelle accessible. Une exploitation 
peut ainsi voir les dégâts diminuer, mais c’est en transmettant le problème aux 
voisins. Les dégâts totaux sur l’ensemble de la région n’auront pas diminué. La pose
de clôtures devrait donc être prévue dans le cadre d’un concept régional réalisé en 
collaboration par les agriculteurs et les chasseurs. 
La règle qui prévaut est qu’une mesure de prévention n’est raisonnable que si le coût
des mesures appliquées est inférieur aux dégâts attendus! 
Résultat de l’enquête auprès des cantons: mesures de prévention raisonnables La 
majorité des cantons ont défini, de manière plus ou moins précise, ce qu’ils estiment 
être des mesures de prévention raisonnables. Les mesures les plus fréquentes sont 
la pose de clôtures et l’utilisation de produits répulsifs. 
La moitié des cantons ont prévu une possibilité de subvention pour la mise en place
de ces mesures de prévention, en particulier pour l’achat de matériel pour clôtures. 
Certains cantons fixent des conditions détaillées pour le subventionnement. Par 
exemple, les clôtures ne sont subventionnées que dans certaines zones délimitées 
par le canton. 
Les subventions consistent le plus souvent à rembourser tout ou partie du matériel
ou à verser un montant forfaitaire. Dans le canton de Bâle-Campagne par exemple, 
le matériel et la pose d’une clôture font l’objet d’une aide financière forfaitaire, 
calculée sur un certain temps d’amortissement. 
Le financement est assuré soit à 100% par le canton, soit à 50% par le canton et
50% à la charge de l’exploitant. 
Le travail pour la pose et l’entretien des clôtures n’est en règle générale pas
subventionné.
Cependant, certains cantons mettent parfois à disposition de la main d’oeuvre pour 
la mise en place de mesures. 
CONSTATATION DES DÉGÂTS
La procédure de constatation des dégâts doit être aussi précise que possible, afin de 
prévenir les erreurs et les inégalités de traitement. Il faut régler au minimum: 
• les dégâts et les types de surfaces donnant droit à des indemnités;
• les barèmes et les critères utilisés pour l’estimation des dégâts (par ex. une taxe
sur la valeur ajoutée 
ne doit jamais être payée pour une rémunération de dégâts); 
• les conditions justifiant une réduction ou une suppression des indemnités; 
• les personnes devant être sur place lors de l’estimation. 
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La liste ci-dessous donne une idée de la manière d’organiser l’estimation des dégâts
et indique les points à prendre en considération: 
• un dégât doit être annoncé immédiatement à l’organisme responsable. Les
démarches au sein du canton ou de l’unité de gestion doivent être bien définies pour
que la constatation puisse avoir lieu dans les délais adéquats; 
• le dégât doit être constaté une première fois au plus vite après l’annonce; 
• le constat et l’estimation du dégât s’effectuent sur place. Si l’estimation ne peut être 
effectuée de manière définitive (perte de rendement non encore évaluable, autres 
éléments manquants), la visite sera rapportée sommairement sur le formulaire de 
dégâts (date, participants, esquisse du dégât, autres mesures) et un nouveau 
rendez-vous sera fixé pour l’estimation;
• en cas de dégâts importants ou de dégâts techniquement/psychologiquement
délicats à évaluer, un spécialiste neutre doit être appelé en consultation. Cet expert 
neutre évaluera les dégâts sur mandat du lésé et du garde-faune, respectivement de 
la société de chasse, et livrera une estimation neutre. Les deux parties devront alors 
trouver un terrain d’entente;
• toute estimation doit être effectuée en présence de l’agriculteur et du garde-chasse
(canton à permis) ou d’un représentant de la chasse. Si l’un d’eux est absent, 
l’estimation risque d’être ensuite refusée; 
• la base d’évaluation recommandée est celle des directives pour l’évaluation des
dégâts aux cultures de l’Union suisse des paysans;
• outre la perte de production, les frais de remise en état des herbages et de 
réensemencement des cultures peuvent être indemnisés en tant que dégâts dus à la 
faune sauvage. Ces montants peuvent être calculés sur la base des coûts effectifs 
(tarifs de la FAT pour les machines, quittances pour achats de semences) ou 
forfaitairement;
• l’estimation est fixée par écrit et est signée par le représentant des chasseurs,
l’agriculteur et éventuellement l’expert neutre. Le protocole concernera dans tous les
cas l’ensemble des surfaces touchées dans une parcelle; 
• les conséquences indirectes pour l’exploitation doivent également être prises en 
considération  ; 
• au cas où les parties ne peuvent pas se mettre d’accord sur le montant des dégâts, 
l‘arbitrage prévu dans la plupart des cantons entre en application.
CONDITIONS POUR L’INDEMNISATION
Deux conditions doivent être remplies dans tous les cas (OChP, art. 13, al. 2) : 
1.Il ne s’agit pas de bagatelles. 
2.Les mesures de prévention raisonnables ont été prises. 
Résultat de l’enquête auprès des cantons: indemnisation 
• Financement de l’indemnisation
Selon l’enquête, la plupart des cantons prennent en charge la totalité des coûts 
d’indemnisation des dégâts. Dans quelques cantons cependant, les sociétés de 
chasse peuvent également être mises à contribution à hauteur de 20 à 50% selon les
cas.
Le financement de l’indemnisation est en partie assuré par des taxes perçues sur les 
permis de chasse ou les baux pour les chasses affermées. 
• Surfaces indemnisées 
Les dégâts aux grandes cultures (maïs, blé, etc.), ainsi qu’aux vignobles font l’objet
d’une indemnisation dans tous les cantons qui ont répondu à l’enquête. Par contre 
les dégâts causés aux herbages sur des surfaces consacrées exclusivement à la 
pâture, aux jardins privés, aux cultures horticoles et à certains terrains communaux 
(terrain de sport) ne sont pas toujours indemnisés. 
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• Dommages insignifiants 
Dans le canton de Zürich, les prairies qui font l’objet de dégâts de plus en plus
importants chaque année font l’objet d’une indemnisation forfaitaire basée sur un 
contrat, pour éviter qu’une constatation ne doive être réalisée chaque année. La 
plupart des cantons ont fixé un montant, appelé bagatelle, en dessous duquel les
indemnités ne sont pas versées. Selon les cantons, ce montant varie entre 0 et 350 
francs.
La suppression ou la réduction des indemnités est recommandée lorsque: 
• des mesures de prévention raisonnables ont été refusées; 
• l’organisme responsable, qui s’occupe de l’application et du contrôle des mesures
de prévention, a été avisé tardivement des premiers dégâts, ce qui a entraîné leur 
aggravation;
• les dégâts ont seulement été annoncés au moment où une estimation précise n’est
plus possible; 
• des indications inexactes ont été transmises, des informations ont été cachées; 
• des recommandations concernant la mise en place de mesures de prévention 
émises lors d’indemnisations précédentes n’ont pas été appliquées.
Résultat de l’enquête auprès des cantons: suppression ou réduction d’indemnités 
Voici trois exemples de conditions dans lesquelles certains cantons ont prévu de 
réduire voire supprimer les indemnités: 
• lorsque les surfaces endommagées sont situées à moins de 5 mètres de surfaces 
boisées;
• lorsqu’une autre cause de dégât s’ajoute aux déprédations du gibier; 
• lorsque la perte de rendement des cultures, des prairies ou estivages est inférieure 
à un certain 
pourcentage par rapport au rendement habituel ou induit seulement un surcroît de 
travail.

Allemagne :

Dédommagement par les syndicats avec participation des chasseurs au prorata de la
superficie du territoire (cerfs, lapins et faisans).
Le propriétaire d’une chasse privée est individuellement responsable. 

Extrait du « Bundesjagdgesetz » 

Wild- und Jagdschaden 

1. Wildschadensverhütung 

§ 26 
Fernhalten des Wildes

Der Jagdausübungsberechtigte sowie der Eigentümer oder Nutzungsberechtigte
eines Grundstückes sind berechtigt, zur Verhütung von Wildschäden das Wild von 

den Grundstücken abzuhalten oder zu verscheuchen. Der 
Jagdausübungsberechtigte darf dabei das Grundstück nicht beschädigen, der 
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Eigentümer oder Nutzungsberechtigte darf das Wild weder gefährden noch 
verletzen.

§ 27 
Verhinderung übermäßigen Wildschadens 

(1) Die zuständige Behörde kann anordnen, daß der Jagdausübungsberechtigte 
unabhängig von den Schonzeiten innerhalb einer bestimmten Frist in bestimmtem 

Umfange den Wildbestand zu verringern hat, wenn dies mit Rücksicht auf das 
allgemeine Wohl, insbesondere auf die Interessen der Land-, Forst- und 

Fischereiwirtschaft und die Belange des Naturschutzes und der Landschaftspflege, 
notwendig ist. 

(2) Kommt der Jagdausübungsberechtigte der Anordnung nicht nach, so kann die 
zuständige Behörde für dessen Rechnung den Wildbestand vermindern lassen. Das 
erlegte Wild ist gegen angemessenes Schußgeld dem Jagdausübungsberechtigten

zu überlassen.

§ 28 
Sonstige Beschränkungen in der Hege 

(1) Schwarzwild darf nur in solchen Einfriedigungen gehegt werden, die ein 
Ausbrechen des Schwarzwildes verhüten. (2) Das Aussetzen von Schwarzwild und 

Wildkaninchen ist verboten. 
(3) Das Aussetzen oder das Ansiedeln fremder Tiere in der freien Natur ist nur mit 

schriftlicher Genehmigung der zuständigen obersten Landesbehörde oder der von ihr 
bestimmten Stelle zulässig. 

(4) Das Hegen oder Aussetzen weiterer Tierarten kann durch die Länder beschränkt
oder verboten werden.

(5) Die Länder können die Fütterung von Wild untersagen oder von einer 
Genehmigung abhängig machen. 

2. Wildschadensersatz

§ 29 
Schadensersatzpflicht

(1) Wird ein Grundstück, das zu einem gemeinschaftlichen Jagdbezirk gehört oder 
einem gemeinschaftlichen Jagdbezirk angegliedert ist (§ 5 Abs. 1), durch 

Schalenwild, Wildkaninchen oder Fasanen beschädigt, so hat die 
Jagdgenossenschaft dem Geschädigten den Wildschaden zu ersetzen. Der aus der 
Genossenschaftskasse geleistete Ersatz ist von den einzelnen Jagdgenossen nach 
dem Verhältnis des Flächeninhalts ihrer beteiligten Grundstücke zu tragen. Hat der 

Jagdpächter den Ersatz des Wildschadens ganz oder teilweise übernommen, so trifft 
die Ersatzpflicht den Jagdpächter. Die Ersatzpflicht der Jagdgenossenschaft bleibt 
bestehen, soweit der Geschädigte Ersatz von dem Pächter nicht erlangen kann. 

(2) Wildschaden an Grundstücken, die einem Eigenjagdbezirk angegliedert sind (§ 5 
Abs. 1), hat der Eigentümer oder Nutznießer des Eigenjagdbezirks zu ersetzen. Im 
Falle der Verpachtung haftet der Jagdpächter, wenn er sich im Pachtvertrag zum 

Ersatz des Wildschadens verpflichtet hat. In diesem Falle haftet der Eigentümer oder 
der Nutznießer nur, soweit der Geschädigte Ersatz von dem Pächter nicht erlangen 

kann.
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(3) Bei Grundstücken, die zu einem Eigenjagdbezirk gehören, richtet sich, 
abgesehen von den Fällen des Absatzes 2, die Verpflichtung zum Ersatz von 

Wildschaden (Absatz 1) nach dem zwischen dem Geschädigten und dem 
Jagdausübungsberechtigten bestehenden Rechtsverhältnis. Sofern nichts anderes 

bestimmt ist, ist der Jagdausübungsberechtigte ersatzpflichtig, wenn er durch 
unzulänglichen Abschuß den Schaden verschuldet hat.

(4) Die Länder können bestimmen, daß die Wildschadensersatzpflicht auch auf 
anderes Wild ausgedehnt wird und daß der Wildschadensbetrag für bestimmtes Wild 
durch Schaffung eines Wild- schadensausgleichs auf eine Mehrheit von Beteiligten 

zu verteilen ist (Wildschadensausgleichskasse).

§ 30 
Wildschaden durch Wild aus Gehege 

Wird durch ein aus einem Gehege ausgetretenes und dort gehegtes Stück 
Schalenwild Wildschaden angerichtet, so ist ausschließlich derjenige zum Ersatz 

verpflichtet, dem als Jagdausübungsberechtigten, Eigentümer oder Nutznießer die 
Aufsicht über das Gehege obliegt.

§ 31 
Umfang der Ersatzpflicht 

(1) Nach den §§ 29 und 30 ist auch der Wildschaden zu ersetzen, der an den 
getrennten, aber noch nicht eingeernteten Erzeugnissen eines Grundstücks eintritt. 
(2) Werden Bodenerzeugnisse, deren voller Wert sich erst zur Ernte bemessen läßt, 
vor diesem Zeitpunkt durch Wild beschädigt, so ist der Wildschaden in dem Umfange 

zu ersetzen, wie er sich zur Zeit der Ernte darstellt. Bei der Feststellung der 
Schadenshöhe ist jedoch zu berücksichtigen, ob der Schaden nach den Grundsätzen 

einer ordentlichen Wirtschaft durch Wiederanbau im gleichen Wirtschaftsjahr 
ausgeglichen werden kann. 

§ 32 
Schutzvorrichtungen

(1) Ein Anspruch auf Ersatz von Wildschaden ist nicht gegeben, wenn der 
Geschädigte die von dem Jagdausübungsberechtigten zur Abwehr von Wildschaden 

getroffenen Maßnahmen unwirksam macht. 
(2) Der Wildschaden, der an Weinbergen, Gärten, Obstgärten, Baumschulen, Alleen, 

einzelstehenden Bäumen, Forstkulturen, die durch Einbringen anderer als der im
Jagdbezirk vorkommenden Hauptholzarten einer erhöhten Gefährdung ausgesetzt

sind, oder Freipflanzungen von Garten- oder hochwertigen Handelsgewächsen 
entsteht, wird, soweit die Länder nichts anderes bestimmen, nicht ersetzt, wenn die 

Herstellung von üblichen Schutzvorrichtungen unterblieben ist, die unter 
gewöhnlichen Umständen zur Abwendung des Schadens ausreichen. Die Länder 

können bestimmen, welche Schutzvorrichtungen als üblich anzusehen sind.
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Autriche :

1. Wildschadensverhütung

§ 26 Fernhalten des Wildes 

Der Jagdausübungsberechtigte sowie der Eigentümer oder Nutzungsberechtigte
eines Grundstückes sind berechtigt, zur Verhütung von Wildschäden das Wild von 
den Grundstücken abzuhalten oder zu verscheuchen. Der
Jagdausübungsberechtigte darf dabei das Grundstück nicht beschädigen, der
Eigentümer oder Nutzungsberechtigte darf das Wild weder gefährden noch 
verletzen.

§ 27 Verhinderung übermäßigen Wildschadens 

(1) Die zuständige Behörde kann anordnen, daß der Jagdausübungsberechtigte
unabhängig von den Schonzeiten innerhalb einer bestimmten Frist in bestimmtem
Umfange den Wildbestand zu verringern hat, wenn dies mit Rücksicht auf das 
allgemeine Wohl, insbesondere auf die Interessen der Land-, Forst- und 
Fischereiwirtschaft und die Belange des Naturschutzes und der Landschaftspflege,
notwendig ist. 

(2) Kommt der Jagdausübungsberechtigte der Anordnung nicht nach, so kann die 
zuständige Behörde für dessen Rechnung den Wildbestand vermindern lassen. Das 
erlegte Wild ist gegen angemessenes Schußgeld dem Jagdausübungsberechtigten
zu überlassen.

§ 28 Sonstige Beschränkungen in der Hege 

(1) Schwarzwild darf nur in solchen Einfriedungen gehegt werden, die ein
Ausbrechen des Schwarzwildes verhüten. 

(2) Das Aussetzen von Schwarzwild und Wildkaninchen ist verboten. 

(3) Das Aussetzen oder das Ansiedeln fremder Tiere in der freien Natur ist nur mit
schriftlicher Genehmigung der zuständigen obersten Landesbehörde oder der von ihr
bestimmten Stelle zulässig. 

(4) Das Hegen oder Aussetzen weiterer Tierarten kann durch die Länder beschränkt
oder verboten werden.

(5) Die Länder können die Fütterung von Wild untersagen oder von einer 
Genehmigung abhängig machen. 
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2. Wildschadensersatz 

§ 29 Schadensersatzpflicht

(1) Wird ein Grundstück, das zu einem gemeinschaftlichen Jagdbezirk gehört oder 
einem gemeinschaftlichen Jagdbezirk angegliedert ist (§ 5 Abs. 1), durch 
Schalenwild, Wildkaninchen oder Fasanen beschädigt, so hat die 
Jagdgenossenschaft dem Geschädigten den Wildschaden zu ersetzen. Der aus der 
Genossenschaftskasse geleistete Ersatz ist von den einzelnen Jagdgenossen nach 
dem Verhältnis des Flächeninhalts ihrer beteiligten Grundstücke zu tragen. Hat der 
Jagdpächter den Ersatz des Wildschadens ganz oder teilweise übernommen, so trifft 
die Ersatzpflicht den Jagdpächter. Die Ersatzpflicht der Jagdgenossenschaft bleibt
bestehen, soweit der Geschädigte Ersatz von dem Pächter nicht erlangen kann. 

(2) Wildschaden an Grundstücken, die einem Eigenjagdbezirk angegliedert sind (§ 5 
Abs. 1), hat der Eigentümer oder der Nutznießer des Eigenjagdbezirks zu ersetzen.
Im Falle der Verpachtung haftet der Jagdpächter, wenn er sich im Pachtvertrag zum 
Ersatz des Wildschadens verpflichtet hat. In diesem Falle haftet der Eigentümer oder 
der Nutznießer nur, soweit der Geschädigte Ersatz von dem Pächter nicht erlangen 
kann.

(3) Bei Grundstücken, die zu einem Eigenjagdbezirk gehören, richtet sich, 
abgesehen von den Fällen des Absatzes 2, die Verpflichtung zum Ersatz von 
Wildschaden (Absatz 1) nach dem zwischen dem Geschädigten und dem
Jagdausübungsberechtigten bestehenden Rechtsverhältnis. Sofern nichts anderes
bestimmt ist, ist der Jagdausübungsberechtigte ersatzpflichtig, wenn er durch 
unzulänglichen Abschuß den Schaden verschuldet hat. 

(4) Die Länder können bestimmen, daß die Wildschadensersatzpflicht auch auf 
anderes Wild ausgedehnt wird und daß der Wildschadensbetrag für bestimmtes Wild 
durch Schaffung eines Wildschadensausgleichs auf eine Mehrheit von Beteiligten zu
verteilen ist (Wildschadensausgleichskasse). 

§ 30 Wildschaden durch Wild aus Gehege 

Wird durch ein aus einem Gehege ausgetretenes und dort gehegtes Stück
Schalenwild Wildschaden angerichtet, so ist ausschließlich derjenige zum Ersatz 
verpflichtet, dem als Jagdausübungsberechtigten, Eigentümer oder Nutznießer die 
Aufsicht über das Gehege obliegt.

§ 31 Umfang der Ersatzpflicht 

(1) Nach den §§ 29 und 30 ist auch der Wildschaden zu ersetzen, der an den 
getrennten, aber noch nicht eingeernteten Erzeugnissen eines Grundstücks eintritt. 

(2) Werden Bodenerzeugnisse, deren voller Wert sich erst zur Zeit der Ernte 
bemessen läßt, vor diesem Zeitpunkt durch Wild beschädigt, so ist der Wildschaden 
in dem Umfange zu ersetzen, wie er sich zur Zeit der Ernte darstellt. Bei der
Feststellung der Schadenshöhe ist jedoch zu berücksichtigen, ob der Schaden nach 
den Grundsätzen einer ordentlichen Wirtschaft durch Wiederanbau im gleichen 
Wirtschaftsjahr ausgeglichen werden kann. 
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§ 32 Schutzvorrichtungen 

(1) Ein Anspruch auf Ersatz von Wildschaden ist nicht gegeben, wenn der
Geschädigte die von dem Jagdausübungsberechtigten zur Abwehr von Wildschaden
getroffenen Maßnahmen unwirksam macht. 

(2) Der Wildschaden, der an Weinbergen, Gärten, Obstgärten, Baumschulen, Alleen, 
einzelstehenden Bäumen, Forstkulturen, die durch Einbringen anderer als der im
Jagdbezirk vorkommenden Hauptholzarten einer erhöhten Gefährdung ausgesetzt 
sind, oder Freilandpflanzungen von Garten- oder hochwertigen Handelsgewächsen 
entsteht, wird, soweit die Länder nicht anders bestimmen, nicht ersetzt, wenn die 
Herstellung von üblichen Schutzvorrichtungen unterblieben ist, die unter 
gewöhnlichen Umständen zur Abwendung des Schadens ausreichen. Die Länder 
können bestimmen, welche Schutzvorrichtungen als üblich anzusehen sind.

3. Jagdschaden 

§ 33 Schadensersatzpflicht

(1) Wer die Jagd ausübt, hat dabei die berechtigten Interessen der 
Grundstückseigentümer oder Nutzungsberechtigten zu beachten, insbesondere
besäte Felder und nicht abgemähte Wiesen tunlichst zu schonen. Die Ausübung der
Treibjagd auf Feldern, die mit reifender Halm- oder Samenfrucht oder mit Tabak
bestanden sind, ist verboten; die Suchjagd ist nur insoweit zulässig, als sie ohne 
Schaden für die reifenden Früchte durchgeführt werden kann. 

(2) Der Jagdausübungsberechtigte haftet dem Grundstückseigentümer oder 
Nutzungsberechtigten für jeden aus mißbräuchlicher Jagdausübung entstehenden 
Schaden; er haftet auch für den Jagdschaden, der durch einen von ihm bestellten 
Jagdaufseher oder durch einen Jagdgast angerichtet wird. 

4. Gemeinsame Vorschriften 

§ 34 Geltendmachung des Schadens 

Der Anspruch auf Ersatz von Wild- oder Jagdschaden erlischt, wenn der Berechtigte 
den Schadensfall nicht binnen einer Woche, nachdem er von dem Schaden Kenntnis
erhalten hat oder bei Beobachtung gehöriger Sorgfalt erhalten hätte, bei der für das
beschädigte Grundstück zuständigen Behörde anmeldet. Bei Schaden an
forstwirtschaftlich genutzten Grundstücken genügt es, wenn er zweimal im Jahre, 
jeweils bis zum 1. Mai oder 1. Oktober, bei der zuständigen Behörde angemeldet
wird. Die Anmeldung soll die als ersatzpflichtig in Anspruch genommene Person 
bezeichnen.

§ 35 Verfahren in Wild- und Jagdschadenssachen

Die Länder können in Wild- und Jagdschadenssachen das Beschreiten des
ordentlichen Rechtsweges davon abhängig machen, daß zuvor ein 
Feststellungsverfahren vor einer Verwaltungsbehörde (Vorverfahren) stattfindet, in 
dem über den Anspruch eine vollstreckbare Verpflichtungserklärung (Anerkenntnis,
Vergleich) aufzunehmen oder eine nach Eintritt der Rechtskraft vollstreckbare 
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Entscheidung (Vorbescheid) zu erlassen ist. Die Länder treffen die näheren 
Bestimmungen hierüber. 
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La pratique de la chasse à l’encontre des animaux 
domestiques :

Luxembourg :

Règlement ministériel du 28 janvier 1985 déterminant les mesures nécessaires pour 
parer à la propagation de la rage et conditionnant la circulation, l'importation et
l'exportation des chiens et des chats.

…
Art. 2. Il est défendu de laisser divaguer des chiens et des chats au dehors des 
agglomérations. Les chiens et les chats non vaccinés doivent être tenus en laisse 
pour autant qu'ils quittent leurs habitations et leurs annexes.

…
Art. 5. Les chiens et chats divaguant au dehors des agglomérations sont capturés. Si 
la capture n'est pas possible ou si elle est dangereuse, les animaux sont abattus par 
les organes de la Gendarmerie, de la Police locale, de l'Administration des eaux et 
forêts, ainsi que par les gardes-chasse assermentés et, sur leur lot de chasse 
respectif, par les titulaires du droit de chasse. Tout chien ou chat capturé est mis en 
fourrière pendant cinq jours. Si après ce délai l'animal n'est pas réclamé par son 
propriétaire, il peut être sacrifié sur ordre du vétérinaire-inspecteur compétent. 

Pays-Bas :

n.c.

Belgique :

Il est interdit de laisser sciemment chasser ou vagabonder son chien sur les terres 
où le droit de chasse appartient à autrui. 

Les chiens errants peuvent être saisis et remis à un refuge pour animaux par les 
services de police. 

S'ils ne sont pas réclamés dans les quinze jours calendrier, le refuge pourra en 
disposer conformément à l'article 9 la loi du 14 août 1986 relative à la protection et 
au bien-être des animaux. 

Lorsque le propriétaire réclame la restitution de l'animal avant l'expiration de ce délai, 
il est redevable des frais de placement, d'entretien, de garde et de vétérinaire 
jusqu'au jour de la restitution. 

5496 - Dossier consolidé : 138



113

France :

Le tir du chat domestique ne relève pas de la législation chasse mais des règles
relatives à la divagation des animaux domestiques, à la charge des maires dans leur
commune. Les chasseurs n'ont pas le droit de tirer sur les chats domestiques ni de 
les tuer, mais doivent, soit les capturer pour les conduire à la fourrière, soit les 
signaler aux gardes champêtres pour leur capture. Enfin les chats sauvages sont 
protégés et le fait de les tuer constitue un délit passible d'une amende de 9 000 € et 
d'un emprisonnement.

La notion de divagation 

Les pouvoirs de police du maire ne peuvent s'exercer utilement à l'égard des chiens 
ou des chats que lorsque ceux-ci sont en état de divagation. Aussi, le code rural 
donne une définition précise de l'état de divagation. Néanmoins, l'article L. 211-23 du 
code rural caractérise différemment la divagation selon qu'il s'agit d'un chien ou d'un 
chat.

S'agissant d'un chien, celui-ci est considéré comme en état de divagation lorsque, en 
dehors d'une action de chasse ou de la garde d'un troupeau, il n'est plus sous la 
surveillance effective de son maître, ou lorsqu'il se trouve hors de portée de voix de 
celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou lorsqu'il est éloigné
de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d'une distance 
dépassant cent mètres. De façon analogue, tout chien abandonné, livré à son seul 
instinct, doit être considéré en état de divagation. 

S'agissant d'un chat, celui-ci est considéré en état de divagation lorsqu'il est non 
identifié et qu'il se trouve à plus de deux cents mètres des habitations ou lorsqu'il est 
trouvé à plus de mille mètres du domicile de son maître et qu'il n'est pas sous la 
surveillance immédiate de celui-ci, ou lorsque son propriétaire n'est pas connu et qu'il 
est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui. 

Suisse :

1 Celui qui a perdu son chien doit l'annoncer sans délai à la police locale. 
2 Les chiens errants peuvent être recueillis par la police locale qui tentera 
d'en retrouver le propriétaire, aux frais de ce dernier. Si les démarches entreprises 
sont restées vaines, la police locale est autorisée à confier le chien 
au centre d’accueil. 
3 Après les trente jours qui suivent l’accueil du chien, le Service vétérinaire 
peut donner l’animal à une société protectrice des animaux ou le faire euthanasier. 
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Allemagne :

Werden streunende Hunde eingefangen, so sind einschlägig das BGB (Fundrecht) 
und die Verordnung über die Zuständigkeiten und das Verfarhen der Fundbehörden
(FundV), Art. 82a Ausführungsgesetz zum BGB

Es wird immer davon ausgegangen, daß diese Tiere nicht herrenlos sind, sondern 
jemanden gehören. Die Verwaltungsvorschrift ("Vollzug des Fundrechts") besagt 
hierzu: "Die Fundbehörde hat bis zum Nachweis des Gegenteils davon auszugehen,
daß Fundsachen verloren worden sind" 

Gem. § 5 III FundV kann die Fundbehörde wertlosen Sachen (Tiere sind solche) in 
der "ihnen geeignet erscheinenden Weise" verfahren. Die Verwaltungsvorschrift 
besagt hierzu, daß zwar grundsätzlich Tier am Leben erhalten werden sollen (nicht 
wegen dem Tierleben, sondern weil diese Sache "dem Verlierer viel bedeuten
könnte"). Erklärt sich jedoch niemand bereit, sich des Tieres anzunehmen, so 
können diese Tiere ohne Verstoß gegen § 17 I Tierschutzgesetz getötet werden.

Auf Deutsch: ein Recht auf dauerhafte Versorgung besteht nicht.

In der Praxis verbleiben diese Tiere allerdings zumeist dann im Tierheim 

Autriche :

Jagdgesetznovelle 1996 

Seit der neuen Novelle gibt es eine wesentliche Änderung für wildernde, revierende 
oder streunende Hunde. Die sogenannte Tötungsverpflichtung gibt es nur mehr im 
Falle des «Wilderns», das heißt bei Reißen und Hetzen von Wild. 

Zugleich wurde aber den Hundehaltern eine besondere Verantwortung für ihre 
Hunde gegenüber dem freilebenden Wild auferlegt. Hundehalter, die ihre 
Verwahrungs- und Aufsichtspflicht gegenüber ihren Tieren in einer solchen Art 
vernachlässigen, dass die Hunde im Jagdgebiet wildern bzw. herumstreunen, 
machen sich gemäß § 135 Abs. 1 Ziffer 7a des NÖ. Jagdgesetzes strafbar und 
können wegen dieser Verwaltungsübertretung bis zu EUR 4.000,- bestraft werden. 
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Permis de chasse

Luxembourg :

1) Condition d'admission 
Pour être admis aux cours préparatoires et à l'examen de chasse 2005/06, le 
candidat doit atteindre l'âge de 17 ans dans l'année où a lieu l'examen d'aptitude, c.-
à-d., il doit être né avant le 1er janvier 1990.
2) Délai d'inscription
Les inscriptions aux cours et à l'examen sont à soumettre avant le 1er mai 2005 . 
3) Coûts 
L'admission aux cours préparatoires et à l'examen d'aptitude pour l'obtention du 
premier permis de chasse est subordonnée au paiement d'une taxe d'admission de 
100 €. 
Sont compris dans cette somme: 
• les frais d'inscription aux cours et à l'examen de chasse; 
• la documentation remise aux candidats lors des cours; 
• les frais d'assurance pour le remaniement des fusils et carabines lors des 
entraînements et de l'examen de chasse; 
• le coût de la munition utilisée lors de l'examen de chasse. 
Ne sont pas compris dans la taxe, les frais pour la munition utilisée lors des 
entraînements ainsi que le coût du manuel recommandé aux candidats. 
4) Stage pratique 
Le stage pratique précède l'examen de chasse. Il a lieu entre le 1er juin 2005 et le 15 
mai 2006*. Le stage est accompli auprès d'un locataire de chasse, titulaire d'un 
permis de chasse et adjudicataire d'un lot de chasse depuis au moins 5 ans. Le 
maître de stage ne doit pas avoir encouru pendant les dix dernières années de 
condamnation pour des infractions à la législation de la chasse, la pêche et la 
protection de la nature. 
Le choix du locataire de chasse est fait par le candidat. 
Le stage porte essentiellement sur les matières suivantes: Connaissance de la faune 
sauvage et plus particulièrement des espèces classées comme gibier, 
reconnaissance des empreintes d'animaux, aménagement des terrains de chasse, 
construction et entretien de miradors, les différents modes de chasse: approche, 
affût, battue, éviscération d'au moins 3 pièces de grand gibier, traitement du petit 
gibier après tir. 
Le candidat doit justifier au moins 20 présences sur le terrain au moyen d'un carnet 
de stage qui lui est délivré par l'administration avant le commencement de la période 
de stage. Le carnet de stage contient les noms et les qualités du stagiaire et du 
maître de stage, la désignation du ou des lots de chasse où le stage a lieu ainsi que 
pour chaque présence la date, les matières traitées et la signature du maître de 
stage.
Un maître de stage peut assurer la formation d'au maximum 3 stagiaires par période 
de stage. 
5) Cours de préparation et de perfectionnement 
L'administration des eaux et forêts organise des cours de préparation et de 
perfectionnement théoriques d'une durée totale de 60 heures, c.-à-d. 30 unités de 
cours à 2 heures. Les cours commenceront en automne 2005 (septembre/octobre) et 
se termineront prévisiblement en mars 2006. Les cours auront lieu auront lieu à 
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Luxembourg et à Mertzig à raison d'un cours hebdomadaire pendant les mois 
d'octobre à janvier et de deux cours hebdomadaires pendant les mois de février à 
avril.
Les matières enseignées dans les cours sont les suivantes: 
Les espèces de gibier de nos régions: connaissance de la biologie et de l'écologie du 
gibier, ses maladies 
L'exploitation des chasses: les modes, procédés et engins de chasse, les mesures 
de sécurité à observer, l'affût, l'approche, la battue, la chasse sous terre, la 
recherche du gibier, les réactions du gibier touché, le traitement et la conservation du 
gibier tiré; inventaires du gibier et possibilité cynégétique des districts de chasse, 
équilibre des populations, dégâts causés par le gibier; 
Notions d'écologie et de conservation de la nature: la protection de la faune et de la 
flore, la protection des oiseaux; 
Notions d'agriculture et de sylviculture: les activités agricoles et forestières, leur 
influence sur le milieu naturel et le gibier, les dégâts causés aux cultures;
L'éthique de la chasse, les traditions locales de la chasse;
Les chiens de chasse: notions d'élevage et de dressage des chiens de chasse, les 
principales catégories et races de chien de chasse, leur utilisation et leurs maladies; 
Les armes de chasse: manipulation et tir aux armes de chasse, les fusils et leurs 
munitions, les carabines et leurs munitions, l'entretien des armes, les appareils de 
visée, les accessoires, les mesures de sécurité. 
Législation sur la chasse: l'exercice du droit de chasse, le permis, la location des 
districts de chasse, le syndicat de chasse, les restrictions à la pratique de la chasse, 
le dédommagement des dégâts causés par le gibier, les chasses de police. 
Législation sur la protection de la nature: notions des lois sur la protection des 
oiseaux, la protection des animaux, la conservation de la nature et des ressources 
naturelles.
3
Les cours ont lieu essentiellement en langue luxembourgeoise. La documentation 
remise au candidat est en langue allemande. Toutefois, la documentation pour deux 
cours (législation sur la chasse, sylviculture) est disponible également en langue 
française.
6) L'initiation au tir de chasse 
L'administration des Eaux et Forêts, en étroite collaboration avec la Fédération des 
Chasseurs, organisera au cours du printemps 2006 (à partir de mars/avril) une 
initiation au tir de chasse ainsi que des entraînements au tir de chasse. Les dates 
exactes de ces manifestations seront communiquées aux candidats en temps utile. 
Les candidats sont initiés dans les disciplines suivantes: 
1. Tir à la carabine sur cible-silhouette de sanglier debout: distance 100 mètres, 5 
coups, tireur assis appuyé. 
2. Tir à la carabine sur cible-silhouette de brocard: distance 100 mètres, 5 coups, 
tireur debout appuyé. 
3. Tir à la carabine sur cible-silhouette mobile de sanglier courant: distance: 50 
mètres, 5 coups, tireur debout. 
4. Tir au fusil de chasse sur plateaux d'argile: distance 11 mètres, tireur debout, 15 
plateaux.
Les carabines munies de moyens optiques sont admises lors des tirs à 100 mètres. 
Les armes ainsi que les munitions nécessaires sont mises à disposition par 
l'administration des Eaux et Forêts et la Fédération des Chasseurs. Les candidats ne 
sont pas autorisés à utiliser des armes propres ni lors des séances d'entraînement 
officielles ni pour l'épreuve de tir de l'examen de chasse. 
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7) Examen de chasse (réglementation actuellement en vigueur)* 
L'examen de chasse a lieu prévisiblement au cours du mois de juin 2006. 
L'examen comprend trois parties: 
a) une épreuve de tir de chasse 
b) une épreuve écrite 
c) une épreuve orale et pratique 
Les épreuves sont passées dans l'ordre indiquée ci-dessus.
a) Épreuve aux armes de chasse 
Dans chaque discipline de tir, le candidat doit réaliser la performance minimale 
suivante:
ad 1: 3 atteintes; seuls comptent les anneaux 8 à 10. 
ad 2: 3 atteintes dans les anneaux 3 à 10. 
ad 3: 2 atteintes dans les anneaux de la cible; 
ad 4: 5 atteintes. 
En cas de résultat insuffisant dans une ou plusieurs disciplines de tir, le candidat a 
droit à un 2me essai. Il y a entre les deux essais un délai d'au moins huit jours. 
Toutefois le 2eme essai a lieu avant la date prévue pour l'épreuve écrite. En cas 
d'échec au 2me essai, le candidat a échoué à l'examen. 
Un comportement dangereux sur le champ de tir ou une atteinte grave aux mesures
de sécurité pendant l'épreuve entraînent l'élimination immédiate du candidat. 
b) Épreuve écrite 
L'épreuve écrite porte essentiellement sur les matières enseignées lors des cours 
théoriques. Elle est déclarée réussie si le candidat a obtenu la moitié du total des 
points en chaque matière. Le candidat qui n'a pas réussi l'épreuve écrite a échoué à 
l'examen et ne pourra plus se présenter à l'épreuve orale et pratique. 
c) Épreuve orale et pratique 
L'épreuve orale et pratique tient compte des exigences de l'exercice de la chasse et 
peut se faire à l'aide de matériel didactique et d'exemples pratiques. La durée de 
l'épreuve ne peut dépasser 20 minutes par candidat. 
Les candidats qui ont échoué à l'examen peuvent se présenter à la prochaine 
session annuelle. 
L'échec à l'examen entraîne l'obligation de refaire les trois épreuves lors d'une 
nouvelle candidature. 
8) Documents de travail 
Il est recommandé aux candidats de se procurer, en tant que complément à la 
documentation un des manuels suivants: 
• D'Juegd – Fédération St-Hubert des Chasseurs du G.D. de Luxembourg (ca. 125 €) 
• Le Gibier et les techniques de chasse – Éditions Atlas (ca. 15 €) 
• Larousse de la Chasse d'aujourd'hui – Édition Larousse – (ca. 45 €) 
• Techniques de chasse. Les territoires, les gibiers, les modes de chasse – Auteur: 
Durantel Pascal – Éditeur: PROXIMA (EDITIONS) (15 €)
• Vor und nach der Jägerprüfung - Herbert Krebs - blv (ca. 35 €) 
• Die Jägerprüfung - Dr. Richard Blase - Verlag J. Neumann – Neudamm (ca. 35 €) 
• Das praktische Buch der Jagdkunde – Fritz Nüsslein – blv (ca. 45 €) 
Une documentation supplémentaire concernant la plupart des cours sera remise aux 
candidats au cours de l'année. 

Modifications prévues concernant l'organisation future de l'examen de chasse
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Actuellement un projet de règlement grand-ducal est en préparation modifiant 
certains aspects de l'organisation de l'examen de chasse. Ci-après les modifications 
les plus importantes:
Après la mise en vigueur du nouveau règlement, les trois épreuves de l'examen 
(épreuve écrite, épreuve orale et pratique, épreuve de tir) peuvent être passées 
séparément, indépendamment l'une de l'autre, endéans une période maximale de 
cinq ans. Les trois épreuves partielles ne doivent donc plus être passées selon un 
ordre fixe comme c'est actuellement encore le cas (tir – écrit – oral). 
Epreuve écrite (système à choix multiple avec une seule réponse exacte à cocher): 
Le nombre de branches qui est actuellement cinq (2 x 40 et 3 x 20 = 140 points) est 
réduit à trois (3 x 40 = 120 points). Nouveau critère de réussite: deux tiers des points 
pour l'ensemble des branches, pas de score minimum pour les différentes branches. 
(actuellement: la moitié des points dans chacune des cinq branches, pas de 
compensation possible entre les différentes branches). 
Epreuve orale et pratique: la durée de l'épreuve orale est fixée à 30 minutes par 
candidat (actuellement 20 minutes). 
Le stage pratique débute un mois plus tôt, à savoir le 1er mai, et se termine le 31 
mars (11 mois contre actuellement 11,5 mois).
Le but de cette mesure est de pouvoir avancer la date de l'épreuve écrite (avril/mai),
afin d'éviter des chevauchements avec d'autres examens ayant lieu en juin/juillet.. 
Le tir de repêchage (pour les candidats ayant raté une ou plusieurs épreuves de tir) 
wird aura lieu probablement en automne (actuellement une à deux semaines après 
la 1re séance de l'épreuve de tir), ceci afin d'accorder aux candidats une période 
d'entraînement supplémentaire prolongée. 

Pays-Bas :

Der Jagdschein ist verpflichtend und muss jährlich erneuert werden. Jedes Jahr 
werden ungefähr 30.000 Jagdscheine ausgestellt. Diese Jagderlaubnis wird 
ausgestellt, wenn der Antragsteller: 
- mindestens 18 Jahre alt ist 
- eine Jagdhaftpflichtversicherung abgeschlossen hat (zur Deckung von Schäden an 
Dritten, Minimum von 907.560,43 €) 
- eine anerkannte Jagdprüfung bestanden hat (anerkannt werden die Prüfungen der 
Niederlande, Deutschlands, Belgien und Luxemburg) 
- eine Jagdgelegenheit in den Niederlanden nachweisen kann. Die Jagdflächen 
müssen eine zusammenhängende Fläche von mindestens 40 ha haben, eine Breite 
von mindestens 300 Metern und es muss möglich sein, einen Kreis mit einem Radius 
von mindestens 150 Metern in diesem Gebiet zu ziehen. 
Im Fall von unangemessenem Verhalten kann die Jagderlaubnis durch gerichtliche 
Anordnung entgezogen werden. Das Jagdrecht geht automatisch verloren, wenn die 
Jagderlaubnis abläuft. In den Niederlanden haben Jäger die generelle Verpflichtung, 
einen vernünftigen Wildbestand aufrechtzuerhalten oder zu schaffen. Es gibt keine 
Einschränkungen der Strecken. 
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Belgique :

Examen
L'obtention d'un premier permis de chasse est soumise à la réussite d'un examen de 
chasse théorique et d'une épreuve pratique (NB.: l'épreuve pratique a été instaurée 
en 1995 en région flamande et dès 1996 en région wallonne). La réussite de 
l'examen théorique dans une région est reconnue par l'autre.

Permis de chasse 
L'exercice de la chasse est subordonné à un permis de chasse annuel régional 
wallon ou flamand (âge minimum: 18 ans). Ces derniers ne bénéficient pas de 
réciprocité entre régions et sont de plusieurs types: 

Région wallonne Région flamande 

Permis de chasse 

Valable tous les jours pendant une 
année
(260 €) 

Valable tous les jours pendant une 
année
(174 €)

    Valable le dimanche (122 €) 

Licence de chasse*

(Pour les invités à la chasse) 
Valable 5 jours consécutifs (43 €) 

(Pour les invités à la chasse) 
Valable 5 jours à déterminer d'avance 
(43 €) 

* Les licences de chasse sont limitées aux seuls invités n'habitant pas la région 
concernée ou étrangers et sont soumises à des formalités préalables à remplir par le 

France :

L’examen du permis de chasser comporte deux épreuves : théorique et pratique. Les 
candidats  doivent s’inscrire auprès des Fédérations départementales des 
chasseurs. Ils sont alors convoqués à une ou plusieurs séances de formation 
théorique et de formation pratique, assurées par les Fédérations. Ces formations 
sont obligatoires. Les candidats sont ensuite convoqués à l’examen théorique. En 
cas de réussite, ils sont convoqués à l’examen pratique. 
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Permis de chasser 
Pour la délivrance du permis de chasser, le demandeur doit présenter une pièce 
attestant qu’il a subi avec succès les épreuves théorique et pratique de l’examen
prévues à l’article L.423-5 du Code de l’Environnement.
Les modalités de délivrance du permis de chasser : 
Le permis de chasser est délivré à toute époque de l’année par le Préfet du 
département où la personne qui en fait la demande est domiciliée.
Chasse accompagnée – A partir de 15 ans, une personne ayant suivi une formation 
élémentaire peut chasser avec un « parrain », chasseur confirmé. Règle à respecter 
: une seule arme pour les 2 chasseurs. Au terme de cette saison de chasse 
accompagnée, le « filleul » devra passer l’examen s’il désire chasser. 

Suisse :

Conditions d’octroi d’un permis de chasse 

� Avoir passé avec succès l’examen d’aptitude à la chasse (certificat de 
capacité)

� Posséder une (des) arme(s) de chasse satisfaisant aux exigences légales
� Avoir conclu une assurance en responsabilité civile de CHF 2’000’000

couvrant les dommages causés à des tiers par l’exercice de la chasse 

� Etre âgé de 20 ans au moins 
� Attester par l’autorité communale qu’aucun motif légal d’exclusion du droit de 

chasse ne peut être retenu contre le requérant Lorsque ce dernier n’est pas 
domicilié dans le canton où la requête est présentée, remplir les conditions du 
droit de chasse exigées au lieu de domicile

Types, coûts et validité des permis
Les permis de chasse varient en fonction de chaque canton:

type coût validité

Permis de chasse 500 - 1’500 CHF 1 an

Permis pour jeune chasseur 0 - 30 CHF 1 - 3 jours

Permis journalier 0 - 30 CHF 1 - 3 jours

Permis pour fauconnier inclus dans les autres permis
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Allemagne :

Wer in Deutschland die Jagd ausüben will, benötigt einen auf seinen Namen 
lautenden, gültigen Jagdschein. Zuvor muss jedoch die Hürde der Jägerprüfung 
genommen werden, denn erst nach bestandener Prüfung kann ein Jagdschein gelöst 
werden.

Die zuständige Behörde muss allerdings die Erteilung eines Jagdscheins denjenigen
versagen, bei denen Tatsachen die Annahme rechtfertigen, dass sie die erforderliche 
Zuverlässigkeit oder körperliche Eignung nicht besitzen. 

Alter

Das Mindestalter für die Jägerprüfung ist 16 Jahre. Personen, die das 16. Lebensjahr
vollendet haben, aber noch nicht 18 Jahre alt sind, wird nach bestandener Prüfung 
der Jugendjagdschein erteilt. Den Vorbereitungslehrgang können Jugendliche im 
entsprechenden Zeitrahmen schon vor Vollendung des 16. Lebensjahres besuchen, 
um mit Vollendung des 16. Lebensjahres die Jägerprüfung ab zu legen. Die Prüfung 
zum Jugendjagdschein erfolgt unter den gleichen Bedingungen, wie die zur
Erlangung des normalen Jagdscheines für erwachsene Personen. Der 
Jugendjagdschein berechtigt nur zur Jagdausübung in Begleitung des
Erziehungsberechtigten oder einer von diesem schriftlich beauftragten 
Aufsichtsperson. Die Begleitperson muss jagdlich erfahren sein. Die Teilnahme des 
Jugendlichen an einer Gesellschaftsjagd ist nicht erlaubt.

Ausbildung

Die Jungjägerausbildung ist von Bundesland zu Bundesland unterschiedlich geregelt. 
So schreiben einige Bundesländer zusätzlich noch eine praktische Ausbildungszeit
vor, die nur bei einem amtlich bestätigten Lehrherren mit geeignetem Revier
absolviert werden kann.

Vorbereitungslehrgänge sind in elf Bundesländern vorgeschrieben. Lediglich in 
Berlin, Niedersachsen, Nordrhein-Westfalen, Sachsen und Sachsen-Anhalt kann sich 
der Prüfungskandidat zur Prüfung melden, ohne zuvor einen Ausbildungslehrgang
besucht zu haben. 

Vorbereitungslehrgänge

In der Regel bieten die Kreisjägerschaften Vorbereitungslehrgänge an. Den 
Kursbeginn nennt die jeweilige Kreisjägerschaft, deren Adresse bei der Kreis-, Stadt- 
oder Gemeindeverwaltung vorliegt. Öffentliche Bekanntmachungen im Anzeigenteil
der lokalen Tageszeitung weisen zusätzlich auf den Lehrgangsbeginn hin.

Diese Lehrgänge, die an ein bis zwei Abenden pro Woche und an den Wochenenden
durchgeführt werden, dauern rund sechs Monate und umfassen mindestens 120 
Stunden Theorie und Praxis. Während des Unterrichtes werden alle für die Prüfung 
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wichtigen Fachgebiete von Fachleuten vermittelt. Hinzu kommt die Schießausbildung
auf einem Schießstand, um den sicheren Umgang mit der Waffe zu trainieren. 

Ausbildungsinhalte

Für die Prüfung muss der Jagdscheinanwärter umfassende Kenntnisse in folgenden 
Sachgebieten in Praxis und Theorie erwerben:

Wildbiologie, Wildhege, Jagdbetrieb, Wildschadensverhütung, Land- und Waldbau,
Waffenrecht, Führung von Jagdhunden, Behandlung des erlegten Wildes unter
besonderer Berücksichtigung der Wildbrethygiene, Jagdschutz, Tierschutz, 
Naturschutz und Landschaftspflege.

In der praktischen Ausbildung steht der sichere Umgang mit der Jagdwaffe und der
Kurzwaffe (Pistole und Revolver) an erster Stelle. Die Schießfertigkeit wird auf einem 
Schießstand mit Langwaffen (Büchse/Kugel und Flinte/Schrot) und der Kurzwaffe 
trainiert.

Durch Reviergänge und Exkursionen werden Kenntnisse der Revierpraxis und der 
Jagdorganisation vermittelt sowie das Wissen über Flora und Fauna vertieft. Es 
empfiehlt sich, in kleinen Lerngruppen den Unterrichtsstoff nachzubereiten.

Gebühren

Nach der Anmeldung zu einem Vorbereitungslehrgang erhebt die ausbildende
Kreisjägerschaft eine Lehrgangsgebühr. Die Anmeldung zur Prüfung - in der Regel
zwei Monate vor Prüfungsbeginn - hat bei der Unteren oder Oberen Jagdbehörde zu 
erfolgen, die eine Prüfungsgebühr erhebt. Der Anmeldung muss für die Zulassung 
zur Prüfung ein polizeiliches Führungszeugnis beigefügt werden.

Prüfung

Die Prüfung gliedert sich in drei Abschnitte: 

· Schießprüfung 

· schriftliche Prüfung 

· mündlich / praktische Prüfung 

Die Jägerprüfung findet in der Regel einmal pro Jahr statt. Aufgrund der hohen 
Anforderungen wird jeder Prüfling jeweils an einem Tag nur in einem 
Prüfungsabschnitt geprüft. Somit beträgt der Prüfungszeitraum drei Tage für jeden 
Prüfungsteilnehmer.

Bei der Schießprüfung müssen die Jagdscheinanwärter ihre Schießfertigkeit mit der 
Büchse (Kugel) und der Flinte (Schrot), in manchen Bundesländern auch mit Pistole 
oder Revolver, sowie den sicheren Umgang mit der Jagdwaffe unter Beweis stellen. 
Dabei sind Mindestergebnisse festgelegt. Mangelhafte Leistungen in der 
Schießprüfung können nicht durch gute Leistungen in den anderen Prüfungsteilen 
ausgeglichen werden.
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In der schriftlichen Prüfung sind Fragen aus den oben genannten Prüfungsfächern je 
nach Bundesland entweder ausführlich oder im Multiple-Choice-Verfahren zu 
beantworten. Im mündlichen Teil wird der Prüfungskandidat von einer mehrköpfigen 
Prüfungskommission in allen Unterrichtsfächern geprüft. Hierbei wird dem Fach 
Waffenkunde und -handhabung ein hoher Stellenwert beigemessen. Fehlerhafte 
Handhabung und die Verletzung von Sicherheitsaspekten führen unweigerlich zur
Beendigung und nicht Bestehen der Prüfung. Muss die Prüfung wiederholt werden,
sind die jeweiligen Prüfungsvorschriften der Bundesländer zu beachten. 

Prüfungskommission

Die Jägerprüfung ist eine staatliche Prüfung. Der Prüfungskommission müssen daher
immer Vertreter der Jagdbehörde angehören. Die Zusammensetzung dieses
Gremiums ist in den einzelnen Bundesländern genau festgelegt.

Autriche :

Les personnes qui souhaitent chasser en Autriche doivent être titulaires d’un permis 
de chasse (Jagdkarte). Pour obtenir ce permis pour la première fois, le chasseur 
devra réussir l’examen pour chasseurs débutants (Jungjägerprüfung). Etant donné 
que chaque Land a son propre permis, il est préférable de passer l’examen de 
chasse dans le Land dans lequel on désire chasser. L’examen pour chasseurs 
débutants se compose d’une partie théorique et d’une partie pratique (épreuves de tir
à la carabine et au fusil) dans tous les Länder, les candidats ayant réussi doivent
prouver leurs qualifications dans les domaines suivants: 
- la législation applicable à la chasse (comprenant la protection de la nature et des 
animaux, la réglementation environnementale et sylvicole) 
- le maniement et le fonctionnement des armes à feu et des munitions de chasse; la 
sécurité dans le maniement des armes 
- biologie, physiologie et éthologie des espèces gibier autochtones 
- la gestion de l’activité de la chasse (Jagdbetrieb); 
- la gestion du gibier et du territoire de chasse; interactions entre gibier et
environnement;
- vocabulaire et traditions de la chasse; 
- élevage et dressage des chiens de chasse 
- traitement de la viande de gibier pour la consommation humaine 
- écologie élémentaire
- notions d’agriculture et de sylviculture 
- premiers secours lors d’accidents de chasse 
L’obtention d’un permis de chasse pour un Land autrichien permet la chasse 
également dans tous
les autres Länder, avec un permis de chasse pour visiteurs (à l’exception du Tyrol 
qui a uniquement des permis de chasse annuels). Les permis annuels des différents 
Länder peuvent être obtenus facilement pour plusieurs années par des personnes 
détentrices d’un tel permis dans un autre Land. En Carinthie, un examen
complémentaire sur la législation de la chasse est exigé.
Permis de chasser 
permis annuel 50 à 170 EUR 
permis visiteurs pour 1 jour
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(2 jours, 7 jours, 14 jours, 4 semaines) 6 à 60 EUR 
permis visiteurs 50 à 190 EUR 
Permis de chasse pour visiteurs 
Les chasseurs visiteurs peuvent obtenir en Autriche sur présentation d’un permis de 
chasse valable de leur pays d’origine (la nationalité est déterminante, pas le lieu de
résidence actuel) soit un permis visiteurs ou un permis visiteurs annuel (selon la 
réglementation du Land). Etre membre d’une association de chasse d’un Land est 
une obligation pour le chasseur visiteur, au même titre que pour un chasseur
autrichien. Un chasseur étranger ne peut pas prouver ses compétences 
cynégétiques avec un permis de chasse valable d’un autre Etat. 
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Annexe

DOCUMENT DE CONCLUSION

Doc. 10337

18 octobre 2004 

La chasse et l’équilibre environnemental en Europe

Rapport

Commission de l’environnement, de l’agriculture et des questions territoriales 

Rapporteur : M. Viorel Coifan, Roumanie, Groupe libéral, démocrate et réformateur

Résumé

La chasse, en tant qu’activité répandue dans tous les pays européens et basée sur de 
longues traditions, peut contribuer au développement durable, surtout dans les régions
rurales et de montagne. A ce titre, la chasse doit être respectueuse de la nature et 
s’inscrire dans une logique de protection de l’environnement.

Les effets de la chasse sur les écosystèmes doivent pouvoir être contrôlés car la chasse 
peut servir de régulateur, mais elle peut aussi nuire aux écosystèmes si elle est mal
gérée. Les implications de l’élargissement de l’Union européenne se retrouvent aussi 
dans le domaine de la chasse et des législations nationales la concernant. La situation
des pays de l’Europe centrale et orientale, dont le potentiel cynégétique est bien plus 
important que celui de la plupart des pays occidentaux, et où la libéralisation de la 
chasse engendre des conséquences environnementales, sociales et économiques non 
négligeables, constitue aujourd’hui un cas particulier.

Le rapport propose, entre autres, qu’une Charte européenne de la chasse soit élaborée 
qui constitue un guide de principes communs et de bonnes pratiques concernant la 
chasse et notamment l’organisation du tourisme cynégétique en Europe. 

I.       Projet de recommandation

1.       L’Assemblée parlementaire constate que la chasse est une activité répandue 
dans tous les pays européens et qui résulte d’une longue tradition. Elle note cependant 
que les traditions de chasse diffèrent fortement en Europe selon les pays, allant de la 
chasse comme source de nourriture jusqu’à la chasse en tant qu’événement social en 
passant par la chasse sportive. Depuis quelque temps, le comportement des chasseurs 
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évolue vers une pratique de l’activité plus respectueuse de la nature, du gibier et des 
habitats, ce qui contribue aussi à la préservation des modes de vie ruraux, notamment
fermiers et forestiers. Environ 120 000 emplois à plein temps seraient générés par la 
chasse en Europe.

2.       La chasse peut servir comme régulateur pour les écosystèmes mais peut aussi 
leur nuire si elle est mal gérée. C’est pourquoi, l’Assemblée considère que, du point de 
vue environnemental, il est important de contrôler les effets de la chasse sur les 
ressources naturelles, et ceci dans une optique conforme au principe de développement
durable, dans le respect des instruments juridiques du Conseil de l’Europe, notamment
la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
l'Europe (Convention de Berne).

3.       L’Assemblée regrette toutefois que parmi les Etats membres du Conseil de 
l’Europe l’Arménie, la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, la Russie, le Saint-Marin et la 
Serbie-Monténégro n’ont pas encore signé la Convention de Berne.

4.       Les pays de l’Europe centrale et orientale se trouvent dans une situation 
particulière : en effet, leur potentiel cynégétique est beaucoup plus important que celui 
de la plupart des pays occidentaux du fait que pendant la période communiste la 
chasse était relativement restreinte. Certaines espèces qui ont disparu dans le reste de
l’Europe, ou qui y sont en voie de disparition, se trouvent encore en grand nombre
dans les pays de l’Europe centrale et orientale, comme c’est le cas, par exemple, de 
certains grands carnivores très convoités par les amateurs de trophées cynégétiques:
l’ours brun (ursus arctos), le loup (canis lupus) et le lynx (lynx lynx).

5.       Dans ce contexte, l’Assemblée s’inquiète des changements effectués ces 
dernières années dans les pays de l’Europe centrale et orientale, en ce qui concerne la 
libéralisation de la chasse. Elle considère cependant que, s’il est géré d’une manière
professionnelle et scientifiquement fondée, le tourisme cynégétique engendré par cette 
libéralisation peut s’avérer un facteur de développement des régions rurales et de 
montagne. Il peut aussi contribuer significativement au tourisme rural, à 
l’écotourisme, à la création d’emplois et à la préservation des traditions locales.

6.       En conséquence, l’Assemblée recommande au Comité des Ministres : 

i.       d’élaborer une Charte Européenne de la chasse, qui constitue un guide de 
principes communs et de bonnes pratiques concernant la chasse et notamment 
l’organisation du tourisme cynégétique sur le continent; 

ii.       de créer un réseau mixte pan-européen, formé de chasseurs et d’ornithologues, 
chargé du contrôle des populations des oiseaux migrateurs à l’échelle des grands 
trajets de migration ; 

iii.       d’harmoniser à l’échelle européenne les systèmes de formation des chasseurs,
qui devraient se baser sur un tronc commun de connaissances, complétées par des 
formations spécifiques aboutissant, le cas échéant, à la délivrance d’un permis de 
chasse européen ;

iv.       d’inviter les Etats membres à prendre des mesures visant à : 
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a.       signer et ratifier, s’ils ne l’ont déjà fait, la Convention relative à la 
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de 
Berne) et de veiller à ce que ses prévisions soient transposés dans les 
législations nationales et respectées dans leur application, notamment en ce qui 
concerne les espèces protégées énumérées dans l’annexe II à la Convention;

b.       appliquer d’une manière uniforme la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’extinction
(la « Convention de Washington » - CITES) ; 

c.       encourager le dialogue entre les associations de chasseurs et les 
organisations écologistes anti-chasse et de protection des animaux ainsi 
qu’entre les chasseurs et les agriculteurs, pour promouvoir une meilleure
coopération pour la préservation de l’équilibre environnemental ; 

d.       intégrer le tourisme cynégétique dans les programmes de développement
économique et écologique dans les régions rurales et de montagne ; 

e.        encourager la mise en œuvre du nouveau règlement de l'Union
européenne concernant le développement rural pour la protection de la faune 
sauvage.

II.       Exposé des motifs par M. Coifan

1.       Introduction

1.       La chasse a une longue tradition en Europe. Sa pratique représente un sujet de 
débat public entre les différents groupes, ayant quelquefois des connotations 
politiques, notamment dans les pays de l’Union Européenne. 

2.       La chasse apparaît aujourd’hui tout d’abord comme étant un facteur potentiel de 
développement durable bénéficiant aux collectivités rurales, tout spécialement dans les 
régions montagneuses.

3.       La protection de l’environnement représente une préoccupation majeure dans la 
plupart des pays européens. La chasse doit s’inscrire dans les coordonnées de cet 
ample processus. Elle doit être respectueuse de la nature. Des organisations 
internationales prestigieuses, comme l’Union mondiale pour la nature (l’U.I.C.N.), le 
« World Wildlife Fund » (W.W.F.), mais aussi l’Union européenne et le Conseil de 
l’Europe, se sont prononcées à plusieurs reprises en faveur d’une chasse comme
vecteur du développement durable, mais rigoureusement soucieuse de la protection de 
l’environnement.

4.       L’élargissement de l’UE représente un processus majeur, avec des implications
profondes dans l’architecture de la Grande Europe. Après 1989, plusieurs Etats de 
l’espace ayant appartenu au système communiste sont devenus membres du Conseil 
de l’Europe et, récemment, certains d’entre eux ont rejoint l’Union européenne.
Beaucoup de ces pays ont une culture et une tradition cynégétique remarquables,
étayées par l’existence d’une véritable richesse en animaux. Les grands carnassiers 
comme l’ours brun (Ursus arctos), le loup (Canis lupus), le lynx (Lynx lynx) existent
encore en nombre significatif en Bulgarie, Pologne, Roumanie, tandis qu’ils ont 
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disparu ou sont en voie de disparition dans la plupart des pays de l’Europe 
occidentale. La législation relative à la chasse, élaborée à l’époque communiste, 
imposait de nombreuses restrictions concernant à la fois le domaine de la détention des 
armes de feu et celui du droit de devenir chasseur. Manquait cependant une série de 
dispositions concernant la définition du régime juridique des terrains de chasse du 
point de vue du droit à la propriété ainsi que celui de la sauvegarde de l’équilibre
écologique.

5.       Un véritable défi pour les nouveaux Etats membres de l'Union européenne 
consistera à adopter la Politique agricole commune (PAC). En 1992, la PAC a 
commencé à s'intéresser de plus près aux impératifs écologiques, dans le cadre en 
particulier du rôle renforcé des dispositifs agroenvironnementaux. L'objectif consistant
à rendre l'agriculture européenne plus durable et à promouvoir, dans la politique 
agricole, un pilier développement rural fort qui intègre les préoccupations 
environnementales se retrouve désormais pleinement dans la PAC à la suite de 
l'Agenda 2000 de la Commission européenne. 

6.       Si l'Europe ne compte plus que très peu d'endroits « sauvages », de nombreux
habitats doivent être gérés activement si l'on veut maintenir, voire accroître, leur
capacité à favoriser la faune sauvage. La participation des agriculteurs et des autres 
gestionnaires des terres est donc essentielle. De même, les chasseurs et les 
gestionnaires du gibier sont une source précieuse de connaissances et d'expérience
pour ce qui est de la gestion de l'emploi des terres qu'il est possible de mettre à profit à 
tous les niveaux. Il convient donc d'établir un lien fort entre l'Agenda 2000, 
l'agriculture, la chasse et la biodiversité.. Ces trois derniers domaines vont de pair : ils 
pourraient certes exister sans ce lien mais le résultat global serait bien moins
satisfaisant.

7.       L’harmonisation des législations nationales relatives au régime de chasse est un 
processus nécessaire tant dans les pays de l’UE que dans les pays candidats. Il est 
nécessaire de coordonner à la fois les aspects techniques ayant trait à la définition des 
espèces pouvant faire l’objet de la chasse, la corrélation des périodes de saison 
ouverte, le régime des espèces migratrices, le régime des grands prédateurs etc., mais
également les dispositions des règlements de l’éthique de la chasse, de la protection de 
l’environnement etc. En dernière instance, l’harmonisation législative ne représente 
pas une simple opération d’alignement des législations nationales à l’acquis
communautaire, mais aussi l’introduction d’une nouvelle dimension visant le 
développement durable des communautés rurales. Il est évident que ce processus 
d’harmonisation doit être abordé avec attention, dans le respect du principe de 
subsidiarité, afin de ne pas porter atteinte aux traditions locales.

8.       La chasse commerciale – le tourisme cynégétique – constitue l’une des voies 
pour assurer le développement durable. Le texte ci-après analyse les possibilités 
d’amélioration du rapport entre les avantages économiques et la protection de 
l’environnement, en respectant les principes du développement durable. 

2.       Harmonisation

9.       L’harmonisation de la législation européenne relative à la chasse est un 
processus nécessaire mais lourd de conséquences. Avant d’identifier les principes et
les modalités par lesquelles ce processus peut se réaliser, il est impératif de mettre en 
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évidence une réalité, à savoir qu’il existe dans l’espace européen des grandes régions
qui se soumettent à des habitudes et à des réglementations propres dans le domaine de 
la chasse, forgées durant les siècles, et qui ont laissé leur empreinte sur les législations
nationales. Il existe donc le risque de voir invoquer ces traditions de façon 
démagogique pour justifier des pratiques non conformes aux réalités contemporaines 
et au souci du développement économique ou au respect de la biodiversité. En outre, 
une application correcte du principe de la subsidiarité implique de ne pas réglementer
à l’échelle européenne là où une réglementation nationale, régionale ou locale en 
matière de chasse peut s’avérer plus efficace. 

10.       L’harmonisation de la législation relative à la chasse doit se dérouler au moins
sur deux plans: 

- national, notamment pour les pays candidats à l’adhésion à l’UE, par la reprise d’un 
certain nombre de dispositions spécifiques contenues dans l’acquis communautaire ; 

- européen, par l’harmonisation des législations nationales en matière de chasse 
autour des valeurs unanimement acceptées. 

11.       En fait, il est possible d’arriver à une politique européenne en matière de 
chasse plutôt qu’à une législation unitaire, en tenant compte, évidemment, du principe 
de subsidiarité.

12.       Les dimensions de cette politique européenne sont : 

- écologique – la chasse doit être respectueuse de la nature et de l’environnement et 
conserver la biodiversité. 

- économique – la chasse doit se transformer en un instrument destiné à assurer le 
développement durable dans l’espace rural et dans les zones défavorisées. 

- éthique – les valeurs primordiales de la pratique de la chasse doivent rester le respect 
pour le gibier et pour les chasseurs, le respect pour les traditions et les habitudes 
locales, le respect pour ceux qui pratiquent le tourisme cynégétique. 

- éducative – la pratique de la chasse conduit à une meilleure connaissance du 
patrimoine national, au respect de la nature et de la biodiversité, à la civilité.

2.1 L’organisation de la chasse dans les pays de l’Europe centrale et 
orientale en relation avec leur adhésion à l’UE

13.       Lors du Colloque sur la « Gestion durable de la chasse : quels défis pour les 
pays de l’Europe centrale et orientales », organisé par la Commission de 
l’environnement, de l’agriculture et des questions territoriales à Budapest, le 11 
décembre 2003, Monsieur Yves Lecocq, Secrétaire Général de la Fédération des 
Associations de Chasse et Conservation de la Faune sauvage de l’UE (FACE), avait 
défini quatre modèles de chasse en Europe : 

i. les pays de l’Europe du Nord pratiquent une chasse populaire, démocratique, proche 
de la        nature, où le gibier est recherché pour la nourriture. La chasse est soutenue 
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par tout l’éventail        politique, y compris par les Verts. Il y a un chasseur pour 20 
habitants.

ii. en Europe du Sud, la chasse représente un événement social. Sont chassés 
notamment les        oiseaux migrateurs. Il y a un chasseur pour 40 habitants. 

iii. dans les pays anglo-saxons, la chasse est considérée comme un sport. Elle est
sélective et se        pratique en mouvement, afin de laisser une chance à l’animal. On 
privilégie une approche    professionnelle du management de l’habitat et du gibier. 
Il y a un chasseur pour 60 habitants. 

iv. en Europe Centrale et Orientale les traditions de chasse sont très anciennes et 
dominées par des règles strictes, d’une certaine éthique – les Allemands l’appellent 
Waidgerechtigkeit - qui a été conservée malgré l’évolution des traditions. La chasse 
est pratiquée avec rigueur, notamment pour le grand gibier. Le nombre de chasseurs 
est relativement réduit : un chasseur pour environ 300 personnes. En Europe Orientale, 
pour des raisons historiques, persistent des traditions semblables à celles d’Europe 
Centrale. La chasse a été conçue, notamment pendant la période des régimes 
communistes, comme une activité de loisirs réservée à la nomenclature communiste.
La législation, très restrictive, s’appliquait rigoureusement aux chasseurs simples,
alors qu’elle était systématiquement contournée par la nomenclature. En outre, la 
dimension écologique, éthique et sociale de la chasse y était absente. Il suffit de 
mentionner la triste célébrité des "records" de chasse de dictateurs comme Ceausescu, 
Jivkov, Honecker etc., pour lesquels ce n’était pas la qualité qui prévalait, mais le 
nombre d’exemplaires tués. Le caractère restrictif de la législation a cependant eu pour 
conséquence la conservation du fonds cynégétique. Mais, en l’absence d’une 
réglementation claire en matière de tourisme cynégétique, il existe le risque majeur de 
voir les effectifs diminuer sévèrement en raison de la tendance de transformer la 
chasse en une affaire lucrative pour l’Etat.

14.       En Europe, les associations locales de chasseurs s’appuient sur une longue 
tradition. Elles exercent un lobby significatif dans le but de mettre en évidence 
l’importance de la chasse pour la préservation de la nature et le développement rural. 
Dans un rapport FACE, il est question de la création de 120.000 emplois en lien avec 
la chasse et les activités apparentées. L’Union européenne et le Conseil de l’Europe 
ont compris la nécessité d’intégrer des éléments provenant des législations nationales, 
des habitudes, traditions et bonnes pratiques dans un concept, dans une attitude 
européenne sur la chasse. Il est cependant difficile de forger une politique européenne 
en matière de chasse, car le principe de subsidiarité ne serait pas entièrement respecté. 
Il existe une série d’instruments destinés à créer le cadre adéquat : les directives et les 
conventions des Etats membres de l’Union européenne et du Conseil de l’Europe, 
ratifiées par ceux-ci, qui doivent être incorporées dans les législations nationales. Nous 
pensons tout d’abord à la Convention du Conseil de l’Europe relative à la conservation 
de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne) et à d’autres
textes-cadre relatifs à la protection de la biodiversité et des habitats naturels.

2.2 Le gibier sédentaire

15.       Pour le gibier sédentaire, c’est-à-dire celui dont l’aire de répartition est limitée
à quelques milliers d’hectares et qui occupe toute l’année le même territoire, il est utile 
d’appliquer le principe de subsidiarité. Les chasseurs de chaque pays sont les plus à 
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même de connaître l’état de conservation de leurs gibiers. Il existe dans les législations 
nationales, mais également dans la pratique courante, de nombreux exemples qui 
prouvent la bonne gestion du gibier de grande et de petite taille. S’impose seulement
une meilleure coopération internationale, notamment transfrontalière, en ce qui 
concerne le régime de chasse de certaines espèces. Un exemple quasi didactique est 
fourni par l’application de deux régimes différents de chasse sur les deux rives du 
Rhin. Sur la rive française a été imposé un régime de réserve nationale de chasse et de 
faune sauvage, alors que sur la rive allemande, à proximité de la frontière avec 
l’Autriche, la Suisse et le Lichtenstein, il existe une zone ouverte à la chasse et des
saisons différentes de chasse. Cette situation permet aux populations de cervidés d’être 
protégées sur une rive et chassées sur l’autre.

16.       Le régime des grands carnivores constitue un sujet à part. Si les loups ont 
disparu ou existent en nombre réduit dans les pays de l’Europe Occidentale comme la 
France, l’Espagne, l’Allemagne, l’Italie etc., dans les pays de l’Europe Centrale et 
notamment dans l’Europe Orientale ils sont encore nombreux. Les loups remplissent
leur rôle de "sanitaires de la forêt", mais en même temps ils causent d’importants 
dégâts dans les collectivités rurales, notamment dans les zones alpines. Pour cette 
raison, certains pays de cette partie de l’Europe manifestent des réserves à l’égard de 
la Convention de Berne. Cette espèce, le loup, est mentionnée également dans 
l’annexe V de la directive "Habitats" concernant la Pologne, les Pays baltiques, la 
Slovaquie et certaines zones de la Finlande, l’Espagne et la Grèce. Le loup peut être 
chassé et peut constituer le sujet d’un nombre de mesures de gestion ayant pour but le 
contrôle des niveaux de populations et de leurs déplacements. Les mêmes mesures
visent à régulariser les prélèvements et la commercialisation de ces spécimens. Les 
loups, eux, ignorent les frontières politiques : il est par conséquent nécessaire de gérer
le problème au niveau transnational. Le succès de cette gestion internationale du loup 
entraînera des répercussions sur les décisions prises à Bruxelles et à Strasbourg au 
sujet d’un dilemme presque hamlétien : conservation stricte ou gestion durable de 
l’espèce.

17.       Le repeuplement de certaines zones avec les grands carnivores représente 
également un problème important. En Slovénie, par exemple, a été réintroduit, il y a 
quelques années, le lynx. Paradoxalement et contrairement aux prévisions, la 
population de cervidés n’a pas diminué pour autant de façon dramatique.

18.       En réalité, ce qui importe est de savoir jusqu’où on peut laisser les animaux
autoréguler leur existence et à partir de quel moment l’intervention de l’homme
devient nécessaire. Un exemple de mauvaise gestion d’une espèce réintroduite sur le 
terrain est celui du castor européen (Castor fiber). L’existence d’une population 
significative de castors en Allemagne a commencé à poser des problèmes. Depuis 
plusieurs années, cette espèce, autrefois protégée, est de nouveau chassée.

      2.3       Le gibier migrateur

19.       Le domaine du gibier migrateur comprend une aire plus grande, qui s’étend sur 
plusieurs pays au cours du cycle de reproduction. Une approche unitaire s’impose.
Déjà en 1979, année de la Directive européenne sur la conservation des oiseaux 
sauvages, une dispute avait éclaté entre chasseurs et ornithologues au sujet des dates 
d’ouverture et de fermeture de la chasse. En raison de la diversité des espèces 
protégées et des modes de chasse, il est impropre de parler de "chasse" lorsqu’il s’agit
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de migrateurs. Le sujet de fond, avant de définir les plans de prélèvement ou de 
protection des espèces, consiste à savoir quel est l’état de conservation des populations 
d’oiseaux migrateurs européens. 

20.       Les oiseaux migrateurs connaissent deux périodes de migration : la période
prénuptiale, qui a lieu en automne, du Nord vers le Sud, et la période de retour 
prénuptial, après leur hibernation dans les pays du Sud. Prenant en compte les trajets 
de migration parcourus par les oiseaux, les coordonnées de latitude et de longitude sur
le continent européen et les dimensions, il en résulte qu’il est presque impossible de 
définir les mêmes périodes de chasse pour les différentes zones. La Directive de l’UE
sur la chasse des oiseaux interdit la chasse de certaines espèces pendant la période de 
reproduction et de dépendance des oisillons ainsi que pendant la période de retour.

21.       La Commission Européenne, d’autre part, fait des efforts pour se munir 
d’informations scientifiques solides. Le processus est complexe, car la migration
prénuptiale s’étend sur plusieurs mois, chaque espèce se divisant en plusieurs
populations et pouvant avoir des comportements migratoires différents.

22.       Les conventions les plus importantes sur la protection des oiseaux migrateurs,
qui réglementent également leur chasse, sont la Convention de Berne du Conseil de 
l’Europe et la Convention sur la conservation des espèces migratrices du Programme
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) (Convention de Bonn). 

23.       Les zones humides, qui constituent les habitats des oiseaux d’eau, méritent une 
attention toute particulière.

24.       L’harmonisation des chasses aux oiseaux migrateurs doit se faire en deux 
étapes successives. La première étape consiste en l’organisation, à l’échelle du trajet 
arctique occidental, d’un réseau de suivi des populations d’oiseaux migrateurs. Ce 
réseau sera composé d’ornithologues et de chasseurs. Sa mission consistera à définir 
les tendances d’évolution, en fonction desquelles le niveau de prélèvements sera 
ajusté.

25.       La seconde étape consistera à abandonner les procédures juridiques et les 
débats politiques relatifs aux périodes de reproduction. Il est plus utile de calculer un 
quota d’oiseaux pouvant être chassés annuellement en fonction des passages 
migratoires au lieu d’essayer de chasser pendant un laps de temps supposé être hors 
période de reproduction.

26.       Une autre solution consisterait à accorder des autorisations de chasse pour une 
certaine espèce migratrice uniquement tous les deux ans. 

2.4       La transposition de l’acquis communautaire dans la législation des pays en 
voie        d’adhésion à l’Union européenne

27.       Dans le cadre du processus d’élargissement de l’UE, les pays candidats sont 
obligés de transposer l’acquis communautaire dans les législations nationales. Cette 
étape est obligatoire dans l’évolution législative. Parmi les directives de la
Commission Européenne, contenues dans l’article 22 de l’acquis, les plus importantes
sont celles qui ont pour objet les Habitats (92/43/EEC) et les Oiseaux (79/409/EEC). 

5496 - Dossier consolidé : 158



133

Leur transposition dans les législations nationales est nécessaire pour la formation des 
Réseaux Nationaux Natura 2000. 

28.       Les pays de l’Europe Centrale et Orientale disposent d’une biodiversité mieux
conservée, tout d’abord grâce à un développement économique plus réduit et plus 
tardif que dans les pays de l’UE. Cette richesse est le fruit de leurs cultures différentes 
et, de ce fait, quelques réglementations nationales nécessitent une adaptation 
spécifique au droit communautaire. Aussi bien la chasse de certaines espèces (les 
grands carnivores, le castor, la loutre etc.) que quelques méthodes de chasse doivent 
être réexaminés par le législateur.

29.       Il faudra cependant veiller à une application flexible du droit européen par 
rapport aux traditions cynégétiques locales pour autant qu’elles fassent l’objet d’une 
argumentation scientifique démontrant leur utilité envers les espèces concernées.

30.       En l’absence d’une argumentation solide, l’héritage des pays candidats pourrait 
être remplacé par des décisions administratives.

3.       Le tourisme cynégétique

31.       La chasse contemporaine possède encore un volet supplémentaire, le tourisme
cynégétique. Il représente un facteur de développement durable, notamment dans 
l’espace rural.

32.       Il existe en Europe 7 millions de chasseurs, dont les trois quarts chassent chez 
eux. Le reste ce sont des chasseurs touristes, qui voyagent dans le but de rencontrer 
d’autres cultures, d’autres modes de chasse, un autre gibier etc. 

33.       Le tourisme cynégétique peut apporter son concours au développement durable 
dans les régions rurales européennes. Le chasseur, qu’il chasse chez lui ou à 
l’étranger, exploite une ressource vivante qui ne peut se régénérer que si les 
prélèvements sont conformes aux règles d’une gestion durable. Une fois ces 
conditions remplies, il peut contribuer à la conservation de la biodiversité. La 
Déclaration de l’union internationale pour la conservation de la nature, établie à 
Amman (Jordanie) en octobre 2000, reconnaît que l’utilisation durable des ressources 
vivantes, à savoir les animaux sauvages, représente un instrument important de la 
conservation de la biodiversité. 

34.       Ce principe figure dans la Résolution 882 (1987) de l’Assemblée
parlementaire du Conseil de l’Europe relative à l’importance de la chasse pour les 
régions rurales de l’Europe. 

35.       Dans le tourisme cynégétique, mais également dans la chasse proprement dite, 
une bonne application des mécanismes de gestion, de conservation et de surveillance
est vitale. Aussi est-il nécessaire d’assurer une éducation correspondante à tous les 
facteurs impliqués : chasseurs, agents de voyage, organisateurs et autorités locales. 

36.       Un questionnaire a été envoyé à plusieurs services gouvernementaux
responsables de la chasse (Croatie, Pologne, Rép. Tchèque, « l’ex-République 
yougoslave de Macédoine », Roumanie, Bulgarie, Hongrie). Les résultats obtenus 
auprès de cinq pays sont résumés dans les tableaux ci-dessous, en notant que la 
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République Tchèque ne dispose pas de toutes les informations sur le tourisme
cynégétique.

37.       Il en a résulté que l'application du droit cynégétique est toujours intimement
liée à l'Etat, principalement au Ministère de l'agriculture, ce qui traduit le lien 
important entre la chasse et les affaires rurales dans cette partie de l'Europe.

38.       Les dernières modifications du droit cynégétique sont toutes récentes, en 
raison des négociations en vue de l'élargissement.

39.       Le nombre de chasseurs locaux est faible proportionnellement à l'ensemble de 
la population et surtout au nombre de chasseurs étrangers en Roumanie et en Hongrie, 
où les taux sont respectivement de 33 et 37%. 

40.       Parmi les pays d'origine des chasseurs étrangers, l'Allemagne et l'Italie arrivent 
en tête. L'Autriche, la France, l'Espagne et la Belgique fournissent également une part 
importante des chasseurs étrangers.

41.       La plupart du temps un permis temporaire est délivré par un organisme
relativement proche des autorités administratives, ce qui facilite le suivi et la collecte
d'informations.

42.       La gestion administrative et financière est le plus souvent confiée partiellement
ou en totalité à des agences de voyages spécialisées, mais étrangères. 

43.       Si les flux financiers générés sont relativement importants, il conviendrait de 
préciser la répartition exacte de ces flux, ce qui semble impossible dans l'état actuel 
des choses, même s'il semblerait qu'au moins une partie soit réinvestie dans la 
conservation des ressources. On peut toutefois noter la relative importance du nombre
d'emplois générés, qui mériteraient aussi un approfondissement.

44.       Les zones de chasse semblent bien identifiées, ce qui simplifierait l'éventuelle
démarche de territoires pilotes labellisés.

45.       Les dérogations demandées à l'UE ont toujours pour cadre des chasses très 
spécifiques, avec pour motivation des aspects traditionnels, mais également les 
déprédations de certaines espèces, voire la motivation pour la conservation de ces 
espèces.

Hongrie Pologne

Droit cynégétique 
élaboré par 

Ministère de l'agriculture Gouvernement

Droit cynégétique 
appliqué par 

Département de la gestion de la faune Ministère de 
l'environnement

Droit cynégétique 
modifié en 

1996 2001

Nombre de chasseurs 
locaux

51 000 100 000 
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Nombre de chasseurs 
étrangers

19 000 15 000 

Principaux pays 
d'origine

Allemagne, Autriche, Italie Belgique, France, 
Allemagne, Italie

Autorisations
nécessaires

Permis temporaire Permis temporaire

Autorisations délivrées
par

Délégations locales du ministère Délégations locales du
ministère

Administration du 
tourisme par 

Agences de voyages étrangères Agences certifiées par 
ministère

Gestion financière par Agences de voyage + Association des 
chasseurs

Agences certifiées par
ministère

Flux financier généré 25 millions d'euros 59 millions PLN 

Emplois générés 2000 Non disponible 

Réinvestissement pour Association des chasseurs + projets de 
conservation du gibier 

En partie association des 
chasseurs

Principales régions 
concernées

Sud-ouest et plaines Sud, est, nord-ouest 

Dérogations demandées
/UE

Bécasse au printemps Bécasse au printemps

Argumentation avancée Chasse automne interdite Tradition

République Tchèque Bulgarie

Droit cynégétique 
élaboré par 

Ministère de l'agriculture Ministère de l’Agriculture / 
Direction nationale des forêts

Droit cynégétique 
appliqué par 

Ministère de l’agriculture, de l’ 
environnement et des parcs 
nationaux

Bureaux locaux / Direction 
nationale des forêts 

Droit cynégétique 
modifié en 

2002 2002

Nombre de chasseurs 
locaux

120 000 120 000 

Nombre de chasseurs 
étrangers

Non disponible 3000

Principaux pays 
d'origine

Non disponible Allemagne, Espagne, France, 
Italie, Autriche

Autorisations
nécessaires

Permis temporaire + assurance Permis/espèce et /mode de 
chasse

Autorisations
délivrées par 

206 municipalités Bureaux locaux 
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Administration du 
tourisme par 

Municipalités + Agences de 
voyages

Bureaux locaux / Direction 
nationale des forêts 

Gestion financière par Municipalités Ministère de l’Agriculture / 
Direction nationale des forêts

Flux financier généré Non disponible 3.5 millions d'euros (en 
hausse)

Emplois générés Non disponible 1 380 

Réinvestissement pour Association des chasseurs + Projets 
de conservation du gibier 

Projets de conservation du 
gibier

Principales régions 
concernées

Districts de chasse Districts de chasse 

Dérogations
demandées /UE 

Non Grand Tétras, loup, chat 
sauvage

Argumentation
avancée

Motivation gestion des habitats

Roumanie

Droit cynégétique élaboré par Ministère de l'agriculture et des forêts 

Droit cynégétique appliqué par Ministère de l'agriculture et des forêts

Droit cynégétique modifié en 2001

Nombre de chasseurs locaux 60 000 

Nombre de chasseurs étrangers 20 000 

Principaux pays d'origine Espagne, Autriche, Allemagne, Italie 

Autorisations nécessaires Invitation par Association des chasseurs ou régie des forêts 

Autorisations délivrées par Association des chasseurs ou régie des forêts 

Administration du tourisme
par

Association des chasseurs via agences spécialisées

Gestion financière par Gibier : Association des Chasseurs ; Régie : Services 
Agences

Flux financier généré 4 millions d'euros

Emplois générés 2 500 

Réinvestissement pour Conservation gibier et développement tourisme

Principales régions concernées Carpates, delta Danube, plaines centrales 

Dérogations demandées /UE Voir annexe 

Argumentation avancée Bon état de conserv., dégâts, commercialisation

4.       Recommandations
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4.1       L’harmonisation législative

a)       La mise en place d’un réseau mixte, formé de chasseurs et 
ornithologues, chargé du suivi de l’état de conservation des oiseaux migrateurs
à l’échelle des grands trajets de migration.

Argumentation

46.       La chasse peut être réglementée au point de vue technique uniquement par rapport à 
une population connue, ce qui n’est pas le cas pour les oiseaux migrateurs. Une fois les 
effectifs déterminés, l’important n’est plus de savoir si les oiseaux sont en période de 
reproduction, mais de définir un nombre maximum de pièces par chasseur et par saison,
comme c’est le cas pour le gibier sédentaire.

b)       Révision du principe de protection intégrale des espèces potentiellement
chassables, en faveur d’un système de plan de chasse à attribution nulle. 

Argumentation

47.       Le classement des espèces sous un statut de protection intégrale a échoué quant 
il s’est agi d’éviter la diminution de leurs effectifs, voire leur extinction. L’évolution
de la chasse vers une utilisation raisonnée des ressources permet aujourd’hui la 
sauvegarde d’espèces qui étaient en voie d’extinction. 

c)       L’harmonisation à l’échelle européenne des systèmes de formation des 
chasseurs, ayant un tronc commun de connaissances, complétée par une 
formation spécifique et suivie d’une épreuve pratique de tir, le tout couronné 
par la délivrance d’un permis de chasser européen.

Argumentation

48.       On constate des différences majeures quant au niveau de formation des chasseurs 
européens. Les nouvelles exigences en matière de protection de l’environnement nécessitent 
des connaissances complexes et une approche unitaire. L’existence d’un permis de chasse 
européen permettrait un échange de vues plus ample entre les chasseurs, basé sur des 
connaissances communes et sur des mesures et règles unanimement acceptées. 

d)       Application des principes et des dispositions du règlement concernant le 
développement rural 

Argumentation

49.       L'un des principaux progrès obtenus dans le cadre de la réforme de la PAC est 
le nouveau règlement de l'UE concernant le développement rural qui regroupe un 
certain nombre d'instruments existants, dont des instruments sur l'agriculture et 
l'environnement, et exige des Etats membres de l'UE qu'ils élaborent des plans intégrés 
de développement rural. Ce règlement a des incidences très prometteuses sur la faune 
sauvage. Compte tenu du déclin du rôle de l'agriculture dans les économies rurales, 
une nouvelle forme de gestion de l'utilisation des terres, comme la gestion
cynégétique, devrait être adoptée en raison de ses possibilités de création d'emplois.
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e)       La mise en place d’un organisme supra-national, indépendant des 
associations nationales de chasseurs et des organismes environnementaux,
ayant pour objectif de collecter et de centraliser l’information technique et 
scientifique sur la faune sauvage européenne et d’apporter cette information au 
niveau politique pour l’élaboration des futurs textes européens. 

Argumentation

50.       Actuellement, les décisions concernant la faune sauvage sont adoptées sous l’influence 
d’actions de lobby, plus ou moins objectives. L’organisme proposé pourrait éliminer
l’arbitraire.

4.2       Le tourisme cynégétique

a) La mise en place d’une Charte Européenne du tourisme cynégétique sous
l’égide du Conseil de l’Europe

Argumentation

51.       Un tel document pourrait fournir aux pays candidats un guide de principes communs 
et de bonnes pratiques concernant l’organisation du tourisme cynégétique. Il convient de 
définir un certain nombre de critères garantissant la qualité des services à offrir, des normes
éthiques unanimement acceptées, mais également des références concernant la législation de 
protection de la nature et de l’environnement. Cela pourrait également fournir des conseils sur 
le management financier de ce type de tourisme.

b) Diversification des offres dans le tourisme cynégétique 

Argumentation

52.       Il est nécessaire de définir un équilibre judicieux entre la chasse axée sur la notion de 
trophée et la chasse de masse, apparemment démocratique grâce aux prix attrayants. Dans le 
premier cas, cela pourrait aboutir à l’élimination de certains exemplaires précieux, à potentiel 
génétique élevé, et dans le second à des destructions massives de l’environnement. Il y a la 
tentation du consumérisme, qui doit être bannie, car elle peut conduire à des pratiques 
contraires au principe même de la chasse, comme le lâcher de gibier de tir – c’est le cas du 
faisan – uniquement pour être chassé. Le tourisme cynégétique doit mettre l’accent sur des 
composantes comme : tradition, goût de l’aventure et de la découverte etc., ce qui pourrait 
attirer beaucoup de jeunes. 

c) L’application plus harmonieuse de la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction
(« Convention de Washington » - CITES). 

Argumentation

53.       Le commerce des espèces animales doit être placé sous un contrôle rigoureux, par 
l’application des dispositions d’une convention internationale.       L’application de ce 
règlement doit être la même dans tous les pays signataires. Si les démarches administratives
sont trop compliquées, certains chasseurs pourraient les rejeter et organiser eux-mêmes le 
tourisme cynégétique. 
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d) L’intégration systématique du tourisme cynégétique dans les futurs 
programmes de conservation des espèces et des espaces européens.

Argumentation

54.       L’intégration du tourisme cynégétique en tant que facteur de développement
économique et écologique dans les réseaux de type NATURA 2000 ou EMERAUDE est 
nécessaire. Ce type de tourisme pourrait ainsi acquérir une légitimité plus accentuée vis à vis 
des autres utilisateurs de ressources naturelles pour qui les mesures de conservation et la 
chasse sont antagoniques. 

5.       Conclusions

55.       La chasse, pour peu qu’elle respecte un certain nombre d’exigences, peut être 
considérée comme légitimée. Dans le cas contraire, elle peut s’avérer destructrice pour
le patrimoine de l’héritage environnemental. Le potentiel économique de la chasse 
rend possible l’application des mesures de conservation.

56.       Au moment de l’élargissement de l’Union européenne, il est important
d’évaluer l’impact de ce processus sur l’environnement et sur la vie sauvage. 

57.       Depuis plusieurs années, dans les institutions européennes, quand il s’agit de la 
protection de la faune, les discussions restent stériles. Les leaders politiques européens
et les facteurs de décision doivent prendre en discussion les aspects économiques du 
patrimoine naturel. Sur cet aspect du débat, la chasse et le tourisme cynégétique 
doivent occuper une place bien distincte, car ils représentent des facteurs de 
développement durable. Dans ce cadre, les zones rurales doivent bénéficier d’une 
attention particulière, leurs ressources financières étant limitées. L’absence d’un 
facteur de développement compromettrait irrévocablement toute tentative de 
conservation de l’environnement.

* * * 

Commission saisie du rapport : Commission de l’environnement, de l’agriculture et 
des questions territoriales 

Renvoi en commission : Doc. 8567, renvoi n° 2452 du 4 novembre 1999 (prolongé 
jusqu’au 4 novembre 2004) 

Projet de recommandation adopté par la commission le 8 septembre 2004 
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ANNEXE 4

Etude élaborée par le Greffe de la Chambre des Députés

partie 2:

compilation des réponses qui ont été données
par différentes associations au questionnaire élaboré

par la Commission de l’Environnement
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Etude
en vue de la préparation d’un 

débat d’orientation sur la chasse au 
Grand-Duché de Luxembourg 

2. partie 
Prises de position relatives au questionnaire élaboré 

par la Commission de l’Environnement 

Greffe de la Chambre des Députés

Novembre 2006 
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1. Question 

La loi sur la chasse actuellement en vigueur dans notre 
pays vous semble-t-elle adaptée à notre époque? 

Le cas échéant, dans quelle mesure faut-il la réformer? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Was früher zur Beschaffung der Nahrung diente, hat sich heutzutage nur mehr zu 
einem gesellschaftlichen Hobby entwickelt, welches die strukturierten 
Waldlebensgemeinschaften zerstört. Die Jagd ist nicht mehr notwendig, daher ist sie 
auch nicht zu reformieren. 
lm 21ten Jahrhundert ist die Jagd ethisch und ökologisch nicht mehr zu rechtfertigen. 
An Stelle von Freizeitjägern sollen vollamtlich eingestellte Wildhüter für einen 
gesunden, den örtlichen Verhältnissen, angepassten Wildbestand sorgen. 
Gleich dem Förster, welcher sich um den Baumbestand kümmert, sollen Wildhüter 
sich um die Wildbestände kümmern und dies aufgrund moderner und 
praxiserprobter, ökologischer Gesichtspunkte. 
Ihre Aufgabe wird es sein den Wald ais ein ökologisches Ganzes zu betrachten, in 
welchem das Ursache- Wirkung Prinzip vorherrscht. So sollen sie sich z.B. um die 
Instandhaltung der Wildlebensräume kümmern, den real entstandenen Wildschaden 
überprüfen, eventuelle Wildkrankheiten erkennen und beurteilen, im Frühjahr die 
Wilddichte aufnehmen, usw. 

Animal Justice, 

Die Jagd ist nicht notwendig, daher ist sie auch nicht reformierbar. 
lm 21.ten Jahrhundert ist die Jagd ethisch und ökologisch nicht mehr zu 
rechtfertigen. 
An Stelle von Freizeitjägern sollen volIamtlich eingestellte Wildhüter für einen 
gesunden, den örtlichen Verhältnissen, angepassten Wildbestand sorgen. 
Gleich dem Förster, welcher sich um den Baumbestand kümmert, sollen Wildhüter 
sich um die Wildbestände kümmern. Ihre vielfältigen Aufgaben werden unter 
anderem sein: Wildkrankheiten zu erkennen und zu beurteilen, sich um die Pflege 
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der Wildlebensräume zu kümmern, im Frühjahr sich der Aufnahme der 
Wildpopulation anzunehmen, die Sicherung der bewaldeten Verkehrstrassen zu 
gewährleisten, den real entstandenen WiIdschaden zu beurteilen, usw. 

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les conditions cynégétiques ont subi de profondes mutations. Il y a eu une 
dégradation du milieu agricole et une intensification de l'exploitation, une disparition 
des structures naturelles, entraînant ainsi une réduction du petit gibier vivant dans ce 
milieu.
En parallèle, il s'est opéré un accroissement des populations de grand gibier, une 
implantation d'espèces non indigènes (grand gibier) et une extension des surfaces 
urbanisées au détriment des fonds agricoles. Cela a provoqué une situation de 
stress pour les grands gibiers qui ont besoin de vastes espaces et un débordement 
des dégâts de gibier. 
Ensuite le contexte social a évolué. On a une population humaine qui s'éloigne de la 
nature et n'a plus le sens des instincts primaires de l'homme telle la chasse. 
Enfin, le contexte législatif n'est plus adapté. Ainsi, les multiples modifications dont la 
loi a fait l'objet au cours du temps rendent son application effective de plus en plus 
difficile. Par conséquent, il faut créer un texte coordonné, respectant l'ensemble des 
utilisateurs de la forêt et de l'environnement naturel.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Quoique la législation en vigueur a fait ses multiples preuves et mérite d'être 
maintenue dans ses grandes lignes, il y a lieu de se référer en cas d'adaptation 
désirée aux principes internationaux régissant la matière. Dans ce contexte, la 
Déclaration UICN no 2.29 sur l'utilisation durable des ressources biologiques 
sauvages, adoptée déjà Iors de leur 2c dernier Congrès à Amman, Jordanie, en 
année 2000 conclut en son article 7: 
«a.) l'utilisation des ressources biologiques sauvages à condition qu'elle soit durable 
est un instrument important au service de la conservation de la nature. Parce que les 
avantages économiques et sociaux qui en découlent incitent les utilisateurs à 
conserver ces ressources ;
b.) Les utilisateurs des ressources biologiques sauvages devraient s'efforcer de 
limiter le plus possible l'appauvrissement de la diversité biologique; 
e.) pour renforcer la durabilité de l'utilisation des ressources biologiques sauvages, il  
importe de mettre en place un processus permanent de gestion amélioré de ces 
ressources; et 
d.) ce processus doit être adaptable; prévoir des mesures de surveillance et la 
possibilité de modifier la gestion pour tenir compte des facteurs de risque et 
d'incertitude. » 
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Sachant que le Ministère de l'Environnement est membre adhérent à l'UlCN, il y a 
dès Iors lieu de mettre l'accent sur les possibilités de management cynégétique et 
environnemental aux mains des principaux acteurs dans le domaine de la chasse, 
domaine traditionnel à caractère particulier. Pour réaliser ce management, le 
locataire de chasse s'assure souvent de l'appui des personnes spécialement formées 
et bien qualifiées. C'est ainsi qu'il commet fréquemment un Garde-chasse particulier 
assermenté pour assurer les missions de surveillance, de protection et de gestion de 
la faune et de la flore sauvage sur son lot de chasse adjugé. Par ce fait, le 
commettant et son garde-chasse agréé contribuent activement à une police de la 
chasse de qualité, une gestion écologiquement compatible, de même qu'à une 
utilisation économique et sociale avantageuse des ressources biologiques sauvages. 
Conformément au principes de participation, de partenariat, d'autonomie de gestion 
et de promotion de l'initiative privée en la matière, il est à réfléchir par quels moyens 
on pourrait promouvoir la gestion durable des lots de chasse moyennant l'association 
de personnes qualifiées par examen professionnel (règl.g.-d. modifié du 01.09.1996), 
telles les Gardes-chasse particuliers assermentés ! 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Maintes modifications ont déjà été rapportées à cette loi actuellement en vigueur, 
essayant de donner satisfaction aussi bien aux chasseurs qu'à la collectivité. 
Chaque loi peut être réadaptée, si l'actualité l'exige. En période de crise sanitaire, p. 
exp. en cas de peste porcine chez les sangliers, il serait souhaitable que les autorités 
vétérinaires compétentes pourraient exiger des chasses administratives.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Die Jagd ist nicht notwendig, daher ist sie auch nicht reformierbar. 
lm 21.ten Jahrhundert ist die Jagd ethisch und ökologisch nicht mehr zu 
rechtfertigen. 
An Stelle von Freizeitjägern sollen vollamtlich eingestellte Wildhüter für einen 
gesunden, den örtlichen Verhältnissen, angepassten Wildbestand sorgen. Gleich 
dem Förster, welcher sich um den Baumbestand kümmert, sollen Wildhüter sich um 
die Wildbestände kümmern. 
lhre vielfältigen Aufgaben werden unter anderem sein: Wildkrankheiten zu erkennen 
und zu beurteilen, sich um die Pflege der Wildlebensräume zu kümmern, im Frühjahr 
sich der Aufnahme der Wildpopulation anzunehmen, die Sicherung der bewaldeten 
Verkehrstrassen zu gewährleisten, den real entstandenen Wildschaden zu 
beurteilen, usw. 
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BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

La législation sur la chasse datant de 1885 est complètement surannée. 
Elle n'est plus adaptée aux besoins réels du 21 ième siècle. Etant donné que dans 
nos régions la chasse ne se pratique plus pour se nourrir, mais est exercée 
principalement en tant que passe-temps et en tant que loisir, les différentes activités 
de la chasse et la législation afférente doivent être réformées et adaptées aux 
besoins actuels. 
Il est inacceptable que des propriétaires forestiers soient affiliés de force à un 
syndicat de chasse et que des chasses soient organisées sur leurs terrains malgré 
leurs convictions contraires. Ceci est en contradiction avec les dispositions de la 
Convention européenne des droits de l'homme. Ceci a été confirmé par des 
jugements nationaux et internationaux (arrêt de la CEDH de Strasbourg du 29 avril 
1999 Chassage et autres vs. France, Jugement du Tribunal Administratif, 
Luxembourg, rôle No 15096 du 18 décembre 2003, Cour Administrative, rôle No 
17488C et 17537C du 13 juillet 2004, Cour Administrative du 14 avril 2005, rôle no 
18656C.)
En outre, la législation actuelle viole fréquemment la convention de Berne du 19 
septembre 1979 (Annexe IV), ratifiée le 23 mars 1982 par le Grand-Duché de 
Luxembourg. Les articles 1,2,3,4,5 et 6 du code de l'environnement (Chasse - 3. 
Animaux nuisibles, page 3) permettent toujours l'utilisation de pièges et d'autres 
méthodes afin de tuer des animaux sans raisons scientifiquement justifiées. 
L'article VIII de la loi sur l'amodiation de la chasse (Chasse - 1. exercice et 
amodiation de la chasse, page 17) permet toujours l'abattage des animaux 
domestiques:
,,Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois cents mètres de l'habitation 
la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats pris dans le piège. » 
De tels agissements sont inacceptables. La population luxembourgeoise, -chasseurs 
à part-, désapprouve ces prérogatives. 
La chasse loisir est contraire aux conceptions éthiques et morales du 21e siècle. Elle 
n'a, partant, plus de place dans notre société. La chasse loisir doit être remplacée 
par une chasse professionnelle plus citoyenne, plus équitable et plus
environnementale, dans un esprit de saines conceptions écologiques et éthiques 
dûment contrôlées par l'Etat. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

La loi sur la chasse actuellement en vigueur dans notre pays nous semble 
parfaitement adapté à notre époque. 
Néanmoins, il nous semble que certaines adaptations sont nécessaires. Nous
souhaitons une loi mieux formulée où la raison permettant la chasse soit plus 
clairement fondée et transparente. La réglementation devra donc être plus claire et 
plus conséquente, afin que la justification de l'acte de chasse s'en dégage plus 
nettement.
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CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

Si le maintien d'une population gibier équilibrée s'avère donc indispensable pour 
l'agriculture, il l'est autant pour la conservation de la nature.  Dans ce sens, la 
Centrale Paysanne ne voit nullement une contradiction entre protection de la nature 
et pratique de la chasse. Au contraire, tout déséquilibre au niveau du gibier, 
notamment une population trop importante de gibier, serait non seulement nuisible à 
l'agriculture, mais également à la protection de la nature. Dans ce sens, la Centrale 
Paysanne plaide donc clairement pour le maintien de la chasse dans les zones de 
protection de la nature. 

Chambre d'Agriculture

Comme il ressort des réponses aux questions qui vont suivre, la législation sur la 
chasse doit être adaptée et ceci à nos yeux dans le but de faire face au contrôle de 
la population  du gibier afin de prévenir au maximum les dégâts aux cultures 
agricoles et aux animaux d'élevage.' 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Le noyau de la «loi sur la chasse» actuellement en vigueur au Luxembourg date de la 
fin du 1er siècle. Elle incite à un faux débat pour les raisons suivantes:  Ce sont les 
chasseurs eux-mêmes qui créent artificiellement les pseudo-raisons de leurs 
interventions destructives. A ne citer que le nourrissage massif du gibier avec des 
substances à protéines pour produire des cheptels surpeuplés ainsi que la volonté ferme 
d'exterminer les prédateurs majeurs afin de se substituer à eux. 
Depuis des millions d'années toutes les espèces d'animaux contrôlent eux-mêmes leur
nombre en parfait accord avec l'environnement. Ce n'est qu'avec l'introduction de la 
chasse dite «de société» que tous les problèmes connus sont nés. Cependant, il ne faut 
pas être dupe: toute chasse doit être considérée comme un divertissement qui noie les 
hurlements des victimes innocentes dans leur sang. Ce que l'on oublie 
systématiquement dans ce faux débat, ce sont des considérations d'ordre d'éthique: 
Chaque espèce, humaine ou non, existe pour son propre compte et par le seul fait de 
son existence possède droit à la vie qui est à respecter surtout par notre espèce dont les 
responsabilités énormes découlent de nos moyens. D'où la responsabilité du législateur 
de protéger le vivant sans défense en particulier et non de créer des cartes blanches 
pour ceux qui recherchent sa destruction. 
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Le Professeur Dr. CARLO CONSIGLIO, zoologue renommé à l'université de Rome, 
conclut dans son livre "Vom Widersinn der Jagd": «Seule l'abolition de la chasse peut 
se prévaloir d'un fondement scientifique».
Aussi ne faut-il pas oublier que la chasse représente sous toutes ses formes une 
violation flagrante de l' Article 1 des Droits de l'Homme qui stipule que celui-ci est 
doté de conscience, raison et dignité. 
Finalement, la chasse enfreint aussi l' Article 11 de notre Constitution qui proscrit une 
société à plusieurs classes.
En effet, il est tout à fait inacceptable qu'un petit groupe de gens privés soit autorisé à 
faire déchiqueter des animaux sans défense par des chiens dressés lors de battues aussi 
anachroniques que sanguinaires, alors que tous les autres citoyens seraient punis (avec 
raison!) par la loi pour les mêmes délits. La «loi sur la chasse» actuellement en vigueur 
dans notre pays n'est pas seulement non adaptée à notre époque, mais elle viole en 
plus, et depuis longtemps, les articles précités sans que l'État luxembourgeois n'ait fait 
quoi que ce soit pour y remédier.

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Ni la nature, ni la chasse devraient être considérées avec une optique «à la mode ». 
Il s'agit de domaines profondément ancrés dans notre façon d'être, de ressentir, 
d'agir. La chasse est, depuis que l'homme est devenu homme, l'activité par 
excellence qui le lie à la nature en tant qu'acteur, en tant que partie de tout 
écosystème. La loi actuellement en vigueur, dont il ne faut pas perdre de vue qu'elle 
a été modifiée et complétée à de nombreuses reprises, est certainement encore 
adaptée à notre époque, alors qu'elle permet de concilier les intérêts de tous, à 
savoir les propriétaires qui disposent du pouvoir de décider du relaissement et qui 
reçoivent un loyer en contrepartie de la mise à disposition du droit de chasse, les 
agriculteurs, viticulteurs et forestiers qui sont intégralement indemnisés en cas de 
dégâts de gibier, la collectivité par la gestion et la protection de la faune et de la flore. 
La chasse poursuit un intérêt général et il est nécessaire de la pratiquer sur 
l'ensemble du territoire non urbanisé en regroupant les terres dans des lots de 
chasse homogènes. 
Dans l'esprit de Montesquieu, qui avance qu'il est d'une importance extrême d'éviter 
tout changement de législation qui ne soit pas extrêmement important, et à 
l'exception de quelques adaptations techniques (p.ex.: introduction des chasses 
administratives), aucune réforme majeure ne s'impose, alors qu'aussi bien le 
système de relaissement que les modes de chasse répondent aux exigences 
démocratiques et scientifiques qui sont actuellement mises en avant par toutes les 
parties.
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GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Le noyau de la «loi sur la chasse» actuellement en vigueur au Luxembourg date de 
la fin du 1er siècle. Elle incite à un faux débat pour les raisons suivantes: 
Ce sont les chasseurs eux-mêmes qui créent artificiellement les pseudo-raisons de 
leurs interventions destructives. A ne citer que le nourrissage massif du gibier avec 
des substances à protéines pour produire des cheptels surpeuplés ainsi que la 
volonté ferme d'exterminer les prédateurs majeurs afin de se substituer à eux. 
Depuis des millions d'années toutes les espèces d'animaux contrôlent eux-mêmes 
leur nombre en parfait accord avec l'environnement. Ce n'est qu'avec l'introduction 
de la chasse dite « de société» que tous les problèmes connus sont nés. 
Cependant, il ne faut pas être dupe: toute chasse doit être considérée comme un 
divertissement qui noie les hurlements des victimes innocentes dans leur sang. Ce 
que l'on oublie systématiquement dans ce faux débat, ce sont des considérations 
d'ordre d'éthique: 
Chaque espèce, humaine ou non, existe pour son propre compte et de son existence 
possède déjà le droit à la vie qui est à respecter surtout par notre espèce dont des 
responsabilités énormes de nos moyens. D'où la responsabilité du législateur de 
protéger le vivant sans défense en particulier et non de créer des cartes blanches 
pour ceux qui recherchent sa destruction. 
Le Professeur Dr. CARLO CONSIGLIO, zoologue renommé à l'université de Rome, 
conclut dans son livre "Vom Widersinn der Jagd": «Seule l'abolition de la chasse peut 
se prévaloir d'un fondement scientifique».
Aussi ne faut-il pas oublier que la chasse représente sous toutes ses formes une 
violation flagrante de l'Article 1 des Droits de l'homme qui stipule que celui-ci 
est doté de conscience, raison et dignité.
Finalement, la chasse enfreint aussi l' Article 11 de notre Constitution qui proscrit une 
société à plusieurs classes.
En effet, il est tout à fait inacceptable qu'un petit groupe de gens privés soit autorisé 
à faire déchiqueter des animaux sans défense par des chiens dressés lors de 
battues aussi anachroniques que sanguinaires, alors que tous les autres citoyens 
seraient punis (avec raison!) par la loi pour les mêmes délits. La «loi sur la chasse» 
actuellement en vigueur dans notre pays n'est pas seulement non adaptée à notre 
époque, mais elle viole en plus, et depuis longtemps, les articles précités sans que 
l'Etat luxembourgeois n'ait fait quoi que ce soit pour y remédier. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Avant de discuter certains des points de ce questionnaire nous aimerions souligner 
en exergue que tous les problèmes actuels qui se posent en relation avec la chasse 
résultent de la prolifération de certaines espèces de gibier. 
Cette prolifération est la conséquence à la fois d'une protection exagérée du gibier 
moyennant la délivrance parcimonieuse d'autorisations à abattre certaines espèces 
(cerf et chevreuil) et par des pratiques cynégétiques contre nature (nourrissage et 
protection du gibier). 
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Sous le bénéfice de cette remarque préliminaire nous nous permettons de prendre 
position comme suit sur les questions qui nous paraissent être les plus importantes 
en ce qui concerne notre Groupement:
La législation sur la chasse actuellement en vigueur dans notre pays n'est sur de 
nombreux points plus adaptée à notre époque. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

La législation en vigueur et la pratique de la chasse n'est plus acceptable du point de 
vue écologique et plus particulièrement au niveau de la protection des animaux. La 
pratique ancienne de la chasse qui visait avant tout à assurer la nourriture et la 
survie des populations humaines est actuellement totalement dépassée. La chasse 
est devenue en grande partie un hobby exercé par certaines personnes qui ne 
tiennent pas suffisamment compte du fragile équilibre écologique. La Lëtzebuerger 
Déiereschutzliga asbl. se réjouit que les législateurs soient enfin disposés à revoir la 
législation actuelle, alors que d'autres pays voisins ont déjà pris des mesures plus 
adaptées en vue de réglementer et de limiter l'exercice de la chasse. Il est de notre 
avis qu'il est urgent de régler à longue durée et de prendre rapidement des mesures 
législatives afin d'instaurer une chasse contrôlée qui a pour but de sauvegarder la 
nature et les animaux. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

La loi sur la chasse actuellement en vigueur date d'une époque où les gens 
chassaient pour se nourrir et pour prévenir les dégâts aux cultures agricoles. 
Aujourd'hui, la chasse est exercée par une minorité, mais elle a gardé la qualité de 
procurer de la nourriture et de prévenir des dégâts. L'évolution/intensification de 
l'agriculture (monocultures de colza, maïs...) est une des causes de l'augmentation 
de certaines populations de gibier, notamment du sanglier, et en même temps de la 
diminution de la biodiversité. De nombreuses espèces abondantes au siècle dernier 
sont devenues rares. De vastes changements dans la société et ses habitudes ont 
aussi changé l'utilisation de la nature, comme les sports en plein air. Certaines 
nouvelles connaissances nous amènent vers des réformes plus techniques, comme 
l'interdiction de plomb pour les munitions. Tous ces changements devraient nous 
mener à réfléchir à une réforme de la chasse.
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NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

En général la loi nous semble adaptée, bien qu’il s'agisse d'une loi ancienne qui a 
subi de nombreuses modifications. Il faudrait néanmoins une nouvelle version 
homogène mettant en évidence les nouvelles fonctions de la chasse et des 
chasseurs. En y incluant l'approche actuelle de cette question et en tenant compte 
des nouvelles lois sur la protection de la faune, de la flore, des habitats et du bien-
être des animaux en général. Etablir des plans régionaux de chasse. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Die Jagd braucht eine Neuorientierung, um Konflikte mit Land- und Forstwirtschaft, 
Natur- und Tierschutz zu mindern. Die gegenwärtig in Luxemburgpraktizierte Jagd 
wird den Forderungen nach Nachhaltigkeit und Erhaltung der Biodiversität nicht 
gerecht.
Eine Anpassung an die heutigen gesellschaftlichen und ökologischen Verhältnisse ist 
unerlässlich. So wächst zwangsläufig die Forderung nach einem reformierten 
Jagdrecht ais Teil eines Gesamt-Umweltrechtes. Wesentlicher Punkt einer 
Jagdrechtsreform muss die Bindung des Jagdrechtes an Grund und Boden bleiben. 
(Siehe Frage 7)
Die Liste der jagdbaren Tierarten muss gekürzt werden, sie soll nur noch solche 
enthalten, die tatsächlich bejagbar und sinnvoll verwertet werden können.  
Für den Lebensraum Wald kommt der Jagd eine besondere Verpflichtung zu. 
Überhöhte Schalenwildbestände verursachen untragbare Schäden an unseren 
Wäldern und behindern den Umbau von derzeit ökologisch wertlosen 
Nadelholzmonokulturen zu nachhaltig nutzbaren Mischbaumbeständen. 

Folgenden Punkte können eine wirkungsvolle und flächendeckende Lösung 
ermöglichen:
Generelles Verbot der Fütterung, die für das Überleben der heimischen Arten nicht 
erforderlich ist. Sie ist zur Verhinderung von Wildschäden ungeeignet und führt im 
Gegenteil zu höheren Bestandsdichten, die wiederum eine gesteigerte 
Schadensbelastung mit sich bringen. 
Hinsichtlich der Abschlussregelung ist eine eindeutige Orientierung an den Zielen 
des Naturschutzes und einer naturnahen Land- und Forstwirtschaft unerlässlich. Die 
Vorgabe der zu erlegenden Stücke ist nur aus wildbiologischen Gründen, anhand 
ökologischer und waldbaulicher Weiser und Methoden und nicht im Interesse einer 
Trophäenhege festzulegen. 
Jagdzeiten sind zur Minderung des Jagddrucks an biologische und tierethische 
Erfordernisse anzupassen. Entscheidend ist eine Gleichschaltung der Jagdzeiten 
aller Arten, Geschlechter und Altersklassen. 
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Der Gesetzgeber muss einer veränderten Einstellung der Gesellschaft zum 
Tierschutz Rechnung tragen.
Das Aussetzen von dem Jagdrecht unterliegenden Tieren ist zu untersagen. 
Faunenfremde, bereits vorhandene Arten sind auf einem die heimische Flora und 
Fauna nicht beeinträchtigenden Niveau zu halten. 
Aus diesen Anmerkungen zu einigen der wichtigsten Punkte einer 
Jagdgesetznovellierung ist ersichtlich, dass eine Reform nicht nur im Eigeninteresse 
der Jägerinnen und jäger liegt, sondem auch ein Anliegen der gesamten Gesellschaft 
und vieler ihrer Gruppierungen sein müsste.

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Quel que soit le plan sur lequel on l'aborde: moral, social, écologique, éthologique, la 
pratique de la chasse reste discutable. Le bon chasseur, il en existe, est 
irrémédiablement condamné par le mercantilisme. La faune mal gérée devrait être 
mise entre les mains de « payés» -remplacer les « sportifs» qui ne se préoccupent 
que de leur satisfaction personnelle, par des « gardes de la faune assermentés », 
appointés pour veiller à la santé de notre patrimoine naturel. Ne serait-ce pas le 
moment de créer de nouveaux emplois? 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Das luxemburgische Jagdgesetz ist nicht zeitgemäß. 
Das Jagdgesetz bedarf der reformierenden Änderung. 
1. Es entspricht bezüglich der Inhaber des Jagdrechts -in der untrennbaren 
Verknüpfung dieses Rechts mit dem Eigentum an Grund und Boden -nacht den zu 
Beginn des 19. Jahrhunderts in Ablösung der feudalistischen Vorherrschaft erzielten 
Errungenschaften des Rechts an diesem Eigentum. Es verletzt das Recht am 
Eigentum und steht damit im Widerspruch zu lnhalt und Geist der 
Menschenrechtskonvention. Faktisch beinhaltet es nämlich, in Verletzung von 
Menschenrecht, die Enteignung der Eigentümer von Grundflächen, ohne dass dies 
irgendwelchen übergeordneten lnteressen der Allgemeinheit dient 
2.: Es erlaubt den Jagdausübenden zahlreiche Handlungen, welche in krassem 
Gegensatz zu modernen Anforderungen des Tierschutzes stehen. Solche 
Unvereinbarkeit mit dem Tierschutz und damit verbundenen ethischen 
Verpflichtungen sind z. B. verkörpert durch Hetzjagden mit Hunden, durch die 
Fallenjagd oder das Töten frei laufender Haustiere (Hauskatzen, Haushunde).  
3.: Es wird den bestehenden ökosystemaren und naturschutzfachlichen und 
wildbiologischen Erkenntnissen und heutigen Erfordernissen im Umgang mit 
Naturgütern nicht gerecht. Den Jagdausübenden ist demgegenüber die einseitig auf 
Trophäenerbeutung oder ausschweifende Vergnügungsjagd ausgerichtete "Hege" 
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bevorzugter Wildtierarten erlaubt. Aus der Haustierhaltung übernommene Fütterung 
und züchterische Selektion bewirken einen schleichenden domestikations Prozess 
insbesondere bei den davon vornehmlich betroffenen Huftierarten. 
Zugleich sind unliebsame Tierarten (Predatoren) einer ungerechtfertigten Verfolgung 
ausgesetzt, die allein der Ausschaltung natürlicher interspezifischer Konkurrenz der 
frei lebenden Arten dient. "
4.: Es privilegiert einen prozentual unbedeutenden Anteil der Gesamtbevölkerung. 
Dies geht zu Lasten der Allgemeinheit. Die zum Allgemeingut gehörigen frei 
lebenden Tiere werden einer besonderen Einwirkung der Jagdprivilegien ausgesetzt. 
Folgen sind einerseits weit überhöhte Bestände der jagdlich gewünschten 
Huftierarten. Daraus resultieren schwerwiegende ökologische Folgen in Form der 
Überweidung der Bodenvegetation und der entmischenden Wirkung des pflanzlichen 
Artenspektrums im Ergebnis der selektiven Überweidung. 
Zugleich bewirkt der nach diesem Gesetz erzeugte hohe Jagddruck ein unnatürlich 
stark entwickeltes Feindvermeidungsverhalten aller frei lebenden Tiere. lm Ergebnis 
bleibt, dass durch Jagd "scheu" gemachte Wildtiere für Bürgerinnen und Bürger einer 
ungestörten Begegnung und Beobachtung weitgehend entzogen sind Naturerlebnis 
und die Freude aus der Begegnung mit dem frei lebenden Tier werden dadurch in 
hohem Masse beeinträchtigt oder verhindert. 
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2. Question 

La chasse représente-elle une nécessité pour la conservation de la 
nature?

Le concept de protection de la nature est-il forcément en 
contradiction avec la pratique de la chasse ? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Jagd und Naturschutz sind unvereinbare Gegensätze. Die heutige Jagd zerstört die 
Natur. Sie zerstört die strukturierten Waldlebensgemeinschaften. Gewaltsame 
Eingriffe in die Pflanzen- und Tierwelt laufen den natürlichen Prozessen des 
ökologischen Gleichgewichts immer zuwider. 
lm Winter hat das Schalenwild einen deutlich reduzierten Stoffwechsel und einen 
damit verbundenen niedrigeren Nährstoffbedarf. Nahrung wird nur mehr benötigt um 
den Körper aufrecht zu erhalten. Der ganze Körper läuft auf Sparflamme. Die 
meisten Aktivitäten werden eingestellt. Durch den Abbau der Pansenzotten stellt sich 
das Schalenwild auf die magere Winteräsung ein. Wird aber das SchaIenwild 
während den winterlichen Treibjagden gehetzt, so erhöht sich der Nährstoffbedarf 
gewaltig. Der Abbau der Pansenzotten und die üppigen, nicht artgerechten 
Wildfütterungen der Jäger führen zu Pansenstörungen. Deshalb holen sich die 
gehetzten Tiere, die eigentlich tagsüber am Waldrand leben sollten, aber durch die 
Treibjagden immer tiefer in den Wald getrieben werden, aIs Ausgleich zusätzliche 
Nahrung von den umherstehenden Bäumen im Wald. Die Verbisschäden an den 
Bäumen werden also größtenteils erst durch die Jagd geschaffen. 
Weiterhin leben Rehe und Wildschweine in Familienverbänden. ln einem "intakten 
Bestand" herrscht Ordnung in der Familie, das heißt das anführende ranghöchste 
Muttertier sorgt für die Geburtenkontrolle. (dies ist kein "nur" für das Wildschwein 
typisches Phänomen)Die Leitbache in der Rotte der Wildschweine setzt 
Sexualduftstoffe frei und hindert somit die anderen weiblichen Tiere in dieser Rotte 
rauchig zu werden. Innerhalb der "Ordnung einer Familie" bekommt also nur die 
Leitbache Nachwuchs. Wird die Rotte durch die Treibjagd auseinandergetrieben,
oder die Leitbache abgeschossen, so zerfällt diese Familienordnung und somit 
sorgen schon Bachen von 8 bis 10 Monaten für Familiennachwuchs. 
Bedenkt man dann außerdem dass die Jägerschaft den Wildtieren 
reproduktionsförderndes Futter verabreicht, (angeboten in der Fëscher a 
Jeeërzeitung und im Internet unter Kraftfutter/Wildfutter), so kann man sich den 
jährlich steigenden Wildtierbestanderklären, der trotz intensiver Bejagung nicht 
abnimmt. Verängstigte, immer größer werdende Tierbestände, Gen-kranke Tiere, 
Verbissschäden an den Bäumen kann man wirklich nicht ais Beitrag zum Erhalt einer 
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gesunden Natur ansehen. Jäger sind also keine Naturschützer, sondern 
Naturgefährder.

Animal Justice 

Jagd und Naturschutz sind unvereinbare Gegensätze. Die heutige Jagd zerstört die 
Natur. Gewaltsame Eingriffe in die Tierwelt laufen den natürlichen Prozessen immer 
zuwider. 
lm Winter haben Rehe z.B. eine Phase der Wachstumsruhe. Durch Abbau der 
Pansenzotten stellt sich das Rehwild auf die Winteräsung ein. 
Wenig Nahrung wird nur mehr benötigt zur Aufrechterhaltung der Körpervorgänge. 
Aktivitäten werden eingestellt. Fettreserven werden aufgebraucht. ln dieser Phase 
sind die Tiere weniger aktiv, weil man mit "klammen" Beinen nicht be80nders gut 
laufen kann. (Winterschlaf der Beine und der Verdauung) 
Die Auswirkungen von Beunruhigungen in der Winterzeit sind 80mit schwerwiegend. 
Wird im Winter gejagt, ist ein erhöhter Energiebedarf erforderlich. Verbissschäden 
sind 80mit die Folgen. 
Weiterhin leben sowohl Wildschweine als auch Rehe in Familienverbänden. 
Die Leitbache in der Rotte der Wildschweine setzt Sexualduftstoffe frei und hindert 
somit die anderen weiblichen Tiere in dieser Rotte rauchig zu werden. Innerhalb der 
"Ordnung einer Familie" bekommt also nur die Leitbache Nachwuchs. 
Wird die Rotte durch die Treibjagd auseinandergetrieben, oder die Leitbache 
abgeschossen, so zerfällt diese Familienordnung und 80mit 80rgen schon Bachen 
von 8 bis 10 Monaten für Familiennachwuchs. 
Bedenkt man dann außerdem dass die Jägerschaft den Wildtieren 
reproduktionsförderndes Futter verabreicht, so kann dies wirklich kein Beitrag zu 
einer gesunden Natur darstellen, sondern dient dem Gegenteil. 
Gen-kranke Tiere und Verbissschäden an den Bäumen kann man nicht ais Beitrag 
zum Erhalt der Natur ansehen. 

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Il n'y a pas de contradiction entre les objectifs de conservation de la nature et la 
chasse. Cette dernière doit plutôt être considérée comme un outil au service de la 
conservation de la nature. En effet, l'absence de prédateurs naturels a nécessité 
d'autres moyens de réduction de la densité cynégétique comme la régulation intra 
spécifique, notamment la chasse. La chasse constitue l'unique mode d'intervention 
qui n'engendre pas de trais pour la communauté, mais qui bien au contraire procure 
des recettes substantielles à l'Etat, aux Communes et aux particuliers. Il est évident 
qu'elle n'est pas le moyen unique, d'autres mesures peuvent harmonieusement la 
compléter.
La chasse représente également un moyen efficace dans la lutte contre des 
maladies propagées par le gibier (peste porcine, rage, etc.). 
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Elle peut être considérée comme un outil dans la lutte contre des espèces qui sont à 
la base de la disparition des oiseaux chanteurs par exemple ou bien dans la lutte 
contre des espèces non indigènes telles le raton laveur ou le « Marderhund ». 
La chasse constitue au-delà une activité exercée depuis toujours par l'homme; elle a 
été présente depuis le début de son évolution. 

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Dans notre paysage cultivé, la chasse représente une nécessité pour la conservation 
de la nature. Protection de la chasse et protection de la nature vont de pair. A ces 
fins, l'ayant droit à la chasse commet un garde-chasse assermenté, chargé de la 
surveillance du lot de chasse, de la bonne gestion du cheptel de gibier, de la 
protection du milieu naturel, de la prévention de maladies épizootiques et des 
vaccinations répétitives contre la rage et la peste porcine. Par la commission d'un 
garde-chasse particulier assermenté, le chasseur contribue à une police de la chasse 
locale efficiente et de coût modéré. Il soutient ainsi activement la prévention et la 
répression toutes sortes d'infractions et d'abus de la chasse. De cette façon, il lutte 
activement contre le braconnage et les délits de chasse, ruraux et forestier.

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché de 
Luxembourg-AMVL

Pour éviter une surpopulation de gibier, suite à la disparition de grands prédateurs, la 
chasse est un outil pour essayer de restaurer l'équilibre biologique et de conserver la 
nature.
La chasse doit être considérée comme un maillon dans la chaîne des moyens pour 
protéger la nature. 

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Jagd und Naturschutz sind unvereinbare Gegensätze. Die heutige Jagd zerstört die 
Natur.
Gewaltsame Eingriffe in die Tierwelt laufen den natürlichen Prozessen immer 
zuwider. 
lm Winter haben Rehe z.B. eine Phase der Wachstumsruhe. Durch Abbau der 
Pansenzotten stellt sich das Rehwild auf die Winteräsung ein. Wenig Nahrung wird 
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nur mehr benötigt zur Aufrechterhaltung der Körpervorgänge. Aktivitäten werden 
eingestellt. Fettreserven werden aufgebraucht. ln dieser Phase sind die Tiere 
weniger aktiv, weil man mit ,,klammen" Beinen nicht besonders gut laufen kann. 
(Winterschlaf der Beine und der Verdauung) Die Auswirkungen von Beunruhigungen 
in der Winterzeit sind somit schwerwiegend. Wird im Winter gejagt, ist ein erhöhter 
Energiebedarf erforderlich. Verbissschäden sind somit die Folgen. Weiterhin leben 
sowohl Wildschweine aIs auch Rehe in Familienverbänden. 
Die Leitbache in der Rotte der Wildschweine setzt Sexualduftstoffe frei und hindert 
somit die anderen weiblichen Tiere in dieser Rotte rauchig zu werden. lnnerhalb der 
"Ordnung einer Familie" bekommt also nur die Leitbache Nachwuchs. 
Wird die Rotte durch die Treibjagd auseinandergetrieben, oder die Leitbache 
abgeschossen, so zerfällt diese Familienordnung und somit sorgen schon Bachen 
von 8 bis 10 Monaten für Familiennachwuchs.  
Bedenkt man dann außerdem dass die Jägerschaft den Wildtieren 
reproduktionsförderndes Futter verabreicht, so kann dies wirklich kein Beitrag zu 
einer gesunden Natur darstellen, sondern dient dem Gegenteil. 
Gen-kranke Tiere und Verbissschäden an den Bäumen kann man nicht aIs Beitrag 
zum Erhalt der Natur ansehen. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

La chasse loisir ne présente aucune nécessité, ni aucune utilité pour la conservation 
de la nature. Au contraire, le but de la chasse loisir s'oriente principalement au plaisir 
recherché par ses adeptes. 
Exemple: La CIC International (Council for Game and Wildlife Conservation) publie 
sur son site internet (le site de la fédération luxembourgeoise des chasseurs contient 
précisément un lien vers cette page !!) un exposé appelé "Red Book" qui explique 
aux chasseurs sur quelques 160 pages, comment mesurer des parties de cadavres 
(dents, ramures, etc.) et de quelle façon se détermine un pointage précis à partir de 
ces mesures. Ce pointage, pour le moins curieux, permet précisément de se 
positionner et de se mesurer dans un concours international avec les autres 
chasseurs loisir. Le but recherché est de tuer le plus grand cerf ou le plus gros 
sanglier etc. Des espèces menacées figurent même dans cette énumération! Cet 
exemple est éloquent et démontre le véritable but de la chasse loisir. Le mode de 
chasse actuel ne sert pas à la conservation de la nature, mais principalement au 
divertissement, plaisir et passe-temps des chasseurs. 
Il faut savoir que la population du gibier en son milieu naturel est ,sous des 
conditions normales, proportionnelle à la quantité de nourriture à disposition. Or, les 
chasseurs au Grand Duché nourrissent le gibier excessivement en toutes périodes; 
ceci afin de garantir la continuation de leur passe-temps favori en créant une réserve 
constamment disponible en belles trophées potentielles. 
Le fait d'élever artificiellement du gibier pour le tuer plus tard n'a pas la moindre 
corrélation avec la conservation de la nature, mais dérègle, de façon substantielle, 
l'équilibre naturel de la faune et de la flore. 
D'après les conclusions d'études demandées par l'Administration des Eaux et Forets 
auprès de 3 éminents biologistes, à savoir le Dr. Hannes Geisser, le Dr. Peter Lüps 
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et le Prof. Dr. Dr. Pohlmeyer, l'affouragement artificiel est hautement nuisible. 
L'Administration des Eaux et Forêts a fait une diffusion de ces rapports à un 
échantillon choisi de 1000 personnes. 
Citation du rapport du Dr. Lüps: 
"Das von den Chasseurs Luxembourgeois vorgelegte Arbeitspapier kann zu einer 
sachlichen Diskussion des nicht nur im Grossherzogtum vorhandenen 
Wildschadenproblems in landwirtschaftlichen Kulturen und Forstflächen kaum einen 
Beitrag leisten, es sei denn der, die Fronten zu verhärten. "
Autre citation du rapport : 
" Der Bericht vertritt einen sehr einseitigen Standpunkt und bemüht sich keineswegs, 
die andere Seite zu verstehen. Es lässt wenige Gedankengänge erkennen, welche 
der Biologie des Wildes Rechnung tragen. "
Les commentaires et analyses des deux autres scientifiques sont identiques. Les 
différentes conclusions rendent un jugement accablant quant aux pratiques de la 
chasse loisir.  
Faut-il répéter que le nourrissage et l'affouragement dans toutes ses formes aide à 
propager les maladies et épizooties. Les points de nourrissage sont des foyers pour 
la survenance d'épizooties. 
L'asbl BOF n'a rien à ajouter aux conclusions pertinentes de ces éminents 
biologistes. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Faute de prédateurs supérieurs, la chasse représente 
le seul moyen de régulariser les populations d'ongulés et d'empêcher des dégâts écologiques 
et économiques trop importants. 
Une chasse bien menée est donc en harmonie parfaite avec la protection du milieu 
naturel.

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

La question de savoir comment concilier les intérêts des chasseurs et des personnes 
exerçant des activités sportives ou ludiques dans les bois et forêts lors des périodes 
de chasse conduit d'abord à la considération générale qu'en présence d'intérêts 
divergents, éventuellement opposés (ou contradictoires), le respect mutuel et la 
tolérance sont indispensables. La chasse a prioritairement la fonction d'intérêt 
général de maintien de l'équilibre au niveau du gibier, fonction qui doit, si nécessaire, 
pouvoir primer sur celle de la forêt comme espace de récréation. Le maintien d'une 
population de gibier saine et équilibrée étant également de l'intérêt des utilisateurs de 
la forêt comme espace ludique et récréatif, l'on peut valablement accorder, pendant 
certaines périodes de l'année, la priorité à la chasse et restreindre les « droits» des 
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autres utilisateurs de la forêt. Ainsi, il devrait être accepté que lors d'une battue, la 
zone en question soit interdite au public, compte tenu d'une large information et 
d'une signalisation adéquate. De même, il devrait être possible qu'à d'autres 
moments de l'année, les chasseurs acceptent des restrictions pour donner la priorité 
à la fonction récréative de la forêt. L’intérêt général, la tolérance et surtout le bon s 
ens doivent prévaloir dans cette question 

Chambre d'Agriculture 

La Chambre d'Agriculture est d'avis que la chasse représente une nécessité absolue 
pour la conservation de la nature. La chasse est à considérer comme un élément 
régulateur de la faune sauvage. De ce fait la chasse peut contribuer à la 
conservation de la nature. 
Le concept de protection de la nature n'est donc pas forcément en contradiction avec 
la pratique de la chasse.

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

La capacité inhérente à tout cheptel d'animaux de s'adapter soi-même à tout
environnement prouve le superflu de toute chasse qui est essentiellement destructive 
au niveau de la forêt, par la contamination de la nappe phréatique par les tonnes de 
projectiles de plomb (ou autres) et les masses de cadavres d'animaux assassinéset 
enfouis ensuite sous le sol. 
L'apparition éventuelle de la peste porcine est toujours liée à l'intervention de 
l'homme: elle prend son origine soit dans les milieux infectés de l'élevage intensif, 
soit elle est la suite d'un nourrissage massif. Les chasseurs visent justement à 
produire des cheptels d'animaux nombreux et malades afin de pouvoir pseudo
justifier leurs interventions maléfiques. Mais notre époque n'a pas besoin des 
vestiges de l'âge de la pierre! D'où il s'ensuit que le concept de protection de la 
nature est forcément en contradiction avec toute pratique de la chasse. 
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Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

II est universellement reconnu que la chasse représente une nécessité pour la 
conservation de la nature. En effet la disparition des grands prédateurs rend la  
chasse indispensable pour assurer une gestion du gibier et du biotope en maintenant 
des populations saines et adaptées à leur environnement. Sans la chasse on 
s'achemine inexorablement vers des surpopulations de gibier, ce qui aura pour 
conséquences la destruction des biotopes, la disparition de certaines espèces de 
faune et de flore, l'augmentation des dégâts de gibier à charge de la collectivité et la 
recrudescence de maladies/épizooties. La chasse constitue le mode de gestion 
raisonnée et durable par excellence, alors qu'elle permet non seulement la 
conservation du biotope, du gibier et de la faune en général, mais également 
l'exploitation de la ressource naturelle qu'est le gibier. 
Non, la chasse est un aspect important dans la protection de la nature. La chasse est 
une partie de ce que l'on appelle communément «nature ». Toute vue globale de la 
nature doit obligatoirement et nécessairement englober la chasse. Il n'existe partant 
aucune contradiction  " entre le concept de protection de la nature et la pratique de la 
chasse. Au contraire il n'y a pas dans un pays urbanisé comme le Luxembourg de 
protection de la nature possible sans la chasse. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

La capacité inhérente à tout cheptel d'animaux de s’adapter soi-même à tout
environnement prouve le superflu de toute chasse qui est essentiellement destructive 
au niveau de la forêt, par la contamination de la nappe phréatique par les tonnes de 
projectiles de plomb (ou autres) et les masses de cadavres d'animaux assassinés et 
enfouis ensuite sous le sol. L'apparition éventuelle de la peste porcine est toujours 
liée à l'intervention de l'homme: elle prend son origine soit dans les milieux infectés 
de l'élevage intensif, soit elle est la suite d'un nourrissage massif. Les chasseurs 
visent justement à produire des cheptels d'animaux nombreux et malades afin de 
pouvoir pseudo justifier leurs interventions maléfiques. Mais notre époque n'a pas 
besoin des vestiges de l'âge de la pierre! D'où il s'ensuit que le concept de protection 
de la nature est forcément en contradiction avec toute pratique de la chasse.
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Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Le concept de protection de la nature n'est pas forcément en contradiction avec la 
pratique de la chasse. La chasse a été exercée depuis les débuts de l'humanité quoi 
qu'à l'époque avec un avantage certain pour le gibier du fait des modalités 
pratiquées.

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Nous sommes d’avis que la fin de la chasse ne constituerait pas une catastrophe 
écologique et que la nature peut toujours procéder à une autorégulation. Pour autant 
qu'une chasse soit exercée, il y a lieu de définir les modalités d'exercice. Nous 
dénonçons cependant les pratiques suivantes qui sont totalement incompatibles 
avec la protection de la nature et des animaux, à savoir :  
- La chasse sur des espaces menacés, respectivement en voie de disparition
-La chasse dans des zones protégées
-La chasse moyennant pièges
-Le dressage des chiens moyennant des animaux vivants
-Le nourrissage du gibier
-La chasse en tant que sport
-L'endommagement de la nature par des infrastructures relatives à la chasse 
 -Les durées de chasse prolongées
-La chasse sur des animaux se trouvant sur des emplacements destinés à titre de 
mangeoires où ils sont abattus en tant que cible vivante 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Dans la nature vierge ni la chasse, ni la protection de la nature ne sont nécessaires. 
Mais ceci n'est pas le cas en Europe occidentale et au Luxembourg. La conservation 
de la nature est surtout une conservation d'un paysage cultivé (Kulturlandschaft) et 
doit se réaliser en accord avec les demandes de la population. L'agriculture, nos 
infrastructures et notre présence font partie intégrante de cette «nature. La faune est 
fortement influencée par ces changements, et de nombreuses espèces s'adaptent, 
d'autres se retirent, voire disparaissent. Les espèces qui peuvent s'adapter 
(Kulturfolger) survivent de mieux en mieux et profitent du fait que les super 
prédateurs (sauf le Hibou Gand-Duc) ont été éradiqués. TI y a une prolifération 
exceptionnelle de plusieurs espèces (Sanglier, chevreuil, renard) qui causent des 
dégâts ou posent des problèmes sanitaires (agriculture, accidents de la route, peste 
porcine, rage...) La protection de la nature n'est pas en contradiction avec les 
pratiques de chasse, ce qui peut clairement être vu à l'exemple du Canton de 
Genève en Suisse. Après l'abolition de la chasse, c'est le service de la protection de 
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la nature qui s'occupe de la gestion et par conséquent aussi de l'abattage des 
espèces d'animaux classées gibier.

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

A priori il n'y a pas de contradiction entre la pratique de la chasse et la protection de 
l'environnement. Evidemment la pratique de la chasse doit respecter certaines règles 
et limitations, notamment dans les réserves naturelles. 
La chasse est dans certains cas une nécessité pour la conservation de la nature 
(biodiversité, équilibre des populations animales et végétales, hygiène et santé dans 
le milieu naturel). Il faudrait le déclarer explicitement avec les restrictions qui seront 
éventuellement nécessaires. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Die heutige Jagdpraxis verfolgt das Interesse, jagdliche Privilegien zu schützen und 
Wildbestande nach Trophäengesichtspunkten heranzuhegen. 
Jagdlich nicht "interessante" Arten kommen dagegen in der Regel nicht in den 
Genuss der Hege, obwohl auch sie dem Jagdrecht unterliegen. 
Eine vielfältige intakte Umwelt und somit das Recht auf Erholung durch Naturerleben 
und die 8eobachtung von wildlebenden Tier- und Pflanzenarten zählen zu den 
Bürgergrundrechten.
Der Anspruch, in vergleichbarer Weise wie die ausgerotteten Grossäuger Wolf und 
Bar Wildbestände mit der Waffe "regulieren- zu können, dokumentiert eine 
erhebliche Selbstüberschätzung. 
Regulieren bedeutet das flexible Anpassen von Wildbeständen an und durch 
verschiedene Lebensraumparameter wie Fressfeinde, Nahrungsgrundlage, Deckung, 
Witterung oder Krankheitserreger. 
Zu einer solchen populationsökologisch-qualitativen, flexiblen Regulierung ist der 
menschliche Jäger mit seinen Auswahlkriterien und Jagdmethoden nicht in der Lage. 
Far die Dichte einer Population ist der Lebensraum entscheidend. ln einer 
Gesellschaft, die sich immer weiter von der Natur entfernt, bedarf es einer 
Partnerschaft all derer, die sich in irgendeiner Weise mit der Natur beschäftigen oder 
sogar essentiell auf sie angewiesen sind. Um zu einer konstruktiven Zusammenarbeit 
und zu einem Bündnis mit Naturschutz, Wald- und Landwirtschaft sowie 
Erholungsuchenden zu kommen, müssen sich die Jäger unmissverständlich von den 
Strömungen distanzieren, die in der Jagd in erster Linie ihr privates Vergnügen 
sehen.
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Sie müssen erkennen, dass auch sie zum "Opfer" einer fortschreitenden 
Lebensraumzerstörung geworden sind. Nur im Bündnis mit dem Naturschutz liegt die 
Chance, Kulturlandschaft durch Nutzung zu erhalten. Das Bekenntnis zu einer 
effizienten Jagd aus vernünftigem Grund ist dafür eine wesentliche Voraussetzung. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

En collaboration avec l'Administration des Eaux et Forêts, seul le gibier excédentaire 
serait éliminé par des gardes assermentés. Une étroite surveillance serait exercée 
pour éviter le braconnage. Après en avoir établi l'inventaire, la faune et la flore 
feraient l'objet d'une étude qui permettrait d'analyser leur évolution en l'absence de la 
chasse.
La population et la municipalité participeraient à cette expérience.

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die Jagd ist zum Schutze der Natur nicht notwendig. Die Bejagung der Wildtiere 
steht in krassem Widerspruch zum Konzept des Naturschutzes. 
i. : Die der Bejagung ausgesetzten Wildtiere sind Bestandteil des ökosystemaren und 
interspezifischen Beziehungsgefüges mit entsprechender Funktion in den 
Nahrungsnetzen, dem Stoff und Energiekreislauf und den Wechselbeziehungen der 
Arten, Alle jägerischen Eingriffhaben eine Störung dieses Gefüges zur Folge. Solche 
Folgen resultieren nicht allein aus der mit den Nachstellungen verbundenen 
Störungen und Beunruhigungen oder aus der Tötung der Tiere. 
Die an jägerischen Wünschen ausgerichtete Selektion -sowohl innerhalb einzelner 
Arten ais auch zwischen den Spezies -sowie die massive Förderung bestimmter 
Arten durch Fütterung und medikamentöse Behandlung haben zu einer 
Verschiebung im natürlichen Fliessgleichgewicht mit nachteiligen Auswirkungen 
aufzahlreiche Pflanzen- und Tierarten geführt. Die Folgen dieser Fehleinwirkung sind 
augenfällig sowohl in der Entmischung des pflanzlichen Artenspektrums ( = 
"ökologische Schäden") als auch in der Beeinträchtigung land-und 
forstwirtschaftlicher Kulturen ( = ökonomische Schäden - "Wildschäden"). 
ii.: Unter der Situation des gestörten Fliessgleichgewichts des natürlichen 
Artengefüges kann die Jagd keinen Beitrag zum Schutz der Natur leisten. Sie fördert 
vielmehr eine fortschreitende Belastung und Schädigung derselben und steht damit 
dem Konzept des Naturschutzes absolut entgegen. Denn sie greift ständig in die 
zwischenartlichen sowie die innerartlichen Abläufe ein und zerstört die 
artspezifischen Regulationsmechanismen. 
iii.: Der Jagddruck bewirkt anhaltenden Stresszustand beim Wild, die Tiere geben 
ihren artspezifischen Aktivitätsrhythmus auf. Sie entwickeln ein unnatürliches 
MeideverhaIten (sind, scheu und nachtaktiv. damit dem Bedürfnis und Wunsch der 
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Bevölkerung des Erlebnisses der unbelasteten Begegnung mit dem frei lebenden 
Tier nicht zugänglich) und bilden in den ihnen den bestmöglichen Schutz vor 
jägerischer Verfolgung bietenden Geländeteilen widernatürliche Aggregationen (mit 
abermals nachteiligen Auswirkungen auf die Vegetation etc.). 
iv.: ln ihrer selektiv ausgerichteten Einwirkung auf Wildbestände zerstört die Jagd 
sowohl die Altersstruktur aIs auch die Sozialstruktur der betroffenen Wildtierarten, auf 
Grund derer aber allein die harmonische .Einfügung in das ökologische 
Wechselgefüge gewährleistet ist. Diese harmonische Wechselbeziehung zwischen 
den Arten wird dadurch zerstört.  
V.: Das Konzept des Naturschutzes ist auf den Schutz der freilebenden Arten und 
der Biozönose sowie des zu ihrem Lebensraum gehörigen Substrates ausgerichtet. 
Dieser Schutz der Arten und der von ihnen gebildeten Lebensgemeinschaft erfolgt 
um ihrer selbst Willen, Das Konzept der Bejagung hingegen ist rein 
anthropozentrisch orientiert. Soweit es überhaupt einen "Schutz" beinhaltet, erfolgt 
dieser nicht um der Arten selbst willen sondern aus Eigeninteresse der jagenden 
Menschen, der diese Arten für seine Zwecke nutzen will, So wie dies , auch in der 
völlig an den Zielsetzungen des Naturschutzkonzeptes vorbeigehenden und 
verfehlten Idee von der ,nachhaltigen Nutzung" verankert ist, welche ja ex pressis 
verbis nicht den Schutz sondern die Nutzung anstrebt. 
Danach ist die Bejagung frei lebender Arten ausschließlich im Sinne der 
Subsistenzjagd orientiert. 
Wobei aber unzweifelhaft ist, dass im Überfluss der luxemburgischen Gesellschaft 
und Volkswirtschaft keinerlei Bedürfnis an einer Subsistenzjagd gegeben ist. 
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3. Question 

Quelles fonnes, quels modes de chasse devrait-on 
autoriser au Grand-Duché de Luxembourg? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Schluss mit der Freizeitjagd. 
Wie das funktioniert haben uns andere Länder schon bewiesen, z.B. Italien im 
Nationalpark Belluno in den Dolomiten. Jegliche Wildfütterung wird sofort eingestellt, 
die Beutegreifer werden unter Schutz gestellt. Schon allein durch diese Massnahmen 
bekommt man nach einigen Jahren eine der Natur angepasste. gesunde Wilddichte. 
Mit der Beendung der Jagd werden sich die Bestände der Beutegreifer erholen. Die 
natürliche Nahrungskette wird wieder funktionieren. Durch gefestigte Sozialstrukturen 
wird sich die Populationsdichte einerseits auf eine ökologisch, verkraftbare Zahl 
einpendeln. Andererseits wird die großflächige Verbreitung von Krankheiten durch 
die Arbeit des Beutegreifers unterbunden. Schwache, oder natürlich verendete Tiere 
werden von den Beutegreifern entsorgt. Gesunde Tiere überleben. Internationale 
Studien aus Naturschutzgebieten haben bewiesen dass die Jagd nicht notwendig ist. 
Es ist bewiesen dass Tiere über natürliche reproduktionshemmende Mechanismen 
verfügen. Sie passen sich ihren Lebensräumen und ihren Lebensbedingungen an. 
Bei der Reproduktion spielen Stressfaktore weiterhin eine wichtige Rolle, ist ihre Art 
bedroht, so produzieren die Tiere mehr Nachwuchs um nicht auszusterben. 
Der erste Schritt für die Rettung unseres Naturerbes ist also die Abschaffung der 
Jagd.

Animal Justice, 

Schluss mit der Freizeitjagd. 
Wie das funktioniert haben uns andere Länder schon bewiesen, z.B. Italien im 
Nationalpark Belluno in den Dolomiten. 
Jegliche Wildffütterung wird sofort eingestellt, die Beutegreifer werden unter Schutz 
gestellt. Schon allein durch diese Massnahmen bekommt man nach einigen Jahren 
eine der Natur angepasste, gesunde Wilddichte. 
Wenn keine Treibjagden mehr stattfinden, findet das Wild schon nach kürzester Zeit 
zu seinem natürlichen Regulationsmechanismus zurück. Ist seine Art nicht mehr 
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gefährdet, so passt es sich seinen Lebensräumen und -bedingungen an. Kranke 
Tiere werden von Beutegreifern erlegt. Gesunde Tiere überleben.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les formes traditionnelles de la chasse pratiquées au Luxembourg sont la chasse à 
l'affût, la chasse à l'approche, les battues avec chien courant et le piégeage. Ces 
techniques devraient être conservées. Cependant, la battue devrait être adaptée à la 
constitution et à l'étendue des lots de chasse. De plus, le piégeage devrait se limiter 
aux espèces non indigènes, nuisibles et/ou prédatrices en surpopulation (renard, pie, 
corneille etc.). Le permis de piégeage pourrait servir d'exigence minimale pour cette 
pratique de la chasse. 

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Pas de changement nécessaire. 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché de 
Luxembourg-AMVL

Pour les animaux de rente, destinés à la consommation humaine, dans le cadre de 
respect du bien-être de l'animal, il est impératif d'éviter toute sorte de stress avant 
l'abattage. Par conséquent les mêmes idées devraient jouer dans les pratiques de la 
chasse.
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ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux

Schluss mit der Freizeitjagd. 
Wie das funktioniert haben uns andere Länder schon bewiesen, z.B. Italien im 
Nationalpark Belluno in den Dolomiten. 
Jegliche Wildfütterung wird sofort eingestellt, die Beutegreifer werden unter Schutz 
gestellt.
Schon allein durch diese Maßnahmen bekommt man nach einigen Jahren eine der 
Natur angepasste, gesunde Wilddichte. 
Wenn keine Treibjagden mehr stattfinden, findet das Wild schon nach kürzester Zeit 
zu seinem natürlichen Regulationsmechanismus zurück. lst seine Art nicht mehr 
gefährdet, so passt es sich seinen Lebensräumen und -bedingungen an. Kranke 
Tiere werden von Beutegreifern erlegt. Gesunde Tiere überleben. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Les chasseurs loisir n'ont pas nécessairement la même éthique de l'environnement 
que la collectivité. 
La conception de l'éthique environnementale de l'Etat est plus large, plus globale et 
plus généreuse. 
Elle ne se limite pas à une prise de conscience écologique principalement guidée par 
des considérations de divertissement. 
Aussi, la chasse pratiquée par des gardes-chasse professionnels, engagés et 
rémunérés par l'Etat devra s'exercer suivant des critères scientifiquement justifiés et 
avérés et non plus pour s'adonner à un singulier passe-temps. Les interdictions du 
nourrissage et de l'affouragement provoqueront une réduction sensible du gibier et 
des dégâts afférents. 
Dans un premier temps des prélèvements importants dus à l'actuelle surpopulation 
doivent avoir lieu.
Par la suite le nombre de prélèvements se limitera à des quotas écologiquement et 
biologiquement justifiés. Le nombre de gardes chasse à former et à engager sera 
établi conformément aux besoins constatés dans des projets à l'étranger. 
La formation d'un garde-chasse professionnel devra nécessairement être plus 
poussée que celle délivrée actuellement aux aspirants du permis de chasse. Pour les 
derniers, la notion de chasse loisir prime sur la pertinence écologique. Pour les futurs 
gardes chasse, la finalité visée sera une pleine participation à la gestion des milieux 
naturels.
De nombreux projets-pilote en Italie, en Suisse et aux USA ont démontré que les 
prélèvements diminuent fortement si le nourrissage cesse. Le reliquat de gibier 
restera sous la surveillance et sous le suivi de professionnels assermentés. 
Les modes de chasse devront se limiter à des tirs à l'approche et à l'affût. Les 
battues, ainsi que la pose de pièges non sélectives et contraires à la convention de 
Berne sont à interdire. 
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Toutes ces mesures permettront enfin l'application de la législation sur la protection 
de la vie animale dans les forêts luxembourgeoises. A l'heure actuelle, la législation 
sur la protection animale s'arrête aux bords des forêts. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Au Grand-Duché de Luxembourg, l'accent en matière de chasse est surtout porté sur 
les battues au chien courant se situant entre le 15octobre et le 1er mars. Les experts 
en biologie sauvagine préconisent d'agir suivant le mode « Zahl vor Wahl» et se 
prononcent pour des battues où la pression sur le gibier devra donc être intense, 
efficace et de courte durée. Un temps de chasse prolongé (ex. : Allemagne) 
représente en fin de compte une pression trop grande, donc une tension permanente 
pour le gibier. Même une chasse à l'approche ou à l'affût trop prolongée entretient 
cette tension et le résultat en est que le gibier a tendance à devenir de plus en plus 
nocturne (contrairement à sa propre biologie) et que les dégâts s'en verront 
augmentés. 
Du point de vue de la protection des animaux, une tension courte et intense est à 
préférer à une tension prolongée, Les modes de chasse à l'approche et à l'affût 
devront donc rester courts et à intervalle, comme prévu dans notre législation 
actuelle.
Contenir la surpopulation des sangliers n'est possible qu'en battue.

Chambre d'Agriculture

La Chambre d'Agriculture n'a pas d'observation particulière à formuler quant aux 
formes et modes de chasse pratiqués traditionnellement au Luxembourg, du moment 
que les modes de chasse autorisés sont efficaces pour éviter une surpopulation de 
gibier.

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

D'après ce qui précède sub 1) et sub 2) la réponse est claire: aucune! La «chasse» 
est essentiellement un crime, d'abord vis-à-vis des animaux privés de leurs droits 
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légitimes, mais aussi à l'égard de la Charte des Droits de l'Homme (Article 1), et -last, 
but not least!- vis-à-vis de notre Constitution (Article Il). 
La chasse n'est d'aucune «utilité publique». Des jugements récents ont mis en 
évidence ce fait important. Pourquoi l'État devrait-il protéger de vulgaires tueurs 
d'animaux en faisant des «lois» qui les arrangent? Pourquoi la communauté des 
citoyens devrait-elle continuer à subventionner en partie ces activités barbares? En 
effet, la majorité (75%) des citoyens a désavoué publiquement les chasseurs dans 
plusieurs enquêtes publiques! Il est grandement temps que l'État se ravise et ne 
tolère, plus qu'un minuscule lobby de gens privés se fasse faire des «lois sur 
mesure» afin de pouvoir perpétuer sans souci des actes au plus haut degré criminels 
pour toute conscience éveillée. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Les modes de chasse à autoriser sont ceux qui sont actuellement autorisés, à savoir:

la chasse en mouvement qui permet de réaliser environ 75% des prélèvements en 
un minimum de temps et avec un minimum de perturbation de la nature. II faut 
rappeler à ce sujet que l'efficacité de ce mode de chasse est entre-temps 
universellement reconnue et les pays qui s'en étaient détournés font tous marche 
arrière;

l'affût et l'approche qui permettent un tir plus sélectif pour compléter les quotas et 
pour éliminer certains sujets (malades, blessés,..). 
Par ailleurs nous sommes d'avis que le piégeage qui permettrait de gérer les 
populations d'animaux nuisibles devrait être autorisé (voir à ce sujet notre réponse à 
la question 16). 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

D'après ce qui précède sub 1) et sub 2) la réponse est claire: aucune! La «chasse» 
est essentiellement un crime, d'abord vis-à-vis des animaux privés des droits 
légitimes, mais aussi à l'égard de la Charte des Droits de l'Homme (Article 1), et -last, 
but not least!- vis-à-vis de notre Constitution (Article Il). 
La chasse n'est d'aucune «utilité publique». Des jugements récents ont mis en 
évidence ce fait important. Pourquoi l'État devrait-il protéger de vulgaires tueurs 
d'animaux en faisant des «lois» qui les arrangent? Pourquoi la communauté des 
citoyens devrait-elle continuer à subventionner en partie ces activités barbares? En 
effet, la majorité (%75%) des citoyens a désavoué publiquement les chasseurs dans 
plusieurs enquêtes publiques! II est grandement temps que l'État se ravise et ne 
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tolère plus qu'un minuscule lobby de gens privés se fasse faire des «lois sur 
mesure» afin de pouvoir perpétuer sans souci des actes au plus haut degré criminels 
pour toute conscience éveillée. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Tous les modes de chasse actuellement pratiqués devront être maintenus en vue de 
la poursuite du but ci avant exposé, savoir empêcher la prolifération de certaines 
espèces de gibier. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Il y a lieu d'instaurer une chasse contrôlée par des gardes forestiers respectivement 
toute autre organisme regroupant les protecteurs des animaux et de la nature, les 
agriculteurs, les chasseurs et les fonctionnaires des ministères concernés. Le 
législateur doit interdire toute chasse qui est contraire à la conservation de la nature 
et plus particulièrement les chasses servant à titre de hobby. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Approche, affût et battue, la battue ne correspondant pas à une chasse à courre. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Il Y a controverse sur les différentes approches, notamment la pratique des battues 
devrait être reformée. 
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POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Neben dem Ansitz sind zur effektiven Intervallbejagung Bewegungsjagden ein 
bewährtes Mittel zur schonenden Bestandesregulation. 
ln Frage kommen hier je nach Gelände, Bestockung, Reviergröße und Wilddichte der 
Gemeinschaftsansitz mit Anrühren des Wildes in den Einständen, die Drückjagdais 
sanfte, schalenwildtaugliche Form der Treibjagd und die Stöberjagd bei der 
Schalenwild ausschließlich von laut und solo jagenden Hunden mobilisiert wird. 
Erfahrungen zeigen, dass selbst beim Einsatz von vielen Hunden (Wachtelhunde, 
Bracken, Teckel, Terrier) auf entsprechender Fläche mit entsprechenden 
Dickungskomplexen das Wild keinesfalls panikartig reagiert, die Hunde lange 
brauchen, um es überhaupt in Bewegung zu bekommen, und dass die Stücke 
durchaus besonnen versuchen auszuwechseln. 
Offensichtlich scheint also diese Jagdform nachhaltig weniger zu beunruhigen als ein 
ständiges, heimliches Nachstellen. 
Ein generelles Umdenken für Bewegungsjagden in jeder Form ist aber erforderlich. 
Es muss völlig egal sein, wer wie viele Stücke erlegt oder gar nicht zum Zuge kommt. 
Allein der Erfolg der Gemeinschaft darf zählen, er wird dann auch jeden 
gleichermaßen freuen. 
Festgehalten werden muss auch, dass die Trefferquoten und Schussbilder bei gut 
organisierten und durchgeführten Bewegungsjagden erfahrungsgemäß nicht 
schlechter sind als beim Einzelansitz. 
Mit einem Verbot der Treibjagd kann der gesetzliche Auftrag zur Regulierung der 
Wildbestände nicht mehr garantiert \\'erden. Grosse Aufforstungen, Windwurfflächen 
(Sturmschäden im Wald) oder Dickichte können ohne Bewegungsjagden nicht 
effizient bejagt werden. Die Folge wäre eine Zunahme der Schalenwildbestände und 
der damit verbundenen Schäden am Jungwuchs des Waldes oder an 
landwirtschaftlichen Kulturen. 
Müsste die Jagd vollständig auf Einzeljagd umgestellt werden, würde das Wild durch 
die ungleich längere Zeit, in welcher es bejagt werden müsste, einem Dauerstress 
ausgesetzt.
Das artgerechte Verhalten der Tiere würde durch eine solche Regulation negativ 
beeinflusst.
Die Aktivitätsphasen des Wildes würden noch mehr in die Nachtzeit verlagert und die 
Wildtiere werden vermehrt in den deckungsreichen Waldgebieten einstehen. 
Die Bewegungsjagd wird in Luxemburg seit langer Zeit sehr erfolgreich angewendet. 
Heute werden beinahe 70 % des Wildes auf Bewegungsjagden erlegt. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Que la pratique de la chasse ne soit plus un hobby, attirant ceux qui ont les moyens 
financiers (ou le prétendent) qui témoignent de leur «réussite sociale ». Il ne faut pas 
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brader la nature, faute de la considérer à sa juste valeur, inestimable. La taille de 
notre pays aurait une vocation merveilleuse pour le « Coeur vert de l'Europe ». 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Alle Jagdmethoden mit vorgegebenem tierquälerischen Inhalt und solche mit 
mangelnder Effizienz sind zu untersagen. 
Soweit Fangjagd (= Fallenjagd) ausgeübt wird, hat sich dies an den Inhalten der 
internationalen Konventionen (Berner Konvention, EG-Vogelschutzrichtlinie, C.I.T.E, 
Bonner Konvention) zu orientieren. Zur Anwendung können danach nur solche 
Fanggeräte kommen, die streng selektiv einfangen und in denen die  eingefangenen 
Tiere lebend und unversehrt festgehalten werden. Die sofortige Entnahme der in der 
Falle festgehaltenen Tiere muss grundsätzlich gewährleistet sein. 
Das Hetzen von Hunden auflebende Tiere ist zu untersagen. Ebenso ist die 
Abrichtung von Hunden unter Verwendung lebender Tiere zu untersagen. 
Soweit die Bejagung sich der Schusswaffen bedient, ist als grundsätzliche 
Anforderung an die Munition die ausschliessliche Verwendung nicht bleihaltigen und 
nicht radioaktiven Materials zu artikulieren. AIs unverzichtbare Anforderung den 
Jagdausübenden ist die hinreichende Qualifikation und Fertigkeit in der Anwendung 
der Schusswaffen zu verlangen. Dazu muss sichergestellt sein, dass jeder, der die 
Jagd ausüben will, jeweils vor Beginn der gesetzlich zu bestimmenden Jagdsaison 
einen aktuellen Nachweis seiner Fertigkeit und Leistungsfähigkeit im Schiessen 
erbringt (= Schiessnachweis mit der Erfüllung einer Mindestanforderung in den 
Trefferergebnissen sowie Nachweis der Beherrschung nötiger 
Sicherheitsanforderungen beim Waffengebrauch), 
Bezüglich der Jagdausübung selbst ist der zeitliche Umfang zu minimieren. Die 
jährliche Jagdsaison ist -entgegnen der bisherigen Praxis, die praktisch ganzjährig 
eine Jagdausübung ermöglich -auf maximaI zwei Monate im Jahr (Herbst) zu 
reduzieren. Dies gewährleistet die nötige Effizienz der Jagdausübung bei zugleich 
Minimierung der vielfältigen Störwirkungen und Beschränkung des Jagddruckes auf 
ein Minimum. . 
Hinsichtlich der anzuwendenden Methoden ist der Ansitzjagd grundsätzlich Vorrange 
ein zuräumen. 
Sie so wesentlich in Form gemeinschaftlicher Jagdausübung mit gleichzeitiger 
Präsenz mehrerer Jäger im großflächig besetzten Gelände erfolgen. Zugleich ist die 
Ausübung der Jagd auf die Zeit zwischen zwei Stunden nach Sonnenaufgang bis 
zwei Stunde vor Sonnenuntergang zu beschränken: An Sonn- und Feiertagen darf 
wegen Wahrung der Belange der Bevölkerung keine Jagd ausgeübt werden
Dies gewährleistet insgesamt die größtmögliche Sicherheit bei den zu erzielenden 
Trefferergebnissen, hinsichtlich des Jagderfolges (,,Jagdstrecke") und der Sicherheit 
Unbeteiligter. 
Der aus der Präsenz des mit den Nachstellungen am Wild befassten Jägers 
resultierenden Jagddruck auf das Wild wird damit minimiert. Bei Bejagung großer 
WaIdflächen können zur Unterstützung einzelne Hunde der kleinen Rassen 
(Niederlaufhunde".= Teckel, Bracken usw.) eingesetzt werden, die das Wild in seinen 
Einstandsbereichen finden und zum Verlassen 'derselben bringen. Die Anzahl ist auf 
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1 Hund je 100 Hektar zu begrenzen. Schnellhund die "packenden" Hunde (Terrier, 
Vorstehhunde  sind nicht zulässig, deren Einsatz steht dem angestrebten Jagderfolg 
ohnehin entgegen). 
Alle Treibjagden unter Einsatz von Menschen ais Treibern oder von Hunden sind zu 
untersagen.
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4. Question 

Quelles mesures pourrait-on envisager pour mieux concilier 
les intérêts et des chasseurs et des personnes 

exerçant des activités sportives ou ludiques dans les bois et 
forêts lors des périodes de chasse? Comment 

pourrait-on minimiser les risques d'accidents qu'encourent 
p.ex. les promeneurs et leurs animaux 

domestiqes? Que pensez-vous de la pratique de chasser les 
animaux domestiques? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Antwort 4 erübrigt sich durch die vorherigen Antworten. Dem kann man aber noch 
hinzufugen dass das Jagdrecht nicht in der Menschenrechtskonvention festgehalten 
ist. (Urteil Wirth-Demeden des Verwaltungsgerichts, rôle No 15096 und 17537) Was 
das Abschießen unserer Haustiere betrifft, sowie das Töten derselben anhand von 
Fallen, so darf man sagen dass der Artikel VIII unseres veralteten Jagdgesetzes den 
Jägern das Recht gibt unsere Haustiere zu töten. 
Dieser Artikel sagt: ,,Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois cents 
mètres de l'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats pris dans le 
piège. " Dass dieser Artikel immer noch von den Jägern angewandt wird, wurde vom 
Umweltministerium bestätigt. Dieser Artikel ist folglich eine Bestätigung dass die 
Hobbyjagd, samt Hobbyjäger im 21. Jahrhundert nicht mehr tragbar ist. 

Animal Justice, 

Antwort 4 erübrigt sich durch die vorherigen Antworten. Dem kann man aber noch 
hinzufügen dass das Jagdrecht nicht in der Menschenrechtskonvention festgehalten 
ist. (Urteil WIrth-Derneden no 15096 und rôle 17537) Was das Abschießen und das 
Töten anhand von Fallen unserer Haustiere betrifft so darf man sagen dass der 
Artikel VIII unseres veralteten Jagdgesetzes den Jägern das Recht gibt unsere 
Haustiere zu töten. 
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Dieser Artikel sagt: „peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois cents 
mètres de l 'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats pris dans le 
piège. "
Dass dieser Artikel immer noch von den Jägern angewandt wird, wurde vom 
Umweltministerium bestätigt. Dieser Artikel ist folglich eine Bestätigung dass die 
Hobbyjagd, samt Hobbyjäger im 21. Jahrhundert nicht mehr tragbar ist. 

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

a). Il devrait y avoir une signalisation uniforme et règlementée des battues, des 
rabatteurs, des chasseurs. 
Le nombre de battues devrait être limité à plus ou moins 5 journées (éventuellement 
aussi limiter le nombre de chasseurs), fixé à l'avance et annoncé en bonne et due 
forme. Lors d'une chasse annoncée, l'accès devrait être restreint interdit au public. 
b). découle de a. 
c). Du point de vue formulation, il ne s'agit pas vraiment d'une chasse puisque les 
espèces considérées ne sont pas des espèces typiquement chassées. Il est évident 
que l'abattage d'animaux domestiques doit être interdit. Il faut cependant reconnaître 
les nuisances causées par les chats et chiens divagants et donc autoriser des 
mesures appropriées. 
Le texte législatif sur la rage et évoquant le cas d'animaux errants pourrait servir de 
support à un article à inclure dans la nouvelle loi et ayant une portée générale et non 
limitée à celui de la rage. 

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Pour autant que commis par le locataire de chasse, c'est de coutume le garde-
chasse qui assure l'organisation structurée des battues de chasse et leur 
signalisation correcte à l'aide de panneaux, de bandes et de flèches. Il est 
généralement désigné responsable de leur bon déroulement. Soutenir sa bonne 
formation et son activité de surveillance et de protection sur les lots de chasse, 
signifie ipso facto améliorer la sécurité Ion des battues. 
En tant que exogènes à la faune sauvage, les animaux domestiques divaguant et 
chassant dérangent et détruisent par leur approche non sélective et aléatoire outre
mesure la faune sauvage, dont surtout les nids des oiseaux protégés. A plus de 300 
m des localités, les chiens et chats harets représentent une menace de déséquilibre 
pour la faune indigène. De plus, ils sont transmetteurs potentiels de la rage et 
d'autres maladies épidémiques.
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L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché de 
Luxembourg-AMVL

Un code de bonne pratique s'impose aussi bien pour les chasseurs que pour la 
collectivité. 

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux

Antwort 4 erübrigt sich durch die vorherigen Antworten. Dem kann man aber noch 
hinzufügen dass das Jagdrecht nicht in der Menschenrechtskonvention festgehalten 
ist. (Urteil Wirth-Demeden no 15096 und rôle 17537) 
Was das Abschießen und das Töten anhand von Fallen unserer Haustiere betrifft so 
darf man sagen dass der Artikel VIII unseres veralteten Jagdgesetzes den Jägern 
das Recht gibt unsere Haustiere zu töten. 
Dieser Artikel sagt: ,,Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois cents 
mètres de l'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats pris dans le 
piège. "
Dass dieser Artikel immer noch von den Jägern angewandt wird, wurde vom 
Umweltministerium bestätigt. 
Dieser Artikel ist folglich eine Bestätigung dass die Hobbyjagd, samt Hobbyjäger im 
21. Jahrhundert nicht mehr tragbar ist.

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Le droit d'abattre les animaux pour le plaisir ou pour s'adonner à un agréable passe-
temps n'est plus légitime avec les principes de morale, d'éthique et de philosophie de 
la société du 21ièmesiècle? Le fait d'élever et de nourrir des animaux en pleine 
nature afin d'avoir, par la suite, le plaisir singulier et insolite de les abattre est un 
témoignage d'irrespect envers de larges parts de la société civile, qui désapprouvent 
ces agissements. 
Plus de 75% de la population luxembourgeoise désapprouve les chasses en battue 
avec chiens courants. 
La réduction progressive des surfaces réservées à la chasse loisir et la mise en 
place de zones de réserves naturelles, permettra d'assurer la pérennité du 
patrimoine biologique pour les générations futures. 
La chasse loisir est conçue par une grande partie de la collectivité comme agressive, 
tracassière, voir provocante. En pleine nature, la population a d'autres attentes et 
d'autres intérêts. Ainsi, le garde chasse professionnel doit conseiller et surveiller 
l'utilisation des milieux naturels dont il a la charge en mettant en place des actions de 
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prévention (réglementation, information du public, formation des utilisateurs...) et 
faire preuve, le cas échéant, de moyens de répression. 
Le texte législatif qui permet aux chasseurs de dimanche d'abattre les animaux 
domestiques est une aberration inacceptable. (chiens et chats peuvent être abattus 
par les chasseurs au-delà d'un périmètre de plus de 300 mètres des habitations) 
C'est une violation arbitraire, injustifiée et abjecte de la législation en matière de 
protection animale. 
Pour mémoire: 
L'article VIII de la loi de chasse dispose: «peuvent être tuées: les chats se trouvant à 
plus de trois cents mètres de l'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux 
chats pris dans le piège ». 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Le patron de chasse devra annoncer à temps au préposé forestier lieu et date de la 
chasse en battue. 
Il se verra dans l'obligation de fermer les accès du lieu de chasse par des panneaux 
ou des banderoles adéquats bien visibles. Les autres usagers de la forêt se verront 
également dans l'obligation d'éviter ces mêmes lieux (ex: comme pratiqué en 
Belgique).
Naturellement il incombe également à l'Administration des Eaux et Forêts d'informer 
le public de la nécessité de la chasse à la battue et de l'inciter au respect des 
intéressés. Il serait souhaitable que le promeneur tienne son chien en laisse en forêt. 
La pratique de chasser les animaux domestiques nous est inconnue. Si toutefois un 
tel animal deviendrait errant et dangereux pour la faune sauvage voire même pour 
l'homme, le chasseur demande de pouvoir intervenir et cela avec l'accord du préposé 
forestier.

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

De même, les intérêts des chasseurs et ceux des propriétaires, tout comme ceux des 
agriculteurs, sont, de l'avis de la Centrale Paysanne, conciliables si la chasse remplit 
sa fonction première qu'est le maintien de l'équilibre du gibier et par là, la réduction 
des dégâts éventuels causés par le gibier, respectant de cette façon également les 
intérêts légitimes des propriétaires et des exploitants des terres, y compris des forêts. 
Si une chasse menée à bon escient ne cause guère de dégâts aux propriétaires ou 
exploitants des terres, il doit rester toutefois normal, que si jamais des dégâts 
surviennent, le chasseur assume la responsabilité et supporte les frais de 
dédommagement.
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Chambre d'Agriculture 

Pour concilier les intérêts et des chasseurs et des personnes exerçant des activités 
sportives ou ludiques dans les bois et forêts lors des périodes de chasse, la 
Chambre d'Agriculture estime que les deux côtés doivent montrer chacun un esprit 
de tolérance envers l'autre, malgré des intérêts qui peuvent être divergents. 
Afin de minimiser les risques d'accidents qu'encourent les promeneurs et leurs 
animaux domestiques, il y lieu de signaliser par des panneaux officiels sur tous les 
chemins d'accès le risque de danger potentiel lors de chasses de grande envergure 
ou de battues. Le bon sens voudrait que lors des battues, qui ne se tiennent que 1 
ou 2 fois par an sur chaque lot de chasse, le public, suffisamment averti par des 
panneaux sur les voies d'accès, s'abstienne de ses activités récréatives sur le lot 
concerné. S'il s'avère que ce bon sens commence à manquer dans notre société de 
loisirs, il conviendrait de se poser la question d'une réglementation limitant l'accès. 
Quant à la chasse des animaux domestiques, la législation actuellement en vigueur 
est suffisante et doit être maintenue. 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Il n'y a pas d'«intérêts légitimes de chasseur»: c'est ce qui ressort clairement de 
notre exposé sub 1), 2) et 3). Tous les «intérêts de chasseurs» sont, d'une façon ou 
d'une autre, contraires au fond et contenu de la Charte des Droits de l'Homme ainsi 
qu'à l'esprit de notre Constitution. Donc, tout essai de les concilier avec quoi que ce 
soit est contraire à la loi. 
Et puis, le fait de distinguer artificiellement entre animaux dits «domestiques» et 
sauvages ne peut être plus spéciste! 
De quoi sont vraiment capables des individus qui envisagent sérieusement 
d'assassiner aussi les animaux d'accompagnement de l'homme et de demander à 
l'État (?) son soutien pour les faire sortir impunis de ces crimes manifestes? Quelle 
audace de requérir cela! Quelle pensée monstrueuse! Quel dédain vis-à-vis de la vie!
Toute chasse est un vrai désastre et du point de vue de l'éthique, de l'écologie et des 
Droits de l'Homme. Mais avant tout, elle piétine les droits naturels et légitimes des 
animaux dont l'innocence est sans pareille. 
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Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Dans un premier temps il y a lieu de rappeler que la chasse constitue un droit et un 
impératif dans l'intérêt de la conservation de la nature tandis que l'exercice d'activités 
ludiques ou sportives dans la nature est une tolérance. De telles activités ne peuvent 
être tolérées que si elles ne portent pas atteinte au droit de propriété et si elles 
n'engendrent pas de destruction de la flore ni de perturbation de la faune. Une 
éducation de tous les usagers de la nature s'impose de nos jours. Au niveau de la 
gestion des risques, si lors de la pratique de la chasse à l'affût ou à l'approche les 
risques sont quasiment inexistants, de sorte qu'aucune réglementation particulière ne 
s'impose, il n'en va pas nécessairement de même des chasses en mouvement. Or, 
comme celles-ci ne se tiennent en moyenne qu' 1-2 fois par an sur les mêmes terres, 
on pourrait s'attendre à ce que les promeneurs et autres sportifs renoncent à 
fréquenter la forêt pendant les quelques heures que dure normalement une chasse 
en mouvement. TI ne faut pas non plus oublier que les accidents sont extrêmement 
rares, vu que l'éducation des chasseurs va dans ce sens. 
Il n'y a pas de chasse aux animaux domestiques et une telle pratique ne serait pas 
acceptable. Si le tir de certains animaux domestiques s'impose dans des situations 
spéciales comme p.ex. en cas de risque sanitaire ( ex. rage ), il ne s'agit 
certainement pas d'une action de chasse. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

II n'y a pas d'«intérêts légitimes de chasseur»: c'est ce qui ressort clairement de 
notre exposé sub 1), 2) et 3). Tous les «intérêts de chasseurs» sont, d'une façon ou 
d'une autre, contraires au fond et contenu de la Charte des Droits de l'Homme ainsi 
qu'à l'esprit de notre Constitution. Donc, tout essai de les concilier avec quoi que ce 
soit est contraire à la loi. 
Et puis, le fait de distinguer artificiellement entre animaux dits «domestiques» et 
sauvages ne peut être plus spéciste! 
De quoi sont vraiment capables des individus qui envisagent sérieusement 
d'assassiner aussi les animaux d'accompagnement de l’homme et de demander à 
l'État (?) son soutien pour les faire sortir impunis de ces crimes manifestes? Quelle 
audace de requérir cela! Quelle pensée monstrueuse! Quel dédain vis-à-vis de la vie!
Toute chasse est un vrai désastre et du point de vue de l'éthique, de l'écologie et des 
Droits de l'Homme. Mais avant tout, elle piétine les droits naturels et légitimes des 
animaux dont l'innocence est sans pareille. 
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Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Toujours dans le but d'empêcher la prolifération de certaines espèces de gibier 
l'autorisation d'organiser des battues devrait rester autorisée pendant quelques jours 
par année; au cours de ces journées l'accès au lot ou à la forêt où s'exerce la chasse 
devrait pouvoir être interdite. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Avoir une chasse contrôlée par des spécialistes notamment les gardes forestiers 
permettrait une sécurité absolue dans la forêt 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Pendant la période des chasses en battue (mi octobre - fin février) les grandes 
battues pourraient être annoncées bien avant et systématiquement (voir système en 
Wallonie ?). De plus petites battues sont souvent dépendantes des conditions 
météorologiques (neige) et ne peuvent être annoncées à l'avance. Celles-ci 
n'englobent souvent qu'une petite aire et que pendant 3 heures au maximum. En 
plus, les aires où se déroule la chasse en battue devront être reconnaissables par 
les promeneurs. Des panneaux ainsi que des rubans sont installés à tous les points 
d'accès de l'aire. Pendant la chasse individuelle (approche et affût) le danger est très 
réduit: le chasseur est seul et guette tout mouvement et bruit, il devrait reconnaître 
toute présence humaine comme telle. Puis il ne tire qu'après avoir identifié l'animal 
comme gibier chassable. Les promeneurs n'encourent ainsi que peu de risque s'ils 
restent sur les chemins et respectent les consignes indiquées. Les animaux 
domestiques (chiens et chats) doivent rester près de la personne qui se promène 
avec eux. Un chien/chat errant et désobéissant peut présenter un danger pour les 
autres utilisateurs de la nature, mais aussi pour la faune. Ceci surtout pendant la 
période de mise bas. II y a aussi risque d'hybridation entre le chat domestique errant 
ou le chat haret et le chat sauvage (espèce protégée). Les animaux domestiques ne 
devraient être chassés qu'en cas de certitude qu'il s'agit d'un animal errant et qui ne 
peut être capturé, ce qui ne semble jamais être le cas pour les chiens. 
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NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Une nouvelle délimitation des lots de chasse s'impose vu la prolifération des 
agglomérations ainsi que différentes formes d'occupation du sol (tels que 
infrastructures, zones de loisirs et de sports). Pour garantir la sécurité des autres 
usagers du paysage, un marquage bien visible des lots en train d'être chassés serait 
utile lors de la chasse. En principe, la chasse aux animaux domestiques ne pourra 
être acceptée. Toutefois, pour des raisons' de risques sanitaires (rage, etc.) le tir 
contrôlé peut s'imposer mais doit être réglementé strictement par l'administration 
concernée. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

So wie dem Erholungssuchenden ein Recht auf freien Zugang zur Natur nicht 
verwehrt werden kann, muss dem Jäger auch die Möglichkeit zur störungsfreien und 
sicheren Jagdausübung gewährt werden. 
Hierzu einige Anregungen: 
- Ankündigung der jährlichen Bewegungsjagd im .Reider". 
- Gesetzliche Richtlinien zur Beschilderung und eventueller Absperrung des 
bejagdten Reviers. 
- Aufklärungskampagnen über sicheres Verhalten imWald. 
- Eventueller jagdfreier Wochentag. (Bsp. Frankreich) 
Der Abschuss von Haustieren ist prinzipiell zu vermeiden. 
Eine Abschusserlaubnis für wildernde Hunde und Katzen muss einer detaillierten 
Regelung bei akuter Bedrohung von Wildtieren weichen und ist ordnungsrechtlich zu 
regeln. Darüber hinaus ist auf eine verantwortungs- und maßvolle Tierhaltung seitens 
der Bevölkerung hinzuwirken.

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Le chat est, avec le renard, l'animal persécuté le plus par les chasseurs. Notre 
association ayant à coeur tout particulièrement la protection de la race féline, nous 
entretenons depuis 1983 (avec un arrêt de 2 ans) un centre de soins et 
d'hébergement pour chats abandonnés et/ou en détresse. Les animaux tués 
froidement ou blessés par les pièges des chasseurs nous ont fait assister à des 
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drames épouvantables, du côté animal et du côté humain. « Il ne restait que les yeux 
pour pleurer »

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die zu treffenden Maßnahmen ergeben sich wesentlich aus den zu 3. gemachten 
Ausführungen.
i. Insbesondere greift hier die Minimierung des zeitlichen Umfanges der 
Jagdperioden. Bei stark verkürztem Zeitraum der Jagdausübung überhaupt 
entstehen keinerlei Interessenkonflikte zwischen den Belangen und Ansprüchen der 
Allgemeinheit. Gewisse Einschränkungen während einer kurzen Jagdperiode bei 
zugleich Durchführung in Form der gemeinschaftlichen Jagdausübung wird sich ein 
Konsens zwischen beiden Interessenssphären einstellen. Zugleich sind damit die 
Sicherheitsrisiken minimiert: ln Verbindung mit einem hohen Fertigkeits- und 
Kenntnisstand der Jagdausübenden beim Umgang mit Schusswaffen aIs Ergebnis 
des unerlässlich zu erbringenden "Schiessnachweises" wird ein hohes Maß an 
Sicherheit für aIle Betroffenen herbeigeführt. 
ii. Die Verfolgung und Tötung von Haustieren durch Jagdausübende ist zu 
untersagen. GegebenenfaIIs sind frei laufende Haustiere, sofern sie nachweislich 
sich anhaltend dem Kontakt zu dem zugehörigen Menschen entzogen haben, in 
Fanggeräten nach obiger Vorgabe einzufangen und dem Besitzer/Eigentümer oder 
einer geeigneten Tieraufnahmestelle unverzüglich zuzuführen.  
Es gibt keinen rechtfertigenden Grund zur Tötung frei laufender Haustiere (Hunde, 
Katzen).
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5. Question 
Quel est votre avis concernant la pratique du nourrissage du 

gibier?

ANIMAL a.s.b.l. 

Der zum grösstenTeil verursachte Wildschaden entsteht durch die massive, nicht 
artgerechte Wildfütterung aus Jägerhand. ln der" luxemburgischen Fëscher a 
Jeeërzeitung" kann jeder nachlesen dass Futter angeboten wird, welches die 
Reproduktion fördert. lm Internet steht zu lesen " 
Mit diesem Fütterungssystem werden Sie bei richtiger Bejagung und Hege nach 2 bis 
3 Jahren eine deutliche Wildbreterhöhung und die damit zusammenhängende 
Steigerung der Trophäen erreichen" (Quelle www.swb-kraftfutter.at/html/wildfutter). 
Durch die Fütterungen und die Kirrungen, (letztere sind noch gefährlicher, da sie 
noch mehr Mineralien enthalten), durch das Abschießen der Leittiere Oder das 
Auseinandertreiben der Rotten ist die momentane Populationsdichte erst geschaffen 
worden. Mit zusätzlichen Antibiotika überlebt weiterhin sogar das schwächste der 
Tiere und sorgt sogar für Nachwuchs. wenn es führungslos ist (nach dem Abschuss 
des Alpha-Tieres). 
Die Fütterungen und Kirrungen und die Treibjagden sind somit der Schlüssel für die 
Überpopulation des Wildes und den immer zunehmenden Wildschaden. 
Die Fütterungen und Kirrungen müssen sofort eingestellt werden. Anstelle von nicht 
artgerechten. vitamin- und hormonreichen Fütterungen sollen mit den Landwirten 
Waldrandprogramme ausgearbeitet werden und diese dann vom Staat subventioniert 
werden.

Animal Justice 

Der zum grösstenTeil verursachte Wildschaden entsteht durch die Wildfütterung. 
Durch die Fütterungen und die Kirrungen welchen man reproduktionsfördernde Mittel 
hinzufügt, durch das Auseinandertreiben der Rotten und das Abschiessen 
der Leittiere entsteht die momentane Populationsdichte der Wildtiere. 
Die Fütterungen und Kirrungen, mitsamt Mineralien und Medikamenten, bringen mit 
sich dass die Tiere öfters rauschig werden, das Antibiotika verhindert dass die Tiere 
krank werden. 
Die übermäßige Fütterung und die Treibjagden sind so mit der Schlüssel für die 
Überpopulation des Wildes und des immer zunehmenden Wildschadens.
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ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

L'AFL s'oppose à la pratique de nourrissage du gibier, sauf en cas de période de 
famine potentielle ou d'études cynégétiques. Dans le premier cas, une dérogation 
devrait être délivrée par le Ministre de l'Environnement. Le gagnage pourrait 
éventuellement continuer à être pratiqué dans le cas des cervidés, mais de manière 
règlementée. L'installation d'un réseau de terrains de gagnage pourrait être 
envisagé.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Le fourrage de carence d'hiver est nécessaire pour éviter une maInutrition du gibier 
pendant cette période (Ausgleichfütterung). L'agrainage de compensation d'été dans 
les bois est nécessaire pour éviter le dégât de gibier dans les cultures agricoles 
(Ablenkfütterung ; Kirrung). Des cultures à gibier supplémentaires attirent le gibier 
vers les meilleurs endroits utiles à sa tolérance (Wildacker). 
Des abus de nourrissage sont à éviter.

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Nourrir le gibier ne peut être toléré que dans le cadre de la protection des animaux  
p. exp. En période hivernale ou bien dans le cadre de mesures sanitaires p.exp. la 
vaccination des sangliers. 

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Der zum grösstenTeil verursachte Wildschaden entsteht durch die Wildfütterung. 
Durch die Fütterungen und die Kirrungen, welchen man reproduktionsfördernde 
Mittel hinzufiigt, durch das Auseinandertreiben der Rotten und das Abschiessen der 
Leittiere entsteht die momentane Populationsdichte der Wildtiere. 
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Die Fütterungen und Kirrungen, mitsamt Mineralien und Medikamenten, bringen mit 
sich dass die Tiere öfters rauschig werden, das Antibiotika verhindert dass die Tiere 
krank werden. 
Die übermässige Fütterung und die Treibjagden sind somit der Schlüssel für die 
Überpopulation des Wildes und des immer zunehmenden Wildschadens. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Les conclusions des trois éminents biologistes cités dans notre réponse no. 2 sont 
pertinentes. Le nourrissage artificiel dans toutes ses formes dérange et dérègle 
l'équilibre naturel de la faune et de la flore. Il est pour le moins curieux de constater 
qu'après de telles conclusions claires et unanimes, le Ministre de l'Environnement 
n'ait pas encore songé à introduire un projet de loi afférent interdisant le nourrissage. 
Faut-il vraiment répéter ad nauseum que les dommages causés par le gibier sont 
inhérents au nourrissage massif exercé par les chasseurs loisir? 
Dans ce contexte, il paraît pour le moins intéressant et curieux de relever que 
l'organe périodique de la Fédération Saint-Hubert des chasseurs du Grand-Duché 
regorge d'annonces publicitaires de produits de nourriture et de produits d'appoints 
pour gibier. Des produits figurant dans les annonces portent même les mentions: 
«favorise la reproduction» ou « améliore la croissance ».
Il est intéressant de savoir que les chevreuils réduisent leur métabolisme en hiver de 
façon à réduire leur consommation en calories à un strict minimum. Pour survivre, 
d'importantes transformations morphologiques du système digestif se déroulent chez 
ces animaux. Le nourrissage ainsi que la chasse de ces espèces en hiver causent 
de sérieux troubles de leur organisme en état d'hibernation ainsi que des 
comportements anormaux au niveau de la reproduction et des habitudes 
d'alimentation.
Par ailleurs, les biologistes soulignent que le dérangement du métabolisme provoqué 
par la nourriture artificielle des chevreuils durant l'hiver favorise les dégâts 
d'écorçage et d'abroutissement aux arbres. Le gibier a précisément besoin de 
certaines substances pour activer leurs sucs gastriques. Or, ces substances se 
trouvent sous les écorces des arbres.
Partant, il y a lieu d'interdire toutes formes de nourrissage artificiel.  
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c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Nous nous prononçons pour une interdiction du nourrissage systématique des 
cervidés et des sangliers. 
Des aménagements cynégétiques tels que les «Wildacker» sont à recommander. 
L'agrainage limité (la Kirrung) garde son importance. (réduire la population des 
sangliers, vaccination..,) Celui-ci devra être défini. 
En cas de disette due à des conditions météorologiques exceptionnelles 
l'affouragement devra être possible. 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

Lors de la peste porcine auprès des sangliers en 2002 et 2003, la pratique du 
nourrissage du gibier a été largement débattue et les arguments avancés à l'époque 
par le monde agricole restent d'actualité. La Centrale Paysanne continue en 
conséquence à se prononcer contre la pratique du nourrissage du gibier, seul 
l'agrainage apparaissant comme pratique acceptable pour faciliter la chasse et la 
réduction du gibier. 

Chambre d'Agriculture

En principe, la Chambre d'Agriculture estime que le nourrissage systématique du 
gibier devrait être interdit. En effet, la distribution de nourriture favorise la 
reproduction ce qui a pour effet une augmentation rapide des effectifs. 
La Chambre d'Agriculture ne s'oppose tout de même pas à l'agrainage (Kirrung) 
lorsque cette pratique de nourrissage aura pour effet d'occuper les sangliers pendant 
certaines périodes (pendant les semaines de la levée du maïs et pour protéger 
certaines cultures) à chercher de la nourriture en forêt. Ce mode de prévention des 
dégâts aux cultures doit cependant être limité aussi bien quantitativement que dans 
sa durée et il doit être coordonné avec des mesures de chasse à entreprendre à 
proximité des cultures à risque. 
La Chambre d'Agriculture est d'avis qu'au delà du loisir, le chasseur a la 
responsabilité d'intervenir dans la limitation des dégâts et il doit prendre en 
considération les intérêts des agriculteurs. Le seul moyen efficace de prévenir les 
dégâts aussi bien aux forêts qu'aux cultures agricoles, est de maintenir la population 
de gibier à un niveau acceptable.
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Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

II vise à pseudo-justifier la chasse, absurde par essence. Sans l'intervention de 
l'homme dans les cheptels d'animaux, autorégulateurs depuis toujours, il n'y a pas de 
raison pour la chasse aux animaux. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Nous renvoyons à la proposition faite en septembre 2002 par la Fédération des 
Chasseurs Luxembourgeois sur demande du Conseil Supérieur de la Chasse. Cette 
proposition est reproduite ci-après en italique et se résume à trois exigences: 
1. nourrissage permis uniquement en période hivernale; 
2. agrainage (<<Kirrung ») durant toute l'année et ceci dans le but: 
de protéger les cultures agricoles et viticoles ainsi que les forêts; 
de minimiser les dégâts du gibier ; 
d'optimiser la réussite de la chasse afin de remplir les contraintes du plan de chasse; 
ceci entraîne une diminution du nombre des sorties et réduit donc le dérangement du 
gibier ce qui a comme conséquence une diminution des dégâts du gibier ; 
3. installation de cultures à gibier « Wildäcker und/oder Wildwiesen »
Nous nous permettons toutefois d'insister particulièrement sur le point 3 «Wildäcker»
de la prédite proposition et citons à titre d'exemple la République Fédérale 
d'Allemagne, où le nourrissage et l'agrainage (« Kirrung ») sont soumis à la 
responsabilité des «Länder », et où entre autres 3% à 5% de la surface d'un lot de 
chasse sont obligatoirement mis à disposition du locataire pour y installer des « 
Wildäcker und/oder Wildwiesen ».
Quid du nourrissage des oiseaux, des canards et encore des poissons dans les 
étangs – sans aucune raison apparente? 
Ci-après le texte intégral de la proposition de septembre 2002 de la Fédération des 
Chasseurs Luxembourgeois: 

Vorschlag der Fédération des Chasseurs Luxembourgeois 
betreffend eine jagd- und wildtiergerechte Fütterung 
A. Allgemeine Überlegungen betreffend ein.art- und wildtiergerechte Fùtterung: 
Einleitend möchten wir, in unserem Pflichtbewusstsein um die freilebende Tierwelt, 
verschiedene Feststellungen hervorstreichen: 
. So lange es Wild gibt, gibt es Wildschaden. Unsere Aufgabe ist es den Wildschaden 
zu begrenzen. 
. Es ist unumgänglich festzustellen, dass einzelne Wildarten in bestimmten Regionen 
des Groftherzogtums eine zu hohe Wilddichte aufweisen. Dieser Umstand kann sich 
leicht durch Veränderungen in Land- und Forstwirtschaft regional verlagern. 
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. Wildfütterung darf nicht pauschal gesehen werden, sondern differenziert, bezogen 
auf die verschiedenen Wildarten und deren Jagdzeiten. 
. Ebenfalls ist zu unterscheiden zwischen Fütterung (grofte Mengen) und Kirrung 
(kleine Mengen). 
. Wer die Wild.fùtterung reduzieren möchte, ist selbst gefordert, und muss in die 
Problematik einbezogen werden. 
Die Landwirte müssen es unterlassen, Mais bis an den Waldrand zu pflanzen. Auch 
wäre es angebracht auf grossen Feldern Schussschneisen in Absprache mit dem 
Jagdpächter vorzusehen. 
- Die Forstwirte müssen ebenfalls in die Problematik miteinbezogen werden. Falls an 
bestimmten Standorten gewisse, besonders gefährdete Baumarten angepflanzt 
werden, ist es unumgänglich diese zu schützen. An forstlichen Anpflanzungen (oft 
mittels sehr gefährdeten Setzlingen aus Baumschulen) müssen jagdliche 
Einrichtungen wie Ansitzleitern unbegrenzt erlaubt sein. Rückegassen und 
Holzlagerplätze eignen sich als Wildacker und Schussschneise. 
Die Verpächter (Syndikate) müssen wie in verschiedenen unserer Nachbarländer 
verpflichtet sein bei der Beschaffung von geeigneten Äsungsflächen mitzuwirken. (So 
z.B. in Deutschland, wo 3-5% der Pachtj1äche ais Wildacker zur Verfiigung gestellt 
werden müssen). 
. Wer ein gesamtes undifferenziertes Futter- und Kirrverbot fordert, muss sich den 
Vorwurf gefallen lassen, dass er entweder keine Kenntnisse über das Verhalten des 
Wildes hat, oder auf grösseren Wildschaden hofft, da der Ersatz des Wildschadens 
wesentlich lukrativer ist als das Ernten. 
. Wer ein sofortiges Futter- und Kirrverbot fordert, soll sich bereit erklären die zu 
erwartende Zunahme des Wildschadens zu bezahlen. 
. Zur Differenzierung des Problems möchten wir aufverschiedene Wildarten 
eingehen:
Das Rotwild (Hirsche) ist das grösste Schalenwild Mitteleuropas, und das grösste 
freilebende Tier unserer Wälder. Andere Länder beneiden uns für diese Wildart, 
welche wir in ihren kleinen Populationen erhalten möchten. 
Betreffend das Rotwild gibt es nur zwei Lösungen: 
a) Man rottet es aus; 
wir, die Fédération des Chasseurs Luxembourgeois, gehen davon aus, dass dies von 
keiner Gruppierung gewollt sein kann, 
oder
b) Man tritt ein für den Erhalt und das Überleben dieser Wildart: Standpunkt der 
Fédération des Chasseurs Luxembourgeois. 
Vertritt man diesen Standpunkt, so muss man die einheitliche Meinung und das 
Wissen aller Wildbiologen akzeptieren und feststellen, dass Rotwild, vor allem das 
Kahlwild (weibliches Wild), in Rudeln (Herden) lebt. Diese Rudel haben eine strenge 
Sozialstruktur. Durch das Rudelverhalten ist es unmöglich kleine Populationen auf 
grosser Fläche zu hegen. 
Betreffend Luxemburg ist auch festzustellen, dass Rotwild nur in einigen wenigen 
Gebieten unseres Landes vorkommt. 
Erheblichen Einfluss auf den Wildschaden nimmt die Problematik der ständigen 
Beunruhigung des Rotwildes durch laufende Verkleinerung seines Lebensraumes 
und Zunahme der sonstigen Naturnutzer in der stets zunehmenden Freizeit z.B. 
Reiter, Jogger, Mountainbiker, Spaziergänger, Camper und Pilzsammler. Es ist 
äusserst wichtig zu wissen, dass das Rotwild sehr empfindlich auf jegliche Störung 
reagiert.
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Normalerweise tritt das Rotwild vor der Dämmerung, noch beim letzten Tageslicht 
aus, um Nahrung auftunehmen. Wird es hierbei gestört, geht es in die Deckung 
(Wald) zurück und tritt während der Nacht nicht mehr aus. Es stillt sein en Hunger im 
Wald und dies mehrheitlich durch Schälen und Verbeissen. Ein Grossteil des 
Wildschadens entsteht also nicht durch eine zu hohe Wilddichte, sondern durch 
Störung und demnach ohne Einflussnahme des Jägers. Will man also den 
Wildschaden mindern, muss man für Ruhe im Wald sorgen. 
ln einer Zeit, wo Naturnähe gefordert wird, Ökologie und Umweltschutz die 
Schlagworte sind, fehlt es leider am politischen Willen hier etwas zu ändern. 
Niemand soll davon abgehalten werden in der Natur Erholung und Entspannung zu 
suchen.
Jeder muss sich jedoch an die Regeln halten. 
- Auf den Wegen bleiben. 
- Nachts den Wald nicht betreten, gleich dem nächtlichen Jagdverbot. 
Jeder, der gegen Lösung a) ist und den Standpunkt der Fédération des Chasseurs 
Luxembourgeois unterstützt, muss Wildschaden in tragbarem Umfang akzeptieren. 
Es ist und bleibt des Jägers Pflicht den Wildschaden auf ein tragbares Mass zu 
reduzieren. 
* Das Schwarzwüd (Wildschweine) erlebt seit mehreren Jahren, nicht nur in 
Luxemburg, sondern in ganz Europa, selbst in der ganzen Welt (siehe Japan) eine 
Bestandsexplosion. Dieses Phänomen ist laut mehrheitlicher Meinung der 
Wildbiologen auf die Änderung in der Bewirtschaftung der Felder zu suchen, indem 
man von der ebenmaligen Bestellung der Felder abrückte, wo kleine Getreide- und 
Gemüseparzellen den Bann mosaikartig überzogen, um zu übergrossen 
Monokulturen von Mais und Getreideanbau überzugehen. Diese bieten dem 
Schwarzwild fast ganzjährig nebst Deckung auch Nahrung in jeder Menge. 
Betreffend Luxemburg sind wir der Ansicht, dass die meisten Jäger ihre Aufgabe in 
Punkto Reduktion des Schwarzwildes erjùllt haben. Es ist jedoch festzustellen, dass 
dies in einzelnen Gebieten des Landes nicht der Fall ist. Es kann nicht sein, dass 
durch diesen Umstand die gesamte Jägerschaft beschuldigt und beschimpft wird. 
Das augenblickliche Problem der Schweinepest beim Schwarzwild wird einerseits 
durch die zu hohe Dichte in eben diesen Gebieten und andererseits durch die 
Landwirtschaft verschuldet. Alle Wildbiologen sind sich einig darüber, dass die 
Schweinepest vom Stall in die freie Wildbahn überging und nicht umgekehrt. 
Wir möchten hier nur auf einen Teil der diesbezüglichen Missstände in der 
Landwirtschaft hinweisen: 
- Überzüchtung verschiedener, sehr empfindlicher, Schweinerassen, welche kaum 
noch resistent sind gleich gegen welche Krankheit; 
- Übermässige, nicht überlegte und unsachmässig durchgeführte (Hygiene) 
Tiertransporte;
- Unvorsichtigkeit bei Stallbesuchen durch die Bauern, Tierärzte, durch das Personal 
der Tierkörperbeiseitigungsanstalt. USW.; 
- - Schlampig betriebene Quarantänestationen. 
Bis heute ist nicht bewiesen, dass der erste Pestnachweis in einem Schweinestall in 
Luxemburg durch die Jagd verursacht wurde. Alle nachfolgenden Fälle sind jedoch 
nachvollziehbar und ohne Verschulden der Jagd oder Jäger. 
* Betreffend aile anderen in Luxemburg vorkommende Schalenwildarten sind wir der 
Ansicht, dass unter Vorbehalt einiger, weniger Ausnahmen, diese in nicht überhöhter 
Zahl vorkommen. 
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. Laut Meinung der meisten Wildbiologen hat die Wildfütterung und vor allem die 
Kirrung einen unwesentlichen Einfluss auf die Reproduktionsrate aller 
Schalenwildarten, da ohnehin das ganze Jahr genügend Futter in der Landwirtschaft 
vorhanden ist. 
Man muss jedoch auch feststellen, dass durch die Umstrukturierung 
derLandwirtschaft das Wild weniger Notzeit aIs früher hat. 
. lm nachfolgenden Vorschlag zu einer Regelung der Wildjùtterung haben wir alle 
voraufgejùhrten Argumente be7Ücksichtigt. Die Begriffe "Fütterung" und " Kirrung"
müssen bestimmt werden. 
- Die Fütterung ist auf die Notzeit, sprich Wintermonate zu begrenzen. 
Die Kirrung hingegen muss ganzjährig erlauht bleiben, ansonsten es unmöglich ist, 
bei unseren kurzen Jagdzeiten, den erforderlichen Abschuss zu erfiillen und eine 
langfristige Senkung der Wilddichte herbeizuführen. 
- Fütterung und Kirrung, richtig betrieben, mindern oder vermeiden den Wildschaden. 
- Wir weisen ausdTÜck/ichauf die Notwendigkeit der Kirrung hin, um eine 
erfolgversprechende lmpfung der Wildschweine gegen dos Pestvirus durchführen zu 
können.
B. User Vorschlafl betreffend Fütterunll und Kirrung [Dieser Vorschlag ist nur in 
Zusammenhang mit den allgemeinen Überlegungen (siehe unter A.) zu sehen 
1) Futter- und Kirrmittel 
Sowohl die Fütterung aIs auch die Kirrung dürfen ausschliefllich mittels artgerechten 
Futtermitteln betrieben werden. Ais solche gelten: Getreide einschliefl/ich Mais, Heu, 
Grünfutter- und Maisseinlage, Rüben, Kartoffeln, Frisch-  und Fallobst, Gemüse- und 
Obsttrester, Eicheln, Buchäcker. 
Alle nicht hier aufgeführten Futter- und Kirrmittel sind un/er Strafe zu verbieten. 
2) Fütterung 
Unter Fütterung versteht man dos Ausbringen in grösseren Mengen von Futter. 
Füttern ist nur erlaubt während der Notzeit des Wildes d.h. zwischen dem 1.
Dezember und dem 15. Mai, dies unter Anwendung unserer Pflicht aIs Tierschützer, 
da die Bewahrung des Wildes vor Futternot eine der zentralen Aufgaben des Jägers 
ist, und um durch die artgerechte Wildfütterung im genannten Zeitraum mittels 
geeigneter Futtermittel die Verbiss-, Schäl- und Wiesenschäden auf ein ökonomisch 
tragbares Mass zu reduzieren. Unsere Forderung, die Futterzeit bis zum 15. Mai,
also noch nach der Notzeit des Wildes zu erlauben, beruht auf dem Umstand, doss in 
dieser Jahreszeit der Mais und die Kartoffeln angepflanzt werden und ohne 
zusätzliche Fütterung ein erheblicher Wildschaden entstehen würde, für welchen der 
Jagdpächter keinesfalls haftbar gemacht werden kann. 
3) Kirrung
Unter Kirren versteht man dos Ausbringen geringer Mengen von Futter. Kirren dient 
dem Locken des Wildes sei es beim Ansitz oder vor der Treibjagd zum Zweck der 
Erfiillung des vorgegebenen Abschusses und/oder Abwendung des Wildschadens. 
Kirrungen dürfen nur mittels unter Absatz 1) genannten Futtermitteln beschickt 
werden.
Unter geringer Menge versteht man maximal 5 Kilogramm pro Kirrung. Zulässig sind 
maximal eine Kirrung je angefangenen 50 Hektar Jagdfläche. 
Als Kirrung gelten auch Futterautomaten, welche jeweils nur geringe Mengen 
zulässiger Futtermittel freisetzen. Ebenfalis zulässig sind nicht automatische 
Kirreinrichtungen, welche nur geringe Mengen von Futtermitteln freisetzen, so z.B. 
Behälter mit Schüttelvorrichtung. 
4) Salzlecken 
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Salzlecken sind weder ais Fütterung noch ais Kirrung zu sehen und somit jederzeit 
erlaubt.
5) Wildäcker
Wildäcker, bestückt mit natürlicher Äsung, gelten nicht ais Fütterung oder Kirrung.

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Il vise à pseudo-justifier la chasse, absurde par essence. Sans l'intervention de 
l'homme dans les cheptels d'animaux, autorégulateurs depuis toujours, il n'y a pas de 
raison pour la chasse aux animaux. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

La pratique du nourrissage systématique du gibier devra être totalement interdite. 
Le fait d'affourrager le gibier est une dérive qui est contraire à une saine pratique de 
la chasse. Nourrir des animaux sauvages revient en quelque sorte à les domestiquer 
et au faire proliférer. Cette pratique tend à éliminer la sélection naturelle et est à la 
base d'une reproduction intensive. 
Notre Groupement est d'avis que la pratique de la «Kirrung », c'est-à-dire le fait de 
placer de la nourriture,dans des limites de temps et de lieu strictement réglementées, 
dans le but d'abattre tel animal d'une certaine espèce, devra pouvoir être maintenue. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Toute pratique de nourrissage du gibier est contraire à la nature des animaux 
sauvages. Les animaux sauvages sont des autorégulateurs depuis toujours. Par le 
nourrissage, les animaux sauvages perdent leur comportement naturel et ils 
deviennent aussi objet à des maladies infectieuses qui se répandent sur les pièces et 
sur les emplacements servant de nourrissage.  En outre il est éthiquement et 
moralement inacceptable que des animaux servent comme cible aux emplacements 
de nourrissage. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 
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Le nourrissage du gibier a pris des envergures hallucinantes. Pour effectuer une 
réduction de l'effectif des populations, l'agrainage (Kirrung) peut s'avérer utile. Il s'agit 
alors de petites quantités de nourriture déposées à des endroits où le chasseur 
compte attirer du gibier pour l'abattre. 
Le nourrissage dissuasif (massif) est très contesté, il ne peut être utile que loin des 
cultures à protéger et que pendant la période critique (semis, céréales en lait). 
Souvent, il provoque le contraire: accumulation d'animaux autour des sites de 
nourrissage, densité élevée et par conséquent des dégâts encore plus élevés. 
Des installations de cultures à gibier (Wildäcker) par contre seraient favorables aux 
gibiers et à beaucoup d'autres espèces de notre paysage cultivé, s'ils sont établis et 
entretenus de façon extensive (pas de pesticides ni d'engrais). 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Le nourrissage de gibier devrait être exclu, sauf dans des conditions climatiques 
extrêmes.

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Der Einsatz jeglicher Medikamente und die Fütterung des Wildes stehen im 
Widerspruch zum Nachhaltigkeitsgedanken. Wir unterstützen daher die Forderung 
die Fütterung und den Einsatz von Medikamenten grundsätzlich zu verbieten. Die 
Kirrung unterscheidet sich bereits aus Sinn und Zweck von der Fütterung und dient 
allein dem Zweck der Anlockung und der Erlegung des Wildes Es hat sich gezeigt, 
dass ein maßvoller Einsatz der Kirrung ein wichtiger Beitrag zur effizienten, 
störungsarmen und damit tierschutzgerechten Bejagung sein kann. 
Gerade in reich strukturierten, naturnahen Wäldern erleichtert die Kirrung die 
Ansitzjagd deutlich. 
Tatsache ist jedoch, dass in zu vielen Fällen Uneinsichtigkeit und Revieregoismen - 
insbesondere bei der Schwarzwildkirrung - dazu beigetragen haben, ein an sich 
wirkungsvolles und sinnvolles Instrument der Bejagung in Misskredit zu bringen. 
Wichtig erscheint daher im Rahmen einer Novellierung unseres Jagdgesetzes den 
Unterschied von Fütterung und Kirrung, sowie deren Missbrauch zu definieren. 
Sie ist so anzulegen, dass sie grundsätzlich artspezifisch und für andere Wildarten 
nicht zugänglich ist. 
Die Gesamtkirrmenge ist zu begrenzen und die Kirrmittel sind zu definieren. 
Ein wichtiger, bestandsbeeinflussender Faktor für das Wild ist die Qualität seiner 
Lebensräume. Deshalb kommt es darauf an, die bestehenden Initiativen zur 
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Biotopgestaltung auch mit Hilfe der Agrarumweltmaßnahmen zu unterstützen. Hierzu 
sind Gemeinschaftsprojekte zwischen Jagd und Naturschutz sehr nützlich. 
Gleichzeitig kann die gesellschaftliche Akzeptanz der Jagd verbessert werden. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Le sur-nourrissage du gibier, l'adjonction d'antibiotiques, minéraux et médicaments 
ne permettent plus l'existence d'animaux âgés, sont donc la clef de la surpopulation 
du gibier.

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Wildfütterungen sind generell zu untersagen. 
I.: Ausnahmen sind auf die Situation zu beschränken, wenn äußere Umstände 
(großräumige Waldbrände, mehrtägig anhaltende Schneelage mit 
Harschschneedecke) eine außergewöhnliche und unnatürliche Verknappung des 
zum Überleben der Wildtiere erforderlichen Nahrungsangebots verursachen und aus 
ethischen Gründen des Tierschutzes -zur Abwendung des aus dem Hungern 
resultierenden Leidens geboten sind. Diese in Luxemburg eher als 
« Jahrhundertereignis" zu erachtenden Ausnahmen sind behördlich festzustellen, 
zugleich örtlich und zeitlich zu befristen. 
ii.: Ansonsten stellt die Wildfütterung einen schwerwiegenden abträglichen Eingriff in 
das natürliche Geschehen dar. Es bedarf auf Grund der klimatischen und 
geographischen Voraussetzungen in Luxeinburg keiner "Winterfütterung". Es wird 
damit der natürliche Nahrungsengpass, der für die Bestandesregulierung und den 
Ablauf natürlicher Selektion dringend erforderliche naturgegebene « bottle neck" 
künstlich aufgeweitet. Die Folgen daraus sind weitgehend bereits unter 2) aufgelistet. 
Resultat der unnatürlichen, auf einseitige Bevorzugung einzelner Arten 
ausgerichteten, Wildfütterung sind unnatürliches Wachstum der gefährdeten 
Wildtierbestände, die Zerstörung der  intraspezifischen und interspezifischen, 
natürlichen, Regulationsmechanismen.
Wildtierfütterung bewirkt einen schleichenden Domestikationsprozess bei den 
betroffenen Arten. Wildfütterung fördert die Entstehung von Wildschäden, 
insbesondere solche an den Forstkulturen und anderer Vegetation des Waldes. 
Durch die damit erzeugte unnatürliche Überhöhung der Bestände der 
entsprechenden Tierarten (insbes. die der Huftiere) werden erhebliche Wildschäden 
an land- und forstwirtschaftlichen Kulturen provoziert. 
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6. Question 

De quelle façon pourrait-on mieux concilier les intérêts des 
chasseurs et des propriétaires de terres et 

forêts où la chasse a lieu? Comment concilier pratique de la 
chasse et respect du droit à la propriété? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Wird die Hobbyjagd abgeschafft und gibt es ausgebildete Wildhüter, die sich um das 
Wild kümmern, so wird sich dieses Problem von selbst lösen. 
Die Verwaltungsrichter hielten im Urteil Wirth-Demeden fest dass das 
Grundeigentum ein Menschenrecht ist und dass die Zwangsverpachtung. die 
Zwangsbejahung die Menschenrechtskonvention verletzen. Die Freizeitjagd ist also 
kein anerkanntes Menschenrecht, der Schutz des Grundeigentums aber sehr wohl! ., 

Animal Justice, 

Wird die Hobbyjagd abgeschafft und gibt es ausgebildete Wildhüter, die sich um das 
Wild kümmern, so wird sich dieses Problem von selbst lösen. 
Festgehalten wurde im rezenten Urteil Wirth-Demeden dass das Jagdrecht nicht in 
der Menschenrechtskonvention festgehalten wurde.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Dans ce contexte, une nouvelle législation devrait rendre compte du fait que la 
majorité des terrains agricoles n'est plus exploitée par les propriétaires, mais par des 
locataires. Si dans une première hypothèse, le propriétaire exploitant encaisse la 
recette du droit de chasse, il peut être présumé d'accepter dans une certaine mesure 
les nuisances pouvant résulter de l'exercice de ce droit. Dans le cas du locataire 
exploitant, il se trouve actuellement uniquement confronté aux inconvénients liés à la 
présence du gibier. (présence du chasseur; dégâts du gibier; protection des cultures) 
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Du point de vu juridique, le propriétaire non exploitant cède actuellement sur un 
même terrain deux différents droits de propriété à deux personnes différentes, à 
savoir le droit de l'exploitation du terrain et le droit de chasse. Il appartient aux 
juristes d'analyser si cette manière de procéder est compatible avec le principe de 
l'indivisibilité des droits fonciers. Si non, il conviendrait plutôt à l'exploitant du terrain 
agricole de céder le droit de chasse indépendamment de la situation de propriété. 
Une telle application pourra nettement améliorer l'entente entre le chasseur 
et l'exploitant foncier. 
En forêt, la question ne se pose pas, étant donné qu'en général les terrains forestiers 
ne sont pas en location. 
La surpopulation de certaines espèces étant à la base des conflits entre chasseur et 
exploitant, il faudrait donc intervenir à ce niveau. L'outil approprié pourrait être le plan 
de chasse qui actuellement remplit uniquement une fonction d'alibi, à savoir celle de 
répondre à une directive européenne. Le plan de chasse devrait fixer des minima et 
des maxima d'abattage. 
Pour disposer de données fiables concernant la densité des populations, une 
infrastructure de monitoring de la densité du gibier devrait être installée. Ainsi, en 
forêt, un réseau d'enclos de contrôle (sur des surfaces très réduites) pourrait fournir 
de bonnes indications. On réduirait alors par la chasse la densité du gibier à un taux 
compatible avec les conditions existantes dans l'écosystème. Il y a des propriétaires 
s'opposant à tout exercice de chasse sur leur propriété. De manière générale, le droit 
de propriété doit être respecté, mais il peut poser des problèmes quand l'intervention 
s'avère nécessaire, par exemple en cas de surpopulation. 
Pour des raisons pratiques, tout terrain « hors chasse» devrait être signalé par son 
propriétaire. Sur ces terrains, l'activité de chasse resterait interdite, sauf pour des 
motifs d'intérêt général. Le propriétaire ne pourrait pas réclamer d'indemnisation pour 
un dégât de chasse, il devrait cependant respecter la réglementation de l'affourrage/ 
nourrissage.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

La très grande majorité des propriétaires et fermiers agricoles comprend, tolère et 
apprécie la pratique de la chasse existante et son cantonnement en districts de 
chasse par référence aux sections communales. Il n'y a donc pas lieu de vouloir 
bouleverser ce qui a constamment fait ses preuves depuis la loi du 20 juillet 1925. 
De façon générale, en cas de menace de conflit, une entente négociée entre 
propriétaire et locataire de la chasse se trouve souvent sur le terrain. A ces 
occasions, le garde-chasse agrée joue fréquemment le rôle de médiateur entre les 
parties opposées. Son expérience est particulièrement appréciée en eu d'apparence 
de dégâts de gibier. Le garde particulier propose également son appui à l'agriculteur 
en vue de prévenir des accidents mortels ou mutilateurs au gibier causés par les 
machines agricoles. A cet effet, le garde-chasse balaye avec son chien les cultures 
sur pied préalablement à la moisson. 
La soustraction de leurs terres non clôturées à la chasse par une poignée de 
détracteurs ne présente pas à priori une menace pour le système syndical dans son 
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ensemble. Néanmoins, ces propriétaires favorisent fortement une surabondance 
relative du grand gibier (chevreuil, daim, mouflon, cerf, sanglier) dans certaines 
régions. En conséquence, la rétraction de ces terres à la chasse fait encombre à une 
gestion cynégétique planifiée et intégrée du ou des lots de chasse adjacents et 
provoque du dommage à gibier outre mesure non seulement sur les cultures 
agricoles et forestières soustraites à la pratique de la chasse, mais également aux 
propriétés avoisinantes. 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché de 
Luxembourg-AMVL

n.c.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux

Wird die Hobbyjagd abgeschafft und gibt es ausgebildete Wildhüter, die sich um das 
Wild kümmem, so wird sich dieses Problem von selbst lösen. 
Festgehalten wurde im rezenten Urteil Wirth-Derneden dass das Jagdrecht nicht in 
der Menschenrechtskonvention festgehalten wurde 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Il est inacceptable que des propriétaires forestiers soient affiliés de force à un 
syndicat de chasse et que des chasses et battues soient organisées sur leurs 
terrains, malgré leurs convictions contraires. Ceci est en contradiction directe avec 
les dispositions de la Cour européenne des droits de 1'Homme, confirmé par des 
jugements nationaux et internationaux (arrêt de la CEDH de Strasbourg du 29 avril 
1999 Chassagnou et autres vs. France, jugement du Tribunal Administratif, 
Luxembourg, rôle no. 15096 du 18 décembre 2003, Cour Administrative, rôle no 
17488C et 17537C du 13 juillet 2004, Cour Administrative du 14 avril 2005, rôle no 
18656C.)
Il faut donc revoir le système d'amodiation des territoires de chasse. Les arrêts 
nationaux et internationaux précités reconnaissent le droit d'opposition à l'exercice de 
la chasse pour raisons de conscience. C'est ce qu'on appelle « le droit de non-
chasse ». 
Or malgré ces décisions judiciaires une révision de la loi surannée de 1885 n'a pas 
encore été diligentée. 
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L'asbl BOF demande au Gouvernement d'introduire un projet de loi afférent. 
Parallèlement, le lancement de projets pilotes de réserves naturelles pourront être 
mis en route. La finalité est d'assurer la pérennité du patrimoine de la faune et de la 
flore.

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Premièrement, par les mesures invoquées au point 5).  
Deuxièmement, responsabiliser d'avantage le bailleur d'une chasse en introduisant 
un plan de gestion qui prévoit un minimum chassable. Si ce minimum n'est pas 
atteint, le bailleur devra être mis à contribution.
Comme ni le gibier ni le chien ne se soucient guère des frontières entre propriétés, la 
pratique de la chasse ne pourra donc pas s'arrêter devant certaines parcelles du 
territoire en question, Le propriétaire qui veut retirer son terrain du lot de chasse 
devra donc l'entourer d'une clôture à ses frais, de sorte que le gibier ne pourra ni 
entrer, ni se multiplier, ni quitter cet enclos. Il n'est pas concevable que du gibier qui 
trouve refuge pour se multiplier sans contrôle, puisse ensuite sortir et causer des 
dégâts ailleurs.

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

n.c

Chambre d'Agriculture

Aux yeux de la Chambre d'Agriculture, le propriétaire de terres ou de forêts a tout 
intérêt que la chasse y soit exercée pour empêcher de provoquer de sérieux dégâts 
aux cultures agricoles et aux forêts. 
La Chambre d'Agriculture est d'avis qu'il faudra renforcer à l'avenir la collaboration 
entre la chasse et l'agriculture en formulant des recommandations visant à réguler 
efficacement la chasse là où des dégâts potentiels aux cultures risquent de surgir. Il 
conviendra ainsi de se donner les moyens non seulement de fixer le seuil maximum 
de gibier à chasser par lot, mais également de fixer des objectifs inférieurs à 
atteindre par le locataire de la chasse. 
Le droit de chasse est un attribut du droit de propriété. Ce droit inclut la 
responsabilité de la gestion cynégétique sur le terroir. 
Au cas où le propriétaire ne souhaite pas que le droit de chasse soit utilisé sur sa 
propriété, au nom de l'objection de conscience cynégétique par exemple, il crée une 
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zone de quiétude favorable au développement du grand gibier qui doit impliquer la 
responsabilité du propriétaire lorsque le gibier cause des dégâts aux cultures 
agricoles ou forestières.

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Comme nous l'avons déjà montré, il n'y a pas d'intérêts légitimes de chasseur! La 
chasse ne peut que nuire à la communauté: elle met en danger sa sécurité et 
diminue les ressources naturelles (animaux/plantes/eau/paysage/terres ...). 
Tout essai de légitimer la pratique de la chasse est inconciliable avec d'importants 
Droits de l'Homme et d'autres lois.

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Il importe de signaler avant tout que les propriétaires des terres et forêts concernées 
par la chasse sont surtout des agriculteurs, viticulteurs et sylviculteurs dont les 
intérêts sont les suivants: 
- l'intérêt principal des agriculteurs et des viticulteurs est la récolte. Or, en toutes 
circonstances, même au cas où il y aurait des dégâts, l'agriculteur/viticulteur est 
indemnisé intégralement -pour la plus grande partie des sylviculteurs le rendement 
est négatif à l'exception du revenu de la location de chasse! 
L'intérêt du chasseur est de pouvoir exercer la chasse sans trop d'embarras 
législatifs. Il est dès lors impératif qu'un amendement de la loi sur la chasse inscrive 
à l' Article 1er: « La chasse est d'intérêt général ». 
Pour ne pas retomber dans les us et coutumes du Moyen Âge (droit de la 
propriété/intérêt général) le législateur doit légiférer de sorte que des jugements qui 
vont à l'encontre de l'intérêt général ne soient plus possibles. 
Ensuite il faut rappeler que le droit de chasse est un attribut du droit de propriété et 
que son exercice est d'intérêt général. Or, une gestion efficace de la faune et de la 
flore implique que la chasse puisse s'exercer sur l'intégralité du territoire non 
urbanisé en regroupant les terres dans des lots de chasse homogènes. La loi 
actuellement en vigueur laisse le pouvoir de décider du relaissement du droit de 
chasse aux propriétaires regroupés en syndicat. Actuellement une minorité 
absolument insignifiante de propriétaires s'estime lésée dans ses droits par l'exercice 
de la chasse sur ses territoires. Par contre l'écrasante majorité des propriétaires a 
marqué son accord à un relaissement du droit de chasse sur ses terres et forêts, 
faisant en sorte que les intérêts respectifs des parties concernées sont parfaitement 
conciliés et documentés par un contrat de location répondant aux exigences légales 
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régissant la matière. Affirmer le contraire c'est vouloir positionner l'intérêt d'un 
individu au-dessus de l'intérêt non seulement de la majorité des propriétaires, mais 
également au-dessus de l'intérêt de la collectivité tout entière consistant dans une 
gestion durable de la nature. Il n'appartient partant pas à une quelconque autorité 
supérieure de s'ingérer davantage dans les relations particulières entre propriétaires 
et locataires. 
Qu'en adviendrait-il si dans une copropriété d'immeubles un des copropriétaires 
décidait de ne plus faire partie du syndicat ad hoc, auquel il est contraint d'adhérer 
aux termes de la loi afférente? 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Comme nous l'avons déjà montré, il n'y a pas d'intérêts légitimes de chasseur! La 
chasse ne peut que nuire à la communauté: elle met en danger sa sécurité et 
diminue les ressources naturelles (animaux/ plantes/eau/paysage/terres ). 
Tout essai de légitimer la pratique de la chasse est inconciliable avec d'importants 
Droits de l 'Homme et d'autres lois. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Les mêmes réflexions s'appliquent à cette question (cf. 6). La meilleure façon de 
concilier les intérêts des chasseurs et des propriétaires des terres et des forêts où la 
chasse a lieu consiste à limiter la densité du gibier en laissant faire la nature et 
subsidiairement, au cas où le locataire du lot de chasse n' assume pas ses 
responsabilités, en organisant des chasses administratives. 
Dans ce contexte la responsabilité du syndicat qui enregistre des plaintes de 
propriétaires déplorant des dégâts devra être précisée par une procédure plus 
rigoureuse l'obligeant à enregistrer ces plaintes et à les transmettre au locataire de la 
chasse, et dans le cas où son intervention n'aura pas eu de suite et en cas de plainte 
répétée du propriétaire, en l'obligeant à saisir l'autorité supérieure en vue de 
l'organisation d'une chasse administrative. 
Si le gibier ne prolifère pas, les dégâts qu'il cause aux forêts et aux champs sont 
limités et dans la pratique ne portent pas à conséquence. 
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Letzebuerger Deiereschutzliga 

Il n'y a pas d'intérêts légitimes des chasseurs. Le droit de propriété est un droit 
protégé par la Constitution et le droit de la chasse respectivement son exercice ne 
peut pas prévaloir sur le droit de propriété. Des jugements récents ont reconnu le 
droit des propriétaires de terre et forêt d'exclure la pratique de la chasse sur leurs 
territoires ce qui est un droit fondamental. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Les propriétaires sont responsables de leurs terres, donc aussi de la gestion du 
gibier qui devrait y être exercée. Si une telle gestion n'est plus assurée par les 
chasseurs, le propriétaire devrait s'en occuper lui-même. Le chasseur acquiert le 
droit de chasse sur les terrains dans le lot de chasse qu'il« loue », il n'acquiert le 
gibier que quand il l'a tué. Une bonne gestion de la chasse sera plus difficile, sinon 
impossible, avec un morcellement du territoire en parties où la chasse sera pratiquée 
et en parties privées. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Dans des cas dûment motivés, l'exclusion de terrains privés d'un seul tenant et d'une 
surface raisonnable devrait être possible à condition de garantir l'exécution - 
raisonnable de la chasse sur le reste de ce lot de chasse. Prévoir un comité de 
conciliation entre les différentes parties (chasseurs, propriétaires de forêts, terrains, 
agriculteurs, protecteurs de la nature 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Die jetzigen Verpachtungsmodalitaten müssen nicht der Weisheit letzter Schluss 
sein.
lm nahen Ausland gibt es verschiedene andere Möglichkeitendie die bei genauerer 
Betrachtung einige Probleme lösen könnten.
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S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Ce problème se résoudrait tout seul (voir points 1),2) et 3

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die Interessen der Jäger sind den 'Belangen der Grundeigentümer untergeordnet. 
Es ist nicht die Jagd mit Schutz des Grundeigentums" zu vereinbaren sondern das 
durch Menschenrecht geschützte Grundeigentum kann eine Vereinbarung wegen der 
Jagdausübung treffen. 
i.: Die übliche Jagdpraxis stellt eine schwerwiegende Missachtung der an sich 
bestehenden Regelung dar, nach der die Belange der Land- und Forstwirtschaft 
vorrangig bestehen. 
ii. Der Grundeigentümer ist auch Inhaber des Jagdrechts. AIs Eigentümer fällt ihm 
das ausschließliche Recht zu, über die Verwendung seines Eigentums zu 
bestimmen. - Vg1.dazu das Urteil Europäischer Gerichtshof für Menschenrechte -
EGMR-vom 29. April 1999in Sachen Chas~agnouet al. vs. France sowie das 
nationale Urteil des Tribunal Administratifvom 18. Dezember 2003 sowie des Cour 
Administrative yom 13. Juli 2004 in Sachen Wirth-Demeden vs. Umweltministerium 
Luxemburg und Jagdsyndikat. Damit liegt es, im Zuge der Wahrnehmung des aIs 
"Menschenrecht" festgestellten Eigentumsrechts, allein beim Grundeigentümer, in 
freier Entscheidung darüber zu befinden. ob auf seinem Grund und Boden die Jagd 
ausgeübt wird. Ausschließlich dem Eigentümer des geschützten Eigentums bleibt es 
belassen, eine Vereinbarung wegen der Jagdausübung zu treffen. 
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7. Question 

N'y-a-t-il pas lieu de réformer les syndicats de chasse? 

.

ANIMAL a.s.b.l. 

Die bestehende Gesetzgebung über die Organisation der luxemburgischen 
Jagdsyndikate ist menschenrechtswidrig. Kein Waldbesitzer darf gezwungen werden 
irgendeinem Syndikat beitreten zu müssen, und diesem gegen seinen Willen sein 
Grundstück überlassen zu müssen. Das Urteil der "Cour administrative" vom 13.Juli 
2004, im Fall Wirth-Derneden hat dies klar bestätigt. Hier wurde der Luxemburger 
Staat (Unweltministerium), sowie das Jagdsyndikat von Vianden unter anderem 
verurteilt wegen folgender Menschenrechtsverletzungen im luxemburgischen 
Jagdgesetz. 1) Zwangsmitgliedschaft im Jagdsyndikat, Enteignung der Grundbesitzer 
zugunsten der Jagdscheininhaber. 2) Missachtung der Gedanken- und 
Gewissensfreiheit bei Ablehnung der Jagd. Festgehalten wurde außerdem dass kein 
Besitzer gezwungen werden kann seinen Besitz zu umzäunen und dass das 
Jagdrecht nicht in der Menschenrechtskonvention festgehalten wurde.

Animal Justice, 

Der luxemburgische Jagdsyndikat ist menschenrechtswidrig. 
Kein Waldbesitzer darf gezwungen werden irgendeinem Syndikat beitreten zu 
müssen,und diesem gegen seinen Willen sein Grundstück überlassen zu müssen. 
Das Urteil der "Cour administrative" vso 13. Juli 2004, im Fall Wirth-Derneden aus 
Vianden, bat dies klar bestätigt. Hier wurde de Luxemburger Staat 
(Unweltministerium), sowie das Jagdsyndikat von Vianden unter anderem verurteilt 
wegen folgender Menschenrechtsverletzunen im luxemburgischen Jagdgesetz. 
1) Zwangsmitgliedschaft im Jagdsyndikat, Enteignung der Grundbesitzer zugunsten 
der Jagdscheininhaber.
2) Missachtung der Gedanken- und Gewissensfteiheit bei Ablehnung der Jagd. 
Festgehalten wurde ausserdem dass kein Besitzer gezwungen werden kann seinen 
Besitz zu umzäunen und dass das Jagdrecht nicht in der Menschenrechtskonvention 
festgehalten wurde. 
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ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Le mode où les propriétaires sont regroupés dans des syndicats de chasse qui 
relaissent leur droit de chasse, est de toute façon préférable à une solution où le droit 
de chasse serait individuellement exercé par tout propriétaire. 
Il faudrait revoir les limites des lots de chasse. Actuellement les lots de chasse 
suivent des limites politiques (sections de communes) tandis qu'il faudrait préconiser 
des limites naturelles. 
Il faudrait également statuer sur le mode de relaissement et les droits des 
propriétaires publics qui s'y rattachent. A l'époque où le droit de chasse était 
exclusivement délivré par l'adjudication publique, la recette générée pour l'Etat et les 
Communes, au titre de propriétaires fonciers, était justifiable et correcte. 
Actuellement. de nombreux lots sont relaissés par prolongation du bail suivant un 
arrangement financier entre le comité du syndic et le locataire du lot. sans pour 
autant que l'Etat ou la Commune puisse se prononcer sur le montant convenu. Il 
existe cependant des situations dans lesquelles les terrains publics constituent des 
parties importantes, voire même majoritaires d'un lot de chasse. 
Les syndicats de chasse doivent bénéficier d'une réforme. En effet, l'Etat et les 
Communes, propriétaires de surfaces forestières, n'ont pas de droit de vote au sein 
de ces structures. De plus, il faudrait adapter les limites des lots de chasse et se 
limiter à un syndicat par lot de chasse. 

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Le système des syndicats de chasse à fait ses preuves tant au Grand-Duché, qu'à 
l'étranger.

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

n.c.
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ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Das luxemburgische Jagdsyndikat ist menschenrechtswidrig. 
Kein Waldbesitzer darfgezwungen werden irgendeinem Syndikat beitreten zu 
müssen, und diesem gegen seinen Willen sein Grundstück überlassen zu müssen. 
Das Urteil der "Cour administrative" vom 13. Juli 2004, im Fall Wirth-Derneden aus 
Vianden, hat dies klar bestätigt. Hier wurde der Luxemburger Staat 
(Unweltministerium), sowie das Jagdsyndikat von Vianden unter anderem verurteilt 
wegen folgender Menschenrechtsverletzungen im luxemburgischen Jagdgesetz.
1) Zwangsmitgliedschaft im Jagdsyndikat, Enteignung der Grundbesitzer zugunsten 
der Jagdscheininhaber. 
2) Missachtung der Gedanken- und Gewissensfteiheit bei Ablehnung der Jagd. 
Festgehalten wurde ausserdem dass kein Besitzer gezwungen werden kann seinen 
Besitz zu umzäunen und dass das Jagdrecht nicht in der Menschenrechtskonvention 
festgehalten wurde. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Avec l'engagement de gardes chasse professionnels, les syndicats de chasse 
perdent leur raison d'être. 
Les activités actuelles des syndicats de chasse gérées par leurs syndics respectifs 
se limitent essentiellement à l'organisation administrative de la chasse loisir. En 
absence de chasse loisir, les syndicats deviennent superfétatoires. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Nous n'en voyons pas la nécessité.

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

La Centrale Paysanne estime d'une part, important que les syndicats de chasse, 
pour exercer 
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valablement leurs prérogatives, puissent avoir un contact direct tant avec l'ayant droit 
de la chasse qu'avec les propriétaires et les exploitants des terrains; d'autre part, la 
connaissance des lieux constitue un aspect non négligeable pour prester un travail 
sérieux au niveau des syndicats de chasse. En ce qui concerne la composition des 
syndicats de chasse et l'encadrement de ceux-ci, il faudrait veiller à ce que les 
exploitants soient suffisamment représentés dans les comités. En pratique, l'on 
constate que dans maints syndicats, l'agriculture active n'est plus présente ou 
largement sous-représentée. Il serait donc utile de trouver des mécanismes assurant 
une représentation adéquate des agriculteurs actifs, leurs intérêts pouvant, le cas 
échéant, diverger considérablement de ceux des propriétaires. En outre, il serait 
certainement utile de veiller à un encadrement professionnel des syndicats, tel la 
mise à disposition d'un expert agricole, auquel l'on pourrait recourir pour résoudre, 
voire éviter, des litiges éventuels. 

Chambre d'Agriculture 

D'après l'avis du monde agricole, les dispositions législatives et réglementaires en 
relation avec les syndicats de chasse doivent être améliorées. 
En effet la représentation d'agriculteurs actifs n'est plus assurée sur l'ensemble des 
lots de chasse. Ceci à un moment où déjà plus de 60% des terres agricoles sont 
exploitées en location. L'intérêt de l'exploitant (qui subit les dégâts) risque ainsi de ne 
plus être suffisamment pris en compte. 
Or, un des devoirs des syndicats doit être de pouvoir intervenir dans la gestion de la 
chasse pour éviter des dégâts aux cultures. Pour répondre ainsi aux problèmes avec 
lesquels les agriculteurs sont confrontés, le syndicat de chasse devrait être composé 
majoritairement d'agriculteurs actifs. 
En ce qui concerne l'évaluation des dégâts, le syndicat devrait pouvoir recourir à un 
expert possédant les connaissances et compétences nécessaires tout en disposant 
de la neutralité suffisante. A la réception du message de déclaration que l'agriculteur 
présente au syndicat de chasse; il y a lieu de fixer un délai (10 jours par exemple) 
pour permettre une évaluation des dommages en présence d'un expert en la matière 
qui est neutre. 
L'expert constatera la surface endommagée, la quantité de récolte détruite et l'état de 
la parcelle. 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Non, pas vraiment. Il suffit de les dissoudre, pour le bien de tout homme civilisé. 
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Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Actuellement les syndicats sont liés aux sections électorales. Or, les anciennes 
sections électorales n'existent plus. Il a lieu de former les syndicats de chasse sans 
mettre en question ni le principe même des syndicats, ni celui des lots de chasse. 
Les limites des lots devraient être formées de façon naturelle, plus logique et facile à 
définir.

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Non, pas vraiment. il suffit de les dissoudre, pour le bien de tout homme civilisé. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Les syndicats de chasse semblent être un outil adapté à la gestion du droit de 
chasse.
Le Groupement des Sylviculteurs estime toutefois qu'il y a lieu de légiférer dans ce 
contexte sur certains points précis: 
a) la publicité des assemblées générales du syndicat devra être mieux garantie;les 
propriétaires devraient en être avisés individuellement; 
b) le secrétaire devra être une personne d'une neutralité à toute épreuve; sa 
rémunération devrait être adéquate; 
c) dans un but de rationalisation le paiement du loyer devra se faire par lot de chasse 
sans compensation trans-communale.
Cette énumération n'est pas exhaustive.

Letzebuerger Deiereschutzliga 

II y a lieu de réformer les syndicats de chasse. Aucun propriétaire ne peut être forcé 
à adhérer à un syndicat de chasse. Une jurisprudence récente a confirmé ce principe 
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Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Les limites des lots devraient être revues. Pour certaines espèces classées gibier, 
comme le cerf, ,des unités de gestion sur plusieurs lots seraient à envisager. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Nous n'avons pas à formuler un commentaire sur ce point-ci. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Das Jagdrecht muss unter grundsätzlicher Beibehaltung des Reviersystems weiter 
hin an Grund und Boden gebunden bleiben. Der Einfluss des Grundbesitzers auf die 
Jagdausübung ist zu stärken, insbesondere wenn er seiner Verpflichtung für die 
naturnahe Gestaltung und Nutzung der Natur nachkommt. 
Grundeigentümer und ortsansässige Jäger sollen verstärkt Zugang zur 
Jagdausübung erhalten, um den Interessenausgleich zwischen Land-/Forstwirtschaft 
und Jagd zu erleichtern. 
Ausserdem würde durch eine Beruhigung auf dem Pachtpreismarkt die naturwidrige 
Funktion der Jagd ais Prestigeobjekt mit der Oberbetonung finanzieller Hintergründe 
gemindert werden. Möglichkeiten dazu sind die Senkung der Pachtzeit und die 
Pachtmöglichkeit für Jagdvereine aus vorwiegend einheimischen 
Jagdausübungsberechtigten resp die Eigenbewirtschaftung. 
Die Einteilung der Jagdlose entspricht in Luxemburg keineswegs den natürlichen 
Abgrenzungen eines Wildlebensraumes. 
Eine moderne ökologische Bejagung von großräumig auftretenden Wildarten wie 
Rot- und Schwarzwild ist in unseren kleinen, an administrativen Abgrenzungen 
orientierten, Jagdrevieren nahezu unmöglich. 
Ein Wildmanagement ist vom Reviersystem zu entkoppeln und unter 
naturschutzfachlichen Gesichtspunkten regional zu regeln, großflächige, 
revierubergreifende Jagdstrategien (revierübergreifende Bewegungsjagd, Hegeringe) 
sind anzustreben.
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S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Nous sommes d'avis que le droit de chasse devrait faire partie de la convention sur 
les droits de l'homme.

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die Neuordnung der Jagdsyndikate ist unumgänglich. 
i.: Die Institution der Jagdsyndikate mit der zwangsweisen Zugehörigkeit der 
Grundeigentümer stellt gemäß dem Urteil des EG~ eine Verletzung der 
Menschrechte dar (so auch Urteil in Sachen Wirth-Derneden). Demgegenüber 
besteht kein in der Charta der Menschenrechte festgelegtes Recht auf 
Jagdausübung. Eine "Jagdfreiheit" besteht so wenig, wie in Luxemburg die 
Erfordernis der Subsistenzjagd gegeben ist. Dem steht das Eigentumsrecht aIs 
Menschenrecht gegenüber, aus dem heraus im Umkehrschluss kein Zwang auf den 
Eigentümer wegen Duldung oder Ausübung der Jagd auf seinem Eigentum ausgeübt 
werden darf. 
ii.: Soweit ein genossenschaftlicher Zusammenschluss in Form von Jagdsyndikaten 
oder ähnlichen Organisationsformen erfolgt. kann dies nur auf der Basis einer 
freiwilligen Zugehörigkeit erfolgen. Die Jagdsyndikate sind deshalb als freiwillige 
Zusammenschlüsse jener Grundeigentümer neu zu organisieren, die ihr Eigentum 
nach eigener Entscheidung für dessen Zwecke zur Verfügung stellen wollen. In 
anderem Eigentum stehende Flächen dürfen nicht von einem Jagdsyndikat in 
Anspruch genommen werden. 

5496 - Dossier consolidé : 236



211

8. Question 

Selon vous, une chasse administrative peut-elle être 
organisée sur des terres non comprises dans un 

syndicat?

ANIMAL a.s.b.l. 

Der Schutz des Grundeigentums ist ein Menschenrecht. Das Jagdrecht ist nicht in 
der Menschenrechtskonvention festgehalten. Durch die oben in den Antworten 1,2,3 
und 7 angeführten Anregungen erübrigt sich die Diskussion über eine "chasse 
administrative".
Nochmals sei darauf hingewiesen dass es in einem ökologisch geführtem 
Waldesbiotop zu einer natürlichen Seucheneindämmung kommt.

Animal Justice, 

Durch die oben in den Antworten 1,2,3 und 7 angeführten Anregungen erübrigt sich 
die Diskussion über eine administrative Jagd. Sollte es jedoch trotz aller ergriffenen 
Maßnahmen in einem Revier zu einem erhöhtem Wildschaden oder einer 
ansteckenden Krankheit unter dem Wild kommen, so organisieren sich die 
staatlichen Wildhüter in der Form, dass einer dem anderen zur Seite steht, und in 
dem befallenen Revier selektiv aus dem Ansitz abgeschossen wird, um 80 die hier 
herrschende Ruhe unter dem Wild nicht zu stören und die Krankheit nicht leichtsinnig 
zu verbreiten. (Also genau das Gegenteil von Hetzen)

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Oui, voir question 6 : 
De manière générale, le droit de propriété doit être respecté mais il peut poser un 
problème quand l'intervention s'avère nécessaire, par exemple en cas de 
surpopulation ou de problèmes sanitaires.
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Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Le projet innovateur de loi no 5452 envisage de remplacer les chasses de police aux 
sangliers malfaisants par l'organisation plus délibérée, sinon volontariste, de chasses 
administratives étendues à toutes sortes d'espèces animales ... (1b:?!). De même, le 
mode de financement de ces chasses irait changer de paradigme. Contrairement à la 
législation en vigueur du 14 août 1956, les frais en relation avec les chasses 
administratives seront refacturés au(x) détenteur(s) du droit de chasse, que ce soient 
le propriétaire foncier récalcitrant de ce droit, le syndicat de chasse concerné, ou le 
chasseur déclaré ainsi d'office récalcitrant ou négligeant. Le projet prévale en plus le 
droit au gibier chassé au détenteur du droit de chasse et met le bénéfice de sa vente 
publique au profit de la caisse de l'Etat. 
Cette façon d'agir est douteuse, puisque une mesure d'intérêt générale ou d'utilité 
publique, telle que soit la chasse administrative, se finance par principe par des 
deniers publies. Dans l'affaire, il est de notre opinion, que la preuve d'un dommage 
direct et matériel causé par un particulier à l'intérêt général fait défaut.
Le projet, pourtant, tend à se justifier par une relation de cause à effet directe et 
pertinente entre le détenteur du droit de chasse et l'intérêt général relatif au bien-être 
du gibier. 
Ce lien direct parait diffcilement justifiable pour les raisons suivantes : 
-le gibier est de statut ries nullipares (chose à personne) et non pas dans la 
possession et sous la responsabilité de l'ayant droit à la chasse avant l'acte de 
chasse dûment accompli (avant le tir réussi) ; 
-le détenteur du droit de chasse ne peut être responsabilisé de l'occurrence 
spontanée de maladies épizootiques du gibier, ni de lâchers de gibier ou d'autres 
espèces animales par des tiers (cf. relâchement en nature de chats harets castrés 
par la Ligue pour la protection des animaux); 
- les trop fortes concentrations locales du gibier, jugées selon des critères subjectifs, 
ne peuvent être mises en relation directe avec les actions du chasseur, vu que le 
gibier sauvage n'est pas d'une sédentarité telle qu'on puisse attribuer son 
appartenance ou son accession naturelle à un seul lot de chasse. Ce sont surtout le 
sanglier, le cerf et le mouflon, qui sont soumis périodiquement à une certaine 
migration locale. Le chasseur ne possède pas non plus d'influence, ou seulement 
une influence médiate, sur le taux de reproduction et la densité régionale du gibier. 
Ces facteurs dépendent majoritairement des conditions ambiantes variables (nombre 
d'accidents routiers à gibier, fréquence de dérangement par des activités sportives et 
ludiques, état et nature des cultures agricoles, intensité de la pratique agricole et 
forestière, conditions climatiques, concentrations saisonnières locales du gibier, 
structures d'age et de sexe du gibier, état sanitaire, etc.) ; 
- par référence, à la loi du 20 juillet 1925, le dommage de gibier dans les cultures 
agricoles est sujet d'une procédure légale d'arrangement et d'indemnisation civile 
entre l'ayant droit à la chasse et la contrepartie privée lésée, qu'est le fermier 
agricole. Ce dommage de gibier est payé intégralement, de façon directe ou indirecte 
(à travers les suppléments sur les permis et le canon de chasse) par l'ensemble des 
chasseurs. L'Etat ne contribue donc pas financièrement à l'indemnisation du dégât 
de gibier). 
Pour ce qui concerne les terres non comprises dans un syndicat, c'est logiquement le 
propriétaire foncier qui supporte les risques et périls de son retrait de l'association 
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légale! Il doit donc être traité à pied d'égalité avec les autres détenteurs du droit de 
chasse, pour le bien et pour le pire ! 
Il y a lieu de se demander également, pourquoi la décision sur la nécessité d'une 
chasse administrative dépendrait en fin de compte de la décision souveraine d'un 
seul mandataire public, quoique Ministre. Selon le projet de loi, la chasse 
administrative se tiendrait même en cas d'avis défavorable du Conseil Supérieur de 
la Chasse compétent. Un conseil auquel l'AGPA asbl vient d'ailleurs de poser sa 
demande d'adhésion! 
En résumé, ces dispositions sont de nature à empiéter inéquitablement les droits et 
les intérêts privés légitimes en la matière. En conséquence, l'AGPA asbl se doute de 
la conformité constitutionnelle du texte, s'il serait proposé à l'adoption à son état brut 
non corrigé! 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Ce serait logique pour une chasse administrative.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Durch die oben in den Antworten 1,2,3 und 7 angeführten Anregungen erübrigt sich 
die Diskussion über eine administrative Jagd. Sollte es jedoch trotz aller ergriffenen 
Massnahmen in einem Revier zu einem erhöhtem Wildschaden oder einer 
ansteckenden Krankheit unter dem Wild kommen, so organisieren sich die 
staatlichen Wildhüter in der Form, dass einer dem anderen zur Seite steht, und in 
dem befalIenen Revier selektiv aus dem Ansitz abgeschossen wird, um so die hier 
herrschende Ruhe unter dem Wild nicht zu stören und die Krankheit nicht leichtsinnig 
zu verbreiten. (Also genau das Gegenteil von Hetzen)

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

L'organisation d'une chasse administrative constituerait une ingérence dans le droit 
de propriété. L'asbl BOF renvoie aux arrêts de la Cour administrative du 13 juillet 
2004, numéros 17488C et 17537C du rôle. 
Imposer une chasse administrative à des personnes ayant une conviction contraire à 
la chasse ne serait qu'une nouvelle violation des droits de l'homme. 
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Il s'y ajoute que le législateur n'a pas encore tiré les conséquences de l'arrêt 
CHASSAGNOU de la Cour européenne des droits de l'Homme du 29 avril 1999. 
Par ailleurs, le Conseil d'Etat a émis, en date du 6 décembre 2005 une opposition 
formelle à l'encontre d'un projet de loi visant une modification de la législation sur la 
chasse en vue de l'introduction de chasses administratives. 
La BOF asbl déplore que les auteurs du projet de loi à article unique ne se soient pas 
montrés plus diligents pour introduire un projet de loi en vue d'une réforme et d'une 
refonte substantielle de la réglementation de la chasse.

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Absolument.

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

Dans le but d'éviter une surpopulation du gibier et de limiter au mieux la propagation 
d'épizootie, une chasse administrative doit, de l'avis de la Centrale Paysanne, 
également pouvoir être organisée sur des terres non comprises dans un syndicat. Si 
tel n'était pas le cas, ces terres constitueraient à moyen terme, non seulement un 
refuge incontrôlé et incontrôlable pour le gibier, mais aussi un risque considérable de 
foyers d'épizooties. Par ailleurs, les risques de dégâts sur les terres avoisinantes 
croîtraient considérablement. Dans ce contexte, il doit être évident que si un 
propriétaire décide d'exclure ses terres de la chasse, ce propriétaire doit assumer la 
responsabilité et la réparation des dégâts causés par le gibier non seulement sur son 
terrain, mais également sur les terrains avoisinants. " 

Chambre d'Agriculture 

Une chasse administrative doit pouvoir être organisée aussi sur des terrains non 
compris dans un syndicat en vue de prévenir des épizooties ou des dégâts aux 
cultures. Dans ce sens, la Chambre d'Agriculture salue les dispositions y relatives 
proposées dans le projet de loi n°5452 modifiant et complétant la législation sur la 
chasse.
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Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Toute chasse organisée sur de terres non comprises dans un syndicat viole 
d'importants Droits de l'Homme: droit à la propriété et droit au respect de la propriété. 
Mais surtout, toute chasse (administrative ou non) de l'homme constitue une 
profanation de la nature et de ses occupants, quelque soit la terre sur laquelle elle a 
lieu.

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Bien sûr que oui!
En cas de surdensité d'une espèce sur de telles terres, une chasse administrative 
deviendrait même impérative 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Toute chasse organisée sur des terres non comprises dans un syndicat viole 
d'importants Droits de l'Homme: droit à la propriété et droit au respect de la propriété. 
Mais surtout, toute chasse (administrative ou non) de l'homme constitue une 
profanation de la nature et de ses occupants, quelque soit la terre sur laquelle elle a 
lieu.

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

A notre avis les dégâts causés par le gibier sur des terrains non compris dans un 
syndicat devront être supportés par le propriétaire puisqu'il n'a pas été d'accord à ce 
que ces terrains soient comprisdans un lot de chasse et par conséquent relaissés à 
un locataire. Il est évident qu'une chasse administrative devra pouvoir être organisée 
sur ces terres. 
Les propriétaires de terres non comprises dans un syndicat devront participer 
proportionnellement à la surface de leurs terres au paiement des dégâts causés sur 
les lots auxquels appartiennent ces terres. 
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Letzebuerger Deiereschutzliga 

Si dans un district une surpopulation ou une maladie des animaux sauvages étaient 
localisées une chasse organisée et administrative qui remplirait tous les critères 
prévus par le législateur pourrait être organisée de matière à réguler la situation sans 
déranger autrement le gibier et surtout en vue d'éviter que la maladie soit répandue 
d'une manière irréfléchie. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Oui, si la gestion du gibier s'y avère nécessaire. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

En cas de nécessité ou d'urgence une telle chasse administrative devrait être possible, dans 
les limites des législations existantes ou à créer et selon des procédures bien établies 
respectant largement le droit de propriété.

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

lm Falle einer « chasse administrative » muss das Besitzrecht « Droit de propriété» 
vor dem Allgemeininteresse « Intérèt publique » zurückstehen.

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Eviter la battue, et les gardes « payés» auraient toute possibilité de faire la sélection 
du gibier malade, en se prêtant assistance. 
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VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die Abhaltung von "Polizeijagden" auf Grundstücken die nicht einem Jagdsyndikat 
zugehören, würde eine Verletzung der Menschenrechte bedeuten. 
Polizeijagden sind ein unzulssiger Übergriff des Staates auf Pivateigentum. Es 
mangelt dafü auch am Interesse der Allgemeinheit (vgl. auch Urteil des,EGMR und 
Urteile in Sachen Wirth-Derneden). 
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9. Question

Selon vous, qui serait susceptible de devoir payer les 
dégâts causés par le gibier sur des terres non comprises 

dans un syndicat? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Anstatt dass der Staat Kopfgeld für Füchse und Wildscheine zahlt, solle 
I)mit diesem Geld ein Flora-Faunafonds eingerichtet werden. ln diesem Fall kann ein 
Grundbesitzer, faIls er Schaden hat einen Schadenersatz beantragen beim 
Faunafonds. Hier drängt sich allerdings noch die Frage auf, wieso die 
Entschädigungen des öfteren höher ausfallen, ais der Wert des Ernteertrags?  

2) Zusammen mit den Landwirten soll ein Waldrandprogramm ausgearbeitet werden. 
Dieses ist vor allem in der Übergangsphase von grosser Bedeutung. Auch dieses 
Programm sollte vom Staat mit Subventionen unterstützt werden. 

Animal Justice, 

Die Waldbesitzer sollten sich, bei eventuell auftretenden Wildschäden, versichern 
können.
Da es keine Jagdsyndikate, sondern verantwortungsbewusste, gutausgebildete 
Wildhüter gibt, erübrigt sich der Rest der Frage, sowie auch die Antwort auf die Frage 
10.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Dans la logique de la législation actuelle, on pourrait distinguer les trois cas suivants: 
a) Le propriétaire est également exploitant du fond « hors chasse». 
Le dégât causé par le gibier n'est pas indemnisé. 
b) Le fond de terrain est exploité par un locataire. 

5496 - Dossier consolidé : 244



219

Le propriétaire doit assumer les frais occasionnés par les dégâts de gibier. 
c) Le dégât causé par une espèce protégée est toujours à charge de l'Etat. 

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

La promotion tacite de la prolifération démesurée du grand gibier n'est pas une 
mesure de conservation cynégétique de ces mammifères. Elle s'oppose aux 
exigences d’un management cynégétique et environnemental de qualité, défini par 
les plans de chasse existants sur les lots de chasse ou unités de gestion 
cynégétiques (Hegeringe) et réglementé par les périodes d'ouvertures de la chasse. 
Il n'y a pas lieu de culminer le paradoxe en soutenant des propriétaires mal éclairés, 
récalcitrants du droit de chasse, dans leur immobilisme, créateur de dégâts de gibier 
incontrôlés dans les cultures agricoles et forestières locales et entourantes !

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Ces dégâts devraient être exclusivement à charge des propriétaires respectifs.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Die Waldbesitzer sollten sich, bei eventuelI auftretenden Wildschäden, versichern 
können.
Da es keine Jagdsyndikate, sondem verantwortungsbewusste, gut ausgebildete 
Wildhüter gibt, erübrigt sich der Rest der Frage, sowie auch die Antwort aufdie Frage 
10.
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BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Avec l'interdiction complète du nourrissage préconisé par des biologistes, toutes 
couleurs confondues, les dégâts se réduiront rapidement. Le repeuplement, sans la 
surpopulation actuelle aura une autre qualité. Actuellement, les propriétaires 
forestiers sont trop dépendants des intérêts et des prérogatives de la chasse loisir. 
Il est sous-entendu que la nouvelle répartition quantitative du gibier ne se fera pas du 
jour au lendemain. Des prélèvements plus ou moins importants sont à réaliser dans 
un premier temps afin d'atteindre des seuils de surfaces sains et raisonnables. 
Lors de repeuplements de petites et moyennes surfaces l'installation de clôtures s'est 
révélée très efficace. Il ne faut pas perdre de vue que l' abroutissement ou l'écorçage 
n'est pas seul en cause si des forêts ont du mal à rajeunir. Il existe d'autres facteurs 
et d'autres interactions. Toutefois, dès que certains agissements inhérents à la 
chasse loisir appartiendront au passée, on observera rapidement un équilibre sylvo-
cynégétique.
Indemnisation
Le remboursement des dégâts pourra se faire moyennant un fonds dont il faudra 
préciser l'alimentation. A cette fin, il convient d'abord d'analyser l'alimentation 
actuelle et la méthode d'indemnisation des dégâts. 
Il convient d'abord d'expliquer l'indemnisation telle quelle a existée avant le 1er août 
2006 :
6/10 par le fonds spécial de la chasse (alimenté par les droits supplémentaires 
perçus annuellement sur les permis de chasse). Or, ce fonds manque régulièrement 
de liquidités. 
A cette fin l'Etat a dû avancer en 2004 un montant de 200.000.- euros. Cette avance 
à l'attention d'un club de loisir privé est pour le moins curieux. C'est un précédent 
dangereux étant donné que d'autres associations pourront présenter les mêmes 
exigences. 
3/1 0 par l'adjudicataire de chasse 
1/10 par le syndicat de chasse. 
A partir du 1er août 2006 les indemnisations sont réglées de la façon suivante:  
1/10 par le syndicat de chasse 
9/10 par le fonds de chasse (dans le cadre de cette indemnisation l'adjudicataire va 
payer les dégâts du gibier directement au propriétaire. Un tel règlement est correct, il 
n'y a rien à dire. Or, la nouvelle réglementation d'août 2006 prévoit qu'en fin d'année 
l'indemnisation accordée au propriétaire est remboursée à l'adjudicataire par le fonds 
spécial de chasse (Wildschadensfonds). Cette façon d'agir engage indirectement le 
contribuable. En effet, des sommes sont mis à disposition d'un club privé pour 
s'adonner à la chasse loisir. Il est établi que l'alimentation de ce fonds était 
insuffisante, à plusieurs reprises, les années précédantes. L'Etat a donc été obligé 
de combles les vides. 
L'asbl BOF constateque si 6/10 ne suffisent pas pour payer les dégâts, à fortiori le 
taux de 9/10 suivant le nouveau calcul s'avérera encore plus largement insuffisant. 
L'asbl BOF considère cette façon de procéder comme une chimère. En fait, 
l'adjudicataire ne débourse plus rien, tout lui est remboursé par le fonds. Avant le 1er 
août 2006, l'adjudicataire a dû payer 3/10 de sa poche. 
Il est, partant, inexact, faux et trompeur de dire que l'adjudicataire d'un lot de chasse 
va payer une partie des dégâts de se propre poche. 
Résumé et conclusion: 
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Avant le 1eraoût 2006, l'Etat a déjà dû avancer des sommes substantielles pour le 
fonds spécial de chasse (Wildschadensfonds). 
En fait, le contribuable soutient et entretient sans le savoir, une association de loisir. 
Imposer au contribuable qui a une conviction contraire à la chasse de subvenir au 
fonctionnement et aux frais d'une organisation de loisir est contraire à l'article x droits 
de l'homme. 
L'asbl BOF demande aux députés et aux forces vives de la nation de faire vérifier si 
cette obligation du contribuable de financer une association de loisir est conforme à 
la législation. 
Par ailleurs, le fonds manque toutes les années de liquidités, que l'Etat doit avancer. 
Nous citons le Président de la Fédération des Chasseurs dans le périodique 
«Fëscher, Jeeër an Hondsfrënn No 3/2005 : "Der Wildschaden 2003 z.b. belief sich 
auf 672.000.- Euro, d.h. +-403.000.- Euro zu Lasten der Kasse. Es entstehen also 
jedes Jahr Defizite, welche bis dato vom Staat vorgestreckt wurden ".
Vu cette participation importante de l'Etat dans le fond sur la chasse, le chasseur-
loisir ne se fera évidemment aucun souci quant à une surpopulation constante et 
caractérisé de la faune. 
Par ailleurs, l'asbl BOF voudrait souligner que l'indemnisation était de1,56 Euros par 
hectare en 2005. A partir de 2006, alors que l'indemnisation de l'adjudicataire de 
chasse est réduit à un montant symbolique (9/10 payé par le fonds), l'indemnisation 
a été augmenté à raison de 4 Euros par hectare. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

L'entièreté des dégâts devrait être à la charge du propriétaire, 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

Par analogie à ce qui procède" se pose également la question s'il ne serait pas 
opportun d'envisager un système dans lequel une part plus importante des frais de 
dédommagement des dégâts causés par le gibier incomberait au locataire de la 
chasse si ces dégâts dépassent certains seuils? 
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Chambre d'Agriculture

La réponse à cette question a été donnée au point 6. 
Si le propriétaire décide que son terrain ne fasse pas partie du syndicat, c'est à lui-
même qu'incombe la responsabilité des dégâts causés par le gibier. 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Tout «dégât» en relation avec la chasse est causé par le chasseur respectivement 
par certains agriculteurs. L'animal n'a été que la victime de leur manipulation. 
Par exemple, il y a des agriculteurs qui mettent des plantations de maïs délibérément
aux lisières des forêts pour que le maïs soit mangé par les sangliers afin qu'ils 
puissent empocher des dédommagements ? 
Toute subvention publique de la chasse est à abroger jusqu'à son abolition et les 
chasseurs doivent payer tous les dégâts qu'ils ont causés (p. ex. le cas «Findel»). 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Ces dégâts devraient être exclusivement à charge des propriétaires respectifs, donc 
ni à charge des chasseurs, ni à charge des contribuables. 
Les propriétaires concernés devraient en outre participer au payement des dégâts 
causés par le gibier dans les alentours de leurs propriétés (p. ex. : rayon de 5 km), 
du fait que les chasseurs locataires des lots adjacents n'ont pas le moyen de 
régulariser correctement les populations et d'éviter ainsi la production de dégâts. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Tout «dégât» en relation avec la chasse est causé par le chasseur respectivement 
par certains agriculteurs. L'animal n'a été que la victime de leur manipulation. Par
exemple, il y a des agriculteurs qui mettent des plantations de maïs délibérément aux
lisières des forêts pour que le maïs soit mangé par les sangliers afin qu'ils puissent 
empocher des dédommagements  !? 
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Toute subvention publique de la chasse est à abroger jusqu'à son abolition et les 
chasseurs doivent payer tous les dégâts qu'ils ont causés (p. ex. le cas «Findel»).

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

A notre avis les dégâts causés par le gibier sur des terrains non compris dans un 
syndicat devront être supportés par le propriétaire puisqu'il n'a pas été d'accord à ce 
que ces terrains soient compris dans un lot de chasse et par conséquent relaissés à 
un locataire. Il est évident qu'une chasse administrative devra pouvoir être organisée 
sur ces terres. 
Les propriétaires de terres non comprises dans un syndicat devront participer 
proportionnellement à la surface de leurs terres au paiement des dégâts causés sur 
les lots auxquels appartiennent ces terres. 

Letzebuerger Deiereschutzliga

Dans la mesure où l’exercice de la chasse serait responsabilisé, les dégâts causés 
par le gibier seraient certainement diminués. Tout propriétaire de forêt peut prendre 
une assurance contre les dégâts causés par le gibier sur ses terres. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Le propriétaire 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Pas de dédommagement. Le propriétaire ne veut pas la chasse sur le terrain. 
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POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Nach dem heutigen geltenden Prinzip der Wildschadensreglung wäre es nur logisch, 
dass der 
Grundbesitzer, der die JagdausQbung aut seinem Grund nicht mehr duldet seinen 
Schaden
selbst trägt. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Une assurance devrait permettre aux. propriétaires de terres et forêts de se couvrir 
en cas de dégâts causés par le gibier. 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Sofern als Folge jagdlicher Falschbehandlung der Wildtierbestände sich auf den 
nicht zu einem Jagdsyndikat gehörigen Grundflächen sich Wildschäden ergeben, ist 
das Jagdsyndikat als Verursacher für den Schadensersatz heranzuziehen. 
i.: Das rechtliche Instrument des Wildschadenersatzes ist bereits für sich der 
Ausfluss des fehlerhaften Umganges mit bejagten Wildtierbeständen. Es beinhaItet, 
dass bestimmte Wildtierarten aus den im rein jägerischen Vergnügen stehenden 
Gründen auf einem so hohen Bestandesniveau gehalten werden, dass die 
vorrangigen Belange der Land- und Fortwirtschaft missachtet und nicht respektiert 
werden und somit überhaupt erst entsprechende Wildschäden entstehen. Soweit ein 
Jagdsyndikat einen den land- und forstwirtschaftlichen Belangen nicht gerecht 
werdenden Wildbestand in seinem Gebiet "hegt" oder duldet ist es aIs 
ausschliesslicher Verursacher fùr daraus resultierende Schäden haftbar zu machen. 
ii.: Wenn infolge der jagdrechtlichen Neuordnung die Jagdsyndikate ihrem Auftrag 
gerecht geworden sein werden - u.a. durch Unterlassung der Wildfütterung, 
efflzienter Jagdausübung etc. - und dann zunehmend die natürlichen Regulations- 
und Dispersionsmechanismen die Wildtierbestände bestimmen und regulieren 
werden, wird eine fortschreitende Absenkung der Bestände der einzelnen Arten auf 
ein den biozönotischen Gegebenheiten entsprechendes Bestandsniveau eintreten. 
Schadensereignisse, die derzeit ausschlieBlichdie Folge überhegter 
Jagdtierbestände undjagdlichen Missmanagements sind, werden in dieser Form nicht 
mehr aufscheinen. Punktuell mögliche, aber allenfalls nur temporär auftretende, aus 
anderen Gründen bedingte, Schadensereignisse stellen dann einen "Standortfaktor" 
dar. So wie jeder andere natürliche Faktor (Unwetter, Überschwemmung, 
Trockenheit, Hagelschlag oder Frost pp.) stellen freilebende Tiere gleichermassen 
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zum ökoystemaren Geschehen gehörige Einflussgrössen dar, Diese Tierarten zu 
erhalten, ist eine aus dem Interesse der Allgemeinheit resultierende Pflicht für den 
Eigentümer aus seinem Eigentum. Demzufolge hat er auch gewisse nachteilige 
Auswirkungen aus der Präsenz dieser Arten hinzunehmen.
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10. Question 

Comment pourrait-on, selon vous, améliorer les relations entre 
chasseun et agriculteurs dans l'optique de 

réduire à un strict minimum les dégâts causés et par le gibier et par 
les chasseurs? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Diese Antwort erübrigt sich durch vorheriges. 

Animal Justice, 

Diese Antwort erübrigt sich durch vorheriges. 

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Selon notre expérience, le dégât causé par le chasseur même peut être jugé comme 
négligeable. Le cas échéant, un dégât est à régler entre chasseur et exploitant. Par 
exemple dans le cas où une clôture de protection d'une culture forestière est démolie 
par le chasseur. 
Les dégâts causés par le gibier en forêt sont très souvent ignorés, sous-estimés, 
voire méconnus. Surtout la densité du chevreuil est à la base d'un appauvrissement 
des espèces ligneuses et herbacées. Vu l'envergure des effets de ce« pâturage », il 
faudrait réduire la population plutôt que d'élaborer une clef d'indemnisation. Le même 
raisonnement pourrait être mené pouf le cerf et éventuellement le sanglier. Dans le 
milieu agricole, il faudrait recréer des conditions favorables à l'épanouissement des 
espèces de petit gibier. Cet objectif pourrait être atteint par la reconstitution d'une 
couverture de petites structures naturelles et par une agriculture extensive. 
L'outil approprié à une gestion des populations pourrait être le plan de chasse. Le 
plan de chasse devrait fixer des minima et des maxima d'abattage. 
En ce qui concerne le payement des dégâts causés par le gibier, il faudrait procéder 
à une analyse juridique de principe: étant donné que le gibier n'est la propriété de 

5496 - Dossier consolidé : 252



227

personne, et que le droit de propriété ne peut être acquis que par l'acte d'abattage du 
gibier, le chasseur peut-il être rendu responsable pour des dégâts causés par le 
gibier vivant qui ne lui appartient pas? Dans ce contexte, on pourrait analyser si cette 
responsabilité peut éventuellement être justifiée dans les cas où le plan de chasse 
n'est pas respecté ou exécuté correctement. 
Dans l'objectif de réduire les populations qui sont à la base des dégâts de gibier, il 
faudrait de toute façon réduire substantiellement la participation de l'Etat et insister 
sur la responsabilité du locataire du droit de chasse. Cette manière serait propice à la 
solidarité entre les locataires de lots de chasse voisins.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Il y a lieu de soutenir publiquement les efforts de management cynégétique et 
environnemental des particuliers intéressés chasse. Ceci évite l'élaboration d'une 
législation trop restrictive étranglant l'initiative privée bénéfique dans le domaine. Vu 
que le garde-chasse particulier agrée contribue par ses qualifications plus que 
d'autres à un management de qualité, leur commissionnement par le locataire de 
chasse mérite d'être soutenu financièrement moyennant prime ou subside publie. Il 
est ainsi donné une incitation positive à la bonne gestion des lots de chasse selon 
des critères de gestion durable aux locataires de chasse, ce qui accessoirement a 
pour conséquence de diminuer les dégits de gibier. A cet effet, des critères de 
gestion plus affinés pourraient être élaborés avec l'ensemble des parties concernées, 
y compris l'AGPA asbl, dans le forum compétent, qu'est le Conseil Supérieur de la 
Chasse!

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché de 
Luxembourg-AMVL

n.c.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux

Diese Antwort erübrigt sich durch vorheriges. 
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BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

L'interdiction complète du nourrissage et le remplacement de la chasse loisir par une 
chasse professionnelle (cf. réponse no 9) produira une réduction des dégâts. Il s'y 
ajoute: une gestion efficace du gibier par des gardes chasse professionnels et une 
information ciblée de l'Administration des Eaux et Forêts visant des mesures de 
prévention des dégâts aux cultures (exemple: autre répartition des plans de culture). 
Il importe d'informer les propriétaires sur le genre de cultures à ne pas planter à 
proximité immédiate des forêts. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Par les mesures avancées au point 5) et au point 12). 
Les chasseurs doivent en outre respecter les cultures. Les agriculteurs informeront 
les chasseurs avant de procéder au fauchage et ils ne gêneront pas les battues dont 
ils auront été informés d'avance. Chasseurs et agriculteurs devront travailler main 
dans la main. 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

En général, la Centrale Paysanne estime utile qu'un dialogue constructif s'instaure 
entre chasseurs, propriétaires, agriculteurs et société civile, afin qu'une meilleure 
compréhension des intérêts et attentes des uns et des autres puisse s'instaurer. 

Chambre d'Agriculture 

Etant donné que les dégâts sont causés par une trop forte population de grand 
gibier, il y a lieu de réduire la population du gibier. 
Pour que les chasseurs tiennent mieux compte des intérêts des agriculteurs dans 
l'établissement du plan de gestion de chasse, le dialogue entre chasseurs et 
agriculteurs est nécessaire. 
Or le dialogue entre chasseurs et agriculteurs n'est plus le même que d'antan et ceci 
en raison d'une forte diminution du nombre d'agriculteurs de sorte que la 
représentation des agriculteurs actifs dans beaucoup de syndicats n'est plus que 
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faiblement donnée. On constate actuellement le manque d'une plate forme sérieuse, 
absolument indispensable pour concilier les intérêts des chasseurs et intérêts des 
agriculteurs. 
En ce qui concerne la plate-forme nécessaire au dialogue entre les différentes 
parties, il y a lieu de réfléchir dans ce sens en adaptant les dispositions législatives et 
réglementaires concernant les syndicats. 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Cesser de cultiver pour attirer les animaux. Cependant, la racine du mal est la 
chasse: en la supprimant, le problème ne se pose plus. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Entre chasseurs et agriculteurs existent en principe de bonnes relations. 
Les dégâts pourraient être réduits par le choix des emplacements pour certaines 
cultures et éventuellement par des mesures de protection. Exemple: ne pas planter 
le maïs à la lisière des forêts. Subdiviser certaines cultures afin d'y permettre 
l'exercice de la chasse . 
Les dégâts causés par les chasseurs n'existent guère. Si par impossible il devait y en 
avoir quand même, la responsabilité serait la même que celle à assumer par tout 
autre auteur de dégâts causés au détriment d'autrui. Ce cas de figure ne tombe 
cependant pas dans le champ d'application de la  loi sur la chasse, mais constitue 
tout au plus un problème de responsabilité civile de droit commun. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Cesser de cultiver pour attirer les animaux. Cependant, la racine du mal est la 
chasse:.en la supprimant, le problème ne se pose plus. 
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Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Les mêmes réflexions s'appliquent à cette question. La meilleure façon de concilier 
les intérêts des chasseurs et des propriétaires des terres et des forêts où la chasse a 
lieu consiste à limiter la densité du gibier en laissant faire la nature et 
subsidiairement, au cas où le locataire du lot de chasse n' assume pas ses 
responsabilités, en organisant des chasses administratives. 
Dans ce contexte la responsabilité du syndicat qui enregistre des plaintes de 
propriétaires déplorant des dégâts devra être précisée par une procédure plus 
rigoureuse l'obligeant à enregistrer ces plaintes et à les transmettre au locataire de la 
chasse, et dans le cas où son intervention n'aura pas eu de suite et en cas de plainte 
répétée du propriétaire, en l'obligeant à saisir l'autorité supérieure en vue de 
l'organisation d'une chasse administrative. 
Si le gibier ne prolifère pas, les dégâts qu'il cause aux forêts et aux champs sont 
limités et dans la pratique ne portent pas à conséquence. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Réponse donnée dans la 9ième question 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Réduire les dégâts implique une réduction des populations de gibier. En outre il faut 
garantir les indemnisations pour dégâts causés par le gibier. Ces indemnisations 
devraient être investies, au moins en partie et pour les cultures de haute valeur 
économique, dans l'établissement de mesures de protection (fil électrique). (voir 
Italie)

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

En cas de nécessité prévoir des concertations régulières entre chasseurs et 
agriculteurs (p.ex. réduire les dégâts par le choix d'emplacement de certaines 
cultures et mesuresde protection adéquates). 
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POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Siehe Fragen 6 &7 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Voir ci-dessus. 
(Une assurance devrait permettre aux. propriétaires de terres et forêts de se couvrir 
en cas de dégâts causés par le gibier.) 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Eine Neuorientierung des Verhältnisses zwischen Grundeigentümer und Jägerschaft 
wird die logische Folge aus der Neuordnung des Jagdwesens sein. 
Die Wahrnehmung des Menschenrechts am Eigentum, statt erzwungener 
Zugehörigkeit zum Jagdsyndikat, versetzt den Grundeigentümer in die Lage der 
Selbstbestimmung. Es wird dann im Eigeninteresse der Jäger liegen, sich gegenüber 
der Selbstbestimmung der Grundeigentümer zu arrangieren. Die aus der 
Neuordnung resultierende Herbeiführung weniger individuenreicher Bestände der 
bejagten Arten wird zu einer entsprechenden Minimierung bis zum Ausbleiben 
von"Wildschäden" führen. 
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11. Question 

Quelles initiatives pensez-vous que les politiques doivent 
prendre en matière de chasse et dans quelle 

mesure l'Etat doit-il intervenir? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Fakt ist, 75% der Bevölkerung sind gegen die Treibjagd mit Hunden. 
Fakt zwei ist, nur 0,4 % der Bevölkerung sind Jäger (Hobbyjäger). 
Alle im Wald lebenden Pflanzen und Tiere bilden eine Lebensgemeinschaft. Der 
Wald ist ein lebendiges System und jedes Teil darin hat seine besondere Funktion 
der Gleichgewichtserhaltung. Ist es nicht an der Zeit dass Politiker und der Staat 
Verantwortungübemebmen müssen? 
Dürfen Politiker den Willen des Volkes ignorieren und zugunsten einer Minoriät 
handeln?
Der Mensch der den Wald pflanzt, pflegt und rodet muss die Gesetze der Natur 
beachten.
Es darf nicht sein dass das Ökosystem des Waldes zerstört wird durch eine nicht 
artgerechte Fütterung, durch falsches Abschiessen, durch eine gezüchtete 
Überpopulation des Wildes. Wird hier nicht endlich verantwortungsbewusst 
gehandelt, so wird der Wald zerstört durch das Hobby einer Minorität die sich die 
Natur zu ihrem eigen gemachthat. Anstatt Kopfgeld für die von Jägerhand 
gezüchteten Wildschweine zu zahlen, anstatt administrative Jagden zu organisieren, 
die der Steuerzahler finanzieren muss, anstatt ein Teil des Wildschadens zu 
finanzieren, solI der Staat endlich Wildhüter ausbilden, die verantwortungsbewusst
mit den Förstem Hand in Hand arbeiten. 
Ein gesunder Wald, Tiere die in einer gefestigten Sozialstruktur leben und last but not 
least unsere Kinder werden es uns danken. 

Animal Justice, 

Es ist erforderlich dass die Politik aktiv wird. Zwecks NachhaItigkeit gesunder Wälder 
und eines gesunden Wildtierbestandes gehört die Freizeitjagd abgeschafft. 
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Die finanziellen und organisatorischen Rahmen müssen geschaffen werden zwecks 
einer professionellen Wildhege. Vom Staat eingestelIte und bezahlte Wildhüter sollen 
sich fortan um den Wildbestand kümmern. 
Anstatt teure Prämien für geschossene Wildschweine an Hobbyjäger zu zahlen, 
administrative Jagden zu bezahlen und teilweise sogar den Wildschaden 
mitzufinanzieren, solle endlich nachhaltig gearbeitet werden, ein gesunder Wald, 
gesunde Tiere und unsere Kinder werden es zu schätzen wissen. 

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les politiques doivent contribuer à la mise en place d'une loi coordonnée sur la 
chasse. II devrait y avoir un vrai débat d'orientation et une prise de position 
concernant la chasse. 
De plus, les effectifs et les moyens du service chasse de l'Administration des Eaux et 
Forêts devraient être renforcés, afin d'assurer un suivi et un contrôle efficaces. De 
manière générale, les compétences de l'Administration des Eaux et Forêts devraient 
être élargies (contrôle d'identité de personnes; contrôle de voitures). Le statut 
d'officier de police judiciaire des préposés forestiers est à rétablir. Enfin, la mise en 
place d'une structure scientifique permettrait de collecter des données objectives au 
sujet du gibier et de l'ensemble du sujet chasse.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Alors que les postes budgetaires du Ministère de l'Environnement et de 
l'Administration des Eaux et Forêts pour la promotion de la biodiversité s'élèvent à 
plusieurs centaines de millions d'euros, il est étonnant de constater que la fonction 
protectrice, de surveillance et de gestion de la chasse et de la nature, que le garde-
chasse agrée exerce par sa tiche régulière, ne bénéficie quasiment d'aucun soutien 
public. Pourtant, l'utilité multiple de la fonction de Garde-chasse particulier 
assermenté, vient d'être soulignée par un communiqué de presse récent de 
l'Intergroupe compétent du Parlement Européen!
Compte tenu de notre héritage culturel, il n'appartient certainement pas à l'Etat 
d'intenter de se suppléer à prix cher et avec des dispositions démesurément 
restrictives à l'initiative privée en matière de la chasse. Au contraire, les efforts de 
management de gibier, de conservation de la nature, de vaccination et de lutte 
contre les épisooties de la part des chasseun et des gardes-ehasse qualifiés à ce 
commis sont à soutenir financièrement et matériellement. Notamment, des incitations 
à la bonne gestion et à l'autorégulation des lots de chasse selon des critères de 
gestion durable moyennant des gardes-chasse seront à donner; à commencer par 
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une prime à attribuer au locataire de la chasse pour l'engagement d'un garde-chasse 
particulier assermenté. 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

L'Etat, respectivement le législateur devra essayer de réunir tous les concernés à 
une même table, afin de réaliser un code de bonne pratique. 
L'Etat devra faire respecter ce code.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Es ist erforderlich dass die Politik aktiv wird. Zwecks Nachhaltigkeit gesunder Wälder 
und eines gesunden Wildtierbestandes gehört die Freizeitjagd abgeschafft. 
Die finanzielIen und organisatorischen Rahmen müssen geschaffen werden zwecks 
einer professionellen Wildhege. Vom Staat eingestellte und bezahlte Wildhüter solIen 
sich fortan um den Wildbestand kümmern. 
Anstatt teure Prämien für geschossene Wildschweine an Hobbyjäger zu zahlen, 
administrative Jagden zu bezahlen und teilweise sogar den Wildschaden 
mitzufinanzieren, sollte endlich nachhaltig gearbeitet werden, ein gesunder Wald, 
gesunde Tiere und unsere Kinder werden es zu schätzen WIssen. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Plus de 75 % de la population luxembourgeoise sont contre la chasse en battue avec 
chiens courants. 
En face, - et il y a lieu de le répéter-, - la partie de la population qui s'adonne à la 
chasse loisir se chiffre à 0,4 %. Ces deux chiffres sont significatifs et il importe de les 
relever et de les répéter.
La question 11 permet à l'asbl BOF de procéder à un résumé succinct de ses 
observations et de ses propositions de réforme. 
La pratique de la chasse loisir, telle que la législation actuelle la permet, est 
injustifiée. Elle nuit au système écologique et à la biodiversité. Elle ne présente 
aucune plus-value pour la collectivité. 
La chasse loisir génère une surpopulation de gibier et favorise l'apparition et la 
propagation de maladies et d'épizooties. Les montants du budget de l'Etat 
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annuellement mis à disposition directe ou indirecte de la chasse loisir peuvent être 
engagées autrement. 
De plus en plus de biologistes soutiennent qu'il existe un lien direct entre la 
propagation de la peste porcine en élevage et la surpopulation recherché par les 
chasseurs, grâce au nourrissage afférent et à des méthodes de chasse inadéquates. 
Le budget de l'Etat de 2004 relève les montants ci-après: 
Article 12.340 : 376.857.- Euros Destruction des animaux nuisibles et dégâts causés 
par le gibier (budget de l'Administration des Eaux et Forêts) 
Article 93.002: 560.090.- Euros Indemnisation des dégâts causés par le gibier 
(budget de l'Administration des Eaux et Forêts) 
Article 12.310: 98.171.- Euros Frais supplémentaires de désinfection des installations 
de traitement de cadavres dans le cadre de la lutte contre la peste porcine classique 
(budget de l'Administration des Services vétérinaires) 
Article 12.160 : 1.218.697.- Euros Achats de vaccins et de sérums (budget de 
l'Administration des Services Vétérinaires) 
Une partie de ce montant a été engagée pour l'achat et la distribution de 280.000 
vaccins utilisés en 2004 pour combattre l'épizootie des sangliers. 
La pratique de la chasse au sanglier se fait, le plus souvent, sans responsabilité 
envers la collectivité en général et envers le secteur de l'agriculture en particulier 
(<<c'est l'Etat qui paie », - lire: « c'est l'Etat qui soutient financièrement la pratique de 
nos loisirs»). 
Une nouvelle législation permettra donc un transfert des sommes engagées. Au lieu 
de payer aux chasseurs des primes d'abattage de 100 euros pour chaque sanglier 
abattu, (lire: surpopulation du à des agissements de chasseurs), il convient, plutôt, de 
recourir aux compétences de spécialistes aux fins de réduire les risques des 
épidémies.
L'engagement de gardes chasse professionnels permettra d'éliminer 
progressivement et à la longue la gestion malsaine de la faune. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Les politiques devront veiller à doter les autorités compétentes d'un effectif suffisant 
afin de faire une évaluation sérieuse des populations de gibier pour pouvoir établir 
des plans de gestion adéquats.

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

n.c.
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Chambre d'Agriculture

L'Etat doit intervenir à deux niveaux c'est-à-dire au niveau législatif et réglementaire 
ainsi qu' au niveau administratif- où nous pensons à-l’ organisation de chaises 
administratives.

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

D'après ce qui précède, la chasse doit être abolie par les politiques. L'État doit 
intervenir pour abroger la chasse. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

L'Etat, respectivement le législateur devra en premier lieu inscrire dans la loi l'intérêt 
général d'exercer la chasse sur l'intégralité du territoire non urbanisé (voir point 6). 
Afin de pouvoir remplir correctement et son rôle de représentant des chasseurs, et 
son rôle en matière de conservation de la faune et de la flore, la FSHCL devrait avoir 
le statut légal. 
Avant toute décision, les hommes politiques devront s'informer en matière de chasse 
auprès des gens du terrain (chasseurs, sylviculteurs, agriculteurs, viticulteurs) et 
éviter de trop légiférer. 
L'Etat même doit remplir son rôle comme organe de surveillance et de contrôle. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

D'après ce qui précède, la chasse doit être abolie par les politiques. L'État doit 
intervenir pour abroger la chasse. 
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Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

L'Etat a le devoir de maintenir la densité du gibier à un niveau supportable d'une part 
en délivrant des autorisations d'abattre le gibier en nombre suffisant et d'autre part 
par le moyen de chasses administratives. 
L'Etat devra par ailleurs obliger les chasseurs au respect d'un plan de tir minimal qui 
devrait être établi suivant des constats relatifs aux broutages relevés dans les lots de 
chasse respectifs. La mise en place de« Weisergatter» (petits enclos de 10 x 10m 
empêchant l'accès du gibier) serait des indicateurs précieux à cet égard.  La pratique 
du plan de tir minimal obligatoire tel qu'il est par exemple en vigueur en Allemagne 
est d'une efficacité certaine alors qu'au Luxembourg aucune sanction n'est prise 
contre un locataire de chasse qui n'abat pas le nombre d'animaux pour lesquels des 
autorisations lui ont été délivrées. 

Letzebuerger Deiereschutzliga

Il est nécessaire que le législateur intervienne d'une façon active dans la politique de 
la chasse  afin de conserver une nature et des animaux sauvages qui vivent dans 
des conditions naturelles. Pour ces raisons, la chasse actuellement pratiquée qui 
n'est aucunement contrôlée au Luxembourg, doit être abolie. Il y a aussi lieu à ce 
qu'un organisme composé des différents représentants de la protection des animaux, 
de la nature, des chasseurs respectivement des agriculteurs puisSent faire partie 
d'un organe consultatif qui peut donner des conseils au législateur quant à la 
pratique de la chasse. Nous regrettons que le Conseil Supérieur de la Chasse n'a 
pas accueilli notre proposition de devenir membre de cet organisme. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Bonne, éducation des chasseurs (sécurité) mais aussi la tolérance du grand public 
vis-à-vis des chasseurs. Le respect mutuel. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

L'Etat en tant que législateur se doit d'adapter la législation sur la chasse et remplir' 
sa fonction d'organe de surveillance et de contrôle.
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POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Der Gesetzgeber muss einer veränderten Einstellung der Gesellschaft zum 
Tierschutz Rechnung tragen. 
Eine Jagdgesetznovellierung ist nicht nur für das Fortbestehen und die 
Existenzberechtigung einer zeitgemässen Jagd erforderlich, sondem muss auch ein 
Anliegen der gesamten Gesellschaft und vieler ihrer Gruppierungen sein. 
Von einer Veränderung des jagdlichen Selbstverständnisses und der damit 
verbundenen rechtlichen Grundlagen sind ebenso Natur- und Tierschutz, Wald- und 
Grundbesitz, Land- und Forstwirtschaft, Freizeitsport und Erholungsbetrieb betroffen 
- also alle, die unsere Natur schützen und nutzen wollen. 

Eine Initiative soll folgende Punkte nicht vermissen: 

Jagd und Ausbildung 
Viele Probleme bezüglich des Wissenstandes, der Fertigkeiten und Ansichten der 
Jägerschaft haben ihren Ursprung in einer schlecht gewichteten, zum Teil überholten 
Ausbildung. 
ln Waffenkunde sollte die technische Seite ausgedünnt und auf die Bedürfnisse der 
Jagd reduziert werden. Der Schwerpunkt sollte eindeutig aut den
Sicherheitsaspekten und der Handhabung liegen. Zudem sollten alle Jäger, in 
regelmässigen Abständen, hinreichende Schiessleistungen nachweisen. 
Anzustreben wäre eine verstärkte Wissensvermittlung wildökologischer 
Zusammenhänge und ökologischer Grundlagen sowie eine Intensivierung der 
Ausbildung in den Bereichen Landbau, Waldbau und Naturschutz. Die 
Verantwortung, die der Jäger für Naturschutz, Land- und Forstwirtschaft zu tragen 
hat, muss deutlicher herausgearbeitet werden. 

Management
Unter Wildtlermanagement versteht man die Beeinflussung oder den Schuz einer in 
freier Wildbahn lebenden Tierpopulation. Damit sind folgende Zielsetzungen 
verbunden: 
Maximierung einer Population z. B. bei bedrohten Tierarten
Minimierung einer Population, z. B. bei einer unerwünscht hohen Populationsdichte 
Beobachtung einer Population ohne direktes Eingreifen 
Um diese Ideale zu erreichen, muss untersucht werden welche Okosysteme 
vorhanden sind, wie das Gebiet strukturiertist und welche Massahmen ergriffen 
werden können. 
ln Konfliktbereichen muss die betroffene Bevölkerung durch gezielte 
Offentlichkeitsarbeit informier tund aufgeklärt werden, um dadurch eine breite 
Akzeptanz zu erlangen und einen langfristigen Erfolgzu gewährleisten. 
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S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Au lieu de payer des primes importantes à des chasseurs « hobby» pour sangliers 
abattus, ou organiser des chasses administratives ou battues, le seul but de l'Etat 
devrait être la sauvegarde de nos forêts, de nos animaux. Celui qui aime la nature ne 
se fera pas complice de ceux qui la massacrent.

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Aufgabe der Politik ist, eine den gesellschaftlichen Bedürfnissen und den 
Anforderungen zur Erhaltung der Arten, der Biodiversitit und langfristig 
funktionsfähiger natürlicher Lebensgemeinschaften gerecht werdende gesetzliche 
Grundlage zu schaffen. 
Mit Herstellung einer diesen Belangen gerecht werdenden Rechtsgrundlage erübrigt 
sich die weitere nur schädliche und den Bedürfnissen frei lebender Tiere und der 
Funktionsfläigkeit ihrer Lebensgemeinschaft nur abträgliche Intervention des Staates. 
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12. Questions 

Quels critères pourrait-on appliquer pour fixer la quantité de 
gibier chassé? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Diese Frage erübrigt sich durch die Antworten 1,2 und 3. 
Werden die Tiere nicht mehr gemästet, nicht mehr gehetzt und gejagt, wird das 
Leittier nicht mehr abgeschossen, werden die Rotten nicht mehr unnötig 
auseinandergetrieben,dann bleibt die Sozialstruktur bestehen, und so pendelt sich 
die Wilddichte wieder auf eine ökologisch verkraftbare Zahl ein. Beutegreifer, die 
unter Schutz gestellt werden, sorgen weiterhin für einen gesunden Tierbestand. 

Animal Justice, 

Diese Frage erübrigt sich durch die Antworten 1, 2 und 3. 
Werden die Tiere nicht mehr gemästet, nicht mehr gehetzt und gejagt, wird nicht 
nicht mehr falsch abgeschossen, und die Rotten unnötig auseinandergetrieben, dann 
pendelt sich die Wilddichte auf eine ökologisch verkraftbare Zahl ein. Beutegreifer 
sorgen ausserdem für einen gesunden Tierbestand.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les critères suivants pourraient entrer en ligne de compte: mise en place d'enclos de 
contrôle (<<Prüfgatter ») en forêt, monitoring de la densité et de la situation sanitaire 
des espèces, inventaires scientifiques, exploitation des statistiques des dégâts de 
gibier, bulletin sanitaire, définition d'un plan d'abattage minimum et transparence 
autour de ce plan.

5496 - Dossier consolidé : 266



241

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Vu la dépendance de la densité des espèces de gibier chassables des conditions 
ambiantes locales, - telles les conditions morphologiques et géologiques du territoire 
de chasse et des lots voisins, l'intensité de la pratique de l'agriculture et de la 
sylviculture, l'état de santé et le taux de reproduction annuel des quadripèdes à 
sabots, les conditions climatiques hivernales, le support de nourriture, etc, -le 
chasseur et son garde-chasse expérimenté sont les plus aptes à ce déterminer sur le 
terrain. La chasse dépend de trop de critères aléatoires pour se fixer de manière 
restrictive dans une loi nouvelle. Les marges de manoeuvre déterminées 
actuellement par les plans de chasse triannuels existants et par les périodes 
d'ouverture de chasse refixées annuellement par règlement grand-ducal, méritent 
d'être maintenues. 
De façon générale, une régularisation légale excessive en la matière, combinée à un 
exmen de chasse de haut niveau et accompagnée de critiques inqualifiées et 
simplistes de certains, risque d'entrainer des désaffections et un désintéressement 
croissant des passionnés de la chasse et de ses adeptes potentiels en herbe. Le
nombre de permis de chasse, vacillant actuellement autour de 2000 fusils, risque de 
tomber en dessous du seuil critique nécessaire à une couverture territoriale nationale 
équilibrée et homogène en chasseurs. Une rétraction future de ce nombre de 
volontaires, prêts à consacrer leur temps de loisin pour la chasse et la Nature, 
menace de créer un déséquilibre cynégétique dans la nature et ne bénéficie en 
conséquence à personne ! 
De plus, sans reconnaissance et soutien par l'autorité publique du travail de 
management cynégétique et environnemental prêté par le chasseur et spécialement 
par le garde-chasse particulier, la chasse risque de devenir inaccessible aux porte-
feuilles moyennement reutrés et la réputation de la chasse menace d'en souffrir 
d'avantage.

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Il est impératif de faire un relevé du gibier, d'évaluer son évolution avant de fixer les 
quantités chassables.
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ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Diese Frage erübrigt sich durch die Antworten 1,2 und 3. 
Werden die Tiere nicht mehr gemästet, nicht mehr gehetzt und gejagt, wird nicht 
mehr falsch abgeschossen, und die Rotten unnötig auseinandergetrieben, dann 
pendelt sich die Wilddichte auf eine ökologisch verkraftbare Zahl ein. Beutegreifer 
sorgen ausserdem für einen gesunden Tierbestand.

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Cette réponse devient presque obsolète. Après l'interdiction du nourrissage et le 
remplacement de la chasse loisir par des gardes chasse professionnels, la quantité 
des prélèvements sera à déterminer par ces derniers. Le nombre des prélèvements 
sera inhérent au lieu, à l'environnement, au genre et à l'état du gibier. Les chasses 
loisirs démesurées et les battues qui détruisent et déséquilibrent la faune et la flore 
appartiendront au passé. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

On ne peut pas compter exactement une population sauvage, Par contre, il existe 
une quantité d’indicateurs directs : évaluation des tableaux de chasse, 
«Verbissindikatoren », les dégâts occasionnés, l'état sanitaire du gibier, la taille des 
ongulés, le nombre de chevrillons... ,Sur base de ces données on peut établir un 
plan de gestion, fixer un minimum ainsi qu'un maximum de gibier chassable, qui 
devra donc être respecté, 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

Toujours dans le souci de maintenir un bon équilibre au niveau de la population du 
gibier, la quantité de gibier à chasser est à déterminer en fonction de la quantité de 
gibier présente sur le . territoire. A cet égard, il y aurait lieu, d’une part, de procéder à 
une estimation du gibier présent, d'autre part, de se référer à des seuils reconnus 
valables au niveau internationil. Le recours à des experts en la matière pourrait 
s'avérer utile tant pour les estimations que pour la fixation de seuils admissibles. 

5496 - Dossier consolidé : 268



243

Chambre d'Agriculture

La Chambre d'Agriculture est d'avis qu'il faudra procéder à une estimation de la 
quantité de gibier. Des méthodes existent pour ce faire et la Chambre d'Agriculture 
laisse à l'Administration des Eaux et Forêts, qui dispose des compétences 
nécessaires en la matière, le choix le mieux approprié. Ensuite il y a lieu de fixer un 
seuil en dessous duquel les dégâts sont minimisés. 
Si ce seuil est dépassé il faudra établir un plan de gestion de chasse contraignant 
ayant pour objectif de réduire la population au niveau du seuil fixé. Si ce plan de 
chasse n'est pas exécuté convenablement, il y a lieu de recourir à une chasse 
administrative.

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

D'après ce qui précède, de tels critères ne doivent et ne peuvent être établis, sous 
peine de tomber dans le racisme vis-à-vis des animaux. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Pour répondre à cette question il faut tout d'abord analyser le territoire peuplé par la 
faune. Il est incontestable, que ce sont surtout les interventions sur l'habitat dans les 
milieux forestier, agricole et urbain, qui menacent la survie de certaines espèces, 
alors que ces mêmes changements font que d'autres espèces prolifèrent. 
Il faut donc, deuxièmement, analyser la qualité et la quantité des espèces peuplant le 
territoire. Or, ceci est particulièrement difficile. Les mêmes observations mènent à 
des conclusions différentes, voire opposées, suivant la position de l'observateur. Si 
pour le gibier, avec les relevés des «dégâts causés» et des tableaux de chasse nous 
avons des données plus ou moins fiables, pour d'autres espèces nous n'avons pour 
toutes données que des estimations. Nos connaissances sur la biologie de la faune 
en général, mais aussi sur le gibier, sont encore incomplètes.Tout pronostic à long 
terme est  actuellement du pur.hasard., 
II faut enfin définir les objectifs d'une intervention sur la faune. Les chasseurs 
oeuvrent pour une faune abondante, variée et de la meilleure qualité possible, qui se 
doit d'être en équilibre avec le milieu forestier, agricole et urbain. Les objectifs 
d'autres acteurs sont beaucoup moins précis. 
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Seule une commission d'experts sera à même de faire ces analyses et de tirer des 
conclusions valables, du moins à court terme. 
Comme critères on pourrait appliquer:
l'évolution des dégâts causés par le gibier; 
l'évolution des différentes populations à contrôler par comptage; 
l'installation d'enclos de protection pour surveiller la végétation (<<Weiserverfahren » 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

D'après ce qui précède, de tels critères ne doivent et ne peuvent être établis, sous 
peine de tomber dans le racisme vis-à-vis des animaux. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Même remarque que sub Il) en vue de l'introduction d'un plan de tir minimal L'Etat a 
le devoir de maintenir la densité du gibier à un niveau supportable d'une part en 
délivrant des autorisations d'abattre le gibier en nombre suffisant et d'autre part par le 
moyen de chasses administratives. L'Etat devra par ailleurs obliger les chasseurs au 
respect d'un plan de tir minimal qui devrait être établi suivant des constats relatifs 
aux broutages relevés dans les lots de chasse respectifs. La mise en place de« 
Weisergatter» (petits enclos de 10 x 10m empêchant l'accès du gibier) serait des 
indicateurs précieux à cet égard.  La pratique du plan de tir minimal obligatoire tel 
qu'il est par exemple en vigueur en Allemagne est d'une efficacité certaine alors 
qu'au Luxembourg aucune sanction n'est prise contre un locataire de çhasse qui 
n'abat pas le nombred'animauxpour lesquelsdes autorisationslui ont été délivrées. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

En vue de fixer la quantité de gibier chassé, on pourrait se fixer sur des systèmes 
existants ans d'autres pays notamment moyennant l'installation de clôture indicateur 
ayant pour but de protéger sur certains endroits les arbres et d'autre plantes. Ces 
zones protégées pourraient être comparées à d'autres zones non protégées 
permettant ainsi à mesurer l'ampleur des dégâts sur la végétation et ainsi de fixer la 
quantité de gibier à chasser. 
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Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Pour les espèces qui sont à réduire, il faudra fixer des minima, les nombres seraient 
à fixer selon les tableaux de chasse des années précédentes, étant donné que des 
estimations d'effectifs de populations sont très difficiles, voire impossibles.

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Des critères biologiques (biodiversité) devraient fixer la quantité de gibier chassé. Il 
faudrait faire des études sur le terrain et s1nspirer dans la littérature spécifique dans 
la matière et comparer les pratiques dans les régions limitrophes. Les critères seront 
ceux du développement durable et soutenu. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Die Lebensraumqualität für das Schalenwild hat sich mit Einführung des naturnahen 
Waldbaus, dem intensiven Maisanbau und seit den Stürmen ab 1985 standig 
verbessert.
Die nachhaltig hohen und steigenden Abschusszahlen belegen im Zusammenhang 
mit den Schäden, dass die Schalenwildbestände trotz dieser positiven 
Waldentwicklung die Lebensraumkapazität und Tragtahigkeit der Wald- und 
Forstwirtschaft durch rasante Dichtezunahme deutlich Oberschreiten.
Abschusspläne für Schalenwild sind nach den Anspruchen der Grundeigentümer und 
den Erfordemissen der Wildbiologie aut möglichst geringe Wildschäden auszurichten 
und im Vollzugzu kontrollieren. 
Abschusspläne sind im Einvemehmen zwischen der Forstbehörde und "Syndicat de 
chasse" aut Basis von landesweit durchzuführenden revierweisenden Gutachten 
über den Zustand der Waldverjüngung und sonstiger Vegetation zu erstellen. Die 
Messlatte für die Abschussbemessung ist die tatsächliche Verbissbelastung. Geht 
der Verbiss trotz Abschuss nicht zuruck, ist die Population für das gegebene Gebiet 
zu hoch.

5496 - Dossier consolidé : 271



246

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

En évitant le sur-nourrissage, en respectant la structure sociale, en laissant faire la 
besogne aux rapaces, la santé du gibier retrouvera son équilibre.

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die Festlegung einer in einem bestimmten Zeitraum (auch mehrjährig ausgerichtet) 
Abschusstrecke hat sich an "Ubergeordneten Gründen" zu orientieren. 
I: Für die Mehrzahl der in Luxemburg heimischen Tiere bestehen keine 
"übergeordneten Gründe", aus denen heraus eine Bejagung zu rechtfertigen wäre. 
Für diese Arten - alle Vögel, alle nicht zu den Huftieren zählenden Säuger -sind keine 
rechtfertigenden Gründe zu erkennen. 
Diese Arten sind ganzjährig vor der jagdlichen Nachstellung zu schützen. Allenfalls 
sind Sonderfälle als solche zu regeln. 
II: Für die heimischen Huftierarten sind bis zur Herstellung der den landeskulturell 
angepassten Bestandsgrössen die Abschussquoten rein quantitativ zu regeln 
dergestalt, dass die Quoten eine Mindestvorgabe vermitteln. Ein oberes Limit ist für 
diese Übergangsphase nicht tauglich. 
Ziel muss sein, die derzeit überhegten Bestände auf ein der biozönotischen Dynamik 
und den landeskulturellen Belangen gerecht werdendes Niveau zu reduzieren. Zur 
Feststellung dieser "übergeordneten Gründe" für die Bejagung sind indirekte 
Hinweise heranzuziehen (z.B. der Zustand der Bodenvegetation, Wildverbiss an 
Knospen des Baumjungwuchses u.a.m.). 
III.: So ist in WaIdgebieten durch Einrichtung entsprechender Referenzflächen 
festzustellen, dass die dort zu erwartende Vegetation hinreichend aufwächst und 
nicht von den Wildwiederkäuern überweidet wird. Dies betrifft die Feststellung des 
Aufwachsens der Baumverjüngung in zumindest dem waldbaulich erforderlichen 
Umfange. Gleichermassenist die potenzielle natürliche Vegetation nicht holziger 
Pflanzenarten einzubeziehen, um sicherzustellen dass keine entmischende Wirkung 
infolge der Überweidung durch Wildwiederkäuer erfolgt. 
iv.: Vereinfachend kann eine Orientierung an den -untragbar teuren –Massnahmen 
des Forstschutzes gegen Wildschädener folgen. Es kann festgelegt werden, dass 
keine obere Begrenzung des Abschusssolls erfolgt, solange 
Forstschutzmassnahmen aller Art gegen Wildverbiss oder Rindienschäle zur 
Wahrung der forstwirtschaftlichen Belange getroffen werden müssen. 
Für den Agrarbereich kann gleichermaBendas Aufkommen an Wildschadensfällen 
herangezogen werden.
V.: Bei Erlangung der gesteckten Ziele, nämlich des Aufwachsens aller dort 
standortheimischen Vegetation in.den Wäldern ohne jedeSchutzmassnahme ist die 
Abschussquotenfestsetzung neu zu orientieren. Sie hat dann anhand der 
Beobachtung von Referenzflächen eine entsprechende Regelung zu treffen. 
vi.: Jede qualitative Festsetzung in den Abschussquoten ist zu unterlassen. Es ist 
ohnehin ein jahrzehntelang innig gepflegter Trugschluss, dass die Planung der 
Abschussstrecke tatsächlich eine Umsetzung in der Praxis erfahre. Selbst die 
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quantitative Festsetzung erweist sich bei konsequenter Nachprüfung als pure Illusion. 
Noch mehr gilt dies bezüglichder Vorgaben wegen der anteiligen Abschüsse 
männlicher oder weiblicher Tiere, der Alterszugehörigkeit oder irgendwelcher Stärke- 
und Güteklassen. Demgegenüber entspricht das tatsächliche Geschehen um die 
Erfüllung festgesetzter Abschussplanung rein dem Zufallsprinzip. Zunächs  ist die 
Begegnung des Jägers mit dem jeweiligen Wild weitgehend zufallsbedingt. Sofern 
ein Reglementbesteht, führt dies zumindest zu einem Effizienzverlust 
derJagdausübung. Was dann wieder die unerwünschte Folge der Steigerung des 
Jagddruckes bewirkt. Denn das momentan sichtbare Wild wird zumeist nicht der 
Festsetzung in der Abschussplanung gerecht. 
Absolut illusorisch ist jedoch die Festsetzung bestimmter altersbezogener Zahlen zu 
erlegender Tiere. Zumindest in der Gruppe der adulten Individuen ist die planerisch 
festgelegte Bestimmung des Alters eines Wildtieres vor der Tötung eher nicht 
möglich. So dass zumeist ein Abschuss diesbezüglich ein Zufallsergebnis darstellt. 
Demgegenüber wird die alleinige Vorgabe, in grösstmöglichem Anteil an der 
Gesamtstrecke subadulte Tiere abzuschiessen, den natürlichen Abläufen 
bestmöglich gerecht. 
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13. Question 

Quelles sont les espèces qui doivent être catégorisées 
comme chassables? 

ANIMAL a.s.b.l. 

SchIuss mit Einteilung in: 
a) .bejagdbare,begehrenswerte Trophäentiere, einerseits 
b) auszumerzende "böse" konkurentielle Beutegreifer (Schädlinge) andererseits. 
Der Wald ist mehr ais nur die Summe von Bäumen. Biotop und Biozönose stellen ein 
Okosystem dar. Jedes Lebewesen in diesem Okosystemhat seine Funktion. Der 
Mensch der den WaIdhegt und pflegt muss die Gesetze der Natur beachten. Jagd 
war früher eine Form der Nahrungs- und KIeidungsbeschaffung für die Familie. 
Wurden die Tiere früher in geringer Menge getötet damit der Mensch überlebte, so 
tötet man dieselben heutzutage meistens aIs Gesellschaftsspass. Hatte früher eine 
Trophäe Seltenheitswert, so ist sie heutzutage dank der intensiven Fütterung zum 
Standard geworden. Beutegreifer werden von den Jägem zum Schädling degradiert, 
da sie die Konkurrenten der Jäger sind. Die intensive Bejagung des Fuchses wird 
folgendermassen gerechtfertigt: 
1) Tollwutgefahr. - Hier darf man bemerken dass die Veterinärinspektion 
unverständlicherweise Anfang 2003 die Tollwutimpfung - ohne jegliche 
Gegenmassnahme eingestellt hat. Mit der Einstellung der Tollwutimpfung, die seitens 
der EU subventionniert wurde - wird bewusst eine neue Tollwutepidemie 
herbeigeführt.
Warum wurde die Impfung also eingestellt? 
2) Fuchsbandwunn - ln Luxemburg ist bis dato kein Fall von menschlicher 
Fuchsbandwurmerkrankung bekannt. Der Mensch ist ein Fehlwirt, weshaIb die 
Larven des Fuchsbandwurmes sich allenfalls in Einzelfällen in diesem Fehlwirt 
entwickeln könnten. Zu Unrecht aIso wird der Fuchs gnadenlos von den Jägem 
verfoIgt.
Die Artikel 1 - 5 des Jagdgesetzes sagen:"Les animaux malfaisants ne requérant pas 
de protection, que le propriétaire, possesseur ou fermier pourra détruire en tout 
temps .... La destruction des animaux peut avoir lieu, soit en creusant ou en 
enfumant les tanières ou terriers, soit à l'aide de pièges, soit au fusil ". (Code de 
l'environnement - 2002- ii - vol.1) Der Beutegreifer soll geschützt werden. Die 
verbliebenen Beutegreifer wie Fuchs, Marder, Greifvögel, Iltis, Wiesel usw. spielen 
eine wichtige Rolle im globalen Okosystem. Für viele Landwirte. Okologen. Biologen 
und Naturschützer gelten genau diese Tiere in ihrer Funktion aIs Mäuse- und 
Insektenfänger ais natürliche Gesundheitspolizei in freier Wildbahn. 
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Die Beutegreifer müssen nach niederländischem Vorbild unter Schutz gestellt 
werden. Wird das Rot- und Schwarzwild dann weiterhin nicht mehr gemästet, 
Kaninchen, Fasane usw. nicht mehr zwecks bejagen gezüchtet, wird das Wild nicht 
mehr gehetzt und gejagt, wird das Leittier nicht mehr abgeschossen, und die Rotten 
nicht mehr unnötig  auseinandergetrieben, dann pendelt sich die Wilddichte von 
selbst auf eine ökologisch verkraftbare Zahl ein. 
Es gibt demnach keine bejagdbaren Arten mehr. 

Animal Justice 

Der Begriff Jagd gehört nicht mehr ins 21. Jahrhundert. Jagd war fiüher eine Form 
der Nahrungs- und Kleidungsbeschaffimg für die Familie. Wurden die Tiere früher in 
geringer Menge getötet um zu überleben, so tötet man dieselben heutzutage 
meistens als Gesellschaftsspass. 
Beutegreifer solIen nicht mehr zum Schädling degradiert werden. Sie solIen unter 
Schutz gestelIt werden, denn sie sind es die den zukünftigen Wildhütern helfen 
werden einen gesunden Wildbestand auftecht zu erhalten. 
Werden die Tiere nicht mehr gemästet, nicht mehr gehetzt und gejagt, wird nicht 
nicht mehr falsch abgeschossen, und die Rotten unnötig auseinandergetrieben, dann 
pendelt sich die Wilddichte auf eine ökologisch verkraftbare Zahl ein. 

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les espèces suivantes peuvent faire l'objet d'une chasse: le cerf, le sanglier, le 
chevreuil, le lièvre, le lapin, le faisan, le canard colvert, la bécasse, le pigeon et le 
renard. En cas de surpopulation locale et sur demande, les animaux non comestibles 
suivants pourraient être chassés: la fouine, la corneille noire (en cas de surpopulation 
locale), la pie commune (en cas de surpopulation locale) et éventuellement le 
cormoran (en cas de surpopulation locale). 
Le daim et le mouflon sont à considérer comme des espèces non indigènes et il 
faudrait élaborer un plan de 5 ans minimum pour les éliminer. Des sanctions 
efficaces sont à prévoir pour pénaliser tout relâchement de gibier.
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Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Conformément à l'intelligence de la déclantion UICN sus-indiquée, l'ayant-droit à la 
chasse et son garde-chasse particulier assermenté prennent particulièrement soin du 
gibier catégorisé comme chassable, en vue d'une gestion, d'une décimation ou d'un 
repeuplement selon des critères de gestion soutenables des espèces concernées. 
Leur intérêt positif pour ce gibier ne les incite pas rarement à entreprendre des 
mesures de protection et d'amélioration de leur habitat. Ceci souvent en collaboration 
avec les ONG et les cultivateurs. La meilleure façon de garantir la conservation d'une 
espèce sauvage, leur acceptation et leur tolérance par les personnes intéressées 
chasse, est d'assurer leur exploitation durable par la chasse. Il serait donc contra-
productif de vouloir rétrécir d'avantage le tableau des espèces chassables. Comparé 
à nos pays voisins, il est déjà anormalement maigre.

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Toute espèce qui menace l'équilibre biologique.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Der Begriff Jagd gehört nicht mehr ins 21. Jahrhundert. Jagd war füher eine Form der 
Nahrungs und Kleidungsbeschaffung für die Familie. Wurden die Tiere früher in 
geringer Menge getötet um zu überleben, so tötet man dieselben heutzutage 
meistens aIs GeselIschaftsspass. 
Beutegreifer solIen nicht mehr zum Schädling degradiert werden. Sie solIen unter 
Schutz gestelIt werden, denn sie sind es die den zukünftigen Wildhütem helfen 
werden einen gesunden Wildbestand aufrecht zu erhalten. 
Werden die Tiere nicht mehr gemästet, nicht mehr gehetzt und gejagt, wird nicht 
nicht mehr falsch abgeschossen, und die Rotten unnötig auseinandergetrieben, dann 
pendelt sich die Wilddichte auf eine ökologisch verkraftbare Zahl ein. 
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BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

L'asbl luxembourgeoise AnimaL. a effectué une étude extensive sur ce sujet. Dans 
sa réflexion AnimaL. analyse la catégorisation abusive que font les chasseurs pour 
justifier l'annihilation et la destruction systématique de certaines espèces. 
Cette sélection incorrecte et exagérée n'est pas partagée par les biologistes de tous 
bords.
Vous trouverez ci-après la succincte étude de AnimaL. asbl qui rejoint notre opinion 
sur ce sujet: 
Schluss mit Einteilung in: 
a) bejagdbare, begehrenswerte Trophäentiere, einerseits 
b) auszumerzende "böse" konkurentielle Beutegreifer (Schädlinge) andererseits. Der 
Wald ist mehr ais nur die Summe von Bäumen. Biotop und Biozönose stellen ein 
Ökosystem dar. Jedes Lebewesen in diesem Ökosystem hat seine Funktion. Der 
Mensch der den Wald hegt und pflegt muss die Gesetze der Natur beachten. 
Jagd war früher eine Form der Nahrungs- und Kleidungsbeschaffung für die Familie. 
Wurden die Tiere früher in geringer Menge getötet damit der Mensch überlebte, so 
tötet man dieselben heutzutage meistens aIs Gesellschaftsspass. 
Hatte früher eine Trophäe Seltenheitswert, so ist sie heutzutage dank der intensiven 
Fütterung zum Standard geworden. 
Beutegreifer werden von den Jägem zum Schädling degradiert, da sie die 
Konkurrenten der Jäger sind. 
Die intensive Bejagung des Fuchses wird folgendermasn gerechtfertigt: 
1) Tollwutgefahr. - Hier darf man bemerken dass die Veterinärinspektion 
unverständlicherweise Anfang 2003 die Tollwutimpfung - ohne jegliche 
Gegenmassnahme eingestellt hat. Mit der Einstellung der Tollwutimpfung, die seitens 
der EU subventioniert wurde - wird bewusst eine neue Tollwutepidemie 
herbeigeführt. Warum wurde die Impfung also eingestellt? 
2) Fuchsbandwurm ln Luxemburg ist bis dato kein Fall von menschlicher 
Fuchsbandwurmerkrankung bekannt. Der Mensch ist ein Fehlwirt, weshalb die 
Larven des Fuchsbandwurmes sich allenfalls in Einzelfällen in diesem Fehlwirt 
entwickeln könnten. 
Zu Unrecht also wird der Fuchs gnadenlos von den Jägem verfolgt. 
Die Artikel 1 - 5 des Jagdgesetzes sagen:"Les animaux malfaisants ne requérant pas 
de protection, que le propriétaire ,possesseur ou fermier pourra détruire en tout 
temps ...). La destruction des animaux peut avoir lieu, soit en creusant ou en 
enfumant les tanières ou terriers, soit à l'aide de pièges, soit au fusil". (Code de 
l'environnement - 2002- ii - vol.l) 
Der Beutegreifer soll geschützt werden. Die verbliebenen Beutegreifer wie Fuchs, 
Marder, Greifvögel, Iltis, Wiesel usw. spielen eine wichtige Rolle im globalen 
Ökosystem.
Für viele Landwirte, Ökologen, Biologen und Naturschützer gelten genau diese Tiere 
in ihrer Funktion ais Mäuse- und Insektenfanger aIs natürliche Gesundheitspolizei in 
freier Wildbahn. 
Die Beutegreifer müssen unbedingt unter Schutz gestellt werden. 
Wird das Rot- und Schwarzwild dann weiterhin nicht mehr gemästet, Kaninchen, 
Fasane usw. 
nicht mehr zwecks Bejagen gezüchtet, wird das Wild nicht mehr gehetzt und gejagt, 
wird das Leittier nicht mehr abgeschossen, und die Rotten nicht mehr unnötig 
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auseinandergetrieben, dann pendelt sich die Wilddichte von selbst auf eine 
ökologisch verkraftbare Zahl ein. Es gibt demnach keine jagdbaren Arten mehr. 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

1. les animaux communs et utilisables 
2. 2. les animaux nuisibles 
3. 3. les néozoos

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

Pour ce qui concerne les espèces pouvant être chassées, la Centrale Paysanne 
estime que toutes les espèces sauvages pouvant causer des dégâts ou comportant 
le risque d'une surpopulation respectivement d'une propagation d'épizootie devraient 
être catégorisées comme chassables. A noter que certaines espèces qui aujourd'hui 
ne peuvent pas être chassées, tel par exemple le blaireau, constituent un sérieux 
risque sanitaire pour les animaux domestiques, voire même pour l'homme. 

Chambre d'Agriculture

La Chambre d'Agriculture exige que toutes les espèces sauvages qui risquent de 
causer des dégâts aux cultures ou qui sont susceptibles de transférer des épizooties 
sur le cheptel animal des agriculteurs doivent pouvoir être chassées.

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Nous voudrions répondre par une autre question à cette demande effroyable:
"Welches Leben ist unwert?" Quelle personne éduquée et civilisée voudrait 
répondre à ça?
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Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Toute espèce doit pouvoir être catégorisée gibier si des prélèvements ne menacent 
pas son existence. 
Aujourd'hui la chasse n'a plus pour seul but la production de viande de gibier. Elle se 
doit aussi d'être régulatrice des populations d'un habitat. 
Donc pour être gibier il ne faut pas qu'une espèce soit apte à la consommation 
humaine. Les «animaux vivant à l'état sauvage» classés gibier sont repris dans le 
règlement grand-ducal du 8 avril 2000, pris en exécution de la Convention Benelux 
du 10 juin 1970 en matière de chasse et de protection des animaux. Cette liste et le 
calendrier de chasse, fixé annuellement par arrêté ministériel, doivent évoluer en 
fonction de la situation de la population des différentes espèces de la faune et de 
leur impact sur l'habitat. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Nous voudrions répondre par une autre question à cette demande effroyable:
"Welches Leben ist unwert?" Quelle personne éduquée et civilisée voudrait 
répondre à ça?

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

n.c.

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Nous tenons à rappeler que l'animal ne peut être tué que pour des raisons justifiées 
c'est-àdire en vue de servir de nourriture respectivement en cas d'apparition de 
maladie contagieuse ou de surpopulation. Nous nous opposons dès lors à une 
catégorisation d'animaux chassables et non chassables. 
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Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Gibier avec populations au moins localement stables (gestion soutenable) ou 
surabondant: sanglier, chevreuil, cerf, lapin, lièvre, canard colvert, pigeon ramier 
Espèces introduites par l'Homme: daim, mouflon, faisan, tortue de Floride, raton 
laveur, rat musqué... 
Espèces représentant un danger sanitaire: renard 
Pour les espèces comestibles, leur viande devrait être consommée ou 
commercialisée pour la consommation. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

La liste actuelle est à contrôler et actualiser régulièrement. Faire abstraction du terme 
« nuisible» en relation avec certaines espèces étant donné le rôle écologique de 
chaque espèce dans la nature. Régulation spécifique en cas de perturbation et de 
déséquilibre de l'écosystème. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Die Liste der jagdbaren Tierarten soll nur noch solche Tiere enthalten, die tatsachlich 
bejagbar sind und sinnvoll verwertet wNerden. Gefährdete Arten sollen dem 
Naturschutzrecht unterliegen, für ziehende Arten ist ein grossraumiges Management 
erforderlich. Die Verhütung von gravierenden Schäden in Naturhaushalt und 
Landeskultur kann nur dann allleiniger Bejagungsgrund sein, wenn diese 
nachgewiesenermassen  auch dadurch zu beheben oder zu verhindem sind. 
Gleichzeitig vertreten wir jedoch die Auffassung, dass potentiel! jagdlich relevante 
Tierarten auch künftigdem Jagdrecht zugeordnet bleiben, so lange nicht erkennbar 
ist, wie durch einen  Übergang in Naturschutzrecht ein verbesserter Schutzstatus für 
bedrohte Tierarten erreicht wird.

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Si autrefois le gibier était tué afin de garantir la survie de l'homme, il est chassé 
actuellement surtout pour le plaisir des chasseurs.
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VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Die Auflistung der künftig und vorläufig als jagdbar einzustufenden Wildarten 
wurde bereits unter 12. gegeben. 
Es sind dies die Wildwiederkäuer Rothirsch, Sikahirsch, Damhirsch Mufflon, Reh 
sowie Wildschwein. 
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14. Question 

Comment concevez-vous l'utilisation des chiens de chasse? 
Comment le dressage de ces chiens pourrait-il 

influer sur leur utilisation? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Führende Beamte des luxemburgischen Umweltministeriums haben in der 
Öffentlichkeit bestätigt dass Jagdhunde nicht nur der Nachsuche dienen. Jäger 
geben offiziell zu (beweisen es sogar anhand von Fotos und Filmen) dass 
Jagdhunde Frischlinge, Rehe, Füchse, sogar unsere Hauskatzen lebend zerreissen. 
Jagdhunde werden von den Jägern zur lebenden Waffe ausgebildet, deshalb haben 
freilaufende Jagdhunde nichts im Wald verloren. 
Hat der Wildhüter den Verdacht dass sich im Wald ein verletztes Tier befindet, so solI 
ein speziel für die Nachsuche ausgebildeter Hund, welcher an einer 10Meter langen 
Leine läuft, das verletzte Tier suchen helfen. (Die zur Nachsuche helfenden Hunde 
sind immer angeleint und laufen nicht frei im Wald herun). Besitzer die ihre Hunde an 
lebenden Tieren ausbilden und somit gegen den Artikel 14, vom 18. März 2000, 
unseres Tierschutzgesetz verstossen, solIen strengstens bestraft werden. Unser 
Tierschutzgesetz verbietet die Ausbildung der Jagdhunde an lebenden Tieren. 
Jagdhunde dürfen auf keinen Fall frei im Wald herunlaufen. Sie werden auf das 
Töten, das Reissen und Würgen des Wildes dressiert (Härte- Würgetest) und sind 
somit lebende Waffen. 

Animal Justice, 

Hohe Beamte des luxemburgischenUmweltministeriumshaben in der Öffentlichkeit 
bestätigt dass Jagdhunde nicht nur der Nachsuche dienen. Jäger geben offiziell zu 
(beweisen es sogar anhand von Fotos und Filmen) dass Jagdhunde Frischlinge, 
Rehe, Füchse, sogar unsere Hauskatzen lebend zerreissen. Jagdhunde werden von 
den Jägern zur lebenden Waffe ausgebildet, deshalb haben fteilaufende Jagdhunde 
nichts im Wald verloren. 
Hat der Wildhüter den Verdacht dass sich im WaId ein verletztes Tier befindet, so 
solI ein an einer 10 Meter angeleinter, für die Nachsuche ausgebildeter Hund, das 
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verletzte Tier suchen helfen. (Die zur Nachsuche helfenden Hunde sind immer 
angeleint und laufen nicht frei im Wald herum). Besitzer die ihre Hunde an lebenden 
Tieren ausbilden und so0mit gegen den Artike114, vom 18.März 2000, unseres 
Tierschutzgesetz verstossen,sollten strengstens bestraft werden. Unser 
Tierschutzgesetz verbietet die Ausbildung der Jagdhunde an lebenden Tieren. 
Freilaufende Jagdhunde haben auf jeden FalI nichts im Wald verloren.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les chiens constituent des acteurs essentiels dans l'exercice de la chasse, selon les 
spécialisations des différentes races. 
Le dressage, réalisé dans les règles de l'art, est nécessaire mais l'instinct du chien 
prédomine toujours.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Le dosage circonstanciel bien réparti sur l'année solaire des modes de chasse à 
l'approche, à l'affût et au chien courant garantit une quiétude maximale au gibier, 
même en période de chasse ouverte. Le gibier est beaucoup moins dérangé par les 
quelques battues de chasse automnales avec chien, que par l'alternative 
inopportunée de périodes d'approche et d'affût plus longues, qui augmenteraient 
anormalement la pression de chasse sur le gibier et contribueraient outre mesure à 
son inquiétude. Par son rôle d'assurer la direction, la surveillance et le contrôle des 
battues de chasse, c'est souvent le garde-chasse particulier qualifié qui assume de 
concert avec son commettant la haute responsabilité sur la bonne conduite des 
nbatteun et de leun chiens courants. Des coun et épreuves d'entrainement aux 
chiens de chasse sont utiles, mais ne remplacent pas leurs expériences accumulées 
sur le terrain de chasse Iors des battues ou Ion d'une recherche de gibier blessé. 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

L'efficacité des chiens lors d'une battue est indéniable. En ce qui concerne le 
dressage, il faudrait une fois de plus instaurer un code de bonne pratique, 
afin d'abolir quelques coutumes archarque.
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ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Hohe Beamte des luxemburgischen Umweltministeriums haben in der Öffentlichkeit 
bestätigt dass Jagdhunde nicht nur der Nachsuche dienen. Jäger geben offizielI zu 
(beweisen es sogar anhand von Fotos und Filmen) dass Jagdhunde Frischlinge, 
Rehe, Füchse, sogar unsere Hauskatzen lebend zerreissen. Jagdhunde werden von 
den Jägern zur lebenden Waffe ausgebildet, deshalb haben fr'eilaufende Jagdhunde 
nichts im Wald verloren. 
Hat der Wildhüter den Verdacht dass sich im Wald ein verletztes Tier befindet, so solI 
ein an einer 10 Meter angeleinter, für die Nachsuche ausgebildeter Hund, das 
verletzte Tier suchen helfen. (Die zur Nachsuche helfenden Hunde sind immer 
angeleint und laufen nicht frei im Wald herum) 
Besitzer die ihre Hunde an lebenden Tieren ausbilden und somit gegen den Artikel 
14, vom 18. März 2000, unseres Tierschutzgesetz verstossen, solIten strengstens 
bestraft werden. Unser Tierschutzgesetz verbietet die Ausbildung der Jagdhunde an 
lebenden Tieren. 
Freilaufende Jagdhunde haben auf jeden FalI nichts im Wald verloren. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Chasse sous terre 
Les fox-terriers, Jack Russel et races similaires sont encore largement utilisés pour le 
déterrage du renard. Ce mode de chasse n'est plus autorisé au Grand Duché. Il nous 
est toutefois revenu que la législation afférente n'est pas respectée. D'ailleurs cette 
chasse est parfaitement injustifiée. Les chasseurs considèrent le renard comme leur 
concurrent. C'est pour cette raison que l'asbl BOF insiste sur le caractère 
particulièrement inutile de la chasse sous terre. Le renard est en effet un animal 
omnivore très utile notamment pour réguler les populations de petits rongeurs. 
Ces agissements sont, par ailleurs, contraires à la loi du 15 mars 1983 ayant pour 
objet d'assurer la protection de la vie et le bien-être des animaux. L'article 1er interdit
à quiconque de tuer sans nécessité ou de faire tuer un animal, de lui causer ou de lui 
faire causer des douleurs, des souffrances, des dommages ou des lésions. 
Battues avec chien courant 
La chasse bruyante avec chiens courants est un anachronisme. Elle est 
particulièrement cruelle et vivement contestée par de larges parties de la population. 
Plus de 75% de la population luxembourgeoise désapprouve les chasses en battue 
avec chiens courants. 
A part le fusil, le chien est donc considéré par le chasseur comme son deuxième 
arme. Les chasseurs justifient l'emploi de chiens courants au motif qu'ils servent à la 
localisation de gibier. La réalité est souvent autre. Lors de battues, on observe 
couramment que les chiens déchirent surtout les jeunes animaux, les marcassins, les 
renards, les écureuils etc. Les chiens dressés attaquent et déchirent même les chats 
domestiques.
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Le dressage des chiens de chasse se fait sur des animaux vivants (p.ex. 
"Schliefanlagen" qui continuent d'exister). Untel dressage est contraire à l'article 14 
du règlement grand-ducal du 18 mars 2000, qui dispose que le dressage des chiens 
ne peut être réalisé moyennant l'usage d'animaux vivants. 
Il y a lieu de contrôler de plus près l'observation de la législation. Elle est claire et 
interdit explicitement cette forme de dressage. Par ailleurs, de nombreux promeneurs 
ont signalé aux membres de la BOF des découvertes de cadavres d'animaux après 
les battues. 
Pour toutes ces raisons l'asbl BOF préconise une interdiction de la chasse avec 
chiens courants et un contrôle plus efficace de la pratique de la chasse sous terre et 
du dressage de chiens de chasse sur animaux vivants. 
Le prélèvement de gibier par pur plaisir ou par loisir est un agissement contraire à la 
morale et à l'éthique. Pour ces actes le chasseur de loisir utilise tant son fusil, tant 
son chien de dressage. 
L'asbl BOF est d'avis que les prélèvements doivent doit être réservés à des 
professionnels.

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Une chasse sans chien est inconcevable. L'éthique européenne de chasse prévoit 
l'utilisation de chiens de chasse valables. 
Endehors de la mention que du 15 octobre au 1er décembre l'utilisation du chien 
courant et permise, nous constatons que l'emploi du chien de chasse n'est nullement 
mentionné dans la présente loi sur la chasse. Cela nous semble être une grave 
lacune.
Le chien a bien sa place dans n9tre société, chien de sauvetage, chiens policiers, 
chiens d'aveugle.. .. 
Il en est de même pour le chien de chasse. 
Nous distinguons deux catégories de chiens de chasse : 
1- les chiens utilisés avant le tir 
2 -les chiens employés après le tir.

1 - Les chiens utilisés avant le tir.
a) les chiens courants et leveurs de gibier 
b) les chiens d'arrêt 
c) les chiens fureteurs 
d) les chiens déterreurs, 

2 - Les chiens utilisés après le tir :
a) les chiens rapporteurs 
b) les chiens de sang (recherche du gibier mort ou blessé) 

Nous demandons d'ailleurs qu'un chien de sang valable soit disponible à chaque 
battue.
Il faut savoir que chez le chien de chasse, il ne s'agit nullement d'un dressage, mais 
bien d'une éducation quant à sa mission future. 
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Cette éducation propre à son âge commence par une socialisation (voir 
«Welpenschule ») aidant également à bannir toute agressivité du chien. 
L'obéissance étant la clé de toute éducation de chien de chasse valable. Un 
entraînement du chien bien mené permet de guider ses dispositions innées, (voir 
catégories de chiens). 
C'est pour cela que la Centrale du Chien de Chasse offre des cours tenus par des 
entraîneurs qualifiés et reconnus. Ces cours représentent à nos yeux une importance 
capitale et les épreuves en fm de cours se déroulent d'après les normes 
européennes en cours. 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

n.c.

Chambre d'Agriculture

La Chambre d'Agriculture n'a pas d'observation à formuler quant à ce sujet. 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

D'abord, il est condamnable par principe d'exploiter un être vivant en l'utilisant à des 
fins diverses. Le dressage des chiens pour la chasse est souvent lié à leur 
maltraitance et le public l'ignore! 
En particulier, il est tout à fait inacceptable de dresser un chien pour le faire tuer des 
animaux. En particulier, il est inadmissible de dresser un chien sur des animaux 
vivants (voir ancienne "Schliefanlage" à Warken au Luxembourg, où entre autres des 
chats ont été déchirés vivants pour le dressage de chiens pour la chasse). Ce sont 
des délits certains qui doivent être sévèrement punis par la loi. 
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Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Les chiens de chasse sont utilisés pour dénicher le gibier et pour le retrouver après 
sa mise à mort. Une sélection rigoureuse de par leurs aptitudes et une éducation 
adéquate en font un outil indispensable à une chasse efficace qui se veut en respect 
avec les prémisses de la protection et du bien-être des animaux et des exigences de 
l'hygiène alimentaire. Notre gibier est parfaitement adapté à être chassé par des 
chiens, car sa sélection a été faite par les grands prédateurs. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

D'abord, il est condamnable par principe d'exploiter un être vivant en l’utilisant à des 
fins diverses. Le dressage des chiens pour la chasse est souvent lié à leur mal-
traitance et le public l'ignore! 
En particulier, il est tout à fait inacceptable de dresser un chien pour le faire tuer des 
animaux. En particulier, il est inadmissible de dresser un chien sur des animaux 
vivants (voir ancienne "Schliefanlage" à Warken au Luxembourg, où entre autres des 
chats ont été déchirés vivants pour le dressage de chiens pour la chasse). Ce sont 
des délits certains qui doivent être sévèrement punis par la loi. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

n.c.

Letzebuerger Deiereschutzliga

Des lois et plus particulièrement le règlement Grand -Ducal de 2000 pris sur base de 
la loi de 1983 sur la protection et le bien-être des animaux interdisent toute pratique 
de dressage de chien pour chasser et tuer un animal. Le dressage des chiens de 
chasse pratiqué au Luxembourg sur des animaux vivants est inacceptable et interdit 
par la loi. 
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Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Les chiens de chasse sont indispensables pour les battues et la recherche de gibier 
blessé. Des chiens bien dressés rendent la chasse plus efficace. 

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Le chien de chasse fait partie de la chasse surtout pour localiser et dénicher le gibier. 
La bonne éducation du chien devrait se limiter au repérage et à l'apport. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Wir benötigen für die Bewegungsjagd den auf der Fährte laut werdenden, langsam 
jagenden, wildscharfen Hund, der auf Grund seiner Anlage oder Ausbildung Wild 
findet.
Dies ist keine Hetze, der Hund verfolgt nur eine Spur. 
Das vor einem laut jagenden Hund frühzeitig abspringende Wild erhält einen immer 
grösser werdenden Vorsprung. wird langsamer, verhofft und kann so vom Schützen 
gut bestimmt und erlegt werden. Oft genug ermöglicht nur der Einsatz des 
ausgebildeten Jagdhundes dem Jäger in den Genuss des erlegten Wildes zu 
gelangen (Wildbretnutzung.Leidensbegrenzung). 
Da Nachsuchen von verletztem Wildzu den schwierigeren Aufgaben für den Hund 
und seinen Führer gehören, muss der eingesetzte Schweisshund über genügend 
Wildschärfe verfügen, um die an ihn gestellten Forderungen zu erfüllen. Die 
Wildschärfe bezieht sich auf eine dem Hundangezüchtete Veranlagung. keinesfalls 
auf ein andresslertes Verhalten! 
(Einfach ausgedrückt könnte man sagen ,dass der Jagdhund genug "Mut" haben 
muss, die Verfolgung eines Wildes aufzunehmen, das in vielen Fällen grosser und 
kräftiger ist als er selbst.) 
Qualitative Zucht und Ausbildung dieser unverzichtbaren Jagdhelfer können nur 
sinnvoll betrieben werden, wenn Wesen und Anlagen geprüft und gefördert werden 
dürfen (Ausschluss nicht spurlauter und nicht wesensfester Hunde). 
Die Statuten sowie die Zucht- und Prüfungsverordnungen der Centrale du Chien de 
Chasse müssen die Einhaltung hoher Tierschutzstandards bei der Durchführung von 
Leistungsprüfungen, Dressur- und Vorbereitungskursen sichern. 
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S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Les chiens de chasse spécialement dressés ne devraient en aucun cas être utilisés 
pour déchiqueter marcassins, chevreuils, renards et chats. 
Si le garde-chasse soupçonne l'existence d'un animal blessé dans la forêt, un chien 
spécialement dressé, attaché à une laisse suffisamment longue, devrait permettre de 
le retrouver. Voir également notre loi sur la protection des animaux.

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

Zum Einsatz von Jagdhunden erfolgten Ausführungen bereits zu 4). 
Die Verwendung von Hunden, insbesonderejener der grosswüchsigen Rassen und 
aller nicht spurlautjagenden Hunde, ist stark einzuschränken bzw. zu untersagen. 
i.: Bei Bejagung einer grossen Waldfläche können zur Unterstützung einzelne und 
unbedingt spurlautjagende Hunde der kleinen Rassen (,,Niederlaufbunde" = Teckel, 
Bracken usw,) eingesetzt werden. Deren Anzahl ist auf 1 Hunde je 100 Hektar zu 
begrenzen; schnelle und "packende" Hunde (Terrier, Vorstehhunde pp. sind nicht 
zulässig). Der Einsatz von Hunden der nicht zu den .,Niederlaufhunden" oder zu den 
Stöberhunden zählenden Rassen ist zu untersagen. 
ii.: Die Verwendung von Hundemeuten und die Hetzjagd mit Gruppen aus .jagenden" 
und "packenden" Hunden ist zu untersagen. 
Hi.:Für die Nachsuche kranken, verunglückten oder verletzten Wildes sind Hunde der 
dafür geeigneten Rassen zu verwenden (Schweisshunde od. andere auf der 
Wundspur sichere Hunde). 
iv.: Die Jagdhundeausbildung richtet sich somit nur noch auf die Schulung der 
spurlaut auf der  –Wildfährte arbeitenden "Niederlaufhunde » inklusive ebenfalls 
zwingend spurlaute Stöberhunde. Damit erübrigen sich sogleich im jagdlichen 
Einsatz unerwünschte und unerlaubte Übergriffe auf anderes Wild usw.,wie sie aus 
der Verwendung "packender" und aller grossen Hunde unweigerlich resultieren. Die 
ausschliessliche Einbeziehung qualifizierter Spur- und Stöberhunde trägt zur 
Steigerung der Effizienz der Jagdausübung und damit zur Minderung Des 
Jagddruckes bei. 
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15. Question 

Que pensez-vous de la chasse dans les zones naturelles 
protégées?

ANIMAL a.s.b.l. 

Der Zweck eines Naturschutzgebietes besteht darin, Natur und Landschaft in ihrer 
Ganzheit zu schützen und zu erhalten. Biotop mit Biozönose stelIen ein Ökosystem 
dar, wojeder jeden braucht Darf hier gejagt werden so ist dies ein massiver Eingriff in 
den Lebensraum der Tier- und Pflanzenarten. Jäger und Hunde zerstören die 
Pflanzen und die Sozialstrukturen der Tiere. Die Lebensgemeinschaft ist nicht mehr 
im Gleichgewicht Internationale Studien aus Naturschutzgebieten haben bewiesen 
dass die Jagd nicht notwendig ist. Es ist bewiesen dass Tiere über natürliche 
reproduktionshemmende Mechanismen verfügen. Gibt es wenig Futter, und ist ihre 
Art nicht durch die Jagd vor dem Aussterben bedroht, so gibt es wenig Nachwuchs. 
Während Spaziergänger die Wege in Naturschutzzonen nicht verlassen dürfen , ihre 
Hunde angeleint sein müssen um Störungen zu vermeiden, so darf den Jägern nicht 
erlaubt werden an einem Tag das gesamte Ökosystem zu zerstören worauf 
Spaziergänger ein ganzes Jahr hindurch achten.- Aus der Sicht des Natur- und 
Artenschutzes ist die Jagd deshalb weder in Naturschutzzonen noch in anderen 
Wäldern vertretbar. 
75% der Bevölkerung ist gegen die Jagd. Naturschutzgebiete gehören der 
Allgemeinheit und nicht einer Minderheit 

Animal Justice, 

Der Zweck eines Naturschutzgebietes besteht darin, Natur und Landschaft in ihrer 
Ganzheit zu schützen und zu erhalten, sowie die Lebensgemeinschaften oder 
Biotope wildlebender Tiere und Pflanzenarten in ihrem Bestand zu bewahren. 
InternationaIe Studien aus Naturschutzgebietenhaben bewiesen dass die Jagd nicht 
notwendig ist. Es ist bewiesen dass Tiere über natürliche reproduktionshemmende 
Mechanismen verfügen. Gibt es wenig Futter, und ist ihre Art nicht durch die Jagd 
bedroht auszusterb en, so gibt es wenig Nachwuchs. Durch die massive Fütterung 
und durch das falsche Abschiessen während der Treibjagd möchten die Jäger zwar 
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die Notwendigkeit der Jagd beweisen, doch obengenannte Studien beweisen das 
Gegenteil.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Tel que précisé plus haut, la chasse peut être considérée comme un outil de 
conservation de la nature. 
Dans les zones naturelles protégées, il vaudrait mieux préconiser une chasse à l' 
affût et/ou la poussée, moins perturbantes pour les espèces non chassées, qu'une 
battue traditionnelle aux chiens courants.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Il est de nécessité pour la bonne gestion de ces zones, comme les autres mesures 
de conservation et d'entretien, telles le fauchage régulier des prairies humides ou 
l'abroutissement régulier par les « Heidschnucken » ou les « Galloways » des 
paysages ouverts protégés. 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

Par définition une zone protégée est une zone, où on laisse à la nature le soin de 
trouver son équilibre. 
La superficie de ces zones restera toujours très limitée.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Der Zweck eines Naturschutzgebietes besteht darin, Natur und Landschaft in ihrer 
Ganzheit zu schützen und zu erhalten, sowie die Lebensgemeinschaften oder 
Biotope wildlebender Tiere und Pflanzenarten in ihrem Bestand zu bewahren. 
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Internationale Studien aus Naturschutzgebieten haben bewiesen dass die Jagd nicht 
notwendig ist. Es ist bewiesen dass Tiere über natürliche reproduktionshemmende 
Mechanismen verfügen. Gibt es wenig Futter, und ist ihre Art nicht durch die Jagd 
bedroht auszusterben, so gibt es wenig Nachwuchs. Durch die massive Fütterung 
und durch das falsche Abschiessen während der Treibjagd möchten die Jäger zwar 
die Notwendigkeit der Jagd beweisen, doch obengenannte Studien beweisen das 
Gegenteil.

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Le Grand Duché de Luxembourg dispose d'une législation de protection de la nature 
et des ressources naturelles. Il s'agit de la loi du 19 janvier 2004, qui a pour objectifs 
la sauvegarde du caractère, de la diversité et de l'intégrité de l'environnement 
naturel, la protection et la restauration des paysages et des espaces naturels, la 
protection de la flore et de la faune et de leurs biotopes, le maintien et l'amélioration 
des équilibres et de la diversité biologique, la protection des ressources naturelles 
contre toutes les dégradations et l'amélioration des structures de l'environnement 
naturel.
Suivant l'article 44 de cette loi des parties du territoire déclarées « réserve naturelle» 
peuvent en outre être grevées de la servitude suivante: interdiction ou restriction du 
droit de chasse et de pêche. 
Or, la réalité est toute autre. 
Une important battue comportant 59 chasseurs, a été organisée au Gréngewald. 
(réserve naturelle « Habitat 2000 (Gréngewald) ». Les chasses au Gréngewald ont 
lieu malgré son exclusion du lot de chasse. (arrêté grand-ducal de 1957) 
59 miradors y ont été érigés en octobre 2005. BOF asbl renvoie aux questions 
parlementaires 0787 et 0893 de décembre 2005 et de février 2006 relatives à des 
chasses en battue et à l'installation de 59 miradors dans une zone « Habitat 2000 ». 
Dans sa réponse à la question parlementaire, le Ministre de l'Environnement a 
promis que les miradors seraient enlevés après la chasse. Or, les miradors sont 
toujours en lieu et place. Il est important de savoir que les miradors ne peuvent être 
considérés comme constructions autorisées au sens de l'article 5 de la loi du 19 
janvier 2004, concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. Les 
autorisations afférentes faisaient défaut. L'asbl BOF doit donc conclure qu'il s'agit de 
constructions non conformes à la législation (situation au 26 octobre 2006). 
Des battues importantes sont organisées chaque année dans d'autres réserves 
naturelles, appartenant au projet « Habitat 2000 ». Pour mémoire: les projets « 
Habitat 2000» sont subventionnés par l'U.E. Dans un rapport du 5 janvier 2004, sur 
la mise en oeuvre de la directive 92/43/CEE concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages COM(2003) 845, la 
Commission au Parlement Européen constate que la mise en oeuvre de la directive « 
Habitats» a accusé des retards importants. La Commission constate que des lacunes 
subsistent dans l'ensemble des listes nationales de sites proposés. 
Le rapport loue les efforts de plusieurs pays (le Grand Duché n'y figure pas !), et 
constate que pour la gestion des sites, il y a des pays qui font peu de progrès en 
matière de mise en oeuvre des plans de 
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gestion.
Comme exemple de mesures contraires à la protection de la nature, l'asbl BOF cite 
la tenue de chasses en battue de grande envergure (jeeps et autres véhicules tout-
terrain, chiens de chasse, une centaine de personnes, chasseurs et raboteurs réunis) 
parfaitement inutiles et non justifiées dans des zones protégées. 
Difficile de comprendre pourquoi les chasses en battue bénéficient de bienveillances 
alors que les promeneurs, les cavaliers, les joggeurs et autres sportifs sont invités au 
plus strict respect des sites protégés. 
Dans le rapport du 5 janvier précité, la France a été louée pour ses efforts en matière 
de le protection de la nature. 
Ci-après une illustration et un exemple d'une zone protégée avec interdiction de 
chasse, telle qu'elle existe déjà en France. 
L'asbl BOF demande qu'une interdiction de chasse soit appliquée sur toutes les 
parties du territoire déclarées « réserve naturelle» conformément aux possibilités 
offertes par l'article 44 de la loi du 19 janvier 2004. Des projets-pilote afférents 
doivent être lancés, contrôlés et évalués à échéances futures par des experts et non, 
comme à l'heure actuelle, par des chasseurs loisir. 
La Chasse ne peut pas bénéficier de complaisances contraires aux intérêts 
écologiques légitimes de la collectivité territoriale. 

c.c.c. - Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

La pratique de la chasse n’est pas avec les zones naturelles protégés. 
Il existe néanmoins des zones protégées spéciales (présence de « Bodenbrüter ») 
qui feront l'objet d'une décision adéquate individuelle. 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

n.c.

Chambre d'Agriculture

Le fait d'interdire la chasse dans les zones naturelles protégées aura pour effet 
d'accroître les population et par conséquent d'accroître également les dégâts dans 
les cultures même en dehors de ces zones. Par conséquent, la chasse doit 
également être pratiquée dans les zones naturelles protégées.
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Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Cette question est contradictoire. Même à des «chasseurs» tout n'est pas 
concevable!
Par ailleurs, toute zone naturelle est à protéger par la loi. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

La chasse est aussi indispensable dans les zones naturelles protégées, que sur 
toute autre terre servant d'habitat. Une régulation de la faune ne peut être efficace, 
que si elle est pratiquée sur l'ensemble du tenitoire. L'espace, que l'homme a laissé à 
la« nature» est tellement petit, qu'un équilibre entre flore et faune ne peut pas 
s'établir sans la régulation de certaines espèces à travers la chasse. Les 
perturbations engendrées par la chasse pour le gibier et pour les autres espèces 
sont tellement minimes, qu'elles ne peuvent en aucun cas servir d'argument à 
renoncer à la chasse dans les zones naturelles protégées. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Cette question est contradictoire. Même à des «chasseurs» tout n'est pas 
concevable!
Par ailleurs, toute zone naturelle est à protéger par la loi. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

La chasse doit évidemment pouvoir être exercée sans restriction dans les zones 
naturelles protégées.
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Letzebuerger Deiereschutzliga

L’objet d’une zone naturelle prozégée consiste à protéger et à conserver la nature, 
les plantes et les être-vivants dans leurs biotopes. C'est n'est que dans ces zones 
naturelles que la faune et la flore ainsi que les animaux sauvagessont protégés.Des 
études à l' étranger ont montré qu'un surpeuplement des animaux sauvages et la 
destruction de la nature ont été évités dans les zones naturelles protégées. C'est un 
facteur important de l'équilibre naturel. La protection de là nature et de ses êtres 
vivants est intégrale.La loi du Il août 1982 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles dans ses mesures générales prescrit que toute 
exploitation, utilisation abusive ainsi que l'utilisation Oul'instruction non justifiée 
d'animaux sauvages non protégés sont interdites. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Cela dépend des qualités de la zone. Une zone peut très bien être chassée, parfois 
avec des restrictions spécifiques (pas de chasse sur oiseaux, pas de chasse pendant 
certaines périodes sensibles.. .). En interdisant la chasse dans des «réserves », on 
crée des zones de refuge où le gibier se retire pendant la période de chasse, la 
concentration de gibier devient trop importante pour qu'un équilibre écologique 
puisse s'installer.

NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Selon les mesures de protection visées dans la réserve naturelle des limitations sont 
nécessaires. Toutefois, une régulation est indiquée en cas de perturbation ou 
déséquilibre de l'habitat et de la biodiversité. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Gerade in Schutzgebieten kann die Jagd ein notwendiges und positives Element zur 
Sicherung des Schutzzieles sein. Dabei hat sich Art und Umfang der Jagdausübung 
am jeweils spezifischen Schutzziel zu orientieren und gegebenenfalls zu 
beschränken. Dies kann sowohl ein völliges Jagdverbot bedeuten ais auch eine 
Intensivierung,z.B. hinsichtfichdes Schalenwildmanagements.
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ln wertvollen Restlebensräumen und Schutzgebieten, deren Ziel der Ablauf möglichst 
ungestörter natürlicher Prozesse und Entwicklungen ist, hat auch die Jagd 
Nutzungsverzicht zu Üben. 
Jagd also nur wenn erforderlich. ln Schutzgebieten wie Biosphärenreservaten oder 
FFH-Flächen, die ausdrücklich eine naturverträgliche Nutzung gestatten, ist eine 
ökologische Jagd als umweltgerechte und nachhaltige Nutzung zu erlauben. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

La chasse ne devrait pas être permise dans des zones naturelles protégées. 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

n.c.
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16. Question 

Que pensez-vous de la pratique du piégeage? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Noch heute werden Fallen gestellt. Auch dies hat ein leitender Beamte des 
Umweltministeriums bestätigt. Nach seiner Aussage ha tjeder Grundbesitzer das 
Recht Fallen zu stelIen. Diese Aussage wird durch die Artikell, 2, 3 und 4 des 
momentanen Jagdgesetzes bestätigt. ,,La destruction de ces animaux peut avoir 
lieu, soit en creusant ou en enfumant les tanières ou terriers, soit à l'aide de pièges, 
soit aufusil." ,,Les pièges dangereux devront être détendus pendant le jour. " (-Code 
de l'environnement - 2002- Vol. 1) Hell diskutiert wurde, zum Thema ,,Fallenstellen", 
in der ,,Fëscher a Jeeërzeitung no 4/2003" ob nun ein Jagdpächter sich als 
Grundbesitzer des Waldes ansehen darf Das Schlusswort sah so aus: "Il est donc 
censé d'affirmer que dans le droit d'exploiter un terrain dans une forme quelconque. il 
faut inclure le droit de chasse, de sorte que le chasseur serait autorisé à éliminer les 
nuisibles suivant les moyens encore autorisés. " Diese Mittel sind: "La destruction de 
ces animaux peut avoir lieu soit en creusant ou en erifumant les tanières et terriers, 
soit à l'aide de pièges, soit au fusil. " 
ln der gIeichen Zeitung und im Jagdgesetz steht unter dem Kapitel Schädlinge zu 
lesen, dass man die Fallen sogar vor dem Eingang des Baus besagter Schädlinge 
(Fuchs, Waschbär, Hermelin...) aufstelIen darf. 
ln besagter Zeitung werden Jäger aufgefordert den Waschbären mittels FalIen nach 
den Artikeln l,2,3,und 4 des Jagsgesetzes aufs Härteste zu verfolgen. Bedenkt man 
dann weiterhin dass momentan offiziell Totschlagfallen im Naturschutzgebiet der 
Obersauer aufgestellt wurden, und dies um die BachmuscheI zu schützen, so darf 
man daraufhinweisen dass Iaut Biologen die Hauptursache fürden Rückgang der 
BachmuscheI die Verschlechterung der Wasserqualität ist. Abwässer, Gülle, 
Düngstoff, usw. haben zu einer Veränderung der Fischfauna geführt. Zur Förderung 
der Bachmuschel müsste hier, laut Biologen zuerst einmal die Wasserqualität 
verbessert werden und Wirtsfische ausgesetzt werden. Totschlagfallen verstossen 
gegen die Berner Konvention und gegen unser Tierschutzgesetz, welche Fallen zum 
tierquälerischen Zweck verbieten. Fallen sind eine grausame Art des Tötens und nie 
eine langfristige Lösung. Nur selten werden Tiere in einer Falle sofort getötet, 
normalerweise verenden sie quaIvoll, manchmal entkommen sie zerstümmelt. Von 
selektivem Fangen kann bei aIl diesen Fallen keine Rede sein, oft verenden sogar 
unsere Haustiere qualvoll in einer soIchen. 
Laut Artikel VIII des Jagdgesetzes ist es sogar erlaubt unsere Haustiere in FalIen zu 
fangen.
Wir wiederholen den Artikel:" Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois 
cents mètres de l 'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats pris 
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dans le piègle. " Ein führender Beamte des Umweltministeriums hat uns bestätigt 
dass auch dieser Artikel noch angewandt wird. Fallenstellen gehört sofort 
abgeschafft. (Fallenstellen ist nicht zu verwechseln mit Fallenjagd, oft wird betont 
dass Fallenjagd verboten ist, durch dieses Wortspiel solI wahrscheinlich vom 
Fallenstellen ablenkt werden) 

Animal Justice 

Noch heute werden Falln gestellt. Auch dies hat ein hoher Beamter des 
Umweltministeriums bestätigt. Nach seiner Aussage hat jeder Grundbesitzer das 
Recht Fallen zu stellen. Diese Aussage wird durch die Artikell, 2, 3 und 4 des 
momentanen Jagdgesetzes bestätigt. ,,La destruction de ces animaux peut avoir 
lieu, soit en creusant ou en enfumant les tanières ou terriers, soit à l'aide de pièges, 
soit aufusil t<,,Les pièges dangereux devront être détendus pendant le jour. ( - Code 
de l'environnement - 2002- Vol. 1) 
Heiss diskutiert wurde, zum Thema FallenstelIen, in der ,,Fëscher a Jeeërzeitung no 
4/2003" ob nun ein Jagdpächter sich als Grundbesitzer des Waldes ansehen kann. 
Das Schlusswort sah so aus:" Il est donc censé d'affirmer que dans le droit 
d'exploiter un te"ain dans une forme quelconque, ilfaut inclure le droit de chasse, de 
sorte que le chasseur serait autorisé à liminer les nuisibles suivant les moyens 
encore autorisés.". Diese Mittel sind: ,., La destruction de ces animaux peut avoir lieu 
soit en creusant ou en enfumant les tanières et terriers, soit tÌ l'aide tk pièges, soit 
aufusil. "(Artikel von Patrick Weinacht) ln der gleichen Zeitung und im Jagdgesetz 
steht unter dem Kapitel Schädlinge zu lesen, dass man die Fallen sogar vor dem 
Eingang des Baus besagter Schädlinge (Fuchs, Waschbär, Hermelin.. .) aufstellen 
kann. ' 
ln besagter Zeitung werden Jäger aufgefordert den Waschbären mittels Fallen nach 
den Artikeln 1,2,3,und4 des Jagsgesetzes aufs Härteste zu verfolgen. Bedenkt man 
dann weiterhin dass die Forstverwaltung momentan offiziell Totschlagfallen im 
Naturschutzgebiet der Obersauer aufgestell hat, so darf man hier an die Berner 
Konvention und an unser Tierschutzgesetz erinnern, welches Fallen zum 
tierquälerischen Zweck verbietet.  
Fallen sind eine grausame Art des Tötens. Nur selten werden Tiere sofort getötet, 
normalerweise verenden sie qualvolI.Von selektivem Fangen kaon bei all diesen 
Fallen keine Rede sein, oft verenden 80garunsere Haustiere qualvolI in einer 
solchen.
Laut Artikel VIII des lagdgesetzes ist es 80gar erlaubt unsere Haustiere in Fallen zu 
fangen.
Wir wiederholen den Artikel:" Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois 
cents mètres de l 'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats pris 
dans le piège. fi 
Ein Beamter des Umweltministeriums hat uns bestätigt dass auch dieser Artikel noch 
angewandt wird. 
FaIlenstelIengehört sofortabgeschafft. (FallenstelIen ist nicht zu verwechseln mit 
Fallenjagd)
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ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

L'AFL favorise l'exercice du piégeage sous certaines conditions: capture vivante de 
la proie, possession d'un permis de piégeage, réglementation précise du nombre et 
des espèces.

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Quoique contesté chez nous, le piégeage est un mode de chasse traditionnel, utilisé 
dans toutes les cultures anthropogènes. 
Comme moyen de lutte contre les animaux nuisibles et malfaisants, ce mode de 
chasse ou de destruction appartient d'ailleurs, comme à l'étranger, non seulement 
au chasseur, mais également au propriétaire, possesseur ou fermier foncier (art 1 et 
2, Arr. g-d. du 10 man 1959). 
Complémentairement, l'annexe 8 de la loi du 29.01.2004 sur la protection de la 
nature et des ressources naturells énonce limitativement les méthodes et moyens de 
capture et de mise à mort prohibés. 
Il n'y a lieu qu'à se rappeler le suçage des oeufs du poulailler par le putois ; 
l'agression des câbles de voiture par la fouine; la prolirération indésirée du raton 
laveur exogène à notre faune; le combat des rats musqués et des souris, pour se 
rendre compte de la nécessité de se préserver les moyens de lutte contre les 
animaux nuisibles et malfaisants par piégeage, pourvu qu'appliqué de manière 
sélective et non cruelle! 

L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

De nos temps la pratique du piégeage est dépassée et certainement contraire au 
respect du bienêtre de l'animal.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Noch heute werden Fallen gestellt. Auch dies hat ein hoher Beamter des 
Umweltministeriums bestätigt. Nach seiner Aussage hat jeder Grundbesitzer das Recht 
FalIen zu stelIen. Diese Aussage wird durch die Artikell, 2,3 und 4 des momentanen 
Jagdgesetzes bestätigt. ,,La destruction de ces animaux peut avoir lieu, soit en creusant ou 
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en enfumant les tanières ou terriers, soit à l'aide de pièges, soit au fusil." ,,Les pièges  
dangereux devront être détendus pendant le jour. "( - Code de l'environnement - 2002- Vol. 
1)
Heiss diskutiert wurde, zum Thema FalIenstelIen, in der "Fëscher a Jeeërzeitung no 4/2003" 
ob nun ein Jagdpächter sich aIs Grundbesitzer des Waldes ansehen kann. Das Schlusswort 
sah so aus:" Il est donc censé d'affirmer que dans le droit d'exploiter un terrain dans 
uneforme quelconque, il faut inclure le droit de chasse, de sorte que le chasseur serait 
autorisé à éliminer les nuisibles suivant les moyens encore autorisés. ".Diese Mittel sind: 
" La destruction de ces animaux peut avoir lieu soit en creusant ou en enfumant les tanières 
et tem"ers, soit à l'aide de pièges, soit au fusil. "(Artikel von Patrick Weinacht) 
ln der gleichen Zeitung und im Jagdgesetz steht unter dem Kapitel Schädlinge zu 
lesen, dass man die Fallen sogar vor dem Eingang des Baus besagter Schädlinge 
(Fuchs, Waschbär, Hermelin...) aufstellen kann. 
ln besagter Zeitung werden Jäger aufgefordert den Waschbären mittels Fallen nach 
den Artikeln 1,2,3,und 4 des Jagsgesetzes aufs Härteste zu verfolgen. 
Bedenkt man dann weiterhin dass die Forstverwaltung momentan offiziell 
Totschlagfallen im Naturschutzgebiet  der Obersauer aufgestellt hat, so darf man hier 
an die Berner Konvention und an unser Tierschutzgesetz erinnem, welches Fallen 
zum tierquälerischen Zweck verbietet. 
Fallen sind eine grausame Art des Tötens. Nur selten werden Tiere sofort getötet, 
normalerweise verenden sie qualvoll. Von selektivem Fangen kann bei all diesen 
Fallen keine Rede sein, oft verenden sogar unsere Haustiere qualvoll in einer 
solchen.
Laut Artikel VIII des Jagdgesetzes ist es sogar erlaubt unsere Haustiere in Fallen zu 
fangen. Wir wiederholen den Artikel:" Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus 
de trois cents mètres de 1'habitation la plus proche. Ce droit s'applique aussi aux chats 
pris dans le piège. "
Ein Beamter des Umweltministeriums hat uns bestätigt dass auch dieser Artikel noch 
angewandt wird. 
Fallenstellen gehört sofort abgeschafft. (Fallenstellen ist nicht zu verwechseln mit 
Fallenjagd)

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

Les textes légaux sont contradictoires. 
Sur le plan national, nous sommes en présence de la loi surannée de 1885 
concernant l'amodiation de la chasse. Elle permet largement l'utilisation de tous 
genres de pièges. . la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d'assurer la protection de 
la vie et le bien-être des animaux. Ce texte est clair et explicite. Il interdit le piégeage.  
Sur le plan international la convention de Berne interdit les moyens non sélectifs de 
capture et de mise à mort. 
Le piégeage est inutile, cruel et barbare. Il devrait être proscrit sur le territoire du 
Grand-Duché. Ce n'est pas le cas. En dépit de la législation sur la protection des 
animaux et de la convention de Berne ratifiée par le Grand-Duché de Luxembourg, 
les partisans de la chasse loisir pratiquent encore le piégeage sur une large échelle. 
Ils se réfèrent sur la surannée loi de chasse de 1885 qui autorise expressément le 
piégeage des animaux malfaisants, dits nuisibles. Ces derniers ne requièrent pas de 

5496 - Dossier consolidé : 300



275

protection et ils peuvent encore être détruits par tous les moyens, y compris le 
piégeage.
Or, par quel droit les chasseurs peuvent-ils diviser les animaux en catégories 
nuisibles et non nuisibles? Pourquoi la protection animale doit-elle s'arrêter aux 
bords des forêts? 
Les experts de tous bords sont unanimes pour expliquer que les prédateurs jouent 
un rôle important dans l'équilibre et le fonctionnement des systèmes écologiques. 
La loi de la chasse de 1885 accorde même aux chasseurs le droit de tuer les chats 
domestiques, qui ont été pris dans un piège. Des particuliers ont informé les 
membres de l'asbl BOF de cas ou des chasseurs ont glorifiés ces tristes exploits. 
Les agissements de piégeage sont indécents. Pourtant des chasseurs et des agents 
du Ministère de l'Environnement ont confirmé que le piégeage est encore pratiqué au 
Grand-Duché.
( 1 ) La loi du 15 mars 1983 est interdit à quiconque sans nécessité de tuer ou de 
faire tuer un animal, de lui causer ou de lui faire causer des douleurs, des 
souffrances, des dommages ou des lésions. 
( 2) Sont défendus tous les moyens non sélectifs de capture et de mise à mort. 
S'agissant de la capture ou de la mise à mort des espèces de faune sauvage 
énumérées dans l'annexe 111,et dans les cas où des dérogations conformes à 
l'article 9 sontfaites en ce qui concerne les espèces énumérées dans l'annexe II, les
Parties contractantes interdisent l'utilisation de tous les moyens non sélectifs de 
capture et de mise à mort et des moyens susceptibles d'entraîner localement la 
disparition, ou de troubler gravement la tranquillité des populations d'une espèce, en 
particulier des moyens énumérés 
(3) Art. VIII. Peuvent être tués: les chats se trouvant à plus de trois cent mètres de 
l'habitation la plus proche. 
Ce droit s'applique aussi aux chats pris dans le piège. (Code de l'environnement 
Chasse - 1. Exercice et amodiation de la chasse- Page 17)
Art. 1er. Les animaux malfaisants ne requérant pas de protection, que le propriétaire, 
possesseur oufermier pourra détruire en tout temps sur ses terres en vertu de l'article 
13 de la loi du 19 mai 1885 sur la chasse, sont: le renard, la martre, lafouine, le 
putois, l'hermine, la belette. 
Art. 2. La destruction de ces animaux peut avoir lieu, soit en creusant ou en 
enfumant les tanières ou terriers, soit à l'aide de pièges, soit au fusil. 
Art. 3. En dehors des héritages clos, dans le sens de l'article 21 de la loi sur la 
chasse du 20 juillet 1925, l'usage du traquenard à palette n'est autorisé que s'il est 
placé soit à l'entrée des terriers soit dans l'eau. 
Art. 4. Les pièges dangereux devront être détendus pendant le jour. 
(Code de l'environnement, Chasse - 3. Animaux nuisibles)

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Le piégeage est un moyen de chasse très efficace dans la régulation de certaines 
espèces. Les textes légaux interdisent actuellement le piégeage aux chasseurs du 
Grand-Duché de Luxembourg et par conséquent les pratiques ne sont plus 
enseignées, Or la Commission Européenne a élaboré un projet tendant à harmoniser 
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le piégeage en Europe, Si toutefois, le Luxembourg revoyait sa politique sur ce point, 
la C.C.C. demande que le piégeage soit clairement réglementé et effectué par des 
piégeurs agréés. Dans les conditions actuelles et pour ne pas assister à la disparition 
totale du petit gibier, il faut absolument le protéger par une amélioration rigoureuse 
du biotope. 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

n.c.

Chambre d'Agriculture

La Chambre d'Agriculture n'a pas d'observation particulière à formuler. 

Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

Tous les cas de piégeage doivent être interdits par la loi. Le piégeage est un résidu 
d'époques révolues. Le piégeage est anachronique, mais avant tout une activité 
extrêmement cruelle et meurtrière qui cause d'indescriptibles souffrances à de 
nombreux êtres innocents. 

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Les textes légaux sont actuellement interprétés de sorte que le piégeage serait 
interdit aux chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg. 
Le piégeage est un mode de chasse très efficace dans la régulation de certaines 
espèces.
Vu que la  Commission Européenne a. élaboré un projet tendant  à harmonise le 
piégeage en Europe, le Luxembourg devrait en profiter pour revoir sa réglementation 
en la matière. II est évident que celle-ci devra être claire et précise. La formation de 
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piégeurs et leur agrément par les autorités compétentes sera parti intégrante d'une 
réglementation à créer. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

Tous les cas de piégeage doivent être interdits par la loi. Le piégeage est un résidu
d'époques révolues. Le piégeage est anachronique, mais avant tout une activité 
extrêmement cruelle et meurtrière qui cause d'indescriptibles souffrances à de 
nombreux êtres innocents. 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

n.c.

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Le piégeage est interdit tant par la loi du 19mai 1985 sur la chasse, que par les 
conventions internationales. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

Le piégeage n'est pas une pratique de chasse. II peut etre utilisé à la destruction 
d'espèces représentant un danger pour l'équilibre écologique, ce qui n'est d'ailleurs 
jamais le cas avec nos prédateurs indigènes. Dans ce cas les pièges doivent être 
sélectifs. Des pièges sont parfois utilisés pour réduire fortement des populations 
(Saufänge pour l'abattage massif de sangliers). 
Ces pratiques doivent être de tout dernier recours et être soumis à des autorisations 
ministérielles.
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NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Le piégeage devrait être limité à l'extrême. Il devrait se limiter à certaines espèces, 
être exercé par des piégeurs assermentés et limiter au stricte minimum tout acte de 
cruauté envers les espèces visées. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Die Jagd mit der Falle lehnen wir ab. 
Sie hat zwei entscheidende Nachteile: 
1. Tierschutzgerechte Fallen gibt es nichtl 
Es gibt weder solche, die garantiert sofort töten, noch welche, die unversehrt fangen. 
2. Fallen können nicht selektieren! 
Seltene und geschützte Arten wie lltis, Baummarder oder gar die Wildkatze können 
darin umkommen. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

« Peuvent être tués les chats se trouvant à plus de 300 m de l'habitation la plus 
proche ». 
Ce droit s'applique aussi aux chats pris dans le piège. Les bêtes, que ce soit gibier 
ou animaux domestiqués, souffÌ'entle martyre. Nous insistons sérieusement afin que 
cette pratiquedepiégeagesoitabolie. 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

n.c.
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17. Question 

Les périodes de chasse actuellement en vigueur vous sembent-
eIles opportunes? 

ANIMAL a.s.b.l. 

Die Antwort ist hinfällig nach vorhergegangenen Erk1ärungen. 

Animal Justice, 

Die Antwort ist hinfällignach vorhergegangenenErklärungen.

ASSOCIATION DES FORESTIERS LUXEMBOURGEOIS asbl 

Les périodes de chasse devraient être adaptées, uniformisées et même prolongées 
pour certaines espèces. La chasse ne doit pas être une chasse de trophées. 

Association des gardes particuliers assermentés Asbl, 
AGP

Affirmatif, les périodes de chasse sont établies annuellement par règlement grand-
ducal et sont modifiées et adaptés ainsi en eu de besoin, en vue d'une gestion 
optimale du gibier chassable. Cette façon d'agir assure la souplesse nécessaire pour 
s'assurer d'une gestion équilibrée en la matière !
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L'Association des Médecins-Vétérinaires du Grand-Duché 
de Luxembourg-AMVL 

n.c.

ALPA Association luxembourgeoise pour la protection des 
animaux 

Die Antwort ist hinfällig nach vorhergegangenen Erklärungen. 

BOF - Beweegung fir d'Ofschafe vun der Fräizäitjuegd 

En analysant de près le tableau synoptique de l'ouverture de la chasse, force est de 
constater que l'exercice de la chasse au Luxembourg est autorisé, pour certaines 
espèces, tous les jours de l'année. 
Les battues ont un impact négatif important sur le système écologique de la forêt. 
Contrairement aux affirmations des partisans de la chasse loisir, les battues 
déséquilibrent gravement le patrimoine biologique. Le chiffre global des battues 
annuelles est étonnamment élevé. Les battues au chien courant ont lieu durant une 
période de 4 mois et demi, soit du 14 octobre au 28 février. A raison de 600 lots de 
chasse et d'une moyenne de 2 battues par année cynégétique, on approche le chiffre 
de plus de 1.000 battues. Ce chiffre élevé est confirmé par des observateurs tiers. 
Suivant le calendrier officiel, la chasse au sanglier, - pour mémoire: nourris et élevés 
artificiellement tout au long de l'année-, ne connaît pas de périodes de repos durant 
toute l'année cynégétique. 
Considérant que la chasse est donc ouverte pendant 365 jours par an, 
Considérant que la statistique officielle publiée par l'Administration des Eaux et 
Forêts recense chaque année environ: 
4.500 sangliers abattus 
5.000 renards abattus 
et 7.500 chevreuils abattus 
sans compter les autres espèces abattues 
on est en droit de se demander pourquoi la population animale ne diminue pas, mais 
a, plutôt, tendance à augmenter d'année en année. 
Il faut savoir que les tirs effectués lors des battues peuvent influencer la structure 
sociale de l'espèce. 
Nous vous prions de bien vouloir prendre connaissance de la complexité du 
phénomène par la lecture d'une explication en langue allemande. 
Die Zusammenhänge in der Wildschweinrotte bei der "Nachwuchspolitik" sind 
komplex aber trotzdem auch fûr den Laien leicht verständlich. Die Leitbache setzt 
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Pheromone (Sexualduftstoffe) frei, die andere weibliche Tiere in der Rotte daran 
hindern rauschig zu werden. Ohne Vorhandensein dieses Führungstiers (Leitbache) 
entfällt auch die kleinste noch vorhandene Möglichkeit die Nachwuchszahlen unter 
Kontrolle zu halten. Gleichzeitig wird durch den Tod dieses Leittieres eine Art 
Panikreaktion der überlebenden weiblichen Wildschweine ausgelöst, die zu einer 
Vergrösserung der Nachwuchszahlen führt, da die Arterhaltung bei Tieren immer 
oberste Priorität hat. (laut Kurt Eicher, Biologe) 
Das Phänomen der "Geburtenregelung" durch die "Leitbache", das die Rotte 
anftihrende ranghöchste Muttertier ist bekannt und wird von Biologen weltweit geteilt. 
Die Leitbache sorgt bei einem intakten Bestand fûr "Ordnung" in der Familie. 
ln Zusammenfassung und Kurzerklärung: Die dominante Rolle der "Leitbache" 
verhindert die Frühreife und vorzeitige "Rauschigkeit" = Beteiligung der Juvenilen an 
der Reproduktion. 
Dagegen laufen in unseren dezimierten Wildschweinbeständen in Scharen 
"minderjährige Mütter" mit ihren Kindern umher und "besorgen" damit eine ständig 
wachsende Bestandesgrösse. Ein nicht bejagter Wildschweinbestand (damit auch 
ohne Zufûtterung durch die Jäger und somit nicht zusätzlich künstlich hochgehalten) 
"kontrolliert" sich selbst in einem an die Lebensraumsituation angepassten 
Reproduktionsgeschehen, in das die "Teenager" noch nicht eingebunden sind. (laut 
Dr. Eberhard Schneider) 

c.c.c. Luxembourg - Centrale du Chien de Chasse 

Les périodes actuelles de chasse, qui sont de courte durée et à intervalles nous 
semblent s'inscrire parfaitement dans un cadre de chasse actuel et moderne. 

CENTRALE PAYSANNE LUXEMBOURGEOISE 

n.c.

Chambre d'Agriculture

Les périodes de chasse doivent être adaptées à un maintien de la population de 
gibier en dessous d'un seuil acceptable. 
La réglementation régissant la fixation des périodes de chasse doit être prise de telle 
sorte qu'en cas d'épizooties et de danger pour les cultures une adaptation rapide soit 
possible.
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Comité pour la Défense des Droits des Animaux 
et la Révision des lois nationales et européennes 
touchant les Animaux 

D'après ce qui précède, nous nous permettons de ne pas répondre à cette dernière 
«question de chasseur». 

REMARQUE:  
Ce questionnaire a été envoyé à des centaines de syndicats de chasse, à des 
vétérinaires (dont certains, selon leur propre dire, tolèrent la chasse afin de ne pas 
perdre des clients ...) et à moins qu'une poignée d'associations pour la protection des
animaux!?
Il faut voir maintenant si les Députés luxembourgeois jouent le « jeu» des chasseurs 
ou s'ils arrivent à se mettre d'accord pour protéger enfin les animaux afin 
de défendre en même temps les Droits de l'Homme et la Constitution 
luxembourgeoise. 
Il est scandaleux de voir comment au sein de la Commission de l'Environnement -
dont l'objectif est aussi de protéger les animaux!- le groupe des protecteurs des 
animaux est inexistant par rapport au «parti» des chasseurs et à celui qui soutient les 
derniers. (Comité pour la Défense des Droits des Animaux 6/6)

Fédération Saint-Hubert des Chasseurs du Grand-Duché de 
Luxembourg asbl 

Oui! Le calendrier de chasse est établi annuellement par règlement ministériel sur 
avis du Conseil Supérieur de la Chasse. TIest un bel exemple, que toutes les parties 
compétentes savent se mettre d'accord sur des principes relatifs à la chasse. 

GAVEA Groupe d'Action Végétarien pour l'Égalité Animale 

D'après ce qui précède, nous nous permettons de ne pas répondre à cette dernière 
«question de chasseur». 

REMAROUE:  
Ce questionnaire a été envoyé à des centaines de syndicats de chasse, à des 
vétérinaires (dont certains, selon leur propre dire, tolèrent la chasse afin de ne pas 

5496 - Dossier consolidé : 308



283

perdre des clients ...) et à moins qu'une poignée d'associations pour la protection des
animaux!?
Il faut voir maintenant si les Députés luxembourgeois jouent le «jeu» des chasseurs 
ou s'ils arrivent à se mettre d'accord pour 'proté~er enfin les animaux afin de 
défendre en même temps les Droits de l 'Homme et la Constitution luxembourgeoise. 
Il est scandaleux de voir comment au sein de la Commission de l'Environnement -
dont l'objectif est aussi de protéger les animaux!- le groupe des protecteurs des 
animaux est inexistant par rapport au «parti» des chasseurs et à celui qui soutient les 
derniers. (GAVEA asbl. 6/6) 

Groupements des Sylviculteurs a.s.b.l. 

Les périodes de chasse doivent être adaptées aux besoins de régulation de la 
densité du gibier, exception évidemmentfaite des contraintes liées à la gestationdes 
animaux.
En ce qui concerne plus spécialement la chasse au sanglier elle doit pouvoir être 
exercée de nuit. 

Letzebuerger Deiereschutzliga 

Les périodes actuelles de chasse sont beaucoup trop longues alors que la chasse 
peut pratiquement être exercée pendant 365 jours par année. Il faudrait réduire 
drastiquement les périodes de chasse. 

Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga 

changements à discuter: 
Bécasse;  Pigeon;Canard colvert, Corneille, Geai, Pie 
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NATURA, la Ligue Luxembourgeoise pour la protection de 
la Nature et de -l'Environnement 

Les périodes de chasse nous semblent appropriées à condition que la reproduction 
et les nichées soient garantis. 

POUR UNE CHASSE ECOLOGIQUEMENT RESPONSABLE 
a.s.b.l.

Unser Jagdkalender kennt noch immer die verschiedensten Jagdzeiten für einzelne 
Wildtierarten.
So ist die Jagd auf fast aile männliche Hirsche während der Treibjagdsaison 
verboten, währenddem weiblicheTiere und Kalber und alles andere Wild dann jedoch 
bevorzugt bejagd werden. 
Dam Schwarzwild darf das ganze Jahr über nachgestellt werden und dem Fuchs 
gewähren wir eine "gnädige" Schonzeit von 45 Tagen. Jagdliche Störungender Natur 
sind, nach unserer Meinung,so gering wie möglichzu halten. 
Dashalb sind die Jagdzeiten zu harmonisieren und effiziente Jagdmethoden 
(Bewegungsjagd) prioritär anzuwenden. 
Der Zeitraum der Herbstjagdzeit (als natüIrlicheZeit der .Emte) ist so zu verlängem, 
dass sogar ain "allgemeiner Treibjagdverzicht » an einem Wochentag verschmerzt 
werden kann. 
Keinesfalls soli aber hier die Ansitzjagd abgelehnt oder verunglimpft werden. Sie ist 
ein erprobtes Mittel, in geeignetem Gelände zu geeigneter Zeit Strecke zu machen 
und gegebenenfalls Schaden zu verhüten. Doch auch für die Ansitzjagd wäre es von 
Vorteil,sie in Intervallen zu betreiben. Besonders beim Rotwild sind Intervalljagden 
angepasster, erfolgreicher und deshalb unseres Erachtens unverzichtbar. Die 
Reviere werden dafür jeweils längere Zeit in Ruhe (unbejagt) gelassen, dürfen also 
nicht fortwährend vom Jäger "verstunken" und beunruhigt werden. 

S.O.S. ANIMAUX a.s.b.l. 

Pas de réponse. 

VsK - Vogelschutz-Komitee e.V 

n.c.
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ANNEXE 5

Informations et statistiques fournies par
l’Administration des Eaux et Forêts
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ANNEXE 6

Article rédigé par le Dr. Walter Arnold du
„Forschungsinstitut für Wildtierkunde und Ökologie“
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THEMA

Forschungsinstitut für Wildtierkunde und Okologie
der Veterinarmedizioischen Universitàt Wien

Schwarzwild:
Hintergründe einer Explosion
Der Blick in die Geschichte und über Osterreichs Landesgrenzen hinaus zeigt es:Die
enorme Zunahme des Schwarzwildes ist ein europaweites Phanomen, das wesentlich
durch die Klimaerwarmung angeheizt wird.

Uhlv ..prof. Dr. W"ter Arnold

G ro6f1achig umgebrochene Wiesen
u.nd Schaden an landwirtSchaftlic:hen
Kulturen maehen insbesondere in

den Ictztcn Monaten e.incs Jahres deut-
lich, dass es Schwanwild heute: in ciner
Dichte gibe, die noeh vor 20 Jahren vôl1ig
undenkbar schien. Selbst für Nichtjagcr i
und damit für cine breite Offcnrlichkcit -
ist miulerweile unübersehbar, dass Wild- j
schweÎl1c in 50 hoher Zahl in unseren hei. .'i~
mischen Wiildern und Flurcn Icben, wie "t

~scit MenschengedenkennieJH. Dieunver- "
meidliche Folgc sind Wildschiiden, die 50 .i!
mam;!lem Jager aueh schmerzlich he-
wusst machen, dass dic Fasziniercnden
SchwuzkiLtei nicht nur cine Bereichc-
rung fÜr cin Revier darsrcllen.
Wildschweinc giht es mittlerweile bei-
nahc in ganz Osterreich. Selbst in man.
chen :I.1pincn Rcgioncn werden bercits
regelmaBig Sauen gesichtet. WeI' jemah
.umgepflügte" Almflacnen gesehen hat,
dem wird aufgrund der langfristigen Aus-
wirkungen dieser Schaden klu, dass
\'qildschweine sicher nieht überall hin-
gehôren, wo sie heu te zu {inden sind.
Ein weiteres Problem stellt Jas Vordrin-
J5'n des Schwarzwildes in u'rsprullg1îëh

schwarzwildfreie Rotwildgebjerc dat
Der notwendige hohe Jagddruck auf die
Wildschweine fühn zu einer Beunruhi-
gung im Revier, die besonders in den
Wintermonat:cn vermehrt Wildsdtiiden

. duren das RotwilJ auslosen ka09.=. .....

chen ]agdnrecken zeigt dramatisch, wo-
hin die Reise geht, talls es beim gegen-
\Vanigen Populationswachstum bleibt.
ln Ostosterreich war der Sauenbesund
und damie die jahrliche Jagdstrecke bis
etwa 1950 auf gleichem, sehr niedrigem
Niveau. Daon hat eine Zunahme einge-
setu, deren zeiùicher Verlauf geradez.u
lehrbuchmaJ!ig einer biologischen Ge-
mzmiiBigkeit f~)lgt: Du Schwarzwild
zeigt cin $0 gen:mntes .exponentielles
Wachstum"', das ganz typisch ist [ür
Anen, âie idealc Lebensbedingungen
vorfinden und bei denen die Besrandes-

EntwickIung in Osterreich
Obwohl die Sauen überall ;Iuf dem Vor-
marsch sind, gibt es nirgendwo in Oster-
reich so vide 'Vie in dem {ür diese Wildart
ide.tlen Lebensraum der ostlichen Bun-
desliinder. Die Emwicklung der jahrli-

U,ll~hl" 1."1!!t''F'I ' .@ ~ Ostenelchsa\lft~en.t.ïrkt;te Jagd2eltsdlrlft WElDWElllI2005
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dichtc noeh weil umer der biologischen
Tragfithigkeit des Lebcnsraumes liegt.
Bisher scheint dieser Trend ungebrochen
zu sein und wird, sollte die Entwicklung
so weitergehen wie bisher, noch wesent-
lich mehr Probleme bereiten, ah man-
eherorts schon heu te <eubeklagen sind.
Dm im Jagdjahr 2003 eîne deutlich ge-
ringere Jagdstreçke leU veneichnen war
ais in den 3Jahren davor. soli nicht Anla.~s
lU trügerischen Hoffoungen geben. Es
ware verfrüht, daraus zu schlieBen, das.
die Zunahme des Schwarzwildbestllndes
eingedâmmt ware. De.r jahrliche Zuwachs
des Schwarzwildes unterliegt gro~en
Schwankungen. Keine Schalenwildart
reagiert auf Verânderungen der Lebens-
bedingungen so T;1schund stark wie du
Schwarzwild, und der Sommer 2003 war
auBergewohnlich hei~ l.ll\d trocken.
Ebenso falsc:h wire es, die Schwarl.wild-
zunahme aIs ein spezifisch ostoslerreichi-
sches Problem zu sehen. Wie die Jagd-
mec ken zeigen, kommt die "Schwan:-
wildwelle~ in den westlichen und
südlicheo Bundeslindern gcrade an (Gra-
fik 1). Das exponentielle Wachstum be-
gann dort crst UID 1985, und noch liegen
die jahrlichen Abschusszahlen weit unter
denen von Ostosrerreich. Die entschei-
dende popul:ltionshiologische Kennzahl,
oamlich die jiihrliche Zuwachsrate, ist
jedoch - mit Ausnahme der reineu Ge-
birgslandcr Tirol und Vorarlberg, in de-
nen Schwarl:wild nach wie vor nur spora-
disch ;ufuucht - in der gleichen GrOl1en-
ordnung wie in Nicderosterreich oder im
Burgenland. Zwei Gronde sind für den
zeidic:hen Unterschied der Bestllndesent-
wicklung in den verschiedenen Bundes-
landem verantwonlich. Zum einen War
das S<;hwarzwild im Süden u/ld Westen
prakùsch nicht yorhanden, und die Bcsie-
delung brauchte Zeit, da die Rückzugs-
gebiere relativ weit entfcrnt waren. Zum
anderen scheint der Lebensraum über
lange Zeit ungeeignet gewesen leU sein,
vor allem wegen der ham~n Winter. Es ist
auffallend. dass die stürmische Phase des
Zuwilçhse.~ $owohl im Osten ais <luchim
Süden und Westen dann begilnn, ais die
über cineo langeren Zeitraum geglartete
durchschnittliche Lufttemperatu~c:.!1...

--Wlritcrmonaten C "'C ühenchritt. lm
6Stënê5S'r;;~ë1ë1uw.ir-ales erwa 35fah re
früher der FaU aIs im Westen (Grafik 1).
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Immer mehr Schwarzwild -
ein europaweites Phïnomen
Die Jahresstreckc bei Wildschwcinen
wird. in den meisten europiiischen Lân-
dern scit etwa Beginn der 1950er Jahre
lüekcnlos aufgezeichnet. Wahrend des J.
und 2. Weltkrieges wurden solche Daten
nicht erhoben, und für die Zwi-
schenkriegszeit cxistieren nur vereinzelt
Angaben. Dagegen gibt es sehr deuiUierte
Jagdst:l.tistiken vor dem 1. Weltkrieg aus
den ehcmaligen Kronlindern der k. u. k.
Monarchie und den ProvÎnzen des deut-
sehen K;liserreiçhes bis zuriick zur Mitre
des 19. Jahrhunderrs. Es Îst also ein Blick
auf die Popu1ationsentwicklung über
etwa 150 Jahre mogJich. Dieser Blick in
die Geschichte zcigt UN, dus das
Sçhwarzwild uro 1900 in nennenswerten

---f>tffiren nur in re!iltiv kleincn Rüekzl.l $"

ge leten vor am: ln en :l.Uwa reichen,
-Vo-nattïntlschem Kfuna gepriigten deut-

schcn Mittelgebirgcn. Nach dem 2. Welt-
krieg begann in praktisch ganz Mitlel.
europa cine explosionsartige Zunahme
der Bestinde und damir der Abschuss-
zahlen (Grafik 2 auf Seiee 10).
Trotz praktisch gleich hoher Zuwachs-

raren in verschiedenen Landern Minel.
europas sind die :l.ktuellenBestandesdic:h-
ten 5ehr unterschiedlich. Die Urs ache ist
offensichtlich aueh hier, wie in den oster-
reiçhisc:hen Bundesla.odern, ciO. zeirlich
versetzter Beginn des Wachstums der Be-
stande. Am ehesren begann Jas exponen-
tieUe Wachstum in Schwarzwildkemge-
bieten wie Rheinland-pfalz und Hessen.
wo den:eit bereies doppelt bis dreifach
hohere Strecken crzielt werden ab in
Ostôsterreich, mit erwa einem Stiîck cr-
legte" Schwari'wifdes Je 100 ha.
.Ais mogliche Ursac:hen .filr die SchwaT'L-
wildzunahme werden imrner wieder ver-
mutet: • die m3$liiveZunahme des Mais-
anbaus in der Landwirtschilft, • ein hau-
figeres Fruchten von Buche und Eiche
(Mastjahre), • die globale Klitnacrwiir-
mung.
Inwieweit diese Vermurungen zurreffen,
und welche relative Bedeutung diese drei
Faktoren fÜr die Schwan:wildzunahme
haben, kaon nur die Betrachrung langer
Zeitraume der Besundesentwicklung
und dieser Faktoren beantworten. Am
ForschungsilUtitut wlJrden deshalb
Abschusnahlen über môglichst bnge
Zeitriiume aus ganz Miueleuropa zusam-
mengetragen und l.usammen mit lang-
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frjstigen Klimad~ten .'lUSden einzelnen
Regioncn sowie Angaben lur !ntensiüt
von Buchcnmast und Maisanh.'lu analy-
siert.

Ist der Maisanbau schuld?
Eine verbessertc Emahrung.d.'l e is wie
Modellrc:chnungen es Forschungsinsti-
tutes zeigten (WflIWDl 8/2002), eiD wS,-
sentlicher Motor der Zunahrne von Wild:
schweinhestanden. Dk verandenen Le-
bensbedingungen in der KulturJanclschafr
bcschcrcn den Sauel\ cinen reich gedeck-
tcn Tî.'lChund sind in der Lage, die regu-
lierende Wirkung natür\icher Nahrungs-
engpissc auszusetzen. Bcsonders dem
Maisanb.'lu k6nnte hierbei entscheidende
Bedeurung 2'.ukommen.Wie jcder Pr.'lkti.
ker weiB, liebt SchwarlWild ganz beson.
ders Mais, und auf den ersten Blick zeigen
die Zun.'lhme der Maisanbauflichen in
der Landwinsl:hafl und die Zunahme des
Schwanwildes t.'ltsâchlich cine verblüf-
fende Parallelitat (Grafik 3). Besonders.
stark ist dieser Zus;unmenhang in den Ill-
ten Bundeslandern Deutschl;nds. Schon
wcniger überzcugcnd isr die Situation in
Osterreich. Obwohl ,,-uchhierzulande bis
etw; 1985 mehr und mchr M;Îs angebaut
wurde und auch die Schwar:twildab-

schüsse steug zunahmen, passt Jas Bild
_-!p.a.t~r,l\içbl mehr Der'"tia1sinbau Iïî

6srcrreich wurde nach 1985 von Jahr?,u
-'~r gennger, mIt der ZunaliLne Aes
~.._.,warzwild(:s ging es dann ie40ch erst ....
. richtig los. Ganz zu Fal! gebracht wird die

~Mai$l';ypothese., wenn wir die Schwarz-
wildent'llficklung in den neucn deutschen
Bundeslandern bzw. ln der ehemaligen
DDR betrôll:hten. Dort waren die hôcbs.
ten Bestande und Zuwachse lU verzeich.
nen - und dies, obwohl es in der DDR
prakdsch keinen Maisanhau gab!. E~st
n3ch der deutschen Wiederverel~igung
heginnt Mais ais landwinschafdkhe
Nuupf1anze iiberhaupt eine nennens-
wette Rolle 2U spielen. Die Anbauf1ache
in den neuen Bundeslindern DeuHch.
lands ist aber bis heure nur ein Bruchte il,
der osterrdchischen oder westdeutschen,
und lroudem gibt es dortnach wie vor
die mit Abstand hochsten &hwar"wild-
dichten (Grafik J).

Sdnvarzwildmotor Buchenmast
Wenn es der Mais nicht ist, bieten viel-
letcht die narürlichen Nahrungsquellen
seit einig~ ]ahrzehmen mehr Angebot?
Bucheckern und Eil:heln, der wichtigste
n;türliche Frall des Schwarzw;ldes, sind
nicht jedes Jahr im gleichen AusmaB ver-
fiigbar. Feue Jabre mit Vollmasten sind
rdativ selten und wechseln mit magcren
Jahren, in Jenen Buchen und Eichen
nur maf!ig oder gu nicht fruchten. Der
Einfluss der Frailverrugbarkeit auf die
Bcstandesentwicklung beim Wildschwein

GndIk J: S~IckIunC bel. Schw.-zwlld und £ntwlcldunc der Ma'"
anbllufliche ln ÔstunIch und hubchI.....
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ist enorm, soviel ist sicher. other fruchten
Huche und Eiche heute wirklich mehr aIs
früher? Für die Buche liisst sich diese
Frage be.1neworten, denn rut diese Baum-
nt giht es Aufzeichnungen der Vollmast-
jahre bis zurück ins 17. Jahrhundert. Eine
gewisse Haufung von Vollmastjahren ist
bei der Buchc În der Tat scit etwa 1950 zu
verZeichnen (Grafik t). Allcrdings seheint
diese Zunahme alldne zu gering zu
sein. um aJs maBgeblichc Ursaehe der
~khwanwildzunahme gelten zu konnen.
ln der Wechselwirkung mit Verlinderun-
gen des Klimas erlangen die VolJmast-
jahre der Buche aber âne wichrige Ikdeu-
mng, da sie die regulierende Wirkung
cines harren Wintcrs aushebeln konnen.

Harle Winter regulieren
Die Harte des Wimers hat den emschei-

delldën Einfluss auf das wiirmeliebe;de
SëJïwarzwild. ln jagdjahren nach Wimcrn

. mit tiefen Temperaturen von DCl.cmoer
bis Februar sind stets deudich weniger
Wildsehweine zur Streckegekommen.
Kilre führt zu hoher Win~rstcrblichkeit,
vor allem bei den Frischlingen, \lnd zu
geringerer Fruehtbarkeit bei den Bachen
im 0 gel r. 1 t es a er VIC zu ressen.

-, ann ver lert et Wimer füt das Schwarz-
. : WI seInen Schre en.! ac ciner Voll.
~. m;ùl wlrlten sÎch Sc:lbSI'kaIte Winter nicht
l mehr merklicn auf den Bestand und damit
aui die Jagdstrecke Îm Folgejahr aus.
Allerdings gilt diese Aussage nur unein-
geschrankt, solange die Bestinde naeh
nicht sein ho ch sind. Hohe Schwat7.wild-
dichte bedeulet viel Konkurrenz um die
Nahrung, und da bleibl selbst nach ciner
VoJlmast offensicbtlich fÛr viele Tiere
nicht mehr genügend Nahrung übrig, um
die Kilte ohne Foigen zu übeTstehen
(5iehe Tabelle oben).
lm Gegensatz zur Temperatur becin.
flussle die Niederschlagsmenge von
Dezember bis Februu die lm folgenden
Jagdjahr gestreckte Zahl von Wildschwei-
nen nur bei geringer Bestandesdichte.
Dieses Ergebnis hat wohl weniger mil der
Best.1ndesdichre an sieh zu tun, ais mil der
T:m:Jehe, dass zu Zeiten mit niedrigen
Beslânden. also vor 1950, die Winrer noch
bIt genug wuen, sod<1SSviel Nieder-
schlag auch zu ciner hohen Schneedecke
führre. die die Nahrungssuche und damit

THEMA
nledfige Belltunde

lm Vorjahr
VollmUt

lm Vol'jahr
Feh!- od.rS,,.,.gmaet

l4:n Vorjahr
Vo!l.masl

u... Temperal\l,.n i/O(l
Dezember bill Febiuar

des VOfjahIQt
vleI NJe(felSéhllll
von oezer:il~ bis

Februar dei Vorjahtes

TlIbeJIe: Dw EInII ., ~ ., .. ~tNcIc .. Je MCIl AuMta8
der .. ob ..... lIt VorjMt u.............................. Vor)IhrM". Mas-
:raid für die BMtandeadlchte

ImVOrjahr
Feh!. oder
S.prl1ngmast

geringere
Slrecke

genngere
Slrecke

das Oberlcben des Schwa.rzwildes ent.
seheîdend beeintrïchrigt.c. Vo!Jm<1Stjahre
puffcrten die negacivt Wirkung einer
hohen Schneedecke auf den Zuwachs
abcr c:benso wirksam ab wie die dcr Kilte
(sîehe TabeUe oben).

Die RoHe der KfnnaendrmWlI
Die Am.eichen für cine Erwirmung des
Wdtklimas sind unübersehbar. KaJte,
schnecrciehc'Winter wurden in den Ica-
ten jahrtchmen auch bei uns zunehmend
seltcner, und dies scheim ganz wesen licb
rur die wanwi ZUlia me ve~-
wortlicb zu sein. ln Europa iSt die rnin-
lere Jithrestemperarur scit Mine des
19. jahrhundera stetig angestiegcn. Zu
Beginn der Bestandcsexplosion bcim
Schwanwild in Ostosterreich um 19S0
betrug die mehrjahrige mimere Lufttem-
peratur von Dezernber bis Februar, ge-
messen aof der Hohcn Warte in Wien,
etwa 0 .e (Grafik 1). Anscheinend stdlt
diese Temperatur cinen Schwellenwert
dar, über dem die Wintemerblichkeit den
Zuwachs nicht mehr ausreiehend redu-
ziert und exponentielles Wachstum cin-
se!Zr. Auch in Weslosrerreich beginnt ex-
ponentielles Waehstum etw:t.beim Über-
schreiten dieser magischen Temperatur-
schwclle, WOlS aber in diesen kilteten Lan-
desteilen (Messsution Flughafen Salz-
burg) erst um 1985 passicn (Grafik 1).

Fazit
• Das Schwar:zwild finder heute in ganz
EUfopa so günstigc: Lebensbcdingungen
vor, wie sehon lange nicht mehr. Da nichr
zu erwarten ist, dass sich der gegenwar-
tige Klimatrend in absehbarer Zeit um.

huho Bestànde

keine
Auswlr1lung

genngere
Slrecke

geringere
Strecke

keine
Auswirlwng

keine
Auswirxung

keine
Auswirltung

kehrt oder 5ich die Praav~rfügbarkeit in
der Kulturlandschaft w~scntlich ver.
schlec:hlert, müssen wir davon ausgehen,
dass der Schwarzwildbestand in 6ster-
reich hoch bleibt und sogar noch weirer
zunehmen wird. Von den xhwan:wild-
dichten in manchen deutSchen Bundes.
l:indern sind wir glücklicherweise immer
noch weit entfetnt. Um sie zu verhindern,
muss das S<:hwarzwlta undvor allem Jc:r
~uwad'i$ltonsequent und ettn:len~cjai!
werden .. Wie der Jagderlolg bei dlesem

.-aûRêfstschIauen Wild nachhaJrig Ver-
benert werden kann. darüber hat das
FCifSchungsin. SUtut bereits ausführlich ~
berÎchtet (WUDWEII 10/2004). Gefordert'
sind vor .i1lem FIex.rbiIirât und Revjer
übergreïfendCIJ HandeIn!

.'...-ner-Sefund, dass v'OUmasten. sprich
hohe Nahrungsvertiigbarkeit. die regulie-
rende Wirkung des Wimen vollig auger
Kraft serzen kônnen. zcigt einmal mchr,
dass FûtterUng oder übermiBige Kirrung
unwclger .le le esran S"J;Una me an-
hèizt; wesri316 10 der l1cutigen SltuatÎ<.!n-

"(TOlvon un6edillgt Abnand genommer;
.wetden muss. Das tilt auch rut Ablenks.,
1llttcrungen, da diese den Wildschaden im
denkoar sChlechtesten Smn des Wortes
..abTenken8

, namhch ln die Folgejahr~.
Wlrl!rdmn verscharlt auftritt.
• Die gegenwartige Situatfon $tellt ohne
Zweifel cine Herausforderung rur die
J.igerschaft clar. Es wire fatal, wenn auf-
grund untragbar boher Schwarzwildbc-
stândc der Eindruck enrstünde, die Jagd
waTt nichr În der Lage, diesc Wildart irn
erforderlichen Mall zu regulieren. Eine
Situation wie ctwa im GroBraum Berlin,
wo Schwarzwild zum Stadtbewohner ge-
worden ist und in Vorgirten zu Schaden
gcht, kann sieh niemand wünschen.
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ANNEXE 7

Article rédigé par un groupe d’experts du musée national d’histoire naturelle
(„Positionpapier zur Wildfütterung“)
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Luxembourg, le 26 janvier 2006

Monsieur Lucien Weiler
Président de la Chambre des députés
19, rue du Marché-aux Herbes

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

2 6 JAN. 2007

L-1728 LUXEMBOURG

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, dans le cadre du débat d'orientation sur la chasse
dans la chambre des députés, 12 dossiers

« Positions papier zur Wildfütterung »

du Groupe »Saugetierexpertengruppe » du Musée national d'histoire naturelle.

Je vous prie de bien vouloir les fàire parvenir aux membres de la Commission de
l'environnement de la Chambre des députés.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments très respectueux.

Georges Bechet
directeur

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission de l'Environnement
- aux Membres de la Conférence des Présidents
Luxembourg, le 26 janvier 2007.
Le Secrétaire général de la Chambre des Députés,

musée national d'histoire naturelle
25, rue Münster L-2160 Luxembourg' tél.: (52)462233-1 fax: (52)475152

TVA: LU 11388857' ((PL: IBAN LU54 11111329 0010 0000' www.mnhn.lu
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Positionspapier
zur

Wildfütterung

Saugetierexpertengru ppe
des

Nationalen Naturhistorischen Museums Luxemburgs

13. November 2006

Musée national d'histoire naturelle
25, rue Münster

L-2l6ü Luxembourg

Tel: (+352) 46 2233-1

http://www.mnhn.lul
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Inhalt

Positionspapier zur Wildfütterung
der Siiugetierexpertengruppe des nationalen naturhistorischen Museums 4 Seiten

Anhang 1: Liste der ausliindischen Experten 1 Seite

Anhang 2: Literaturliste 20 Seiten

Dm das Dossier zu vervollstiindigen, wurden die in der Einführung zitierten Dokumente hier beigefügt:

• Positionspapier der Fédération des Chasseurs Luxembourgeois (2002) 2 Seiten

• Rundschreiben des Forstdirektors J. Erasmy VOln 26. Februar 2003,
inklusive 3 Gutachten der Herren Prof. Dr. Dr. K. Pohlmeyer, Dr. P. Lüps
& Dr. H. Geisser betreffend das Positionspapier der JiigerfOderation 12 Seiten

• Positionspapier der Luxemburger Natur- und Vogelschutzliga
inklusive Schreiben der NATURA und der LNVL (2003) 21 Seiten

• Positionspapier der Association pour une chasse écologiquement responsable (2004) 9 Seiten

• Positionspapier der Lëtzebuerger Déiereschutzliga (ohne Datum) 3 Seiten

• Presseartikel der Beweegung fir d'Ofsçhafe vun der Friiiziiitjuegd (2006) 1 Seite
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Positionspapier
zur

Wildfütterung
Musée natinnal

d'histoire naturelle
25, rue Münster

L-2l60 Luxembourg
Tel: (+352) 46 22 33-1
http://www.mnhn.1u1

Saugetierexpertengruppe
des

Nationalen Naturhistorischen Museums Luxemburgs

1.Was ist die Saugetierexpertengruppe?

Der Siiugetierexpertengruppe des Nationalen Naturhistorischen Museums Luxemburgs (MNHNL) setzt sich
zusammen aus Personen, die sich in ihrem Beruf oder in ihrer Freizeit in Luxemburg auf wissenschaftlicher
Ebene mit Wildsiiugetieren beschiiftigen 1. Ziel dieser Arbeitsgruppe ist es, den wissenschattlichen
Informationsaustausch der Siiugetierkundler zu erm6glichen, die notwendigeForschung an Siiugetieren zu
koordinieren und Vorschiiige zum praktischen Schutz einzelner Siiugetierarten zu erarbeiten. AuBerdem sollen
Diskussionsbeitriige zu aktuellen Themen, die Wildsiiugetiere bctreffen, erarbeitet werden.

2. Vorbemerkung

Die Bejagung der in unserer Kulturlandschaft vorkommendcn Wildtiere ist die Iegitime Nutzung von natürlichen
Ressourcen. Die Jagdausübung wird nicht in Frage gestellt, sofcrn diese im Rahmen der gesetzlichen Bestimmungen
erfolgt und das 6kologische Gleichgewicht nicht beeintriichtigt.

3. Einführung

Vor allem aufgrund des Ausbruchs der klassischen Schweinepest sowie wegen der stetig steigenden Wildschiiden
durch Schalenwild - vor allem durch das Wildschwein - ist seit dem Jahr 2002 in Luxemburg das Thema
"Wildfütterung" zwischen staatlichen Verwaitungen, JiigerfOderationen, Tierschützern, Jiigern, Waldbesitzem,
Landwirten und Naturschützern heftig diskutiert worden. So brachte im September 2002 die Fédération des
Chasseurs Luxembourgeois einen "Vorschlag betreffend eine jagd- und wildtiergerechte Fütterung" heraus. Zu
diesem Papier lieB die Forstverwaltung drei unabhiingige Gutachten erstellen, welche in einem Rundbrief
verschickt wurden. Ebenfalls im Jahr 2002 besehiiftigte sich die Lëtzebuerger Natur- a Vulleschutzliga in ihrem
Papier "Wege zu einer zeitgemii13en Jagdpraxis" unter anderem auch mit dem Thema Wildfütterung. Dasselbe tat
auch die Association pour une Chasse Ecologiquement Responsable a.s.b.l. in ihrem "Positionspapier zur
oekologischen Jagd" im Januar 2004, sowie die Lëtzebuerger Déiereschutzliga a.s.b.l. in ihrem nicht datierten
Positionspapier "Jagd aus Spass oder aIs Hobby! Tst das wirklich n6tig?". Das Thema "Wildfiitterung" ist auch in
der Task Force Peste Porcine, im Conseil Supérieur de la Chasse, im Programme Forestier National und im Plan
National pour la Protection de la Nature behandelt worden. TmOktober 2006 iiuBerte sich auch die Beweegungfir
d'Ofschafe vun der Friiiziiitiuegd (BOF) in einem Presseartikel über die WildfLitterung.

Aueh auf wissensehaftlicher Ebene widmet man sich in jüngster Zeit der Thematik der Wildfiitterung.
Beispieisweise begann im Mai 2003 eine 3-jiihrige Studie im Rahmen der Doktorarbeit von Sandra Cellina an der
Universitiit Sussex (England) unter Leitung von Prof essor Tim Roper, welche sich mit dem Nahrungs- und
Reproduktionsverhalten des Wildschweins in Luxemburg besehiiftigt. 1200 Miigen sind untersucht worden, die von
Juni 2003 bis August 2005 Iandesweit gesammelt wurden: mehr aIs 40% der gefundenen Nahrung bestand ans
zugefiittertem Material, vor allem Mais2

• ln keiner bisher bekannten Studie zur Sehwarzwildemiihrung in der freien
Wildbahn ist ein derart hoher Anteil an anthropogener Nahrung gefunden worden wie in Luxemburg.

1 ln Bezug auf das hier vorliegende Papier sei hinzugefügt, dass die Gruppe aus Jiigem und Nichtjiigem besteht.
2 Mais aus Fütterungen ist immer hart getrocknet und wird beim Zerkauen gebrochen; Mais yom Feld wird, da noeh nicht
vollends troeken, beim Kauen zerquetscht. Diesen Unterseheid kann man bei der Magenuntersuehung sehen und ertasten.
Mais von Feldem ist zudem nur kurze Zeit verfügbar.
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Die Saugetierexpertengruppe des Nationalen Naturhistorischen Museums Luxemburgs ist wegen dieser Fakten
aus den aktuellen Forschungen am Wildschwein sowie wegen der nicht existierenden gesetzlichen Grundlage
zum Thema Wildfütterung der Meinung, dass ein neutrales und wissenschaftlich fundiertes Gutachten, das sich
ausschlieBlich mit dem Thema der Wildftitterung beschaftigt, langst überfallig ise. Nachfolgend stellen wir
einige Überlegungen vor, die auf Basis einer eingehenden Analyse der wissenschaftlichen Literatur und auf der
Grundlage von zahlreichen Gesprachen mit einigcn ausliindischen Wissenschattlern (Anhang T)entstanden sind.
Die komplette Liste der benutzten Literatur befindet sich in Anhang TT.

4. Abgrenzung verschiedener Fütterungsvarianten4
: ein kurzer Überblick

4.1. Massive Fütterung
Das Hauptziel der massiven Fütterung ist es, durch Zufuhr hoher Energiemengen, eine Steigerung der
Reproduktionsrate und damit eine Erhôhung der Bestande zu erreichen und die Tiere an ein Revier zu binden.
Die Ausübung findet ganzjahrig statt.

4.2. Ablenkfütterung
Das Zie! der AblenkfUtterung ist die Wildschadensreduzierung; daher wird sie ausgeübt, wenn
"Wildschadensgefahr droht" (Oktober-Marz: Grün!and; Marz-April: Getreidesaat; Apri!-Juni: Maissaat; Juli-
August: Getreide; September-Oktober: Mais).

4.3. Notzeitfütterung
Das Ziel der NotzeitfUtterung ist es, wilden Tieren über eine so genannte "Notzeit" hinwegzuhelfen. Die
Ausübung erstreckt sich laut Positionspapier der Fédération des Chasseurs Luxembourgeois (2002) von
Dezember bis Mai.

4.4. Lockfütterung oder Kirrung
Bei der Kirrung sollen !aut Definition nur kleine Mengen Futter ausgebracht werden, so dass keine nennenswerte
Energiezufuhr und damit auch keine Bestandserh6hung stattfinden kann / solI. Das Ziel der Kirrung ist es, Tiere
anzulocken, um sie an ein Revier zu binden oder um zum Abschuss zu kommen5

. Momentan wird die Ausübung
ganzjahrig durchgeführt.

4.5. Impffütterung
ln Zeiten von Schweinepestbekampfung werden auf Anordnung der staatlichen BehOrden mehrfach jiihrlich
Tmpfkoder fUr Wildschweine ausgelegt. Die Tiere werden mit geringen Quantitaten von anderen "klassischen"
Futtermitteln wie Mais, u.s.w., zu diesen Auslegestellen der Koder gelockt.

4.6. Wildiicker
Wildacker, die vorrangig mit Mais, Sonnenblumen, Topinambur oder Hülsenfrüchten bepflanzt werden, sind mit
massiver Fütterung (Punkt 4.1.) gleichzusetzen. Wildacker sind nicht zu verwechseln mit Wildwiesen (siehe
Punkt 6.4).

Zusammenfassend kann man also sagen, dass, wenn man aIle Fütterungsmethoden in Betracht zieht,
Luxemburgs Wildtiere ganzjahrig mit Futter aus den Handen der Jager versorgt werden, was ja fUr das
Wildschwein schon wissenschaftIich belegt ist.

3 Hier werden nur die drei einheimischen Schalcnwildarten (Wildschwein, Rothirseh, Reh) betrachtet; die nicht
einheimisehen Arten (Damhirseh, Murnon) wurden nieht berüeksichtigt.
4 Verfùttert werden je naeh Tierart vor allem Mais, anderes Getreide, Rüben, Âpfel, Heu und Pellets, aber aueh diverse
"Abfalle" wie z.B. Brot, Kuchen, ete.
5 Das Argument betreffend den Absehuss scheint weit hergeholt, wenn man weiJ3, dass in Luxemburg etwa 80% aller
Wildsehweine nicht vom Ansitz aus, sondem bei Trcibjagden erlegt werden. Quelle: Cellina et al. 2004b.
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5. Probleme der Fütterung

Die WildfLitterung beinhaltet potenzielle Probleme 6kologischer, naturschützerischer, wildbiologischer,
ethischer, sozialer, tierschützcrischer und jagdlicher Natur, die in den folgenden Abschnitten kurz erliiutert
werden. Insgesamt gesehen stellt die Saugetierexpertengruppe des MNHNL die Frage, ob Fütterung von
Wildtieren mit den Prinzipien des Naturschutzes und modemem Wildtiennanagement vereinbar ist.

5.1. Indirekte Auswirkungen

Fütterung bedeutet einen Eintrag von Nabrung ins Okosystem und beeintrachtit:,>1:das ohnehin schon gest6rte
biologische Gleichgewicht noch stiirker.

Künstlich erzielte hohe Wilddichten (siehe Punkt 5.2) fuhren zn vermehrten 6konomischen Schiiden in
landwirtschaftlichen Fliichen (hauptsiichlich im Grünland und im Mais, vor allem durch das Wildschwein).
BewiesenermaI3en wirkt Ablenkfutterung nur in sehr seltenen Fiillen wirklich schadensmindemd. Des Weiteren
erh6hen hohe Wilddichten das Seuchemisiko fUr Wild- und Haustiere (z.E. Schweinepest)6. Hohe
Bestandsdichten von wiederkauenden Schalenwildarten (Reh und Rothirsch) erh6hen den Druck auf die
Nahrungspflanzen und fLihren aus forstlicher Sicht zu Verbissschiiden (6konomischer Schaden). Dieser
FraJ3druck verhindert mancherorts eine natürliche Verjüngung des Waldes (6kologischer Schaden) und ist nur
mit hohem Kostenaufwand zu vermeiden (Ziiunung und Reduzierung des Lcbensraums fUr die Wildarten). Der
selektive Verbiss bestimmter Pflanzen reduziert zudem mancherorts die Artenvielfalt. Der extreme Verbiss kann
in einigen Fallen die langfristige Sicherung von Wiildcm - vie1e davon FFH-Laubwalder7

- getàhrden.
Überh6hte Rothirschbestande und WinterfUtterung der Rothirsche generell k6nnen zndem zu erh6hten
Schiilschiiden fLihren, ein weiterer 6konomischer Schaden.

Künstlich erh6hte Wildschweinbestiinde haben vermehrt direkte und indirekte negative Einflüsse auf die
Biodiversitiit. Zu den direkten Effekten geh6rt u.a. der erh6hte FraBdruck auf seltene Bodenbrüter wie z.B das
Haselhuhn, aber auch aufjagdIich genutzte Arten wie Rebhuhn, Waldschnepfe und Feldhase (Junghasen).

Zu den indirektcn Einflüssen geh6rt der vermehrte Umbruch von artenreichem Grünland: oft muss der betrotfene
Landwirt wegen der Schwarzwildschiiden umpflügen neu einsiihen. Dies tut cr oft mit naturschützerisch
uninteressantem Standardsaatgut, so dass der Artenreichtum verschwindet. Dies wiederum kann vom
Naturschutz nicht toleriert werden: es kommt zum Konflikt zwischen Landwirt und Naturschützern.

5.2. Direkte Auswirkungen auf die Zielartcn (Schalenwild)

Fütterung schaltet in erster Linie die nailirliche Selektion aus, vor allem in den Wintermonaten. Dies spiegelt
sich in einer verringerten Mortalitiit wieder. Auch die schwachen und kranken Tiere überleben den Winter. Des
Weiteren kommt es zu einer schnelleren Gewichtszunahme, und die Tiere werden eher geschlechtsreif. SO Z.E.
werfen beim Wildschwein die Sauen bei hohem Nahrungsangebot nicht nur früher und mehr Junge, sondem
diese Jungtiere haben selber eine h6here Überlebenswahrscheinlichkeit, da siein besserer k6rperlicher
Verfassung sind (gut geniihrte Bachen bringen kraftigere Jungtiere zur Welt und haben sicher auch eine hOhere
Milchproduktion). Auch nehmen die Jungtiere in groI3er Anzahl an der Reproduktion leil und bringen ihren
Nachwuchs durch. Bedingt durch die Futtergaben kommt es also zu unnailirlich hohen Bestiinden, welche durch
eine zu geringe und z.T. unsachgerechte Bejagung (Schonung der weiblichen Tiere) weiter gefOrdert werden.
Erh6hte Bestiinde wiederum k6nnen zu Verhaltensiinderungen ftihren (z.E. Ansammlungen von Tieren in der
Niihe von Futterstellen, Veriinderung des Wanderverhaltens und der Raumnutzung). Beim Rothirsch führt vor
allem die WinterfLitterung zu einer riiumlichen Umverteilung. Überh6hte Wilddichten und ein unnatürliches
Verhalten erh6hen das Seuchenrisiko drastisch (z.E. Schweinepest), da Krankheiten an Futterstellen schneller
verbreitet werden. ln Einzeltàllen kann die Fütterung auch den Tod bedeuten~.

6Hierzu sei bemerkt, dass auch die Methoden der industriellen Ticrhaltung alles andere ais tiergerecht sind und so auch
selber die Seuchengefahr drastisch erhôhen.
7 Dies sind Wiildcr,die laut der EU-Fauna-Flora-Habitat-Richtlinie 92/43/CEE europaweit zu schützcn sind.
8 Ais Folge von in Reindiiit aufgenommencm Fertigfutter (Pellets) ist die schwcrc Darmschiidigung mit
Schleirnhautentzündung bekannt. Dieses heutzutage allgemein üblich gercichte Futter birgt deshalb zumindest fUr die
Wiederkiiuer ein erheblichcs Gesundheitsrisiko. Tod infolge Futterschiidlichkeit ist beim Reh eine hiïufige Todesursachc.
Diese Tiere werden durch vôllig abwegige und falsch verstandcnc Zufütterung auffraglos quaivoile Weise zu Todc gcfüttcrt.
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6. Schlussfolgerungen der Sâugetierexpertengruppe

6.1. Ziel der modemen Jagdausübung sollten ôkologisch vertretbare WiIddichten sein, die natür1ich genutzt
werden kônnen und sollen, die aber auch in der heutigen Kulturlandschaft mit dem noch bestehenden
Lebensraum sowie mit den lnteressen der anderen Landnutzer wie Landwirten und Waldbesitzer im
Einklang stehen. ln einem solchen System sind Methoden, die der künstlichen Bestandserhôhung und
des Anlockens des Wildes dienen, nicht sinnvoll.

6.2. Jegliche Art der Wildfùtterung, egal ob massive Fütterung, AblenkfUtterung, Notzeitt1itterung, Kirrung
oder Wildiicker ist daher aus 6kologischen, naturschützerischen, wildbiologischen, tierschützerischen,
jagdlichen, sozialen und ethischen Gründen abzulehnen.

6.3. Die Tmpffûtterung der Wildschweine ist aus ôkologischer Sicht abzulehnen, da sie zu einer verringerten
Mortalitat fûhrt, und so zu einer weiteren Erhôhung der Bestande und den damit verbundenen
Problemen beitragt. Aus sozialpolitischen und veterinarhygienischen Gründen ist eine kontrollierte
TmpffUtterung (zeitlich und mengenmiiJJig begrenzt) aber zu vertreten, um die Ausbreitung der
Schweinepest zu verhindem.

6.4. Wildwiesen, sofem sie nach ôkologischen und naturschützerischen Prinzipien angelegt und mit lokalem
Saatgut von einheimischen WildbIumen und Grasem eingesat sind, werden ais Biotopverbesserung und
nicht aIs Fütterung angesehen, da sie auch fUr bedrohte Arten wie Feldhasen und Rebhuhn sinnvoll sind.

6.5. Die Vermarktung von WiIdtierfleisch aIs reines Naturprodukt sollte aufgrund der rezenten
Forschungsergebnisse vor allem beim WiIdschwein stark in Frage gestellt werden.

6.6. Es ist demnach dringend notwendig, dass ein generelles Fütterungsverbot, mit Ausnahme der
lmpfftitterung, in der Jagdgesetzgebung verankert wird.

7. Abschlie8ende Bemerkung

Sollte ein Fütterungsverbot in Kraft treten, so muss dies Hand in Hand gehen mit einem crhôhten und gezielten
Abschuss der überhôhten Bestande, um ein kurzfristiges Ansteigen der WiIdschaden zu verhindem. MitteIfristig
ware bei angemessener Bejagung zu erwarten, dass sich der Wildschaden durch die reduzierten - und dann nicht
mehr geftitterten - Bestiinde auf einem ertraglichen Niveau einpendeln wird.

Luxemburg, den 13. November 2006
Die Saugetierexpertengruppe des Nationalen Naturhistorischen Museums Luxemburgs

Musée national d'histoire naturelle
25, rue Münster

L-2160 Luxembourg

Tel: (+352) 46 22 33-1

http://www.nmhn.1u/
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Anhang II
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A. AlIgemeine Überlegungen
betreffend eine jagd~und
wildtiergerechtef ütterung:
Einleitend rn6chten wif. in unserem

Pflichtbewusstsein um (iie freilebende Tier-
welt verschiedene Feststellungen hervor-
streichen:

• So lange es Wild gibt, gibt es Wild-
schaden. Unsere Aufgabe ist es den Wild-
schaden lU begrenzen.

• Es ist unumganglich festzustellen,
dass einzelne Wildarten in bestimmten Re-
gionen des Grossherzogtums eine zu hohe
Wilddichte aufweisen. Dieser Umstand
kann sich leicht durch Veranderungen ln
Land- und Forstwirtschaft regional veria-
gern.

• Wildfütterung darf nicht pauschal ge-
sehen werden, sondern differenziert, bezo-.naut die verschiedenen Wildarten und

• .fen Jagdzeiten.
• Ebenfalls ist zu unterscheiden zwi-

sehen Fütterung (grosse Mengen) und Kir-
rung (kleine Mengen).

• Wer die Wildtütterung reduzieren
m6ehte. ist selbst gefordert. und muss in
die Problematik einbezogen werden.

• Die Landwirte müssen es unterlassen,
Mais bis an den Waldrand zu pflanzen. Auch
ware es angebracht auf grossen Feldern
Sehussschneisen in Abspraehe mit dem
Jagdpaehter vorlusehen.

- Die Forstwirte müssen ebenfalls in die
Problematik miteinbezogen werden. Falls
an bestimmten Standorten gewisse, beson-
ders gefàhrdete Baumarten angepflanzt
werden. ist es unumganglich diese zu
schütlen. An forstlichen Anpflanzungen (oft
mittels sehr getahrdeten Setzlingen aus
Baumschulen) rnüssen jagdliche Einrich-

Aogen wie Ansltzleitem unbegrenzt erlaubt
~in. Rüekegassen und Holzlagerplâtze eig-
nen sieh ais Wildacker und Schuss-sehnei-
se.

• Die Verpaehter (Syndikate) müssen
wie in verschledenen unserer Naehbarlan-
der verpflichtet sein bei der Beschaffung
von geeigneten Àsungsflachen mitzuwir-
ken. (Sa z.B. in Deutschland, wo 3-5% der
Paehtflaehe ais Wildaeker zur Verfügung
gestellt werden müssenl.

• Wer ein gesamtes undifferenziertes
Futter- und Kirrverbot fordert, rnuss 5ich
den Vorwurf gefallen lassen, dass er

- entweder keine Kenntnisse über das
Verhalten des Wildes hat.

- oder auf grosseren Wildsehaden hofff.
da der Ersatz des Wildsehadens wesent-
lieh lukrativer ist ais das Ernten.

• Wer €linsofortiges Futter- und Kirrver-
bot fordert, soli sieh bereit erkliiren die zu
erwartende lunahme des Wildschadens zu
bezah!en.

• lur Difterenzierung des Problems
mochten wir auf verSChiedene Wildarten
eingehen:

Vertritt man diesen Standpunkt, so
muss man die einheil:liche Meinung und des
Wissen aller Wildbïologen akzeptieren und
feststellen. dass Rotwild, vor allem des
Kahlwild (weibliches Wild), in Rudeln (Her-
den)lebt Diese Rudel haben l'line strange
$ozialstruktur. Dureh das Rudelverhalten ist
es unmoglich kleine Populationen aut gros-
ser Fh3che zu hegen.

Beîreffend Lux.emburg ist auch festzu-
stellen, dass Rotwild nur in einigen weni-
gen Gebieten unseres Landes vorkommt.

Erhebliehen Einfluss auf den Wildseha-
den nimmt die Problematik der standigen
Beunruhigung des Rotwildes durch laufen-
de Verkleinerung seines Lebensraumes und
Zunahme der sonstigen Netumutzer in der
stets zunehmenden Freizeit z.B. Reiter,
Jogger, Mountainbiker, Spazierganger,
Camper und Pilzsammler. Es 1st ausserst

wichtig lU wissen. dass das Rotwild sehr
empfindlich auf jegliehe Stôrung reagiert.
Normalerweise triH das Rotwild var der
Dammerung. noch beim letztel) Tageslieht
aus, um Nahrung aufzunehmen. Wird es
hierbeigestôrt, geht es in die Deekung
(Wald) zurück und tritt wahrend der Naeht
nieht mehr sus Es stillt seinen Hunger im
Wald und dies rnehrheitlich durch Schalen
und Verbeissen. Ein Grossteil des Wild-
schadens enlsteht a!so nichtdurch eine zu
hohe Wilddichte, sondem dureh Stôrung
und demnaeh ohne Einflussnahme des Jii-
gers. Will manalso den Wi!dschaden min-
dern, muss man für Ruhe im Wald sorgen.

ln einer Zeit, '1110 Naturnahe gefordert
wird, ëJkologie und Urnweltschutz die
Schlagworte sind, fehlt es leider am politi-
sehen Willen hier etwas zu andern. Nie-
mand sol! davon abgehalten werden in der
Natur Erholung und Entspannung zu su-
chen. Jeder muss sieh Jedoeh an die Re-
geln halten.

• Auf den Wegen bleiben.
...Nachts den Wald nieht betreten. gleich

dam nâchtlichen Jagdverbot.

Jader, der gagen lôsung a)ist und den
Standpunkt der Fédération des Chasseurs
Luxembourgeois unterstützt, muss Wild-
sehaden in Iragbarem Umfang akzeptieren.
Es ist und bJeibt des Jagers Pflicht den
Wildschadenauf eio Iragbales Mass zu re-
duzieren.

• Das SCbwarzwild (Wildschweine)
erlabt seit mehreren Jahren, nieht nurFn
Luxemburg, sondern in gaflZ Europa, selbst
in der ganzen Welt (siehe Japan) eine Be-
standsexplosion. Dieses Phânomen jst laut
mehrheitlicher Meinung der Wildbiologen
auf die Ânderung in der Bewirtschaftung der
Fe!der zu suehen. indem man von der ehe-
maligen Bestellung der Felder abrückte, '1110
kleine Getreide- und Gemüseparzel!en den
Bann mosaikartig überzogen, um zu über-
gtossen Monokulturen von Mais und Ge-
treideanbau überzugehen. Diese bieten
dem SchwarzwHd fast ganzjahrig oebst
Deckung auch Nahrung in jeder Menge.

Betreffend Luxemburg sind wir det An-
sieht, dass die meisten Jâger ihre Aufgabe
in Punkto Heduktion des Schwarzwildes
erfüllt haben. Es ist jedoeh festzustellen,
dass dies in einzelnen Gebieten des lan-
des nicht der FaU ist Es kaon nieht sein,
dass durch diesen Umstand die gesamte
Jâgerschaft beschuldigt und beschimpft
wird. Das augenbHckliche Problem der
Sehweinepest beim Schwarzwild wird ei-
nerseits durch die zu h()he Dichte in eben
diesen Gebieten und andererseits durch die
Landwirtschaft ver:$ichuldet. Alle Wildbiolo-

(F0I1setzung Seite 27)
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(Fortsetzung von Se/te 26 - Vor:schlag der FeL
!Jeff. eine jagd- und wildtiergerechte FDttertmg)

gen sind sich einig darüber, dass die
Schweinepest vom ~)tall in die freie Wild-
bahn überging und nicht umgekehrt.

Wir môchten hier nur auf einen Teil der
diesbezüglichen Missstande in der Land-
wirtschaft hinweisen:

- Überzüchtung verschiedener, sehr
empfindlicher, Schweinerassen, welche
kaum noch resistent sind gleich gegen wel-
che Krankheit;

- Übermassige, nicht überlegte und un-
s8chmassig durchgeführte (Hygienej Tier-
transporte,

- Unvorsichtigkeit bei Stallbesuchen
durch die Bauem, Tierarzte, durch das Per-
sonal der Tierkôrperbeseitigungsanstalt
usw.;

- Schlampig betriebene Quarantane-
stationen.

Bis heute ist nicht bewiesen, dass der
erste Pestnachweis in einem Schweinestall
in Luxemburg durch die Jagd \lerursacht
wurde. Alle nachfolgenden Falle sind jedoch
nachvollziehbar und ohne Verschulden der
Jagd oder Jager.

• Betreffend aile anderen in Luxemburg
vorkommenden Schalenwildarten sind wir
der Ansicht, dass unter Vorbehalt einiger
weniger Ausnahmen, diese in nicht über-
hOhter Zahl vorkommen.

• Laut Meinung der meisten Wildbio-
logen hat die Wildfütterung und vor allem
die Kirrung einen unwesentlichen Einfluss
auI die Reproduktionsrate. aller Schalen-
wildarten, da ohnehin das ganze Jahr ge-
nügend Futter in der Landwirtschaft vorhan-
den ist.

Man muss jedoch auch feststellen, dass
durch die Urnstrukturierung der Landwirt-
schaft dns Wild weniger Notzeit ais frOher
hat.

• lm nachfolgenden Vorschlag zu €liner
Regelung der Wildfütterung haben wir aile
voraufgeführten Argumente berücksichtigt.
Die Begriffe "Fütterung" und ..Kirrung" mOs-
sen bestimmt werden.

- Die FOtterung ist auf die Notzeit,
sprich Wintermonate zu begrenzen.

~ Die Kirrung hingegen muss ganzjah-
rig erlaubt bleiben, ansonsten es unmôg-
lich ist, bei unseren kurzen Jagdzeiten, den
eriorderlichen Abschuss tu erfOllen und
eine langfristige Senkung der Wilddichte
herbeizuführen.

~ Fütterung und Kirrung. richtig betrie-
ben, mindern oder vermeiden den Wild-
schaden.

- Wir weisen ausdrücklich auf die Not-
wendigkeit der Kirrung hin, um eine ertolg-
versprechende Impfung der Wildschweine
gegen das Pestvirus durchführen zu ken-
nen.

B. Unser Vorsc:hlag betreffend
fütterung und Kirrung

[Dieser Vorschlag Îst nur in Zusammen-
hang mit den allgemeinen Über-

legungen (siehe unter A.) zu sehen]:

1) Futter- und Kirrmittel
80wohl die FDtterung ais auch (jie Kir-

rung dürfen ausschliesslich mittels artge-
rechten Futtermitteln betrieben werden. Ais
solche gelten: Getreid(~ einschliesslich
Mais, Heu, Grünfutter- und Maissillage, RO-
ben, Kartoffeln, Frisch- und Fallobst Ge-
müse~ und Obsttresler, Eicheln, Buchacker.

Alle nieht hier aufgeführten Futter- und
Kirrmittel sind unter Strafe zu verbieten.

2) Fütterung

Unter Fütterung versteht man das Aus.
bringen in grôsseren Mengen \Ion Futter.
Füttern ist nur erlaubt wahrend deI' Notzeit
des Wildes d.h. zwischen dem 1. Dezem-
ber und dam 15. Mai, dies unter Anwen-
dung unserer Pflicht ais Tierschützer, da die
Bewahrung des Wildes \lor Futternot eine
der zentralen Aufgaben des Jagers ist. und
um durch die artgerechte W\ldfütterung im
genannten Zeitraum mittels geeigneter Fut-
termittel die Verbiss-, SeM!- und Wiesen-
schaden auf ein ôkonomisch tragbares
Masszu reduzieren. Unsere Forderung, die
Futterzeit bis zum 15. Mai, also noch nach
der Notzeit des Wildes zu erlauben, beruht
aut dam Umstand, dass in dieser Jahres-
zeit der Mais und die Kartoffeln angepflanzt
werden und ohne zusatzliche Fütterung ein
erheblicher Wildschaden entstehen würde,
fOr welchen der Jagdpachter keinesfalls
hafibar gemacht werden kann.

3) Kirrung

Unter Kinen versteht man das Ausbrin-
gen geringer Mengen von Futter. Kirren
dient dam Laeken des Wildes, sei es beim
Ans;tz oder vor der Treibjagd zum Zweck
der Erfüllung des vorgegebenen Abschus~
ses und/oder Abwendung des Wildscha-
dens. Kirrungen dürien nur miHals unter Ab.
5a121) genannten Futtelmitteln beschiekt
werden. Unter garingar Menge versteht
man maximal 5 KHogramm pro Kirrung.
Zulassig sind maximal aine Kirrung je an.
gefangenen 50 Hektar Jagdflache.

AIs Kirrung geltel1 auch Futterautoma-
ten, welche jeweils nur geringe Mengen
zulassiger Futtermittel freisetzen. Ebenfalls
zulassig sind nicht automatische Kirrein-
richtungen, welche nur geringe Mengen von
Futtermitteln freisetzen, so zB. Behalter mit
Schüttelvorrichtung.

4) Salzlecken

Salzlecken sind weder ais Fütterung
noch l'Ils Kirrung zu sehen und sornit jeder-
zeit erlaubt.

5) Wildacker

Wildacker, bestückt mit natürlicher
Asung, gelten nicht l'Ils Fütterung oder Kir-
rung.

SeptemlJer 20G2 fédération des Chasseurs LI)xembourgeois
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Grand-Duché de Luxembourg

ADMINISTRATION
DES

EAUX ET FORÊTS

LUXEMBOURG, den 26. Februar 2003

Direction

Réf.15/30 No 209/2003 An:
Verteilerliste im Anhang

Betrifft: Thematik der WiIdfütterung.

Sehr geehrte Damen und Herren,

in der momentanen Situation der Klassischen Schweinepest in Luxemburg und in
der Grossregion bemüht sich die Forstverwaltung, Massnahmen zu ergreifen, um
eine weitere Ausbreitung dieser fur alle Beteiligten ein Problem darstellende
Krankheit zu verhindem und nach Moglichkeit einen Rückgang der Klassischen
Schweinepest zu erreichen.

Da die Schwarzwilddichte bei der Verbreitung der Klassischen Schweinepest eine
wesentliche Rolle spielt, sollten alle Faktoren, welche eine Forderung der Bestande
anstreben, nach Moglichkeit unterlassen werden. Hier sind insbesondere alle Formen
der Fütterung ("Fütterung", "Ablenlâlitterung", "Notzeitfütterung", "Kirrung") ein
nicht zu unterschatzender Faktor.

Die Fédération des Chasseurs Luxembourgeois hat in diesem Sinne in der
November-Dezemberausgabe ihrer Zeitung Fëscher a Jeeër (No 6/02) ihre
Stellungnahrne zu der Thematik "Wildfütterung" veroffentlicht. Der St Hubert Club
du Grand-Duché de Luxembourg hat sich der in diesem Papier wiedergegebenen
Meinung in der November-Dezemberausgabe ihrer Zeitung Chasse et Chien (No
148) angeschlossen. Kopien der Stellungnahme aus Fëscher a Jeeër sowie des
Artikels aus Chasse et Chien schicken wir Ihnen hiermit zu Threr Information.

Um die Position der Fédération des Chasseurs Luxembourgeois auf ihren
fachlichen Inhalt hin zusatzlich zu überprüfen, hat die Forstverwaltung drei
unabhangige Experten im Bereich Wildbiologie um eine Stellungnalune zu diesem
Papier gebeten. Es sind dies Herr Dr. Hannes GEISSER, Schwarzwildexperte des

Adresse postale et bureaux: 16, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg

email: jean-jacques.erasmy@ef.etat.lu

Tél: 402201-1
Fax: 402201-250
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Naturmuseums des Kantons Thurgau (Schweiz), Herr Dr. Peter Lüps, Leiter der
Abteilung für Wirbeltiere des Naturhistorischen Museums Bern (Schweiz) und
Mitglied der bernischen Jagdkommisson, sowie Herr Professor Dr. Dr. Klaus
POHLMEYER, wissenschaftlicher Leiter des Instituts rûr Wildtierforschung der
Tierarztlichen Hochschule Hannover (Deutschland). Letzterer harte bei einer von der
Fédération des Chasseurs Luxembourgeois organisierten Konferenz betreffend die
Klassische Schweinepest am 12. September 2002 den Hauptvortrag gehaIten.

Beiliegend finden Sie zu Ihrer Information Kopien der Stellungnahmen der drei
Wildbiologen.

Mit freundlichen Grüssen,

Der Direktor der Forstverwaltung

Adresse postale et bureaux: 16, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg

email: jean-jacques.erasmy@ef.etat.lu

Tél: 402201-1
Fax: 40 2201.250
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Verteilerlistc

M. Jean-Jacques KASEL,Maréchal de la Cour,
M. Charles GOERENS,Ministre de l'Environnement,
M. Eugène BERGER,Secrétaire d'Etat à l'Environnement,
M. Femand BODEN,Ministre de l'Agriculture,

M. André Loos, Ministère de l' Ab'TÎculture,
M. Léon WIETOR,Directeur de l'Administration des Services Techniques de l'Agriculture,
M. Frank ABEN,Administration des Services Techniques de l'Agriculture,
M. Arthur BESC;R,Directeur de l'Administration des Services Vétérinaires,
M. Raymond WEYDERT,Directeur de l'Institut Viti-Vinicole,
M. Georges BECHET,Directeur du Musée national d'histoire naturelle,
M. Marcel DECKER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Georges WAGNER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Fred TROSSEN,Administration des Eaux et Forêts,
M. Femand THEISEN,Administration des Eaux et Forêts,
M. Jean-Marie SlNNER,Administration des Eaux et Forêts,
M. André SCHILTZ,Administration des Eaux et Forêts,
M. Charles GENGLER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Paul KREMER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Jeannot JACOBS,Administration des Eaux et Forêts,
M. Marc WAGNER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Jean-Claude KIRPACII,Administration des Eaux et Forêts,
M. Ady KRŒR, Administration des Eaux et Forêts,
Mme Danièle MURAT,Administration des Eaux et Forêts,
Mme Carole SLNNER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Jean-Pierre AREND,Administration des Eaux et Forêts,
M. Frank WOLTER,Administration des Eaux et Forêts,
M. Michel LEYTEM,Administration des Eaux et Forêts,
M. Laurent SCHLEY,Administration des Eaux et Forêts,
samtliche Revierforster, Administration des Eaux et Forêts,
samtliche Mitglieder des Conseil Supérieur de la Chasse,
M. Albert LUDIG,Administration des Biens de S.A.R.,
M. Camille STUDER,Prasident der F'édération des Chasseurs Luxembourgeois,
M. Patrick WEINACHT,Priisident des St Hubert Club du Grand-Duché de Luxembourg,
M. Pit MiseRo, Priisident der Luxemburger Natur- und Vogc1schutzliga,
M. Théid FABER,Priisident des Mouvement Ecologique,
M. Marco GAASCH,Prasident der Landwirtschaftskammer,
M. Carlo RAus, Prasident der Bauemzentrale,
M. Aloyse MARX,Fraie Lëtzebuerger Bauereverband,
M. Camille SCHROEDER,Bauerenallianz,
M. Jean STOLL,Herdbook,
M. François LEONARDY,Herdbook,
M. Lucien HALLER,Service Elevage et Génétique,
M. Joseph TIuNNES,Vereinigung Luxemburger Schwcinezüchter,
M. Camille WEILER,Cochy,
M. Joseph CROCHET,Prasidcnt des Groupement des Sylviculteurs,

Dr Hannes GEISSER,Naturmuseum des Kantons Thurgau (CH),
Dr Peter Lüps, Naturhistorisches Museum, Bem (CH),
Prof. Dr Dr Klaus POHLMEYER,Institut fûr Wildtierforschung, Hannover (0),

sowie siimtliche Jagdpachtcr in Luxemburg.
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1nst. f. WiJdtierforschung a. d. Til'l'iirztlichen Hochschule Hannover
Bischofsholel' Damm 15 0 . 3 0 1 7 3 Han n 0 ver

Institut für Wildtierforschung
an der Tîerarztlichen Hochschule Hannover

lirand-Duché de Luxembourg
ADMINISTRA TIüN DES EAUX ET FORÊTS
Service de la Chasse et de la Pêche
16, rue Eugène Ruppert

Prof. Dr. Dr. habil. Klaus Pohlmeyer
Bischofsholer Damm 15

30173 Hannover
Tel.: (0511) 856-7568
Fax.: (0511) 856-7696

e-mail: klaus.pohlmeyer@tiho-hannover.de

L.2453Luxembourg Hannover, den 19.12.2002

Ihr Zcichen / Ihre Nachricht yom Mein Zeichen / meine Nachricht yom
Po/Ru

Sem geehrter Herr Krier,

im folgenden komme ieh geme Ihrer Bitte um cine Stellungnahme zu dem Fütterungsvor-

schlag der Luxemburgischen Jagervereinigung naeh. leh bitte um Verstandnïs, werm ieh mich

in der Kürze der Zeit auf die Problematik der Kirrung und .Fütterung des Schwarzwîldes be-

schranke. Hierbei gilt cs' im Vorfc1d herauszustellen, dass der Spicgelstrich 3 in "A. Allge-

meine Überlegungen" zutreffend formuliert ist. Dagegen ist die Definition der Kirrung Seite

5/ 3. Kirrung diskussionswürdig. Zustimmung findet die Auslegung der Kirrung als Instru-

ment zum Anlocken des Wildes, um da" Wild am Kirrplatz zu erlegen, eine seit Jahrhun-

derten gebrauchliche Jagdmethode in Mitteleuropa. Die Weitung der Kirrung als Mittel um

Wild im Revicr über einen gcwissen Zeitraum zu halten, namlich bis zur Durchfûhrung einer

Gesellschaftsjagd (Treibjagd), erscheint ohnc Zeitlimit aU£erst fragwürdig. ln der hier nieder-

gekgten Form ké\nnte im Extremfall eine Ganzjahreskirrung durchgeruhrt werden, um einmal

im Spatherbst cine abschôpfende Gemeinschafisjagd durchzuführen. Hierdurch würde das

Wild an das Kirrevier gebunden, würde hier konzentriert und mit hoher Wahrscheinlichkeit

nicht ausreichend abgesch6pft, da AbschuBvorgaben bindend einzuhalten sind. Hierdurch wa-

ren hohe Wildschadcn vorprogrammiert. Desweiteren würde eine derartige Praxis zu eincm

Kirrwettbewerb in den cinzelnen Revieren fùhren, der eindeutig kontraproduktiv ware, da er

~J71o-ID,il,wildticr@tiIio-h=nov=.do • ~.tiho-h=_.d, j cinrichtjwildti= j ffid=.htm
'" Geschâftszeiten: Mo- Fr 9:00 - 16:00 Dbr

'\, l Stadtsparkasse Hannover, BLZ:250501 SO,Kto-Nr.: 595900
.,,-~~~
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gesamthaft und t1achenmaHig gesehen einer mehr oder weniger durehgehenden Fütterung

entspraehe.

Doeh zurüek zur Aufgabenstellung: Sauen: Fütterung, Kirrung.

a. Füttcrung

Grundsatzlich ist festzuhaltcn, dass Sauen ganzjahrig keiner Fütterung bedürfen. Ausnahmen

zu dieser Aussage sind nUI für extreme Wetterlagel1 zu machen. Solche Wetterlagen sind fast

ausnahmslos Hingeranhaltende (> 14 Tage) starke Frostperioden, in deren Folge Sauen den

durchgefrorenen Erdboden llicht mehr aufbrechen konnen, womit ihnen derWeg ZUT wich-

tigsten Nahrungsressourcc genommen is1. Die kalendarischen Wintermonate aIs Notzeit fest-

zuschreiben ist falsch. Eine echte Notzeit ist grundsatzlich an harten Kriterien im Konsens

aller Beteiligten (Jager, Naturschützer, Behürden, Landwirte) festzllschreiben. Eine Notzeit ist

sornit immer tàktoriel1 begründct, grundsatz1ich lokaI oder regionaI begrenzt und zcitlich limi-

tiert. lst eine Notzeit aufgrund gegebencr Faktoren regional im Konsens ausgerufen, ist aus

Gründen des Tierschutzes (Ethik) eine Fütterung der Sauen unumgallglich. Der Vorschlag

ciner Fütterung der Sauen yom 01. Dezember bis zum 15. Mai i5t gegenstandslos und nicht

diskussionswürdig, da wiIdbiologisch unvertretbar und 1'a1sch.Eine bis in den Mai durchge-

fUhrte Füttenmg ZUT Verhinderung von Schaden an eingebrachten und auflaufenden Fe1d-

früchten ist kontraproduktiv und nicht zielführend, da die Feldfiiichte zu dieser Jahreszeit eine

weitaus hohere Anziehungskraft ausüben aIs jede Form der vorgeschlagcnen Fütterung. Nicht

tolericrbare Wildschiiden auf der Gesamtflache gesehen sind ausschlieBlich durch Absenkung

des Bestandes zu crreichen, keinesfalls durch zusatzliche Füttcrung. Korrekt ist die Aussagc

imEntwurfspapier, dass die auch bei einem angemessen hohen Bestand auftretenden Wild-

schaden einer auf mehreren Schultem ruhenden Ausgleichszah1ung zuzu:führen sind.

Auf der anderen Seite ist mit allem Nachdruck daraufhinzuweisen, dass die Schwarzwildpo-

pulation in normalen Wintem bei eincm anzustrebenden Fütterungsverbot nicht einmal mar-

ginal durch Witterungseinflüsse reduziert wird. Unsere mitteleuropaischen Sauenpopulationen

sind an normale Winter vOîzüglich adapticrt, so dass keine nennenswerten Verluste hierdurch

auftreten. Die gelegentlich geauBerte Meinung, Sauenbestande würden bei eincm Fütterungs-

verbot durch Witterungseinf1üsse bcstandsregulierend bceinflusst, trifft nicht zu.

~

_iŒJb.:.iil c-mail: wiJdtier(@:iho-hann~ve:.de~~.tiho-ha~:mover.~e/einriCht/wildtier/index.htm*) Geschâftszelten. Mo~ Fr 9.00 -- 16.00 Uhr
\,.","~,) Stadtsparkasse Hannover, BLZ:250 SOI 80, Kto-Nr.:595900
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b. Kirrung

Die Kirrung in der niedcrgeIegten Definition, namlich Abschu13 am Kirrplatz oder auf dem

Wechsel zu einem solchen, stellt eine probate Methode bei der Sauel1iagd dar. Diese Art der

Jagdausübung i8t vîelversprechend und erfolgreich, wetm im Herbst die Frueht der landwîrt-

schaftlichen FHichen geemtet und die FUichen gediumt sind. Fruktifizieren Eiehen und

Buchen nicht oder nur wcnig, ist die Jagd an mit Mais U.a. beschickten Kirrstel1en ab Oktober

bis Marz (gute Sichtverhaltnisse in den Vollmondphasen) auJ3erst erfolgreich. Dies setzt

voraus, dass es kein Nachtjagdverbot fùr dic Sauen gîbt. Da ein solehes Nachtjagdverbot in

LLLxemburg meines Wissens besteht, schcidet die Salliagd an Kirrstellen im oben ange-

gebenen Zeitraum aus, da die Sauen bejagter Populationen die Kirrstellen bei ausreichendem

Licht so gut wie nicht aufsuchen. Kirrungen in den Sommermonaten :LU unterhalten lohnt den

Aufwand nicht, da andere, vor allern reifende Feldfrüchte eine wesentlich hohere Attraktivitat

haben aIs eiDigc Hande voU von trockenem Getreide an Kirrstellen einschliel3lich Mais, der

mit Maggi-Ge\\'Ürz "vercdelt" vvurde. Somit ist bei gegebcnem Nachtjagdverbot die Kirrung

îneffektiv und sollte - aueh unter dem Gesichtspunkt, dass vide Kimmgen nieht selten zu

Fütterungen verkonunen - nicht zurn Einsatz kornmen.

Das Fazit kann somit nur lauten:

Sauen bedürfen keiner Fütterung, auBer in eehten Notzeiten, in denen aus ethischer

Verpflichtung Erhaltungsfutter gercicht werden sollte. Bei bestehendem Nachtjagdverbot

erübrigt sich bei Abwagung aller Vor- und Nachteile wltcr der Prfunisse der zu fordemden

Effektivitat der Kirrjagd die Einrichtung von Kirrungen.

Somit blciben als Mittel der Wahl tevierübergreifende, gekonnt durehgeführte Bewegungs-

jagden, die nachweislich von groJ3er jagdlicher Effizienz sind und hohe jagdliche Freuden

bereitcn.

ln der Hoffnung, mit dicsen Ausfiihrungen Thre Fragen beantwortet zu haben, verbleibe ich

mit den besten Wünschen zu den Festtagen.

m
Prof. Dr. Dr. Klaus Poh]

e-mail: wildtielt2.iltiho- hannover. de • www.tiho-hannovcr.de/einricht/wildtier/index.htm
GeRchaftszeiten: Mo ~ Fr 9:00 - 16:00 Dhr

Stadtsparkasse Hannovcr, BLZ: 250501 80, Kto-Nr.: 595900
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CH8510 Frauenfeld
F'reie Strasse 24.26
Tel. 052 724 23 70

(Konservator)
TeL 052 724 2643

(Sekretanat)
Fax 052 724 25 88

www.kttg.ch/museen
hannes.geisser@kttg.dl

Frauenfeld,

NA TURM USEUM ~I KANTON THURGAU 1

8. Januar200;3:_
: ;-''':~;'f, (

Dr. Laurent SchJey
Service de la Conservation de la Nature
Direction des Eaux et Forêts
16 rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg

Kommentar Positions papier Wildfütterungen

Sehr geehrter Herr Dr. Schley

Geme nehme ich zum Positionspapier Wildfütterungen wie folgt Stellung.

Es gilt grundsatzlich festzuhalten, dass zwischen dem Auftreten und der Ausbreitung von
Schweinepest und den WildfOtterungen ein Zusammenhang bestehen kann, insbesonde-
re, wenn an den Fütterungen unerlaubterweise Schlachtabfalle verfütterter werden. Es
sind Beispiele aus der Vergangenheit bekannt, wo das Ausbringen von infiszierten
Schlachtabfallen den Erreger der Schweinepest in Wildschweinpopulationen gebracht
hat.
'vVeitef beelnfiussen Wildfütterungen das Raumverhalten der Wiidtieïe. Gerade in Ge-
genden mit hohen Wildtierdichten kommt es regelmassig var, dass verschiedene RoUen
nacheinander die Fütterungen besuchen. Kommen nun infiszierte Tiere an eine Fütte-
rung, kann der Schweinepesterreger an den Fütterungen auf gesunde Tiere übertragen
werden. Dies geschieht weniger durch direkten Kontakt ais vielmehr durch indirekte
Übertragung.
Es bleibt also grundsatzlich festzuhalten, dass bei akutem Auftreten von Schweinepest
Wildtierfütterungen in aile Managemenîüberlegungen miteinbezogen werden müssen.

Einzelne Passagen im Positions papier
Nachfolgend kommentîere ich einzelne Passagen im Positionspapier, die ich entspre-
chend am Anfang zitiere_

... unterscheiden zwischen Fütterung (grosse Mengen) und Kirrung (kleine Mengen).
Diese Unterscheidung ist in jedem Falle wichtig. Allerdings weniger wegen der Futter-
menge - grundsatzlich gilt es namlich, sa wenig wie m6glich Futter auszubringen - ais
vielmehr wegen dem Zweck der Fütterung.
Hierzu nehme ich wie folgt Stellung: Grundsatzlich lehne ich Wildfütterungen ab. Beim
Wildschwein jedoch lassen sich Ausnahmen machen. Kirrungen - zum Zwecke der er-
ieichterten Bejagung - scheinen mir ein probates, jagdliches Hilfsmittel. Allerdings nur,
wenn sie fachmannisch betrieben werden (wenig Futter, schwer erreichbar für die Tiere,
taglich kontrolliert und konsequent ansitzen, wenn Wildschweine da sind). Sie machen
auch nur in diesen Uindern/Regionen Sinn, wo die Wildschweinjagd zur Hauptsache vom
Hochsitz aus betrieben werden (Streckenanteîl durch Hochsitzjagd gr6sser al 70%). Er-
folgt die Wildschweinjagd traditionellerweise mit Treibjagden, sind Kirrungen nicht sinn-
voll. Viel wichtiger ist es in diesem Fall, dass die Tiere ungest6rte Tageseinstande haben
und langere Zeit überhaupt nicht bejagt werden. So werden die Rotten standorttreu_ Die
Einstande k6nnen ausgefahrtet werden und 50 ist ein Druchdrücken der Einstande am
erfolgve rsprechendste n_
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Ablenkfütterungen k6nnen im Einzelfall Wirkung zeigen und Schaden reduzieren, sind
aber kaum ein Allerweltsmittel und werden meiner Meinung nach viel zu viel eingesetzt.
Nicht selten kommt es dort auch zu Fütterungsexzessen, was die ausgebrachte Futter-
menge betrifft.

., eine Bestandesexplosion. Diese Phanomen ist laut mehriJeitlicher Meinung der Wildbiologen.._
Diese Argumentation i5t nicht vo/lstandig. Zwei weitere wichtige Faktoren wurden nicht
erwahnt:
1) Baummasten: Die Anzahl und Starke der Mastjahre hat in den letzen Jahren zuge~
nornmen. Die Gründe dafür sind vermutlich im zunehmenden Umweltstress der Baume
zu suchen (allerdings ist diese Erklarung bis heute riur eine Hypothese). Somit hat sich
das Nahrungsangebot În den Wa/dern für die Wildschweine erheblich verbessert - mit
entsprechenden Auswirkungen auf die Populationsentwicklung.
2) Jagdpraxis: Vielerorts haben die Jager selber zum Bestandsanstieg beigetragen, bei-
spielsweise durch eine jahrelange zu geringe Abschussquote an jungen Tieren bzw. an
weiblichen Stücken (zu ein5eitige Ausrichtung auf Trophaenjagd). Weiter wird an vielen
ürten sa viel Futter an Fütterungen ausgebracht (mir sind Gegenden bekannt mit jahrlich
mehreren Tonnen Mais auf wenigen Dutzend Hektaren Wald ...), dass sicher auch hier
die Jager ihren Teil an der Bestandsexplosion haben dürften.

AI/e Wildbiologen sind sich einig darüber, dass die Schweinepest vom StaIl in die freie Wildbahn ...
Da bin ich mir gar nicht sa sicher. Ich denke, es gibt sehr wohl Falle, wo das umgekehrte
passiert ist. ln jedem Fall ist durch Verfüttern von Schlachtabfallen an Kirrungen (oder
auch an Luderplatzen zur Fuchsjagd, wo Wildschweine natürlich auch vorbei kommen!)
schon durch Jager das Schweinepestvirus in die freie Wildbahn gelangt.

_.die Kirrung einen unwesentlichen Einffuss auf die Reproduktionsrate ....
Das ist eine absolute Untersteflungl Genau genommen weiss man es bis heute nicht ge-
nau. Tatsache ist, dass das Nahrungsangebot beim Wildschwein der Schlüsselfaktor bei
der Fortpflanzungsleistung und somit auch bei der Populationsdynamik ist. Und Kirrun-
gen oder andere Fütterungen, sind nun - egal, ob nun mit viel oder wenig Futter betrie-
ben (wobei meine Erfahrung ist, dass eher zu viel ais zu wenig verfüttert wird) - zusatzli-
ches Nahrungsangebot bei einem eh schon reich gedeckten Tische (5. Hinweis auf
Baummasten oben). An dieser Stelle sei zudem auf eine aktuelle Studie verwiesen:
Hahn, N. & Eisfeld, D. (1998): Diet and habitat use of wild boar (Sus scrofa) in SW-
Germany. Gibier Faune Sauvage/Game and Wildlife, 15.(2), 595-606.

"" durch die Umstrukturierung der Landwirtschaft das Wild wenige Notzeit ....
An dieser Stelle sei die Frage erlaubt, wieso dann überhaupt noch Notfütterungen - v.a.
im Winter - notwendig sein sallen ....

... Fütterung aut die Notzeit ....
Das Wildschwein hat - ais ausgesprochener Nahrungsgeneralist - grundsatzlich keine
Notzeit. Gerade im Winter sollte grundsatzlich meiner Meinung nach nicht gefüttert wer-
den. Denn der Winter mit seinem natürlichen Nahrungsengpass sollte doch ais letzter
noch natürlicher, populationsregulierender Faktor durch unndtige Fütterei nicht ausge-
seha/tet werden!
Wenn schon, dann sind Fütterungen - ais sog. Ablenkfütterungen, um Schaden zu ver-
meiden - beim Wildschwein in der Zeit der Getreideaussaat und der Getreidemilchreife,
also im Frühjahr und Spatsommer/Frühherbst, auszubringen. Wie sinnvoll sie aber gera-
de im Spatsommer sind, wo die Tiere von den Maisfe/dem geradezu magisch angezogen
werden, ist fraglich. Sa hat sich im Kanton Thurgau gezeigt, dass die Fütterungen zur
Zeit der Milchreife des Getreides gar nÎcht mehr angenommen werden. Dies wiederum
ste lit Ablenkfütterungen grundsatzlich in Frage.
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Seite 3 ~I KANTON THURGAU 1

_Kirrung hingegen muss ganzjahrig erlaubt bleiben ...
lm Prinzip unterstütze ich dieses Forderung (verweise aber an dieser Stelle ausdrücklich
auf den Kommentar im letzten Abschnitt von Seite 1). AlJerdings nur, wenn das KÎrren an
klare Vorgaben gebunden ist hinsichtlich Standort der Kirrung, Anzahl Kirruligen pro ha
Waldflache, Futtermenge und Futterart etc. Diese Vargaben müssen von der zustandigen
Amtsstelle festgelegt und natürlich auch kontrolliert werden. Die diesbezüglich im Papier
vorgeschlagenen Zahlen bei den Kirrungen scheinen mir da im übrigen viel zu hoch (ge-
ringe Futtermenge heisst 1-2 kg pro Tag und die empfohlene Dichte betragt eine Fütte-
rung pra 100-150 ha).

" .. Fatterungen und Kirrungen, tfchtig bettfeben, mindem den Wildschaden. ..
Stimmt sa überhaupt nicht! Das kommt ganz auf die lokalen Gegebenheiten an. Es mag
durchaus zutreffen, dass Fütterungen im Einzelfall helfen, die Schaden zu mindern. Al-
lerdings kann mit gutem Gewissen auch behauptetwerden, dass Fütterungen einerseits
dazu beitragen, das Nahrungsangebot und somit die Fortpflanzungsleistung der Wild ..
schweine zu erhohen und andererseits auch Wildschweine anlocken k6nnen. lm Thurgau
Iiess sich beispielsweise kein Zusammenhang zwÎschen der Schadenshaufigkeit und dem
Betreiben von Fütterungen zeigen. lm weiteren verweise ich auf den Kommentar im letz-
ten Abschnitt von Seite 2.

2) Fatterung und 5) Wildacker
Diese beiden Methoden lehne ich grundsatzlich ab, da sie - im Falle des Wildschweins -
das schon vorhandene, ausreichende Futterangebot im Walde nur noch zusatzJich erh6-
hen, bzw., wie schon oben erwahnt, den natürlichen, populationsdezimierenden Nah-
rungsengpass im Winter verhindern oder zumindest reduzieren.
lm Falle des Wildschweins kann, wie schon erwahnt, das Betreiben von Ablenkfütterun-
gen im Frühjahr und Spatsommer/Herbst ggf. in Betracht gezogen werden. Auch hier gilt
es entsprechende Fütterungsvorgaben durch die entsprechenden Amtsstelle zu machen.

Schlusswort
Zum Schluss sei noch folgende Bemerkung erlaubt: Die einzige Methode, das Risiko von
Wildschweinschaden - und somit auch das Risiko der Schweinepest - zu minimieren,
sind gesunde, den lokalen lebensraumlichen Gegebenheiten angepasste Wildschwein-
populationen. Die Regulation dieser Populationen hat in unseren heutigen Kulturland-
schaften in erster Unie durch eine umsichtige, ernsthafibetriebene Bejagung zu erfolgen.
Hierbei sind Fütterungen - im Sin ne von Kirrungen - ein nützliches Hilfsmittel, das es
umsichtig und gezielt einzusetzen gilt - allerdings nur dort, wo die Wildschweinjagd vor-
nehmlich yom Hochsitz aus erfalgt. Notzeitfütterungen lehne ich aus meiner fachlîchen
Erfahrung grundsatzlich ab (nicht nur beim Wifdschwein, sondern auch bei allen anderen
Wildtierarten). Ablenkfütterungen, im Sinne einer lokalen, flankierenden Massnahme,
kann ich pers6nlich tolerieren. Dies aber nur, wenn deren Erfolg laufend gemessen wird
(Stichwort Erfolgskontrolle!) und mit grasser Umsicht, basierend auf amtlichen, auch kon-
trallierten Vorgaben, gefüttert wird. Ste lit sich heraus, dass eine Ablenkfütterung die
Schaden nicht spürbar in einer Gegend verringert, ist sie sofort aufzuheben, denn jedes
Kilogramm verfütterter Mais ist ein Kilogramm zu viel!

NATURMUSEUM DES KANTONS THURGAU

Der ~atorp,-:/~

~~<

Dr. sc. na~ Geisser
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Sçhloss Landshut
CH-3427 Utzenstorf
Telefon 032.665 40 27
Telefax 032.66540 33

~. '0" • .,

; .~_ ",' . . 0'.-' .. \.- ..

Stellungnahme2um .'"". - ":< ,,' >" .. C'" ; .' ",' .,'

~,VorSchJag;defFédératibn:aes' ChàsSeurs, i.uxe;"bôùrgbisbetreffendei1;e-jagc:i~'und
wifdtiergërechte Fütterung'l

.' . ~,..

Jedes wildlebende Saugetier benëtigt Nahrung. Damit kann es in Koriflikt treten zu

Artgenossen oder artfremden Nutzein derselben Ressourcen'-Irnvom 'Menschen genutzten

und gestalteten Lebensraui'Tl sind Kénkurrenzsituationeninit menschlichen Interessen

mëglich.Überschreitet eine solche Konkurrenz ein gewisses Mass, wird im FaUvon einem

Jagdgesetz unterwotfèrien'TierartEm von Wildschaden gesprochen. Dieser Schaden kann

okonomisch bezifferbar sein und/oder sich im psychologischen Bereich bewegen.

Wildschaden lassen sich zum Teil reduzieren oder verhindem, oder sie werden akzeptiert,

woba; Entschâdigungen ih Betracht gezogen werden konnen~ Bei Massnahmen zu

Reduktion oder Verhinderung konnen arten-, naturschutz- und tierschutzrelevante Fragen

taogiertwerden, .. :'" " . ",'

Wiltlschaden und~Mas5nahmelÎ;'Liin.ihnen ZU begegnen;'bÉûrihalten'iiilvielen Fâllèm ein'

erhebliches :Konfliktpotential, da sich meist verschiedene Interessengruppen

gegenüberstehen. Es müssen deshalb Wege gemeinsamen Vorgehens gesucht werden,

was gezwungenennassen mit Kompromissen verbunden ist, die Zusammenhânge komplex,

die Auswirkungen oft nicht voraussagbar sind. Es handelt sich um biologische Systeme in

einer vom Menschen gestalteten Mitwelt und in einem Umfeld des Kosten-Nutzen-Oenkens.

Das SGhweizer Museum Naturhistorisçhes Museum
für Wild und Jagd der Burgergemeinde Bern

wird betreut durch: Bernastrasse 15
CH-300S Sern
Tetefon 031.3507111
Telefax 031.3507499
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Das von den Chasseurs Luxembourgoîsvorgelegte Arbeitspapier kann zu einer sachlichen

Drskussion des nicht nur im Grosshel2ogtum vorhandenen Wildschadenproblems in

landwirtschaftlichen Kulturen und Forstflachen kaum einen Beitrag leisten - es sei denn der,

die Fronten zu verharten. Zu stark wird nur, ohne es auszusprechen, an den jagdlichen

Standpunkt gedacht, zu wenig werden biologische Gedanken und Erkenntnisse

berücksichtigt. Der Bericht vertlitt einen sehreinseitigen Standpunktund bemühtsich

keineswegs, die andere Seite zu verstehen. Er lasst wenig Gedankengange erkennen,

welche der Biologie des Wi/des Rechnung tragen .

. 1. DerKatalqg, was Landwirte'i;F&~~~mm~~~~~~:~~'

losen,kann :rncht von der Jâget"SB/iii'attf~ëJfste~~~LF"~ema:l1l5î!mèfSeE1BœË~lmml;';C';

angewiesenen Minderheit, VOfg~:eMf~Y.i1eEdèfrii'fWêfji;lH:jJieseE"{l?tïIhH5,i[rn~iAlœefu1ilffti'Ai'ist'1!'

dazu.:angetan, das notwendige"~Yë'êfFffFI"'l<[effl1"e"ZI1;ersti'errerr.""'" ._-

2. Die Autoren gehen von der Idee der Notwendigkeit einer Wildfütterung aus. Sie

begrunden diese mit tierschützerischen Ûberlegungen (Notzeiten). Die wahrend

Generationen verkündete Notwendigkeit der Wildfütterung - und diese betrifft Saugetiere

und Vogel - ist heute sehr in Frage gestellt Sie hi/ft zwar in einzelnenHilien dem

Individuum, kaum aber der Population oder der Art. Es ist auch erkannt, dass Fütterung

letztlich kontrapoduktÎv wirken kann; sowohl im Hinblickauf das Individuum, auf, die

betreffende Art, wie auch bezüglich des Wildschadens.

3. Der Bericht ste lit extreme Standpunkte einander gegenüber und leitet daraus

Forderungen ab, die in dieser Art realitatsfremd wirken. Aussagen wÎe die, dass wer ein

sofortiges Futter- und Wildverbot fordere, sich bereit erklaren mü5se, die zu erwartende

Zunahme des Wildschadenszu bezahlen; schiessen am Zie! vorbei.

4. Undiskutabel bleibt der Vorschlag, die zugegebenen "zu hohen Wilddichten", was das

auch immer heissen mag, zu verlagern. Diese 81. Florians-Politik.wirdniemanden glücklich

machen, am wenigsten das Wild selbst.
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Die im Verlaufe einiger Jahre in Zusammenhang mit Fragen des Wildschadens gesammelte

Erkenntnisse zeigen, dass eine Reduktion nur dann m6glich ist, wenn entweder natürliche

Feinde wieder einwandern oder angesiedelt werden, oder aber die Bestande durch

verstarkte Eingriffe reduziert werden, Eine solche Reduktion.muss nach biologischen

Kriterien erfolgen. Und zu sa/chen gehàrt ais eine der vordringlichsten Massnahmen der

Verzicht auf Wildfütterung,verbunden mit einer gleichzeitigen Reduktion der Stückzahlen,

Anzustreben ist ein den "natürlichen Verhaltnissen" entsprechender Aufbau der Bestande

nach Alter und Geschlecht.

Oie in,.de~Sch~~i~.g.~macht~,n :~~~:~~~it£im.ffa!k~~teillEI~,t~~::;:r~~i'
gehaltene Bestande von Rehwild' liflI.dtàièEtI1S;~id~~~~12IEfJ.fF1félf:nitriœt

. ..... • ... _ ..: ,:;; -:-~".:,'"~ .",' : ::~"" .~.. ~,t:.• ".~ _. ;. ',' ."_ .',.J .: :.-~~rA!:;;:,~~~.ffi£.;E;?:=n~~ml:!'~:11rH.:,,;,,~',:'

bejagten SteinwildbesUinde lehren" cta:ss:;dfese:l\1]ëssmaÉrmeŒ;m:eiièm~..O'hliredies-e,A'rter;ry,
, "::... ; .... 7.1~.. ,... 1 ".: ,."":.::.:';;_-. '." .' ,.'. ", ':,::."':..' '!-'<:~'(:~,"'<~~:.i.:~:.~~i.~,;~:~.,~):,~,:<::.;":,,:,,

auch Dur im'Entferntesten zu' gefâhJ:'det't".smd~Gffei;WiTâScrladeR:'ZUri:Ickg:egangemEs''d:arf'
•. ~' :' ;.:::: .• -: ..~,.;_ • _~,~": •• '. '. - ,",1 ..' ':" :'..;;. ,1j::::;'.,.!;!:.~..::~,~.," •. ~,

aber nicht verschwiegen werden, dass die Bestande gesenkt wurden. Beim Reh hat sich

damit die den Jagem zur VerfügUng stehel'lde Kopfzahl der zum jahrlichen.Abschuss

freigegebenen Rehe reduziert. Tendenzen zu besser konditionierten und damit schwereren

Rehen sind erkennbar.

Was es im Falle des Wildes îm Grossherzogtum offensichtIich braucht, ist eine Jagdplanung

auf biologischer Basis. Siemuss in erster Linie;die, hachhaltig~ Tragbarkeit des

Lebensraumes und das Wohlergehen des Wildes anstreben und nicht durch Futterzugabe

künstHch hoch gehaltene Wildbestânde.

Die im Titel genannte ,jagd- und wildgerechte Fütterung" wird a) das Wildschadenproblem

nicht losen, ist b) nichtwildgerecht, we'il Bestânde künstlich hochgebaltenwerden undist c)

langfristig auch nicht jagdgerecht, weil sich der Jager ins Abseits man6vriert.

Wîldschaden ist nicht in etSter Unie eine Frage des Wildes, sondem der Einstel/ung seiner

Bewirtschafter. Es liegtauf der Hand, dass ein Abwenden von jagdlichen, sich wahrend

Jahrzehnten nicht bewâhre[lder Traditionen schwer fallt. Die heutige Jagddarf sich aber

nicht einer problematischen Augenwischerei hingeben, sondem muss zukunftsgerichtet

handeln.

Bem, 15. Januar 2003 Dr. Peter Lüps, Konservator

a. Mitgl. der bernischen Jagdkommission
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lëtzebuerger Natuf'" a VuUescehutzliga LNVl
Ligue Luxembourgeoise :; " ':,,,,!

pour la Protection de la Nature et des Oiseaux a.s.b.1.
Haus vun der Natur . Kraizhaff • route de Luxembourg. L-1IJ99 I<od<els<;heuer • Tél. (+352) 19 04 04-1 • Fax (+352) 29 05 04
((PL IBA,'J LU07 1111 008909820000. WWW.IUXil3tur.lu • e-1ll3il: secret3ry@luxil3tUr.lu

Luxemburg, den 10, Marz 2003

Monsieur Jacques Erasmy
Direktor der Forstve~altung,
;Verteilerliste von Adm. Eaux et Forêts
vom 26. }"ebruar 2003

Betrifft: Thematik Wildfütter ..ng

Sehr geehrter Herr Direktor,

die Lëtzebuerger Natur-a Vulleschutzliga und die NATURA haben Thr Rundschreiben über
die Wildfutterung zur Kçnntnis genommen und festgestellt, dass die Stellungnahmen der
Experten im Bereich Wildbiologie mit der Meinung der LNVL und der NA TURA zum
allergrôI3ten Teil deckungsgleich sind. Wir sehen bei der Wildfütterung vor allen Dingen eine
Gefahr fur die Biodiversitat unserer Walder. Hinzu kommt, dass eine übergroBe
Wildschweinpopulation sich auch auf die Gelege der Bodenbruter, z.B. der Waldschnepfe
sehr negativ auswirkt. Auch die enorme Fruchtbarkeit des Rotwildes, die durch eine standige
Fütterung ausgelôst wird, macht eine Naturve:rjüngung in vielen Regionen fast unmôglich.
Die beiden Organisationen unterstützen in dieser Problematik voll und ganz die Position der
Forstverwaltung, die daraufhinzielt, von einer Fütterung des Wildes allgemein abzusehen.

Wir môchten allerdings darauf hinweisen, dass cine Diskussion über Schweinepest nicht
losgelëst von einer allgemeinen Diskussion über die Okologisierung der Jagd gefuhrt werden
kann und mochten deshalb allen Interessierten unser Positionspapier über eine "zeitgemaBe
Jagdpraxis" zukommen lassen.

Es grüBen hochachtungsvoll,

Usch Conrad
Generalsek:retar der LNVL

TitMannon
Prasident der Natura

r/...r .11 /
/

/ 1

0' ~ -............ ,--_ ..,-~-
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Wege zu einer
zeitgemaBen Jagdpraxis

Vorwort
Mit dem Thema "Jagd und Vogelschutz" hat
unsere Vereinigung sich schon seit ihren
Anfangen befasst und es ist ihr auch gelungen,
im Laufe der Jahrzehnte deutliche Akzente in

Bezug auf den Naturschutz zu setzen. So

publizierten wir schon im Jahre 1924 eine

Broschüre mit dem Titel "Jagdgesetz und
Vogelschutz". Vier Jahre spater verlangten die
Vogelschützer in einem weiteren Positionspapier
z.B. das Einführen einer Jagerprüfung, das
totale Verbot von Pfahl~ und Tellereisen und die
Abschaffung des Dohnenstiegs (Schlingenfang),
was dann auch erfolgreich umgesetzt wurde.

Bei anderen damaligen Forderungen dauerte es

aber "etwas" langer; der Greifvogelschutz
wurde erst 1967 gesetzliche Realitat bei uns
(demnach eine Inertie von über 40 Jahren).

Die LNVL will also mit dem vorliegenden Papier
ihre Tradition fortsetzen und einen Beitrag zu
einer deutlichen Verbesserung der augenblick-
lichen Jagdpraxis leisten. Sie hofft dabei, genau
wie vor Jahrzehnten, mit ihren Forderungen
einen wichtigen Beitrag zur Meinungsbildung

über "Naturschutz und Jagd" zu leisten.
Jagd, wie sie derzeit von vielen Freizeitjagern

ausgeübt wird, sieht sich einer zunehmenden

bffentlichen Kritik ausgesetzt. Zum einen
schwindet der Konsens der Gesellschaft
darüber, daB Wildtiere eine natürliche
Ressource sind, die nachhaltig nutzbar sein

kann, zum anderen müssen sich Teile der
Jagerschaft sagen lassen, daB ein Umdenken in
der Jagdpraxis unbedingt erforderlich ist.
Dabei vertreten viele Jager, Bauern, Forstwirte
und Naturschützer oft die gleichen Interessen,
ist doch bei fast allen eine enge Verbundenheit
mit der Natur zu notieren, wenn auch aus ver-
schiedenen Motivationen heraus. Ohne die
Gemeinsamkeiten auBer acht zu lassen, wollen

wir uns in diesem Positionspapier mit den
Grenzen zwischen Jagd und Naturschutz
befassen, um eine zeitgemaBere Form
der Jagdausübung herbeizuführen. Eine
Neuorientierungmuss sich nach den Prinzipien
des Natur-und Tierschutzes und nach den
biologischenund okologischen Grundsatzen
richten.

Wildlebende Tiere wurden seit Menschenge~
denken ais natürliche Lebensmittel genutzt und
galten besonders in Zeiten groBe Hungersnote
ais willkommene Nahrungsmittel, die so
manchem das Überleben sicherten. Heute ist,
wenigsten in den europaischen Landern, die
Nahrungsbeschaffung abgesichert, und man ist
nicht mehr auf wildlebende Tiere angewiesen.
Doch betrachtet man die natürliche Reproduk-
tionsrate der wildlebenden Tiere, so wird
deutlich, dass die Natur unter günstigen
Bedingungen einen gewissen Überschliss
produziert, den wir Menschen nutzen konnen.
Das Fleisch eines geschossenen Wildtieres
kann durchaus ais natürlich gewachsenes und
gesundes Lebensmittel für den menschlichen
Verzehr verwendet werden. Ein nachhaltiges
"Abschopfen" entsprechend dem Umfang
natürlicher Sterblichkeiten, etwa bei Stockenten
oder Rehwild, ist zwar nicht zwingend
notwendig, gefahrdet den Bestand dieser Arten
aber nicht.

Die Jagd verliert aber dann ihre Berechtigung,
wenn sie dazu betrieben wird, vermeintliche
Beutekonkurrenten wie Fuchs, Rabenkrahe,
Mausebussard, Habicht u.v.a. auszuschalten,
mit dem Ziel, den eigenen Jagderfolg sicher-
zustellen oder sogar zu erhohen.
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Ideale Kulturlandschaften fÜr Niederwild sind heutzutage selten geworden.
Foto: Archiv COL, LNVL.

1. IST JAGD
ANGEWANDTER
NATURSCHUTZ ?
Die nachhaltige Sicherung der Vielfalt, Eigenart
und Schtinheit von Natur und Landschaft ist
das Hauptziel des Naturschutzes.
Jagdgesetzgebung und Jagdpraxis hingegen
sind bis heute von zwei Interessen beeinflusst:

• dem Schutz jagdlicher Privilegien
• dem Schutz hoher Wilddichten und dem
Hegeziel von Trophaen.

Die gangige Waidmannsethik liefert die Berech-
tigung zur Wildfütterung, um Wildtiere vor dem
vermeintlichen Hungertod zu bewahren.
Okologische Argumente werden dabei nicht
berücksichtigt. Diese einseitige jagdliche
Orientierung tragt dazu bei, dass Reh und
Wildschwein derzeit die htichsten Dichten seit
Menschengedenken erreichen.
Eine direkte Foige sind Wildschaden in
Land- und Forstwirtschaft, die sowohl
die Leistungs- und Nutzungsfahigkeit ais
auch durch selektives VerbeiBen vor allem von
Laubbaumen die Vielfalt von Natur und
Landschaft erheblich einschranken und damit
dem Naturschutz diametral gegenüberstehen.
Die natürliche Selektion sorgt nicht mehr für
gesunde und starke Baumbestande.
Die Aussage der Jager, Wildbestande in ver-
gleichbarer Weise wie die ausgerotteten
GroBsauger Wolf, Luchs und Bar mit der Waffe
regulieren zu ktinnen oder gar zu müssen,
dokumentiert eine vtillige Selbstüberschatzung
des Menschen. Regulation in der Natur folgt

anderen Kriterien ais sie derzeit von den Jagern
angewandt werden (z.B. Bestandssicherung
resp. -steigerung, Trophâen). Schutz einer Tier-
art durch Ttiten einer anderen Art erreichen zu
wollen, ist kein Naturgesetz per se. Wer legt
fest, welches Leben das wertvollere ist?
Bekannt ist, dass die Populationen der Tiere,
auch derjenigen, die am Ende der Nahrungs-
kette stehen, sich langfristig selbst regulieren
durch Konkurrenz, Nahrungsangebot, extreme
Witterungsbedingungen, Krankheiten und
natürliche Reproduktionsregelung.
Die Verfolgung von Beutegreifern steht auch im
Gegensatz zum Tierschutzgesetz, das einen
vernünftigen Grund für das Ttiten eines Tieres
vorschreibt. Auch das Naturschutzgesetz ver-
bietet ausdrücklich das ungerechtfertigte Ttiten
selbst von nicht geschützten Tieren.
Beutegreifer haben noch nie eine Tierart in
natürlichen Lebensraumen ausgerottet. Prob-
leme in dieser Hinsicht gab es lediglich ais
Foige von menschlichen Eingriffen (Faunenver-
f8.1schung,Biotopveranderungen).
Die Geschichte hat uns deutlich gezeigt, dass
das unüberlegte Bejagen von Wildtieren zur
Ausrottung von GroBraubtieren (Luchs, Wolf,
Bar) von kleineren Beutegreifern (Fischotter,
Uhu und teilweise Wildkatze), ja sogar von
Huftierarten (Wisent, Auerochse) und Nage-
tieren (Biber) in unseren Breiten geführt hat. Hier
gehen Jagd und Naturschutz sicher nicht mehr
Hand in Hand.
Jagd kann keine Berechtigung finden in der
"Regulation" des Naturhaushaltes.
Der Jâger erwartet durch hauseigene Regula-
tion immer gleiche Bestande mit schtiner
RegelmaBigkeit. Die Natur aber bringt groBe
Schwankungen über viele Jahre hinweg hervor.
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Immer noch orientiert sich die Jagd an den Ver-
haltnissen einer historischen Kulturlandschaft,
deren chemiefreie Landwirtschaft mit langen
schmalen Parzellen hohe Niederwilddichten,
z.B. von Hase und Rebhuhn, ermëglichte.

Die heutige ausgeraumte und intensiv genutzte
Agrarlandschaft lâBt aber nur noch geringe
Wilddichten zu, was zu stetigen Konflikten
zwischen Jagd, Landwirtschaft und Natur-
schutz führt. Jeder Lebensraum hat
allerdings nur eine gewisse Tragfahigkeit
(carrying capacity).

Wo soli sich Niederwild in einer solchen
Kultursteppe verstecken, ernahren und
reproduzieren ?
Foto: Archiv Fondation Hëllef fir d'Natur.

Gemeinsamkeiten von Naturschutz und Jagd
sind sicherlich zu finden in der artenreichen
Gestaltung unserer Landschaften, in der
Renaturierung der Feldflur, in einer naturnahen
Forstwirtschaft oder im Vorgehen gegen immer
weitere Zerschneidung intakter Lebensraume.

1.1 DEFIZITE DER
AKTUELLEN
JAGDPRAXIS
Durch das Aufzeigen von MiBstanden
sollen die Verdienste vieler Jâger bei der
Landschaftspflege und Biotopgestaltung nicht
geschmalert werden. Es gibt Pachter im Land,
die sich aktiv bei der Pflanzung von Hecken-
streifen und Feldgehëlzen oder der Anlage von
Wildackern engagieren. Auch die Jagdpresse
prangert in Bezug auf die Niederwildmisere die
Ausraumung unserer Landschaften an, fordert
gesetzliche GegenmaBnahmen, und Jager
beteiligen sich lobenswerterweise an Wieder-
anpflanzungen von Feldflurgehëlzen.
Einige Punkte bedürfen jedoch einer fundamen-
talen Neuorientierung der aktuellen Jagdpraxis:

Fûtterung des Wildes:
ôkologisch nicht zu vertreten

Die ais HegemaBnahme verstandene Fütterung
stellt einen schweren Eingriff in die dyna-
mischen Prozesse und die biologischen
Gleichgewichte dar. Füttern ist mitverant-
wortlich für die unnatürlich hohen Wilddichten
und dafür, dass die natürliche Selektion weit-
gehend ausgeschaltet wird. Aligemein verbreitet
ist das breitwürfig offene Ausstreuen von Mais
an den für Schwarzwild ganzjahrig zu-
ganglichen Ablenkfütterungen im Wald.
DaB sich an solchen Platzen mit offen
daliegendem Futter das Rehwild mit bedient,
zeigen die zahlreichen Rehfahrten im
aufgewühlten Boden. Auch Eichelhaher holen
sich dort ihre Ration und versaumen dabei, die
ihnen von Natur aus zugedachte Rolle im
Naturhaushalt zu erfüllen.
Eine Fütterung im Walde kann Wildschweine
kaum von der Flur abhalten, da sie hier tierische
EiweiBe, die sie benëtigen, aufsuchen.
Durch die übertriebenen Fütterungen stehen die
Rehe im Winter mancherorts in grëBeren
Rudeln zusammen. Die aus dieser überhëhten
Konzentration resultierende VerbiBbelastung ist
der Grund, warum sich Eichen, Eschen, Buchen
und Straucher nur in Gattern verjüngen lassen.

Das hâufige Fahren abseits der Wege zum
Beschicken der Kirrungen (Lock-, Ablenkfüt-
terungen) und Fütterungen, selbst in
Naturschutzgebieten, ist auch aus ëkologischer
Sicht nicht zu vertreten (Umweltbelastung
durch Abgase und Larm, Verdichtung des
Waldbodens).
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Aussetzen von Wild:
ein Sackgasse

Die gezielten Wiederbevôlkerungsversuche in

der freien Wildbahn aus Gründen der Blutauf-

frischung oder der Bereicherung der Jagd-

reviere erwiesen sich im Nachhinein ais 6kolog-

ischen und finanziellen Fehlschlag. Oft waren

ausgesetzte Tiere Trager von Krankheiten.

Hasen wanderten wieder zurück in Richtung

Geburtsort. Von den ausgesetzten Rebhühnern

(1974 waren es z.B. 5 800 Stück) pflanzten sich

kaum einige wenige fort. Stimmt das natürliche

Umfeld nicht, sa kann auch das Aussetzen von

Wild nicht von Erfolg gekront sein.

Auch Versuche, den amerikanischen Truthahn

oder das afrikanische Perlhuhn einzubürgern,

schlugen fehl.

Experten stimmen heute überein, dass

Einbürgerung von nicht einheimischen

Arten (Damwild, Muffelwild) keinen Sinn ergibt.

Zudem liegt das Risiko viel zu hoch, dass

Seuchen eingeschleppt werden, dass natür-

liche Gleichgewichte durch neue Konkurrenten

zerstort werden, und unvorhersehbare

Probleme bei Nahrungssuche entstehen. Die

Foigen sind nicht abzuschatzen.

Ausschalten von
Beutekonkurrenten nicht zu
vertreten!

Beutegreifer spielen eine wichtige Rolle

im Naturhaushalt. Trotzdem toten Jagd-

berechtigte des ofteren das "Raubzeug" wie

man Unkraut wegspritzt und bringen so

wichtige Regeln in der Natur durcheinander.

Abgeschossene Greifvogel, die auf dem

R6ntgenbild eindeutig Schrotk6rner aufweisen,

werden, trotz Abschussverbotes, immer wieder

aufgefunden. Auch k6nnen in einigen Waldern

auffallend wenige leere oder sogar überhaupt

keine Greifvogelhorste mehr nachgewiesen

werden, was einer natürlichen Besiedlung, wie

man sie in anderen Teilen Luxemburgs vorfindet,

keineswegs entspricht. Das Einhalten der

gesetzlichen Bestimmungen fallt anscheinend

manchem Jager oder Jagdhüter auch heute

noch sehr schwer. Dabei spielen Greifv6gel eine

wichtige Rolle im Gesunderhalten ihrer

Beutetiere. Sie bejagen meist schwachere oder

kriinkelnde Tiere und sorgen somit für den

Erhalt starker Populationen.

Greifvôgel, hier ein Habicht, werden auch heute
no ch ais sogenannte "Beutekonkurrenten"
abgeschossen, obwohl sie gesetzlich geschützt
sind.
Foto ; Archiv Fondation Hëllet tir d'Natur

Selbst Tiere, die keinem Fressfeind ausgesetzt
sind, unterliegen einem natürlichen Regulations-
system.
Die Faktoren, die eine Bestandsentwicklung
beeinflussen, sind:
1) Geburtsrate,
2) Sterberate,
3) Ein- und Auswanderung.
Todesursachen sind vor allem:
- Verhungern
- Krankheiten
- Stress
- Temperaturstürze (Ertrieren) oder -anstiege
- Naturkatastrophen u.a.

Ein Eingreifen der Jiiger ais "Ersatzw6Ife" oder
"Ersatzbiiren" ist also überflüssigl

1.2 DAS WALD-WILD-
PROBLEM
- NATURNAHE
WALDWIRTSCHAFT lN
FRAGE GESTELLT
ln natürlichen Laubmischwiildern dominieren
unterholzarme Altbestande. Natürliche
St6rungen und Verjüngungsphasen haben
flachenmaBig nur geringe Anteile, so dass
groBflachige Urwalder aus Laubbaumen in der
Kraut- und Strauchschicht wenig Asung bieten
und daher zu den wildarmen Lebensraumen
zahlen. lm mitteleuropaischen Wirtschaftswald
findet sich für Reh und Rothirsch ein, im
Vergleich zu den Urwiildern, wesentlich h6heres
Asungsangebot. Naturverjüngungen unter
dem aufgelichteten Altholz, Jungbestande,
Dickungen, Wegrander und Kahlflachen bieten
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viel Asung und Deckung. Die Ausrottung der
Raubsauger, zu geringe AbschuBzahlen und
eine überzogene Hege mit Fütterung haben im
wesentlichen zu einer hohen Wilddichte bei
Reh, Wildschwein und stellenweise beim
Rothirsch beigetragen.

Für den Wald blieb diese Entwicklung nicht
ohne Foigen. Vielerorts Hegen die Wilddichten
über der Tragtahigkeit der Wald-Lebensraume.
Es entstehen Verbiss- und Schalschaden, die
einer naWrlichen Verjüngung der Haupt- und
Nebenbaumarten zuwiderlaufen. Jahrzehnte-
lang wurde dies von Grundeigentümern und
Fërstern akzeptiert, indem man auf Anbau und
Verjüngung der Haupt- und Nebenbaumarten
verzichtete oder kostenintensive Verbissschutz-
zaune errichtet hat.

Hochsitz in Waldrevier
Foto: Nico Hoffmann

Spatestens seit der Anwendung des Prinzips
der "Naturnahen Waldwirtschaft" durch die
Forstverwaltung, die u.a. einen weitgehenden
Verzicht auf Kahlschlage und die Forderung
einer kostengünstigen und natürlichen Wald-
verjüngung vorsieht, kommt der Sejagung des
Schalenwildes eine Schlüsselrolle zu. Nur wenn
diese wirkungsvoll und effektiv durchgeführt
wird, kann das erklarte Ziel, stabile, artenreiche
und produktive Wi:ilder zu erziehen, von Erfolg
gekront sein.

Hohe des Abschusses: entscheidende
Weichenstellung für Eigenart des Waldes

Da sich die naturnahe Waldwirtschaft nicht
ohne ëkonomische Grundlage durchhalten lasst,
ist die Hëhe des Abschusses die entscheidende
Weichenstellung für Vielfalt, Eigenart und

Schënheit des Waldes. Zwischen Jagern,
Forstern und Naturschützern muss daher eine
intensive Diskussion angestrebt werden, die
mit dem Stichwort "Wald-Wild-Problem"
umschrieben wird.
Wer den naturnahen Dauerwald will, der muss
eine mëglichst hohe nachhaltige Nutzung des
Schalenwildes anstreben und umsetzen.
Die Messlatte für die Abschussbemessung ist
die tatsachliche Verbissbelastung. Geht der
Verbiss trotz Abschuss nicht zurück, ist die
Population für das gegebene Gebiet zu hoch.

1.3 OKOLOGISCH
SINNVOLLES
AUSWEISEN VON
JAGDLOSEN
Die Einteilung der Jagdlose entspricht in
Luxemburg keineswegs immer den natürlichen
Abgrenzungen eines Lebensraumes. Wie sollte
es mëglich sein, den Wildbestand eines Reviers
zu kontrollieren und zu managen, wenn vier,
fünf oder mehr verschiedene Pachter sich
beispielsweise ein zusammenhangendes
Waldgebiet aufteilen? Wie kann eine
koordinierte Jagdweise in einem Landstrich ge-
funden werden, wenn viele verschiedene,
voneinander unabhi:ingige Akteure in einem
zusammenhangenden Gebiet aktiv sind und
eine Konzertation fehlt?
Die Revieraufteilung muss sich an den natür-
lichen, landschaftlichen und okologischen
Gegebenheiten orientieren statt an für die
Natur vollig sinnlosen administrativen
Abrengzungen.

1.4 JAGD lN
NATURSCHUTZ ..
GEBIETEN
- NUR BEI VERZICHT
AUF PRIVILEGIEN
Obwohl generell Einigkeit darüber besteht, dass
sich die Jagd in Naturschutzgebieten dem
Schutzziel unterzuordnen hat (Sonner Konven-
tion, Ramsar-Konvention), sitzt auch hier der
Teufel im Detail.
Die Ausweisung eines Naturschutzgebietes hat
au ch deutliche Vorteile für den Wildbestand:

•. Kulturlandschaft, und damit Wildtierhabitate,
werden gesichert und erhalten

• intensive land- und forstwirtschaftliche
Nutzungsformen werden vielfach eingeschrankt

• eine artenreiche Flora und Fauna wird
erhalten

• Formen der intensiven Freizeitnutzung der
Natur werden verboten
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Die Ausübung der Jagd in Naturschutzgebieten
muss nicht generell verboten werden. Es kon-
nen aber gewisse Einschrankungen auferlegt
werden. Die vergleichsweise geringe Beein-
trachtigung durch solche Bestimmungen haben
die Pachter in ihrem eigenen jagdlichen Inter-
esse und im Interesse des Naturschutzes
hinzunehmen. Die Jagdausübung bleibt ihnen
meist gestattet, und die ihnen auferlegten
Beschrankungen sind mit denen vergleichbar,
die für die Besucher der Naturschutzgebiete
gelten.

Der Jagd in Naturschutzgebieten sallten
gewisse Einschrankungen auferlegt werden.
Foto: Fondation Hëllet tir d'Natur.

Wie wollen die Jager denn einer zunehmend
kritischer werdenden Offentlichkeit plausibel
machen, warum sie sich ais Privilegierte zu
jeder Tages- und Nachtzeit mit Auto, Hund und
Waffe nach Belieben in Naturschutzgebieten
bewegen und jagen dürfen, wahrend es der
übrigen Bevolkerung per Verordnung untersagt
ist, die Wege zu verlassen, Larm zu machen
oder ihre Hunde frei laufen zu lassen?

Gerade in gr6Beren Naturschutzgebieten lieBe
sich durch eine Reduktion der Jagd auf kurze
Intervalle mit einer m6glichst effizienten
Schalenwildbejagung die Erlebbarkeit und
Beabachtbarkeit von Wildtieren für die
Bev61kerung verbessern.

1.5 JAGERPRÜFUNG
- ANSATZPUNKT EINER
NEUBESTIMMUNG
Damit die Jager in Zukunft ihrer Rolle ais Biotop-
betreuer gerecht werden k6nnen, ist eine Reform
der Jagerausbildung erforderlich. Facher wie
Okologie und Naturschutz sind in der Jageraus-

bildung absolut unterbewertet. Von den ange-
botenen 30 Einheiten sind lediglich 2 der Okolo-
gie gewidmet. Dies ist absolut ungenügend, um
sich auch nur Ansatze von Naturverstandnis zu
verschaffen. Die 6kologischen Zusammenhânge
in der Natur sind viel zu komplex, ais dass man
sie in so kurzer Zeit begreifen k6nnte. Von einem
"Grünen Abitur" kann also derzeit nicht die Rede
sein.

Die LNVL fordert das Festsetzen von
Prüfungsfragen durch verbandsunabh8.ngige
Wildbiologen, Okologen und Jagdwissen-
schaftler sowie eine starkere Berücksichtigung
wildbiologischer und 6kologischer Themen.

1.6 VEREIDIGTE
JAGDAUFSEHER
ZWISCHEN ZWEI
STÜHLEN
Die Jagdhüter, soweit sie offiziell vereidigt
sind, unterstehen einerseits der Vollmacht der
Staatsanwaltschaft, sind aber von einem
privaten Arbeitgeber angestellt, der natürlich
andere Prioritaten setzt ais es der Staat tun
würde.

Dabei geraten die Jagdhüter in die missliche
Lage, den Interessen von zwei verschiedenen
Orientierungen gerecht werden zu müssen.
Konfliktsituationen sind eigentlich so vor-
programmiert.

Der Auftraggeber eines staatlich vereidigten
Jagdhüters darf nicht eine Privatperson sein!
Eine L6sung dieser Problematik kann nur ln dem
Sinne geschehen, dass auch ein offizielles
Gremium die Kontrolle über die Jagdhüter durch-
führt.

1.7 DIE
FALLENPROBLEMATIK

Die Fallenjagd dient hauptsachlich der
Dezimierung der Beutekonkurrenten des Jagers.
Schon allein aus diesem Grund gibt es heute
keine Rechtfertigung mehr, überhaupt noch
Fallen zu benutzen.

1.8 JAGD AUF
FREILAUFENDE
HAUSTIERE
Besitzer von Hunden und Katzen sind von
Rechts wegen daran gehalten, dafür zu sorgen,
dass die Haustiere nicht in freier Natur herum-
streunen.
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Wildernde und verwilderte Haustiere k6nnen
effektiv ein Problem für verschiedene Tierarten
darstellen. Das rechtfertigt aber nicht den
Abschuss von Katzen und Hunden, wenn sie
kurzfristig unbeaufsichtigt sind. Bei Katzen
besteht zudem das Problem der Verwechslung
mit der sehr seltenen Wildkatze.

Die bei uns selten gewordene Wildkatze kann
leicht mit einer Hauskatze verwechselt werden.
Foto:RobertDupont,Archiv FondationHë/let tir
d'Natur.

2. ZEITGEMABE
JAGDPRAXIS AM
BEISPIEL
AUSGEWAHLTER
WILDTIERE
Die Chancen einer naturgerechten Jagdpraxis,
aber auch die praktischen MiBstande, kommen
am besten zum Ausdruck, wenn man die Situa-
tion bei einzelnen Wildarten naher betrachtet.

2.1 REHWILD CONTRA
"NATURNAHE
WALDWIRTSCHAFT"
Anpasser mit Zuwachsraten

Rehwild hat in den letzten Jahrzehnten
erstaunlich hohe Bestandsdichten erreicht. lm
selben Zeitraum aber veranderten sich die land-
schaftlichen Gegebenheiten seines Lebens-
raumes dramatisch, so dass ein alarmierendes
Ungleichgewicht zwischen Dichte und Habitat
entstand.
Die hohe Anpassungsfahigkeit des Rehwildes
erlaubt es ihm, sogar durch die menschliche
Zivilisation grundlegend veranderte Lebens-
raume vom Friedhof bis zur ausgeraumten
Agrarlandschaft zu besiedeln.

Aufgrund seiner Haufigkeit ist das Rehwild
unter den Wildtieren die gr6Bte natürliche
Ressource, die durch eine effektive Bejagung
genutzt werden kann. Die Jagd kann dazu
beitragen, die biologische Vielfalt und den
wirtschaftlichen Ertrag der Walder zu fbrdern,
indem sie die Verbissschaden herabsetzt.
Diese Zielsetzung k6nnte durch folgende
Ànderungen der Jagdgesetzgebung und
Jagdpraxis unterstützt und leichter umgesetzt
werden:

Füttern von Rehwild muss gesetzlich ver-
boten werden.

Die Dichte des Rehbestandes muss wieder
durch gezieltes Management den natürlichen
Verhaltnissen in unserer Kulturlandschaft
angepasst werden.

Abschuss von Rehen im 20. Jh.ln Luxemburg
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Abschuss von Hirschen im 20.Jh.ln Luxemburg
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2.2 ROTWILD - WENN
DER HIRSCH KEIN
GEWEIH HÂTTE?

Das Rotwild geh6rt zur ursprünglichen Natur
Luxemburgs und verdient genau so gut wie
andere Arten Schutz. Seit Menschengedenken
kam dieses Wild nur verhaJtnismaBig selten hier
vor, was sich durch ein Zusammenspiel von
gangiger Jagdpraxis und Mangel an optimalen
Biotopen erklaren lasst. Wenn also in rezenter
Zeit eine Zunahme der Abschüsse in Luxem-
burg festzustellen war, so ist dies wohl an erster

Stelle auf massive Fütterungen zurückzuführen,
durch welche das Rotwild an das gegebene
Jagdrevier gebunden wird, auch wenn der
Lebensraum dort unzureichend ist. Wer am
meisten füttert, hat die groBten Chancen, ein
Stück Wild zu schieBen. Ist auf diese Art einmal
ein Bestand herangezüchtet worden, konnten
empfindliche Schalschaden in der Forst~
wirtschaft entstehen, wenn nicht weiter gefüt-

tert würde.
Auch in einem natürlicheren Umfeld wird die

soziale Lebensweise des Rotwildes immer zu
lokalen Verbiss- und Schalschaden führen. Bei
einem Verzicht auf ortsfeste Fütterungen und
daraus resultierendem, groBraumigerem Umher-
ziehen der Rudel, würden sich aber die
Schaden raumlich verteilen und - bei ent-
sprechender Bejagung - in einem tolerierbaren
Rahmen halten.

Der Rothirsch hat in den letzten Jahren
zugenommen.
Foto; @ Marc Weis / LNF.

Der Rothirsch verdient ais grôBtes frei-
lebendes Saugetier ein artgerechtes wild-
biologisches Management. Ziele waren eine
gr6Bere Verteilung und eine verbesserte Lebens-
raumnutzung durch den Wildtierbestand. Eine
nachhaltige jagdliche Nutzung konnte demnach
nur durch ein angepasstes Management erfolgen.

Bestrebungen, eine auf "Trophaenzucht" aus-
gerichtete Auslese durch Abschuss zu
betreiben, haben nichts mehr mit Natur und
Naturschutz zu tun.
lm Zuge der "Naturnahen Waldwirtschaft"
ist in sensiblen Einstandsgebieten das
Waldwegenetz zu überprüfen und ggf.
zurückzubauen. Eine Beruhigung groBer,
zusammenhangender Waldgebiete ist
nur zu erreichen durch gezielte Besucher-
lenkungskonzepte und eine Minderung
des Jagddrucks, wovon sicher auch andere
Wildarten profitieren würden.

Der Rothirsch soli wieder die natürlichen, viele
Hirschgenerationen alten Wanderkorridore in
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Europa nützen konnen. Nur so kann es zum
genetischen Austausch zwischenden ver-
schiedenen Hirschpopulationen kommen.
Diese von Jagern und Naturschützern gemein-
sam angestrebte Zukunftsvision kann nur
erreicht werden, wenn bei der Raumplanung die
Zerschneidung unserer Landschaften gestoppt
und sogar rückgangig gemacht wird bspw.
durch konsequentes Einplanen von Grün-
brücken und Querungstunnels, die nicht nur
dem Rotwild zugute kamen.

Rothirsche benutzen seit Generationen
Wanderkorridore in Europa.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

2.3SCHWARZWILD
JAGD ODER
TIERHALTUNG ?

Wildschweine sind besonders haufig in
Europa geworden.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

Keine andere Wildart hat in den letzten Jahren
so stark zugenommen wie das Schwarzwild.
Das anhaltende Wachstum der Populationen in
Luxemburg wie im übrigen Mitteleuropa lasst
sich mit Zahlen aus den Streckenstatistiken
sehr gut belegen.
Heute wird oft die groBe Nützlichkeit des
Schwarzwildes betont, da es mitunter erhebliche
Mengen an Mausen, Insekten und deren Larven
vertilgt. Daneben spielt Schwarzwild eine
wichtige Rolle ais Bodenvorbereiter tür die
natürliche Waldverjüngung. Bei hoher

Abschuss von Wildschweinen im 20.Jh.ln Luxemburg
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Schwarzwilddichte werden aber nahezu aile
Eicheln aufgefressen, so dass man in den
betroffenen Waldern selbst nach Mastjahren
vergeblich auf die flachige Eichenverjüngung
wartet. Auch die negativen Auswirkungen auf
die Amphibienpopulationen sind bekannt.
Starke Schwarzwildbestande richten also nicht
nur in der Landwirtschaft Schaden an.

Gründe für ansteigende Bestande

Von wissenschaftlicher Seite werden für die in
ganz Mitteleuropa derzeit ansteigenden
Bestande mehrere Gründe vorgelegt:

• Langere Frostperioden und hohe Schnee-
lagen sind in den letzten Jahren ausgeblieben.

• Die Haufung von Mastjahren bei Wald-
baumen (Eicheln, Bucheckern) starkt die
Kondition der Tiere und fbrdert die Anlage von
Fettreserven.

• Der $trukturwandel in der Landwirtschaft,
insbesondere der Maisanbau, hat das
Nahrungsangebot deutlich verbessert.

• Das fast ganzjahrig gleichbleibend gute
Nahrungsangebot und der Mangel an
extremen Witterungsbedingungen wirken sich
positiv auf die Trachtigkeitsrate der weiblichen
Tiere aus. Heutzutage werden das ganze Jahr
über Frischlinge geboren.

• Wildschweine verfügen über eine hohe
Anpassungs - und Reproduktionsfahigkeit.

Wegen ganzjahriger Fütterung werden das
ganze Jahr über Frischlinge geboren.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

Zu diesen allgemein anerkannten Ursachen
kommt, dass die Jagerschaft pro Jahr zu-
satzlich tonnenweise Mais an die Wildschweine
verfüttert. Die Begründung, man müsse die
Tiere im Wald füttern, um sie von den land~
wirtschaftlichen Flachen fernzuhalten, geht oft
an den Tatsachen vorbei.

Einer der Hauptbeweggründe für die teilweise
exzessiven Fütterungsmethoden ist die
Absicht, die Sauen an das eigene Revier zu
binden. Die Bestande vermehren sich aufgrund

des optimalen Futterangebots prachtig. Immer
mehr Tiere müssen mit immer mehr Futter von
den Feldern abgehalten werden. Derartige
Praktiken jedoch entsprechen einer Tierhaltung
und sind von einem modernen Wildtier-
Management weit entfernt.

WeiB man aber, wie schwierig die Jagd-
ausübung auf überwiegend nachtaktive Sauen
ist, dann versteht auch der Laie, warum die
Bestande im Land explosionsartig zugenom-
men haben und die Jagd dieser ungebremsten
Entwicklung nur hinterher rennt.
Eine sofortige Einstellung der Ablenkfütterung
kame sicher einem Desaster gleich, da die
überhbhten Schwarzwildbestande noch mehr
ais bisher über Felder und Fluren "herfallen"
würden. Ein schrittweiser Ausstieg aus der
bisherigen Fütterungspraxis jedoch ist langst
überfallig.
ln den Schwarzwildrevieren sollte der schritt-
weise Ausstieg aus der Fütterung und Ablenk-
fütterung bis hin zum generellen Füt-
terungsverbot erfolgen.
Ais Allesfresser hat eine hohe Wild-
schweindichte Auswirkungen auf den Bestand
von Niederwild und Bodenbrütern (z.B. Wald-
schnepfe). Insofern ware es im Interesse der
Jager, den Bestand der Wildschweine in Gren-
zen zu halten.
Eine mbglichst hohe nachhaltige Nutzung des
Schwarzwildes tragt zur Reduktion von
Schaden in Land- und Forstwirtschaft bei und
vermindert die Gefahr der Schweinepest.

Frischling
Foto: @ Marc Weis / LNF.

2.4 FELDHASEN
SELSTBESCHRÂNKUNG
IST GEFRAGT
Eigentlich ist der Feldhase ein klassischer
Kulturfolger, der sich ais ursprünglicher Busch~
Steppen-Bewohner an die yom Menschen
verursachten Landschaftsveranderungen
(Waldrodung und Landbewirtschaftung)
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Abschuss von Hasen im 20.Jh.ln Luxemburg

25000

20000

15000

10000

5000

o

Quelle: Admin. Des Eaux
et Forêts, Service de la
Chasse et de la Pêche

1900 1910 1920 1930 19391950 1960 19701980 19902000

optimal anpassen konnte. Er gilt ais Leitart und
Parameter für die Vielgestaltigkeit der acker-
baulich genutzten Flur und steht somit
stellvertretend für die historische, wenig
mechanisierte und chemiefreie Landwirtschaft.
Wie viele andere Artender offenen Kulturland-
schaft leidet aber auch der Feldhase unter dem
jahrzehntelangen und bis heute andauernden
Intensivierungsdruck durch die Landwirtschaft.
Von Jagerseite wird nach wie vor den
Beutegreifern, insbesondere dem Fuchs, die
Mitschuld an der Hasenmisere zugeschoben.
ln reich strukturierten Hasenlebensraumen
mit vielen Feldgeh61zen und somit guten
Deckungsmôglichkeiten überlebt, trotz hoher
Fuchsdichten, ein deutlich gr6Berer Anteil der
Februar~ und Marzhasen ais in deckungsarmen
Gebieten (SPATH, 1989). Der EinfluB des
Rotfuchses sollte demnach nicht überbewertet
werden. Statt sich also zum "Überregulator"
aufzuschwingen und Fuchs und Rabenkrahe ais
die Feinde des Feldhasen hinzustellen, sollten
die Jager ihre Bemühungen noch viel starker
auf Lebensraumverbesserung aus~ichten.
Untersuchungen haben gezeigt, dass Hasen
sogar im Sommer manchmal regelrecht ver-
hungern, weil ihnen ein abwechslungsreiches
Angebot an Wildkrautern fehlt.

Der Feldhasenbestand leidet stark unter der
Intensivierung der Landwirtsehaft.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

Dabei ist eine vernünftige jagdliche Nutzung der
Feldhasenbestande im Rahmen .der natürlichen
Herbst-Winter-Verluste wildbiologisch durchaus
vertraglich und ermbglicht eine numerische
Anpassung der Bestandsdichte an die
Flaschenhalssituation im Winter. Allerdings gibt
es für den gerne gesellig lebenden Hasen eine
"kritisehe Diehte": unterhalb von ungefahr 20
Feldhasen pro 100 ha sollte auf die jagdliche
Nutzung vollstandig verzichtet werden
(MOELLER, 1972, ZOERNER, 1981). Dies ware
in Luxemburg der Fall.
Der Feldhase zahlt alslndikator einer arten- und
strukturreichen ackerbaulich genutzten Flur zu
den getahrdeten und schutzbedürftigen
Wildarten. Jagdliche Schutz- und F6rdermaB-
nahmen sollten sich auf MaBnahmen zur
Steigerung der Lebensraumkapazitat kon-
zentrieren. ln Kooperation mit der
Landwirtschaft, dem Naturschutz, der
Landschafts- und Landesplanung sind groBe
zusammenhangende Hasenlebensraume var
Eingriffen und Flachenverbrauch zu schützen.
Bei unvermeidbaren Eingriffen sind gemeinsam
geeignete Schutz- und AusgleichsmaBnahmen
durchzusetzen. Eine hypothetische Erhôhung
der Jagdstrecken durch eine ertragsorientierte
Verfolgung und Dezimierung von
Beutegreifern wird abgelehnt.
SehlüsselgrôBen sind der Anteil an dauerhafter
Vegetation (Grün land, Graswege, Ackerraine
und Feldgeh6Ize), die Vielfalt der Feldfrüchte
und ein m6glichst ganzjahrig kontinuierlich
wechselndes Angebot an junger grüner Vege-
tation (Wintergetreide, Sommergetreide, Hack-
früchte, Zwischenfrüchte, Auflaufgetreide).
Kleine Parzellen und herbizidfreie Getreide-
felder mit groBer Krautervielfalt, wie sie im
bkolandbau üblich sind, müssen starker
begünstigt werden.
Da der Feldhase sensibel auf die Zersehnei.
dung der Landsehaft durch Baugebiete und
Verkehrswege reagiert, sollte die Reduktion von
Zerschneidungslinien in der Landschaft durch
Verkehrsvermeidung, Grünbrücken, Wilddurch-
lasse und, wo m6glich, StraBenrückbau bei
Planungsprozessen zur Selbstverstandlichkeit
werden.
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2.5 DER FUCHS - EIN
PROBLEM DER JAGER
Die aus menschlicher Sicht dem Fuchs
angedichtete List und Schlauheit geben seit
jeher den Ausschlag für die Verfolgung "unseres
gefahrlichsten Raubers". Bei der Wahl der Mittel
war man nie zimperlich: Ausrauchern, Ver-
gasen, Tellereisen und sogar der Einsatz von
Strychnin waren gangige Methoden, um den
Konkurrenten im Jagdrevier den Garaus zu
machen. Ais Argument wurde angeführt, durch
die Ausrottung der natürlichen Feinde, die
wohlgemerkt auch der Mensch betrieben hat,
sei der Jager gezwungen, die Kontrolle der
Fuchspopulation selbst zu übernehmen.

Trotz jahrzehntelanger Bejagung, hat der
Fuchs es geschafft, seine Bestande zu
erhôhen.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

Der Fuchs scheint eindeutig vom Wohlstands-
müll und den vielen StraBenverkehrsopfern
unter der heimischen Tierwelt zu profitieren.
Denn trotz 1QQ-jahriger Fuchsbejagung sind die
Dichten gestiegen.

V611igaus den Fugen geraten sind die Fuchs-
besUinde allerdings erst durch die Tollwut-
immunisierung, da durch diese Medikation ein
natürliches Regulativ ausgeschaltet wird. Vor
derlmpfung der Füchse gegen das Tollwutvirus
starben mitunter mehr ais die Halfte der ortsan-
sassigen Fuchspopulationen an Tollwut
(SCHNEIDER, 1977).

Die 6ffentliche Diskussion um die Tollwut ist in
jüngster Zeit durch den Kleinen Fuchsband-
wurm (Echinococcus multilocularis) abgel6st

worden.

Hat die Jagd einen entscheidenden Einfluss auf
die Fuchspopulation und damit auf die Ver-
breitung der Tollwut und des Fuchsbandwurmes?
Wohl kaum, denn trotz der stetig ansteigenden
Fuchsstrecken werden die Jager ihrem selbst-
gestellten Regulationsanspruch nicht an-
nahernd gerecht. Feldfüchse reagieren vor allem
sehr rasch auf jagdliche Eingriffe durch eine
erh6hte Reproduktion und eine zurückgehende
natürliche Sterblichkeit. Zudem werden ent-
stehende Freiraume in der Flur meist sehr
schnell durch Füchse aus dem Wald wieder
aufgefüllt, wo seitens der Jager traditionell an
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der Fuchsbejagung kein groBes Interesse
besteht. Haufig wird vergessen, dass die natür-
liche Sterblichkeit der Jungfüchse durch die
Sommerbejagung reduziert wird. Eine derartige
Intensiv-Jagd mit allen zur Verfügung
stehenden Mitteln einzig zur Steigerung des
Jagdertrages beim Niederwild wird aus Natur- und
Tierschutzsicht abgelehnt. Aufgrund seiner
Haufigkeit und der Verwertbarkeit des Winter-
balges ist der Rotfuchs unter den Beutegreifern
eine Ressource, die man durch effektive
Bejagung nutzen konnte. Die jagdliche Nutzung
des Rotfuchses sollte deshalb aber nur auf das
Winterhalbjahr beschrankt sein.
Grundsatzlich abgelehnt wird eine Verfolgung
wahrend der Setz- und Aufzuchtszeit des
Fuchses, ebenso eine Bejagung mit dem Ziel
der Begünstigung jagdlich nutzbarer Nieder-
wildbestande.

Wahrend der Aufzuchtzeit sollten Füchse
nicht bejagt werden.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

Da aufgrund der Impfmoglichkeiten nach
einem Biss für den Menschen eine geringe
Gefahr besteht, ist auf die Tollwut-
immunisierung der Füchse zu verzichten.
ln den kommenden Jahren werden mit groBter
Wahrscheinlichkeit noch viele Krankheits-
erreger und spezifische Zwischenwirte bei den
Wildpopulationen gefunden werden. Der
Mensch wird nie aile Gefahren, die von der
Natur ausgehen, auffinden und schon gar nicht
kontrollieren konnen.
AuBerdem bedeutet jeder Eingriff in die Natur
eine Veranderung des natürlichen FlieB-
gleichgewichtes, deren Foigen nie
einzuschatzen sind.

2.6 DIE
MARDERARTIGEN
FLEISCHFRESSENDE
SAUGETIERE MIT
WICHTIGER FUNKTION
Wie der Fuchs genieBen auch Stein- und Baum-
marder, IItis, Hermelin und Mauswiesel sowie
der Dachs in Jagerkreisen in der Regel keinen
hohen Stellenwert. Zum Raubwild und
Dezimierer des Niederwildes abgestempelt,
wurde ihre wichtige Rolle im Naturhaushalt,
etwa bei der Regulation von Mausepopulationen,
bisher viel zu wenig beachtet.
Mit Ausnahme des Steinmarders leiden die hier
genannten Arten genauso wie viele andere
unter der massiven Verschlechterung ihrer
Lebensraume. Der Jagerglaube, heute noch
hier regulierend eingreifen zu müssen, ist
absurdo Für eine Bejagung und das Toten eines
Tieres in der freien Landschaft gibt es auBer
dem Nutzungsaspekt keinen vernünftigen
Grund. Ein Wegfangen des Steinmarders in
Siedlungen ist ein Schadensvermeidungs-
aspekt, der mit der Jagd in der freien Land-
schaft nichts zu tun hat (s. Fallenjagd).

Der Steinmarder - ein anpassungsfahiger
Kulturfolger

Der auBerst anpassungsfahige Steinmarder gilt
ais ausgesprochener Kulturfolger. Er ist ein
Allesfresser und dringt regelmaBig bis in die
Zentren der GroBstadte vor. Da die Wildart
kaum Schaden in der freien Wildbahn anrichtet,
ist aus diesem Grunde von einer Bejagung
abzusehen.
lm Siedlungsbereich sollte die Moglichkeit
allerdings bestehen, aus Gründen der
Schadensbegrenzung, MaBnahmen gegen den
Steinmarder zu ergreifen.

Der Steinmarder hat si ch ais einzige Marder-
art an das menschliche Umfeld angepasst.
Foto: Ed Melchior.
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Der Baummarder - ein selten gewordener
Waldbewohner

lm Gegensatz zum Steinmarder ist der Baum-
marder an den Wald gebunden, wo er gut
strukturierte AltholzbesUinde mit viel en Baum~
htihlen bevorzugt. Der 8aummarderbestand ist
zur Zeit wahrscheinlich rücklaufig.

Trotz des wertvollen Pelzes dieser Marderart
genieBt sie aufgrund ihres tikologischen
Nutzens in Luxemburg eine ganzjahrige
Schonzeit. Dies muss auch in Zukunft so
bleiben oder die Art sollte genau wie IItis,
Hermelin und Mauswiesel unter Schutz gestellt
werden.

Der IItis

Der IItis ernehrt sich vorwiegend von Meusen,
Wanderratten, Frtischen, Krtiten und Wild-
kaninchen. Er ist stark abhangig von den
klimatischen Bedingungen. den Versteck-
mtiglichkeiten und den Nahrungsressourcen
seines Lebensraumes, und sein Bestand hat in
den letzten Jahren abgenommen.
Da eine Schadwirkung gegenüber dem Nieder-
wild nicht nachzuweisen und anhand seines
Nahrungsspektrums auch nicht zu erwarten ist,
wird seit August 2001 von einer Bejagung abge-
sehen.

Hermelin und Mauswiesel - die (un)heim"
lichen Mausevertilger

Hermelin und Mauswiesel sind in erster Unie
Mausejager. Zur Deckung ihres Energiebedarfs
sind beide Wieselarten in erster Unie damit

bescheftigt, Nahrung zu suchen und zu fressen.
Dabei müssen sie taglich eine Nahrungsmenge

verspeisen, die rund einem Drittel ihres

Ki:irpergewichtes entspricht.

Hermelin und Mauswiesel üben einen starken
Einfluss auf zyklische Mauspopulationen aus.
Sie ki:innen beispielsweise in der Zeit von
Februar bis April die Dichte der Wühlmeuse um
die Halfte reduzieren. Dabei ist es nicht nur die
Jagd auf die Wühlmause, die hier zu Buche

schlagt. ln freier Feldflur werden Beobacht-
ungen von Hermelinen immer seltener. Eine
ganzjahrige Schonzeit des Hermelins (seit

August 2001) und des Mauswiesels besteht zur
Zeit.

Der Dachs - ein Erdmarder mit breitem
Nahrungsspektrum

Das aufgrund der Begasungsaktionen in den
sechziger und siebziger Jahren beim Dachs
eingetretene Bestandstief scheint mittlerweile
überwunden zu sein.
Der Dachs ist ein alles fressender Erdmarder,
bei dem sich das auf landwirtschaftlich

genutzten Flechen vielfach günstige

Nahrungsangebot (Maisanbau) vorteilhaft
auswirkt. Er nutzt ein breites Nahrungs-

spektrum: in viel en Gebieten sind Regen-
würmer seine Hauptnahrung, die durch Mause,
Insekten und pflanzliche Nahrung ergenzt wird.
Eine "Schadwirkung" auf das Niederwild geht
vom Dachs nicht aus.
Da der Dachs eine geschützte Art ist, sollte
auch in Zukunft unter allen Umstanden von

einer Bejagung abgesehen werden~

Abschuss von IItissen in Luxemburg
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2.7 ENTENJAGD
Wie nur wenige andere Tierarten profitieren

Entenvbgel von der allgemeinen Eutrophierung

der Landschaft, insbesondere dem Nahrstoff-

eintrag in unsere FlieB- und Stillgewasser.

Wasservbgel bedürfen keiner jagdlichen

Reduktion.

Auch muss von einer Fùtterung abgesehen
werden, denn echte Notzeiten, die eine Füt-

terung erforderlich machen würden, gibt es
nicht. Die flugfâhigen Tiere kennen keine echte
Futterknappheit da in harten Wintern ein

GroBteil der Wasservbgel die zugefrorenen

Gewasser verlësst.

Gegen eine nachhaltige Nutzung des Wildbrets
haufiger Arten, zur Zeit nur die Stockente, ist

nichts einzuwenden, wenn dabei gültiges Recht
und die Erfordernisse des Natur- und Tier-
schutzes berücksichtigt werden. Die Wasser-
vogeljagd muss zukünftig versuchen, aile

Stbrungen, die unzweifelhaft von ihr ausgehen,

auf ein MindestmaB zu reduzieren.

Die Stockente ist die einzige haufige
Entenart hierzulande.
Foto: Ed Melchior.

Ein grbBeres Problem bei der Entenjagd ist die
Artenbestimmung. Sehr gute Kenntnisse sind

vom Jager erfordert, um bei Dammerung Vbgel

auch im Schlichtkleid schnell zu bestimmen.

Eine bessere Schulung in punkto Artenkenntnis

kbnnte hier eine L6sung sein.

AuBer der Stockente zahlen aile Wildenten
zu den gefahrdeten und schutzbedùrftigen
Arten und dùrfen nicht gejagt werden.

Um die schleichende Vergiftung der Umwelt
und der Wasservbgel durch Bleischrote zu ver-
hindern, muss der Gesetzgeber ein Verbot von

Bleischrot zugunsten von Weicheisenschrot

einführen.

Der Schrotschuss auf im Schwarm fliegende
Enten ist nicht tierschutzkonform und wird
abgelehnt.

2.8 RABENVÔGEL -
ANMERKUNGEN ZU
EINEM DAUERSTREIT

Rabenkrahe, Elster und Eichelhaher werden in
Luxemburg noch ais Wild geführt, sind also
nicht geschützt. Die Saatkrahe ist allerdings
ganzjahrig geschützt.
Üblich war bisher das gezielte AusschieBen der
Nester im Frühjahr, dem sicher auch die eine
oder andere Eule bzw. einmal Turmfalken zum

Opfer fielen. Dennoch wurden Rabenvbgel in
ihrer Dichte noch nie vom Jager unter Kontrolle

gebracht.

Eichelhiiher spielen eine sehr
wichtige Rolle bei der
Samenverteilung der Eichen.
Foto: Ed Melchior.
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Viele Jager verschanzten sich einmal mehr

hinter ihrem selbstgesteckten "Regulations-

anspruch". Dass diese Latte zuhoch aufgelegt

wurde, müsste jedem Jager langst klar

geworden sein.

Der ëkologische Zustand unserer Kulturland-

schaft ist in den letzten Jahren sicher nicht

besser geworden. Die optische Zunahme der

Rabenvëgel resultiert in erster Unie aus

der haufigeren Beobachtung in der Nahe

menschlicher Siedlungen aufgrund des

Nahrungsangebotes (Abfallkërbe, Fütterung)

und der abnehmenden Scheu vor Menschen.

Die Gefahrdung anderer Singvogelpopulationen

lasst sich in diesem Zusammenhang nicht

nachweisen.

ln der einseitigen Diskussion um die jungvogel-

fressenden, rauberischen Eichelhaher wird

gerne deren wichtige Funktion ais "Wald-

gartner" bei der Verjüngung und Ausbreitung

der Stiel- und Traubeneiche vergessen. Die

durch überhëhte Schalenwildbestande urid das

"Waldsterben" gefahrdeten Eichenarten sind

aufgrund ihrer schweren Samen auf den Fern-

transport angewiesen, wenn auf natürliche Art

und Weise neue Standorte besiedelt werden

sollen. Bei dieser Samenverbreitung spielen,

neben den Eichhërnchen, die Eichelhaher eine

ausschlaggebende Rolle. Auch die Rolle der

Rabenv6gel ais Nestbauer für Falken und Eulen

ist viel zu wenig bekannt.

Aus ethischer Sicht hat die LNVL ihre Position

zum Abschuss der Rabenv6gel bereits aus-

führlich kundgetan. Da eine Verfolgung von

Beutegreifern und Rabenvëgeln zugunsten der

Ertragssteigerung beim Niederwild grundsatz-

lich abgelehnt wird, tritt die LNVL nach wie vor

für den Schutz von Rabenkrahe, Elster und

Eichelhaher ein. Ihre Rolle im Naturhaushalt ais

Aasvertilger, Nestbauer und Waldbegrüner ist

viel zu bedeutsam, ais daB man sie dem Rein-

ertragsdenken einiger Jager preisgeben darf.

Zu dem allgemein viel diskutierten Thema

"Problemvogelarten" (z.B. Kormoran, Graurei-

her...) wird die LNVL in einem nachsten

Positionspapier Stellung nehmen.

2.9. REBHUHN,
BEKASSINE
WALDSCHNEPFE,
FASAN

Die Statistik des Niederganges der Rebhuhn-

population zeigt, wie dramatisch diese Vogelart

die Foigen der neuen Strukturen und

Arbeitsmethoden unserer Landwirtschaft

erleben musste. Auch die vielen Neuan-

pflanzungen durch Naturschutzorganisationen

und Jagervereinigungen konnten hier keine

Trendwende herbeiführen.

Abschuss von Rebhühnern im 20.Jh.\n
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Quelle: Admin. des Eaux et Forêts, Service Chasse et Pêche
Anmerkung: ln den Jahren 1990 bis 2000 bestand Schonzeit für das Rebhuhn.
Es durften also keine geschossen werden.
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Bekassine und Waldschnepfe erlitten dasselbe
Schicksal. Der letzte Eintrag eines Bekassine-
abschusses datiert aus dem Jahr 1982. Die
Abschusszahlen der Waldschnepte sanken von
1 092 nach dem 2. Weltkrieg auf ganze 57
Stück im Jahre 1999 zurück.

Die Zahl der geschossenen Fasane, sank
von 5 271 im Jahr 1970 auf 67 Tiere.
Foto: @ Marc Weis / LNF.

Die Zahl der geschossenen Fasane, auch wenn
es sich hier um eine künstliche autgebaute
Population handelt, sank von 5 271 im Jahr
1970 auf 67 Tiere.
Heute ist die Jagd aut Bekassine und Rebhuhn
eingestellt.
Die Bekassine geh6rt nicht mehr zum "Wild",

wohl aber noch das Rebhuhn. Unerklarlich
bleibt auch die Tatsache, dass die Wald-
schnepfe immer noch bejagt werden darf.

Die Jagd auf die Bekassine, deren Bestand
ebenfalls dramatisch zurückgegangen ist,
wurde eingestellt.
Foto: Ed Melchior.

Es besteht kein Zweitel, dass die Biotopver-
anderungen durch Siedlungs- und StraBenbau

sowie die teilweise Ausraumung unserer Land-
schaften durch Felderzusammenlegung und die
Trockenlegung von Feuchtgebieten Schuld an
dieser Misere sind. Auch wenn in den letzten
Jahren das ONR (Office National du Remem-
brement) vermehrt Anstrengungen in der
Biotopgestaltung macht, auch wenn die
Habitatdirektive die Ausweisung von getahrde-
ten Flachen verlangt, so wird sich der Bestand
der erwahnten Arten ohne ein fundamentales,
übergreifendes Naturschutzkonzept in Luxem-
burg nicht erholen k6nnen.

ln dieser Richtung sollte die Jagerschaft
Anstrengungen unternehmen. Es ware in ihrem
eigenen Interesse und sie k6nnte so einen
wichtigen Beitrag zum Naturschutz leisten.

2.10 PROBLEMATIK DER
NEUBÜRGER

lm Bereich der nicht-einheimischen Arten, wie

Bisam, Nutria, amerikanischer Nerz (Mink),

Marderhund und Waschbar - Damhirsch und

Muffelwild nicht vergessen (siehe oben) ~,

kann die Jagerschaft einen wichtigen Beitrag

zum Naturschutz leisten, indem sie die Popu-

lationen dieser unerwünschten Neubürger
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durch gezielten Abschuss in Grenzen hait oder

gar nicht erst aufkommen lasst. Allerdings

würde dies eine Aufnahme dieser Tiere in die

Liste der ais Wild geführten Arten voraussetzen.

3. JAGDTOURISMUS
WELTWEIT

Soli uns hier in Luxemburg die Jagd in anderen

Landern gleichgültig sein?

Natürlich nicht! lm gleichen MaBe wie uns die

Erhaltung von Taigawaldern und tropischen

Regenwaldern am Herzen liegen muB, sollten

wir uns nicht darauf beschranken nur die Arten-

vielfalt hierzulande im Visier haben. Jager

unserer westlichen Lander kënnen auch durch

unüberlegtes Handeln am Artenschwund

weltweit mitschuldig werden. Auch luxembur-

gische Jager gehen des Ofteren ins Ausland zur

Jagd.

Meist spielt sich die Jagd in Gebieten ab, in

denen von der GrëBe der Flache her die Natur

frei evoluieren kënnte und müsste, oh ne

irgend ein Eingreifen des Menschen. AuBer

dem SpaB an der Jagd gibt es keinen Anlass

zum Taten dieser eher seltenen Tiere.

Der Jagdtourismus ist gekennzeichnet durch

die Trophaenjagd, die Sportjagd oder die

Gesellschaftsjagd. Trophâenjagd aber wider-

spricht jedem Natur- und Artenschutz. Tiere mit

respektablen Trophâen sind namlich meist

Tiere, die im Verband ihrer Familie, ihrer Sippe

oder ihres Rudels eine bedeutende Rolle

spielen. Durch Abschuss dieser Tiere werden die

Strukturen solcher Verbande durcheinander

gebracht. Trophaentiere sind extrem wichtig für

die genetische Evolution der jeweiligen Tier-

arten. Der Abschuss führt zwangslaufig zur

Verkümmerung der Artenmerkmale. Arten-

veranderungen werden also vorsatzlich von

Jagern herbeigeführt. Die LNVL spricht ein

klares Nein zum Tôten von Tieren zum
eigenen Vergnügen aus.

Der Import von Trophaen bedrohter Arten wird

durch das internationale CITES Abkommen

(Convention on the International Trade of

Endangered Species) geregelt, aber ungenü-

gend kontrolliert.

Um das Tëten zu vermeiden, wird heute schon

oft die Betaubungsjagd ausgeübt, bei der es

nur darauf ankommt, das Tier zu treffen, mit

Jager zu fotografieren und wieder frei zu lassen.

ln diesem Fall wird das Tier zum Spielzeug

degradiert.

Das Argument, durch die Jagd armeren

Landern finanziell unter die Arme zu greifen,

kann nicht gelten. ln fast allen Fallen werden

diese Jagden von Organisationen veranstaltet,

die ihre Gewinne keineswegs in den betroffenen

Landern belassen, sondern für eigene

Interessen exportieren.

Was die Zugvôgel betrifft, die wir hierzulande

wohl schützen, die aber in fernen Landern legal

oder weniger legal abgeknallt werden,

tritt die LNVL mit anderen verbündeten

Organisationen (Birdlife International) ein für

einen kontinentalen und interkontinentalen

Schutz.

Eigentlich müsste man von allen Jagern

genügend Respekt vor der Natur erwarten, so

dass sie nicht - zusatzlich zu anderen

Gefahren - allein ihres Vergnügens wegen eine

weitere Bedrohung für die Artenvielfalt unserer

Erde darstellen.

4. ETHISCHE
ÜBERLEGUNGEN

Bei der Jagd sind nicht nur Naturschutzaspekte

relevant, sondern auch ethische Überlegungen

müssen bedacht werden.

Die Artenschutzfrage lasst sich nicht von der

Überlegung trennen, dass Arterhaltung vor

allem auch Erhalt des Erbgutes sein muss.

Erfolgreicher Artenschutz muss garantieren,

dass die geschützten Populationen nicht

nur am Leben erhalten werden und überleben,

sondern auch noch an der Evolution teilnehmen.

Die Jagd wird oft mit dem Prinzip der nach-

haltigen Nutzung gerechtfertigt. Nachhaltigkeit

wird aber nach menschlichem Denken definiert,

nicht vordergründig nach Naturgesetzen. So

muss man sich die Frage 5tellen, ob die Natur

nicht ihre eigene Daseinsberechtigung hat.

Auch rein tierschützerische Aspekte sollten

nicht einfach unter den Tisch gekehrt werden.

Bei der Jagd wird getëtet, und jedes Lebe-

wesen hat ein Recht darauf, nicht unnëtigem

Leiden ausgesetzt zu sein. ln der westlichen

Welt bestehen mittlerweile Ansatze zur

Proklamation von Tierrechten, etwa ais Pendant
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zu den Menschenrechten. Bestrebungen in

diese Richtung sind nicht von vorne herein ais

Spinnerei abzutun.

Tierhaltungsaspekte müssen vor allem bei der

Jagdhundedressur bedacht werden. So ist es

sicherlich verwerflich, Hunde tür Hetzjagden

(z.B. aut den Fuchs) besonders herzurichten.

Auch die Ausbildung der Hunde an lebenden

Tieren muss verboten sein.

Nicht aile Staatsbürger teilen ohne weiteres die

Ansichten der Jagdbetürworter in punkto

Jagdterritorium. 80 sind z.B. nicht mehr aile

Grundstückbesitzer bereit, auf ihrem Grund-

stück die Ausübung der Jagd zu erlauben.

Wenn ein solcher Bürger in diesem Zusammen-

hang ethische Bedenken hat, die sehr

pers6nlich sein k6nnen, so muss er sein

Grundstück aus dem Jagdlos ausklammern

k6nnen. Der gesetzliche Zwang an einer

Teilnahme an Jagdsyndikaten kann also in

Frage gestellt werden, nicht zuletzt aus

Menschenrechts - Überlegungen. Dies geht

jedentalls aus richterlichen ÂuBerungen

in einem Prozess gegen den tranzôsischen

Staat beim Menschenrechtsgerichtshot

hervor. Einer adaquaten Lôsung dieses

Gewissenskontlikts dürfte hierzulande bei einer

Reorganisierung der Jagdgesetzgebung nichts

im Wege stehen. Allerdings muss sich jeder

Grundstückbesitzer im Klaren sein, wie er sich

verhalten soli, talls Wildschiiden ausseinem

Gelande auftreten und wem die Verantwortung

in einem solchen Falle zukommt.
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Quellen:

Eaux et Forêts Service Chasse et Pêche

NABU (1999): Jagd ais naturnahe Landnutzung

NABU (2001): Jagdpolitisches Grundsatzpapier

LNVL (1924): Jagdgesetz und Vogelschutz

Okologischer Jagdverein Deutschland: wWIJ\{.oejv.de

Baghli & Engel (2001): Régime alimantaire semi-annuel de la fouine au Luxembourg. Bulletin de la SNL 101

Bützer, W. (2001): Rotwild-Biologie, Verhalten, Umwelt, Hege BLV München

Hennig, R. (1998): Schwarzwild - Biologie, Verhalten, Hege, Jagd BLV München

Hespeler, B. (2000): ZeitgemaBe Jagdstrategien

Hespeler, B. (1999): Rehwild heute . BLV München

Hespeler, B. (1992): Reviergestaltung

Hespeler, B. (1999): Raubwild heute BLV München

Hespeler, B. (1999): Wildschaden heute BLV München

Schley, L. (2000): The Badger Meles meles and the wild boar Sus crofa: Distribution and damage to agricultural

crops in Luxembourg

Schneider E. : Ethologie und Biologie des Feldhasen AFZ 8

Schneider L.G. : Orale Tollwutimpfung und der kleine Fuchsbandwurm

Spath V. : Untersuchungen zur Populationsokologie des Feldhasen, Freiburg

Sperber: Waldokosystem und Schalenwild

Stubbe, M. (1997): Naturressourcen der offenen Landschaft und ihre Perspektiven. Beitrage zur Jagd- und

Wildforschung

Stubbe, M. (1999): GroBraumige Wildbewirtschaftung, Fragmentierung von Lebensraumen und

Ressou rcensch utz.

Stubbe, M. & A. (1997): Das Mauswiesel bejagt oder geschützt

Wolfel, H. (1999): Turbo-Reh und Oko-Hirsch. Perspektiven zu Wild, Hege und Jagd

Zoerner H. : Der Feldhase, Wittenberg

NB: unsere Positionspapiere (und viel es mehr) sind auf der Homepage http://www.luxnatur.lujederzeit

zuganglich.
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Positionspapier zur
oekologischen Jagd

Ausgearbeitet im Januar 2004

Pour Une Chasse Ecologiquement responsable asbl
FIIR ENG OKOLOGESCH JUEGD asbl

Chemin de l'auberge, 4 L - 9015 Rtlelbruek
CCPL Ihan Lu 72 JI 1 J 2141 7701 0000

Tel. 021 297242

www.chasse.!u mail tO: info@chassc.lu
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Vorwort

lm Juli 2003 hat sieh in Luxemburg ein 6kologiseher Jagdverein gegründet

Der Verein POUR UNF CHASSE FCOLOCIQUfMENf IZI:::SrONSABLE versueht den
ükologischen Aspekt der Jagd durch einen konstruktiven Dialog zwischen Jiigem und der
Forstverwaltung, den Natur- und Umweltverbiinden, der Politik, den Waldbesitzern, den
Landwirten und anderen lntcressierten zu vennitte1n.

Die künstliehe Manipulation der Wildticrpopulation wird die Jiiger über kurz oder lang in cine
Sackgasse tiihren.
POUR UNE CHASSE J::::COLOCIQUFMENT RESPONSABLE vcrcint Jager/inncn und
Nichtjagcr/innen, die der Über2cugung sind, dass nur die naehhaltigc und naturnahe Jagd aIs
einzigc Art der Wildtiemutzung eine Zukunft hat. Dies bedcutet cine inhaltliche
Neuorientierung der Jagd sowie cine Novellierung der bcstehenden gesetzlichen Grundlagcn.

Wir setzen uns fur folgende Ziele cin:

• Für eine natumahe und wildbiologisch sinnvolle Jagdausübung
Für die ErhaItung aller einheimischen Wildtier- und Pflanzenarten sowie
ihrer Lebensraume aIs Grundvoraussetzung für die Bewahrung der
Artenvielfalt
Für die nachhaltige Nutzung der in ihrem Bestand nicht
gefahrdeten WiIdtierarten
Für die Erfordernisse des Tier-, Natur- und Umweltschutzes
Für cine Jagdpraxis, die den natumahen Wald- und Landbau unterstützt

•

•

•
•

Dieses Positionspapier untcrliegt se1bstvcrstiindlich stetigcr Übcrarbeitung, die durch neue
wissensehaftliehe, ükologische, biologische, waldbauliche oder jagdliehe Erkenntnisse bedingt
sein kann.
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Grundsatzliches zur Jagd

Die Akzeptanz von Jagd und Jagem in der heutigen Gesellsehaft wird immer geringcr. Um den
BedürfiJissen einer nachhaltigcn Jagd in Zukunft gerecht werden zu k6nnen, ist die Integration
der verschiedenen Tnteressen von Nêiten.

Insbesondcre ist cs wichtig, durch cine verantwortungsvolle Jagdausübung die Belange der
Landeigentümer, Landnutzer und Jagcr in Einklang zn bringen.

Die Jagd darf nicht auf Tradition en und Privilegien beharren, sondem muss bereit sein, ihr Tun
kritisch zu hinterfragen und sich primar in dcn Dienst der Gesellschaft und der Natur zu
stellen.

Stêirungen in der Natur sind so gcring wie mêiglich zn halten. Jagdzeiten sind zu hannonisieren
und cffiziente Jagdmcthoden (Treibjagd) sind priorWir anzuwenden. Der Zcitraum der
Herbstjagdzeit ist so festzulegcn, dass man cin allgemeines Treibjagdverzicht an 1 bis 2 noch
festzulcgenden Wochentagen bcschliessen kann.
Eine Bejagung scHener oder gefahrdeter Artcn ist abzulehnen

Die Erkenntnisse der Wisscnschaft roüssen Vorrang haben var oberflachlichen
Argumentationen, die zudero oft emotional bedingt sind (Beispiel Fuchs, Rabenvêigc1).

Wir bckennen uns uneingcschrankt zur Position "Wald vor Wild", machen aber gleichzcitig
dcutlich, dass auch das Wild unverzichtbar zum Wald geh6rt.

Wir sind der Mcinung, dass unser Jagdgesetz in vielcn Punkten reformbedürftig sind.

Die .Jagd, eine der altesten l'-'ormender Landnutzung, rechtfertigt sich ausschliesslich aus
folgenden Gründen:

die Nutzung des Fleisches
die Nutzung des Pelzes
die Verhinderung von Wildschaden
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Jagd auf Schalenwild

Leitmotiv der Jagd auf Schalenwild ist die Erhaltung angepasster Wildtierbestanden".
Die natürliche Verjüngung der WaIder soli ohne Schutz môglich sein. Die Ansprüehe einer
6kosystemgerechten Lalld- und Forstwirtschaft müssen gewahrt bleiben.

Abschussplanung

Der entscheidende Faktor fur die Absehussplanung ist der Zustand der Vegetation. Der
Absehuss rnuss dort intensiviert werden, wo kein zufriedenstellender Zustand erreicht worden
ist.
Eine nachhaltige Nutzung ist auch bei nicdrigen Wildbestanden môglich, ni cmand mochte das
Schalenwild ausrotten.
Der Erfolg einer ôkologischen Jagdpraxis lasst sich an jahrlichen Vegetationsgutachten
messen. Dafür sind geeigncte Wciserverfàhren auszuwahlcn ..

Management

Mit der Reduktion des Schalenwildes al1ein wird cs oftmals nicht getan sein.
Die Schliden von Rotwild in Wald und Flur sind auf einem traghrren Niveau zu halten. Die
weiter Akzeptanz des Rotwildes seitens der Grundbesitzer ist nur bei Beschriinkung der
Schliden auf ein vertretbares Ma13gcwahrlcistet.
Dort, wo Rotwild auftritt, solI es in geringen WiIddiehten auf grosser Flache und nicht in
hohen WiIddichten auf klciner Flache vorkommen. Konzentrationcn sind zu vermeiden, da sie
den natürIichen Vcrhâltnisscn in WâIdem widcrspreehen und zwangsHiufig zu untragbarcn
Sehâden am WaIdôkosystem fuhren
Das Rotwildmanagement ist Yom Reviersystem zu entkoppeln und unter naturschutzfàchlichen
Gesichtspunktcn regional zu regclen.

Schwarzwild

Die Bestânde des Schwarzwildcs sind weiterhin zu senken.
Grossflachigere, revierübcrgreifende Jagdstrategien sind anzustreben.

Damm- und Muffelwild

Die bestehenden Vorkommen von Dammhirsch und Muffel sind aIs faunenfremd anzusehen
und aufzulôsen.
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Fütterung und Âsungsverbesserung

Das Aus1cgen von Futter ist grundsatzlich abzulehnen.

Inshesondere beim Rehwild ist eine Füttenmg in jeder Hinsieht kontraproduktiv:
Aufgrund seiner Verdauungsstruktur verhindeli eine Fütterung den Verbiss nicht nur, sondern
fOrdeli ihn sogar.

Die Kirrung unterscheidet sich bereits aus Sinn und Zweck von der Fütterwlg und dient allein
dem Zweek der Erlcgung des Wildes. Sie ist also so anzulegen, dass sie grundsatzlich
alispezifiseh und für andere Wildarten nicht zuganglich ist.
Die Gesamtkimnenge ist zu begrenzen und die Kimnittcl sind zu definieren.

Ein wichtiger, bestandseinflussender Faktor fur das Wild ist die Qualitiit seiner Lehensraume.
Deshalb kommt es darauf an, die bestehenden Initiativen zur Biotopgestaltung auch mit Hilfe
der AgrarumweltmaBnahmen zu unterstützen. Hierzu sind Gemeinschaftsprojekte zwisehen
Jagd und Naturschutz sehr nützlich. Gleichzeitig kann die gesellschaftiiehe Akzeptanz der Jagd
verbesseli werden.
Ziel muss es sein, die Lebensraumgestaltung am natürlichen Standoli und der natürlichen
Lebensgemeinschaft zu orienticrcn.

Beutegreifer

Oftmals werden die Beutegreifer aIs Hauptproblem des Niederwilds dargestellt, das es intensiv
zu bekiimpfen gc1te. Diese Ansicht Iehnen wir ab!
Wir verstehcn die Beutegreifer nicht aIs Konkurrenz zurn Mensehen, sondern aIs wichtigen
Bestandteil der Tierwclt, auf den nicht verzichtet werden kann.

Stimmt der Lehensraurn, so hat das "Raubwild" nur geringen Einfluss auf den
Ni ederwildbestand.
Bei ungünstigen Umwelthedingungen Iassen sich bedrohte Arten auch nicht durch die
Bejagung ihrer natürlichen Feinde erhalten.
Wer dem Niederwild wirklich heIfcn mochte, sollte sich in der Lebensrawngcstaltung
engagieren und sich für cine naturvertragliche Landwilischaft cinsetzen.

Wir sprechen uns jedoch dafür aus, Fuchs und Stcinmardcr eme winterliche Jagdzeit
einzuriiumen, um die Nutzung ihrcr Biilgc zu ermoglichen.
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Feder- und Niederwild

Wo gesicherte Feder- und Niederwildbesiitze vorkommen, sollten diese auch genutzt werden
dürfen. Gefâhrdete Arten wie das Rebhuhn, k6nnen dann wicder in die Liste der jagdbaren
Arten aufgenommen werden, wenn sieh cine stabile, ungetahrdete Population entwiekelt hat.

Eine Auswilderung von Fasanen, aber auch von anderem Wild, zum Zweeke der B~iagung
lchnen wir jedoeh generell ab.
Mit einem modernen Vcrstandnis der Jagd dürftc dies wenig zu tun haben.

Bei den Wasserv6gcln gilt nur der Bestand der Stoekentc aIs langfristig gesichert und kann
naehhaltig genutzt werden.
Um eine schleichende Vcrgiftung der Umwclt und der Wasserv6gel :tu verhindern wird ein
Verbot von Bleisehrot nicht zu umgehen sein.

Jagd und N aturschutz

Die Jagd hat hcute beim Thema "Wald und Schalenwild" eine wiehtige Aufgabe zu
übernehmen. Ein sich sclbstiindig verjüngender Wald und eine reiche Bodenflora imlerhalb
und ausserhalb des Waldes sind wichtige Zielc des Natursehutzcs. Dicse gilt es aktiv zu
unterstützen.

Die Jagd dient den Ziclen des Natursch utzes und leitet daraus eme wesentliche
Existcnzberechtigung ab.

Da aueh Schutzgebicte hierzulande kcin Grossraubwild mehr beherbcrgen, kann man nicht auf
den menschlichen Eingriff der Jagd verzichten. Hier muss sieh die Jagd jedoch dem Schutzzie1
unterordnen.
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Jagd und Tierschutz

Die Jagd sollte 50 ausgeübt zu werdcn, dass das Wild môglichst geringe Schmerzen erleidct
und die Beunruhigung môglichst gering gehalten wird.
Wir befÙfworten eine etllzicnte und tierschutzgerechte, an die jeweilige Wildart angepasste
Bejagung.

Fallenjagd

Die Regulierung von Prâdatoren mit der Falle lchnen wir ab (siehe "Jagd
auf Beutegrcifer").
Sic hat zwei cntschcidende Nachtcile:

- Tierschutzgerechte Fallen gibt es nicht! Es gibt weder solche, die
garantiert sofort tôten, noch welche, die unversehrt fangen.
- Fallen kônnen nicht selektieren! Seltenere Arten wie Iltis,
Baummarder oder gar die Wildkatze kônnen sich in ihnen
fangen.

Nachsuchc und Fangschuss

Verletztes Wild muss ohne Wenn und Aber sehnellstmoglich nachgesucht und erlôst werden
Hier gilt es die gesetzlichen Rahmenbedingungen zu schaffen.

Haustiere
Katzen- und Hundehalter sind gesetzlich verpflichtet ihre Ticre nicht in freier Natur
herumstreunen zu lassen.
Wildemc Hausticre kônnen efIektiv ein Problcm darstellen. Doch rechtfcrtigt dies nicht ihren
Abschuss.

Trophaenjagd

Trophaenjagd ist eine "Jagd", die sich zumcist an der GrôBe oder Besondcrheit einer zu
erbeutcnden Jagdtrophae - zurn Beispiel Ziihnc, Hômer, Fell orientiert, ohne Rücksichten auf
ôkologische oder Hintergründe zu nehmen.

Wegen ihrcr negativen Auswirkungen auf die Altersstruktur der jeweiligcn Wildpopulation.
lehnen wir die traditionelle Selektion nach der Trophae ab. Diese ist aus wildbiologischer Sicht
nicht haltbar und sagt nichts über die genetische "Fitncss" des Trophaentragers aus.
Die Trophae darf nie das Hauptziel der Jagd sein; sie darf aber selbstverstandlich gcnutzt
werden.

Auch bei Jagdreisen ins Ausland, muB cine Bejagung frei lebmder Wildtiere, den
Grundprinzipien einer ôkologischen Jagd entsprechen.
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Jagdhunde

Oft genug cnn6g1icht nur der Einsatz des ausgcbildetcn Jagdhundcs es dcm Jager, in den
Genuss des crlef,rtenWildes zu gelangen.(Wildbretnutzung, Leidensbegrenzung).

Qualitative Zucht und Ausbildung dieser unverzichtbaren Jagdhelfer künnen nur simlVoll
betricben werden, wenn Wesen und Anlagen geprüft und gcfcirdert werden dÜffen.(Ausschluss
nicht spurlauter und nicht wcsensfcster Hunde.)

Jagd und Ausbildung

Viele Probleme bezüglich des Wissenstandcs, der Fertigkeiten und Ansichtcn der Higersehaft
haben ihren Ursprung in einer sehlecht gcwichteten, zum Teil überholtcn Ausbildung.

ln Waffcnkunde sollte die technischc Seite ausgedümlt und auf die Bedürfnisse der Jagd
reduzicrt werden. Der Schwerpunkt sollte eindeutig auf den Sicherheîtsaspekten und der
Handhabung licgcn. Zudcrn solltcn aUe Jiiger, in regelmassigen Abstiinden, hinreichende
SchicssIeistungen nachweiscn.
Anzustreben ware eine verstarkte WissensvermittIung wild6kologiscbcr Zusmnmenhange und
6kologischer Grundlagen sowic eine Intensivicrung der Ausbildung in den Bcreichen Land-,
Waldbau und Natursehutz.

Die Verantwortung, die der Higer fur Natursehutz, Land- und Forstwirtsehaft zu tragen bat,
muss deutlicher herausgearbeitct werden.

ln ciner spatercn Überarbeitung wcrden wir uns auch mit folgendcn Themen befassen:

- Sicherheit der Treibjagden;
- Rechte und PfIichten der Grundeigentümcr (syndicat de chasse),
- Wildschadensreglung,
- SchrotschuB auf Rehe
- Aussetzcn von Wild
- Wildbrcthygiene
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Wei serverfahren

Balg

SehaIenwiId

Kirrung

Bleisehrot

Pradatoren

BegriffserkHirungen

= Weiserf1ache, eingeziiunte FHiche die der Vegetationskontrolle dient

= FeU ( z. B.dcs Fuchses )

= Rotwild ( Hirsehe ), Damwild, MutfelwiId, Schwarzwild und Rehwild

= Fütterung, die allein dcm Zweek der Erlegung des Wildes dient

"" Schrotpatrone mit Sehrotk6rner aus Blei ( Altemativen: Weieheiscn ,
Wismuth, anderc Legierungcn ... )

= Raubwild oder raubende Tierarten
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LOKALES & SPORT 21
Mittwüch, den I~.Oktober 2006

Über das Schicksal eines Tibeters im Exil und das
"Tibetan Children's Village" in Bir (IND). Seite 24

Sidec bald var
Gericht
Missaehtet Abfallsyndikat ministe-
rielle Auflagen? Seite 23

GAZETTCHEN

Der kleine
Unterschied
Wissen Sie, was der kleine Un.
terscheid zwisehen Frau und
Mann ist? Natürlich das Auto,
was denn sonst? Für die meis-
ten Manner ist der Wagen ein
kostbares Gut, das gehegt und
gepflegt wird. Dazu gehôren
regelmaBiges Waschen - na.
türlieh von Hand - und Polie-
ren, das Staubsaugen nieht zu
vergessen! Bereits mit eÎnem
Bliek in das Auto erkennt man,
ob es einer Frau oder einem
Mann gehôrt. Ein Mannerauto
ist namlieh kompiett leer. Wir
Frauen hingegen benutzen den
Wagen ais fahrbares Unter-
gestell, das uns von A nach B
bringt und den Transport von
Gegenstiinden oder Einkiiufen
vereinfaeht. AuBerdem nutzen
wir die Rückbank ais Ablage,
wo wir Kleider, Sehuhe, Bü-
cher, f1iegende Blalter und
leere Flasehen horten. Das
Staubsaugen wird solange ver.
tagt, bis der Wagen regelrecht
danaeh sehreit. Und zum Wa.
sehen gibt eS keine bessere
Erfindung ais die Wasehanlage!
Auch, wenn unsere Autos
nieht glanzen, gewinnen wir
Frauen dadurch wenigstens re-
gelmaBig zwei Stunden an
kostbarer Zeit! Nadine

ZENTRUM 21
"Salon de l'enfant": Lesungen
und Piratenatellers am Stand
der Libo.

SÜDEN 29

Platzmangel: Plline für die
..Maison Relais" in Mamer
mUssen gellndert werden.

NDRDEN 31

Gemeinderat Rambroueh gibt
grllnes lieht für KJage vor
dem Verwaltungsgerieht.

DST EN 32

Aussehrelbungen laufen: Bald
Bauarbelten an der Kreulung
lwisehen Beeh und Consdorf.
NOTDIENsn 33
Service & Termine 34

SPORT 37

FuBball-WM 2010: SUdafrikas
Staatsprllsident glaubt an eine
gemelnsame Anstrengung.
Immobilien s3
TODESANZEIGEN 72

~Eneriji~~r~iS~
Abheute Mlttwoch

G.,oil chauff.dom.: 0,497 -0,Ol8 "
Gasoilautr.usages: 0,499 .0,Ol8 '1'

Gasoilindustriol: 0,520 '0,019 '1'

Konferenz von Thupten
Gyatso

"BeweegUDg tir d'Otsc~ate vun der _Fraiûiitjuegd.~

Ski Alpin: Weitcup ..
Auftakt abgesagt
Regen und warmes Welter mach en einen
Start in Salden unmôglich. Seile 40

"Die Hobbyjagd überdenken!"
Ganzjahriges Füttern und Treibjagden groBtenteils schuld an explosionsartigen Tierbestanden

VON JEAN-PAUL SCHNEIDER

"Beweegung fir d'Ofschafe vun der
fr.il.itjuegd" (BOf) nennt sich
eine im luni dieses labres gegl'Ün-
dete Vereinigung ohne Gewinn-
lweck, die sich dafür einsetlt,
dass die Hege und das eventuelle
Redulieren des Wildes in die
H~nde von professionellen Wildhü-
tern gelangen, die sich aufgrund
moderner und praxiserprobter, llko-
logischer Gesichtspunkte um die
Wildbestiinde kümmern,

Ihre seharfsten Gegncr hier zu
Lande sind die jiigerfdderatiün
und die ihr angehOrenden etwa
2000 Hobbyjager, für die die
Hochsaison ihrer Freizeitbeschiif-
tigung am 14. Oktober wieder be-
gonnen hat und bis zum 28. Feb-
ruar dauern wird: die 'l'rcibjagd.
Und gerade diese Form des jagens
sei in den vergangenen Jahren im-
mer wieder in den Mitte1punkt der
Kritik geraten, sa die BOF. Ilie
Z<lhider j agdgegner in der Zivilbe-
viiJkerung wachse standig. Laut
einer rezenten I1res-Umfrage sind
über 75 Pruzent der Reviilkerung
gcgcn cine Treibjagd mit frci lau-
fenden Hunden.

Die neu gcgründete BOF <lsblist
über~.eugt, dass die Jagd, sa wie sie
zurzeit ausgeübt wird, sinn los,
ethisch und moraliseh nicbt mehr
vertretbar ist und <lu!>erdcm die
Natur zerstort. Der beste Beweis
hierfür se1en die über 1000 Gesell-
sch<lftsiagden, die wahrend der
niichsten viereinhalb Monate
st.ttfànden. Niem<lnd kannc heute
noeh ernsthaft behaupten, dass
diese Art von jagd ein Beitrag zum
Naturschutz sei, 50 wie die Jager
ihr Hobby immer wieder versuch-
ten, zU rechtfcrtigcn. Verschie-
dene Tiere würden sogar g<lnziiih-
rig gejagt, und trotzdem nehme
der Wildhestand nieht ab, wie die
offiziellen Bilanzen der Forstver-
w<lJtung es alljiihrlich bezeugten.

Für die Gcsellschaftsjagd
gClüchtet

Und dies aus gutem Grunde, so die
IlOF, ln Luxemburg würden die
Wildbcstiinde durch unverant-
wortliehe Fütterungen hochgetric-
ben, die Abschussticre würden re-
gelrecht in den Wiildern fÜT die
Gesellschaftsjagden gezüchtet.
Durch die künstliche und willkür-
liehe Aufstockung der Futterver-
sorgung werde die Wildtierpopu-
I.tion erhaht, obwohl die natürli-
chen Lebensraume die von den
Freizeitjiigern angepeilte Wild-
tierdiehte nicht zulie!>en,

lm januar 2003 habe die Forst-
verwaltung drei Berichte unab-
hiingiger Wildbiologen zum
Thema Wildflitterung ausarbeiten
bssen. lm Bericht von Dr. Peter
!'üps hie!>e cs: "Was cs im Falle

..

(l;oros: BOF 1 ;J.,TOURJN)

Ausbreitung der in letzter 7.eit
Îmmer haufiger auftretenden Seu-
chen, bei denen der Steuerzahler
dann wieder kriiftig mit zur Kasse
geberen werde.

Durch die zcntral gelegenen
Fulterstellen nehme die Gefahr
der Seuchen massiv zu, da sich
viele Tiere an diesen Fulterstellen
bedienten. Wahrend einer Treih-
jagd würden auch kranke Tiere
gehetzt. Urin, Speichel, Kot mld
Hlut dcr kranken Tiere verbrcite-
ten dann diese Knmkheiten.

Die Hege und das Reduzieren
des Wildes seien vcrantwürtungs-
voile Aufgabcn, 50 die BOF, Sie
gehi)rten nicht in die Hande von
Hobbyjagern. die aus Spa Ii. tate-
ten. Gleich dem staatliehen Fors-
ter, der sich um den Baumbcstand
kümmere, sollten gclernte Wild-
hüter fUr die Wildhestande sor-
gen, und dies aufgrund moderner
und praxiserprobter, akologischer
Gesiehtspunkte. Oder scien Tiere
etwa weniger wert ais Riiume?

• www.bof.lu

BOF sucht Mitglieder!
Wer die Aktivitaten der BOF
asbl - "Beweegung fir d'Of-
schafe vun deT Friiiziiitjuegd"
- unterstützen will, kann dies
tun mit dem Kauf einer Mit-
gliedskarte. Der Mindestpreis
betriigt fünf Euro pro J<lhr, Je-
der zusiitzliche Beitrag ist
wil1kommen. Die Kontonum.
mer bei der Raiffeisenbank
Luxemburg ist:
LUll 0090 0000 4448 4004.
Die Adresse lautet: BOF
asbJ, Postfach 5029, L-1050
Luxemburg, R-mail:
büf@bof,lu .

J

f'

J
c' .. /

.__ ,<?3? -~
GetOtetobwohl tr.chligl Gill fur Spafljager die SchonzeiL eCwanicht?

des Wildes im Grof>herzogtum in den von den Jagern dezimiertcn
Luxemburg offensichtlich braucht, Wildschweinbestiinden in Scha-
ist cine jagdplanung auf biologi- ren "minderjahrige Mütter" um-
scher Basis. Sic muss in erster her und verursachten damit eine
Linie die naebbaltige Tragbarkcit standig wachsende Bestands-
des Lebensr.umes und das Wohl- grü!>e.
ergehen des Wildes .nstreben und Zu hohe kiinstliche Wildbe-
nieht durch Futterzugabe künst- stande schadigten aber nicht nur
Iich hoch gehaltene Wildbestiinde. die Baume dureh Verbiss- oder
(...) Zu stark wird nur, ohne cS Schalschiidcn. Sic zerstarten noch
auszusprechen, an den jagdlichen vicie andere Lebensformcn, denn
Standpunkt gedaeht ..... durch die erhahte Futtennenge

Die Fütterungen, verbunden werde auch die in dic Natur einge-
mit dem Het1.en der Tiere bei hrachte Mistmenge drastisch cr-
Treibjagden seien gragtenteils haht, Dadurch wiirden viele ge-
schuld <ln den explosionsartigen schützte Pllanzen. die sieh nur auf
Wildhestiinden. den IilihrstolTârmeren mld natürli-

chen Büden hehaupten kannten,
zerstiirt, So verlaren aueh andere
Kleinlebewesen ihre Futter- und
Wirtspflanzen.

Jeglichc durch Jager hetriebene
Zuflilterung hringe somit die nor-
male und natürliehe Regulation
der l'opulationsdiehten durch-
einander. Jede Trcibjagd zerstare
Lebensgemeinsçhaften. Unniitige
Fütterungen und allzu zahlreiche
Gesellschaftsjagden mrderten die

"Treibjagd lerstort
lebens gemci nschaHen"

Was der J'lgdlaie namlich nicht
wisse, sei die Tatsache, dass bci
Treibjagden Rotten, also Famili-
en, gesprengt würden, W crde das
l.cittier abgeschossen, das die
Frührcife der frischlinge verhin-
dere, so kannten hereits Frisch-
linge unter einem Jahr Nach-
wuchs bekümmen, Zurzcit liefen

Ein Container voll geWteLer Fuchse in Luxemburg. Aus Spaf!, an der Freud?
Beim Fuchs wUTde im Groj!.herzogcum zuletzt 1997 Tollwuc nachgewicsen.
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ANNEXE 8

Courrier du 11 avril 2007 sur le nourrissage
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'F LË1ZEBVERGEf(.
NATU(i:.-A
VULLESCHUTZUGA

SNL AUSAEF ABIOL

FLB "-"'..nl ......... _' ... ".gri<nl_ ..d.... ~

FRÂIE L£TZEBUERGER BAUREVERBAND

Bauerenallianz Bauerenzentral

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

.- 7 MAI 2007

Chambre des députés
cio M. Roger NEGRI, Président de
la Commission de l'Environnement
Hôtel de la Chambre des Députés
19, rue du Marché-aux-Herbes
L-1728 Luxembourg

Luxembourg, le Il avril2007

Monsieur le Président,

Permettez-nous tout d'abord de vous féliciter pour l'organisation du hearing public en date du
26 mars 2007 au sujet de la chasse et de vous en remercier.

Sans parler des différents objectifs des associations signataires de la présente et de leurs
opinions concernant d'autres aspects de la chasse ou d'autres dossiers, l'aspect du nourrissage
nous semble particulièrement important en relation avec les récents débats concernant la
chasse au Luxembourg.

Nous basant sur des études scientifiques récentes concernant le sujet en général et la situation
au Luxembourg en particulier, en accord avec le papier de position du groupe mammalogique
du Musée national d'histoire naturelle, et en accord également avec des experts internationaux
comme Mme Sandra CELLlNA, Dr. Peter LÜPS et Dr. VIf HüHMANN présents lors du
hearing public, nous tenons à vous rendre attentif aux effets non négligeables que peut avoir
l'apport de nourriture dans un écosystème. Un des effets les plus néfastes est la prolifération
rapide d'espèces opportunistes comme le sanglier qui par conséquent ne rencontrent plus les
limitations nutritionnelles naturelles et qui peuvent poser de grands problèmes, dans le cas du
sanglier aussi bien à l'écosystème naturel qu'à l'agriculture. D'autant plus que des effets sur
l'habitat et d'autres espèces sont encore très peu étudiés, il nous semble indispensable de
réclamer que la nouvelle législation sur la chasse interdise de façon complète le nourrissage et
l'agrainage du gibier.

Transmis en copie ponr information
- aux Membres de la Commission de l'Environnement
- anx Membres de la Conférence des Présidents
Lnxembourg, le 7 mai 2007.
Le Secrétaire général de la Chambre des Dépntés,~-5496 - Dossier consolidé : 422
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Devront être interdits :

• le nourrissage massif tel qu'actuellement pratiqué dans la majorité du pays
(Fütterung);

• le nourrissage dissuasif (Ablenkfütterung);
• le nourrissage en période de disette (Notzeitfiltterung);
• l'agrainage (Kirrung, Lockfùtterung);
• les installations de cultures à gibier (Wildacker);
• la mise à disposition de sels minéraux (Salzlecken).

Le non-respect des nouvelles dispositions devra entraîner des peines substantielles. Seulement
une interdiction totale permettra un contrôle efficace sur le terrain.

En espérant que la Commission de l'Environnement de la Chambre des Députés tiendra
compte de la présente lors de ses recommandations à l'adresse de Monsieur le Ministre de
l'Environnement, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de notre
considération très distinguée.

Pour le Mouvement Ecologique,/ Pour la Ligue Luxembourgeoise pour la
Protection de la Nature et des Oiseaux_'kJ ;d' ;;;-'-

Tom CONZEMIUS, président

Pour la Centrale Paysanne

Pour l'Association des Universitaires au
Service de l'Administration des Eaux et

Forêts

Pour la Bauerenallianz

Camille SCHROEDER, président

Pour l'Association des Biologistes
Luxembourgeois Pour le Fraie Lëtzebuerger l__"

Bauereverband

Serge KELSEN, président

2

Aloyse MARX, président

,b
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ANNEXE 9

Pétition No 280 pour la nature et contre la battue (remise par le 
Comité pour la Défense des Droits et la Révision des Lois nationales 
et européennes touchant les Animaux en date du 14 mars 2007)
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FIR D'NITUR
j ,71GîiiêiFP

liit d'KlAPPJUEGD
. battue, etc...une. j

de l'antique chas 18mars 2000
c de toute form~ du 15mars 1983~t imauX.vivants..

'abolition,sans ~x.0 e stricts des 10 venoaot l'usage ~ an lux.embourgeolse.
". l'obser'lat~onet ed~essage des chie~s:~ dans la constitu\\Oo

nui interdisent le tection des anima
., . de la pro

• l'inscriptIon j

,.\);

:~~(,

Nom et prénom.,
fi /1, "_

Li, ;',,-W [" c

.'il' POubeÎJe remp'I"t ' le de re, ' Ues lors d' nards
'.;:,l.l'- Une battue.-...~,..."

Adresse et code postal
)
.:) ! ':'. c' ; ,) /l"L.L.
• '\ v"'o"j; , \' •

,-'\Signature
i

i
1

r
Lc.uS

/.......

-tJ\
Comité pour la Défense des Droits des Animaux Boîte Postale 113 L-

Cette Pétition sera déposée à la Chambre des Députés,
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PETITION CONTRE LA CHASSE

Comité pour la Défense des Droits
et la Révision des Lois nationales et européennes

touchant les Animaux

pla M. Thill Jean
19, rue Jean Schneider, L-8272 Marner

Die Jagd, ein Widerspruch in sich!

Die Jager erschaffen se/ber die Scheingründe, für welche sie vorgeben, daB die Jagd
notwendig sei!

Sie geben vor, den Wildbestand durch den AbschuB in Grenzen zu halten. Dabei sind sie es
se/ber, die das ganze Jahr über Kraftfutter an das Wild verfüttem, um den Wildbestand
künstlich hoch zu halten.
Rezente wissenschaftliche Studien an Tierkadavem haben für Luxemburg ergeben, daB
über 40% des Mageninhaltes der Tiere aus Zusatzfutter besteht. Das ganze Jahr über kann
man Jager mit ihren Anhangem beobachten, wie sie mit "Spezial-Mais" beladen in den
Wald fahren und an zahIreichen Krippen ihre fragliche Fracht abladen.
Der Gipfel dieses Unsinns besteht aber darin, daB die Jager ihre se/bst erzwungene "Da-
seinsberechtigung" aus dem Vorhandensein des sog. "Wildschadens" ableiten wollen.
Dabei sind sie es se/ber, die solche Schaden durch Fremdfütterung hervorrufen! Denn
durch das Kraftfutter vermehren die Tiere sich in ihren im besten FaU g/eich bleibenden
Revieren drastisch. Folglich fehlt es ihnen an Bewegungsraum. So weichen sie auf die an-
grenzenden Territorien aus, wo sie Schaden hervorrufen k5nnen. Sie knabbem die Schale
der Baume an, weil sie den Safi dazwischen brauchen, um ihre durch die künstliche Fütle-
rung arg in Mitleidenschaft gezogenen Magen zu beruhigen.
Dagegen stellt sich der Nachwuchs wild lebender Tiere seit Urzeiten auf die vorhandenen
Ressourcen der Reviere ein, wenn(!) das Wild yom Menschen in Ruhe gelas sen wird.

Die Verantwortung und Schuld tragen somit die Jager und sie, und nicht die Tiere!, müs-
sen folgerichtig ZUT Verantwortung gezogen werden: die Jager allein haben Schuld an der
zu hohen Wilddichte und sie müssen für den sog. "Wildschaden", der in Wirklichkeit ein
Jiigerschaden ist, einstehen und alle anfallenden Kosten nach dem Verursacherprinzip be-
gleichen. Aus denselben Gründen müssen die Jager auch für die Kosten der MaBnahmen
aufkommen, die Privatleute treffen, um sich vor diesem Jagerschaden zu schützen.
Femer dürfen nicht weiter 5ffentliche Steuergelder zur Mitfinanzierung einer in sich h5chst
widersprüchlichen Jagd herangezogen werden!
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Aber warum züchten die Jager massenweise "Wildtiere" heran, wenn sie doch offensicht-
lich nur wenige clayon dulden?
Diesen Widersinn kann nur "verstehen", wer die wirklichen Absichten der Jager durch-
schaut hat: 1) Zum Einstecken von Kopfprijmien, die aus offentlichen Geldem konunen: je
mehr Tiere sie tôten, umso mehr Geld erhalten sie.
II) Für die meisten Jlger ist nach eigenen(!) Aussagen die Jagd ein Freizeitspal3! Hïnzu-
kommt, daB auch die vielen GeseUschaftsjagden von Steuergeldem geî6rdert werden!
Halbtote Tiere werden mit dem Langmesser noch bei BewuBtsein abgestochen, oder siech-
end einfach liegen gelassen, eine groBe Anzahl von Hunden werden an lebenden Tieren
zum systematischen Tôten abgerichtet, in Fallen verenden Wildtiere langsam und jimmer-
lich, einschlieBlich Hauskatzen!
Und dazu braucht der "Heger des WaIdes", der übrigens auch das Grundwasser mit seinem
Blei schwer belastet, moglichst viele Tiere! Und der Staat zweigt ôffentliche Mittel zur In-
standsetmng des Waldes ab, um dieses fragliche Tun mitzufinanzieren!
Dagegen wartet Luxemburg bislang vergeblich auf die Hingst überfàllige und von den Poli-
tikem seit langem versprochene Einschreibung eines seriOsen(!) Tierschutzes ins luxem-
burgische Grundgesetz, in welchem die Tiere yom Staat endlich aIs das anerkannt werden,
was sie de facto sind: narnlich, wie der Mensch selbst, au13erst sensible und mit Verstand
ausgestattete, uns gegenüber aber wehrlose Lebewesen, die allein deshalb schon Recht auf
einen effizienten staatlichen Schutz haben.
Daher kommt das bestehende "Tierschutz-Gesetz", das seinen Namen nicht verdient, und in
dem das Tier praktisch mit einer SACHE gleichgesetzt wird, um es straflos(!) ausbeuten zu
kônnen, aIs Vorlage für die Verfassung nicht in Frage! Einen derart arglistige!n Schritt
würden die vielen aufgeklàrten Bürger tn Luxemburg dem Staat nicht abnehmen!
An Skandalen mangelt es derzeit in Luxemburg nicht: man betrachte nur die vernuddelten
Frisinger Tierleichen und die eingewachsene Halskette des Hothundes (trotz allem wurden
Monate spâter erneut Tierkadaver auf dem gleichen Hof gefunden!); Felix, den arg gepein-
igten Hund aus Aspelt, der yom Besitzer an seinem Auto festgebunden und mitgeschleift
wurde; die Pferdeschander; die von der EU subventionierten qualvollen und sinnlosen
Tiertransporte, die Luxemburg regelmiBig durchfahren, ....

Aus diesen Gründen hat unser Comité beschlossen, eine Petition rur ein Verbot aller Treib-
jagdfonnen, rur die strikte Beachtung des Verbots Hunde an lebenden Tieren abzurichten
und :fiir die Einschreibung eines im obigen Sinn benannten echten(!) Tierschutzes in die
luxemburgische Verfassung, in dem das Tier aIs empfindsames Lebewesen endlich aner-
kannt wird, in der Abgeordnetenkammer zu deponieren, damit bei den bevorstehenden De-
barten zu einem "Deuenl Jagdgesetz" aIle Forderungen dieser Petition beriicksichtigt wer-
den, inklusive eines strikten Fütterungsverbotes!, da sie dem Willen von 13.505 engagier-
ten Bürgern entsprechen.

Luxemburg, den 14.03.2007.

IWarum eigentlich? Es genügt doch vôllig, aufgrund der nachweisbaren Widersprüchlichkeil, die der Jagd
innewohnt, das alte Jagdgesetz au13erKraft zu setzen. So ware dem Zivilisationsgedanken wirklich gedient!
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ANNEXE 10

Document transmis par l’Administration des Eaux et Forêts sur le 
lâcher illégal de sangliers dans la région de Abweiler-Bettembourg
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ANNEXE 11

„Effets de la nourriture artificielle sur la condition et la reproduction
des sangliers Sus Scrofa au Luxembourg“, par Madame Sandra Cellina
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ANNEXE 12

„Positionspapier zur Wildtierfütterung“, par Madame Edmée Engel
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ANNEXE 13

„Das Kirren – effektive Bejagung oder Fütterung von Schwarzwild“,
par Monsieur Ulf Hohmann
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ANNEXE 14

„Die Wildfütterung“, par Monsieur Peter Lüps
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Orientierungsdebatte über die Jagd / Luxemburg, 26. März 2007

Thema a  Die Wildfütterung 

Mit der Fütterung von wildlebenden Säugetieren und Vögeln greift der Mensch – auch 

hier – in das Naturgeschehen ein! 

Füttern kann passiv oder aktiv geschehen: 

(passive Fütterung erfolgt in der durch den Menschen geprägten Kulturlandschaft i. w. S. 

täglich und überall. Als Beispiele seien der vom Maisanbau profitierende Dachs, der von 

Abfällen profitierende Fuchs genannt). 

Aktive Fütterung kann aus verschiedensten Motivationen erfolgen: 

       Beispiele: 

a) aus „Tierliebe“     Singvögel (Futterhäuschen)   

       Wasservögel im Winter 

       Strassentauben über das ganze Jahr 

b) zur Verhinderung von landwirtschaftlicher Schäden  

       Ablenkfütterung beim Wildschwein 

c) zur Reduktion der Wintersterblichkeit  Futterkrippen bei Hirsch und Reh 

d) zur „Verbesserung“ der Trophäen   Gatterähnliche Situation (Rothirsch) 

e) zur Erleichterung der Bejagung   Kirrung bei Fuchs und Wildschwein 

f) zum Fixieren an einen neuen Lebensraum  Salzlecken beim Steinwild 

g) zum Anbringen von impfstoffhaltigen Ködern  Rotfuchs/Tollwut 

h) zum Ausbringen von Gift    Krähen 
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Oft wird weit über das Ziel hinausgeschossen oder dieses gar nicht anvisiert, denn: 

Schwäne brauchen im Frühjahr kein Brot,  

Ablenkfütterung ist nur sinnvoll, wenn es zum Zeitpunkt etwas zu schützen gibt (sofern 

überhaupt!)

Die Reduktion des Stoffwechsels bei Schalenwild im Winter macht eine Fütterung meist 

überflüssig.

Die „Verbesserung“ der Qualität von Trophäen hat mit der Biologie der betreffenden Art 

nicht zu tun. 

Die Fütterung von Rehen mit stark rohfaserhaltigem Futter schadet mehr als sie hilft. 

Fazit:

Die Fütterung von Säugetieren und Vögeln ist, mit wenigen Ausnahmen, als un-

ökologisch zu betrachten, weil sie meist nicht notwendig ist. 

Sie bedeutet einen Eingriff, indem sie aus tierschützerischen oder jagdlichen Gründen die 

natürliche Selektion reduziert.  

Sie trägt den Ernährungsgewohnheiten und dem im Jahresverlauf variablen 

Verdauungssystem vieler Arten nicht Rechnung oder negiert sie bewusst. 

Die Fütterung ist in vielen Fällen – eingestandenermassen oder unreflektiert – emotional 

(„aus der Hand fressen“ der Meise für Vereinsamte) und egoistisch (möglichst viele 

Individuen als potentielle Jagdbeute „durch den Winter tragen“, Erzielen kapitaler 

Trophäen) motiviert und trägt der „beglückten“ Art wenig Rechnung.

Sie wirkt oft kontraproduktiv, indem sie zu Massierungen führt, wo die gehegten Tiere 

den Beutegreifer leicht zum Opfer fallen und Wildschaden verursachen können. 

Wenn es Ausnahmen gibt, dann die: 

Die Winterfütterung von Vögeln kann einen bildenden und erzieherischen Aspekt 

beinhalten.
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In absoluten Notzeiten (z.B. können starke Schneefälle im Frühjahr bei Tieren, die ihr 

System bereits auf Sommeraktivität umstellen, zu Problemen führen) kann ein zeitlich 

beschränktes Anbieten geeigneter Zugaben überlegt werden. 

In jedem Falle hilft Fütterung allenfalls kurzfristig dem Individuum, nicht aber der Art. 

Eine Art, die ohne Fütterung im gewählten Lebensraum nicht auskommt, ist dort fehl am 

Platze!   

Aus wildbiologischer Sicht wird die Fütterung von Wildtieren mit grösster Skepsis 

betrachtet.      

22.03.2007/pl
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ANNEXE 15

„Die Entwicklung der Wildbestände seit 1900 an Hand der Abschusszahlen“,
par Monsieur Ady Krier
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ANNEXE 16

Contributions de Monsieur Peter Lüps
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Orientierungsdebatte über die Jagd / Luxemburg, 26. März 2007

Thema c  Wilddichte 

Es gibt keine allgemein gültige Definition für die „richtige“ Anzahl Tiere einer Art pro 

Flächeneinheit! 

Alle Aussagen wie „untragbare Dichte“, „unnatürliche Zunahme“, „untolerierbar“, 

„untragbar“, „zu viele Tiere“ etc. sind immer von menschlichem Denken, häufig von 

einer rein egoistisch-materieller Betrachtungsweise geprägt. 

Hinzu kommt, das verschiedene Interessengruppen denselben Zustand unterschiedlich 

beurteilen (z. B. „Waldschaden“ durch Förster und Jäger). 

Auch von menschlichem Nutzen-Schaden-Denken weitgehend freie Urteile wie „selten 

geworden“, „stark zugenommen“ weisen letztlich auf Tendenzen hin, die keinen 

Anspruch auf eine qualitative Wertung haben. Sie erfolgen häufig subjektiv.

In vielen Fällen sind die Urteile über Wilddichten nicht solche biologischer Art, sondern 

Ausdruck der Wahrnehmung und Akzeptanz. 

Die betreffende Art selbst, andere Tierarten oder die Vegetation geben die entsprechende 

Auskunft, die der Mensch allerdings oft in einem (zu?) späten Zeitpunkt wahrnehmen 

kann oder will. 

Aber: die Tierart gibt sich die Antwort selbst in unbewirtschafteten Lebensräumen 

bisweilen zu spät (z.B. Massensterben von Schalenwild bei fehlenden Beutegreifern). Der 

Mensch neigt dazu, hier einzugreifen (Tierschutzgedanke). Das Wort Selektion wird 

nicht gerne gehört. 

Abgesehen von all diesen subjektiven Einschätzungen und Wertungen sind bei sehr 

vielen Arten Schätzungen sehr schwierig zu bewerkstelligen, von Zählungen ganz zu 

schweigen.
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Auch bei ein und derselben Art wirken sich die Sichtverhältnisse im Lebensraum, die 

Vertrautheit oder die Scheu gegenüber dem Menschen, die Anwesenheit oder das Fehlen 

von Beutegreifern auf das Schätz-Ergebnis aus.  

Um jagdliche Entscheide nach wildbiologischen Kriterien im Sinne einer optimalen 

„Bewirtschaftung“ („Management“) einer Tierart im Interesse des gesamten Ökosystems 

zu fällen, sind sorgfältige Abklärungen notwendig.

Trotzdem können Fehlplanungen nie ausgeschlossen werden. Sie einzugestehen ist kein 

Zeichen der Schwäche. Flexibilität ist gefragt. 

22.03.2007/pl
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Orientierungsdebatte über die Jagd / Luxemburg, 26. März 2007

Thema d  Aussetzen nicht einheimischer Wildarten 

Das Einbringen von ursprünglich nicht heimischen (faunenfremden) Tierarten (Neozoon)

kann

-  passiv (Einwanderung, Entweichen) oder aktiv,

-  gedankenlos oder mit einer bestimmten Absicht,   

-  legal oder illegal

erfolgen.

In den meisten Fällen wirkt es sich in irgendeiner Form negativ aus, sei dies für das 

einzelne Individuum, oder andre Arten. 

Beispiele für passives Einbringen von Arten in eine fremde Artengemeinschaft: 

Waschbär (Entwichen), Rostgans (Entwichen), Halsbandsittich (Entwichen) 

Marderhund (eingewandert) 

Beispiele für aktives Einbringen von Arten in eine fremde Artengemeinschaft: 

Fasan und Mufflon (für Jagdzwecke) 

Bisam (als Pelztier)  

Schwarzer Schwan („zur Erbauung“) 

Ein anderes Kapitel stellt das Wieder-Einbringen früher vorhandener Arten dar: 

Aktiv (Wiederansiedlung)  

Passiv (Einwanderung) 

Problematisch ist das Einringen von Individuen einer heimischen Art aus gebietsfremden 

Populationen zum Anheben des Bestandes (meist zu Jagdzwecken, z. B. Feldhasen) oder 

zu dessen Stützung (bei Arten mit negativer Bestandsentwicklung, z.B. Steinkauz). 
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Fazit:

Das aktive Einbringen faunenfremder Arten ist abzulehnen, 

-  da diese Tiere ein ohnehin gestörtes Ökosystem zusätzlich beeinflussen und zu 

Konkurrenten einheimischer Arten führen können, 

-  das Einschleppen von Krankheiten und Parasiten nicht ausgeschlossen werden kann 

-  die Auswirkungen auf Land- und Forstwirtschaft oft nicht voraussagbar sind 

Eingewanderte faunenfremde Arten müssen u.U. bekämpft werden, wenn sie den 

Fortbestand einheimischer Arten gefährden. 

Auf gesetzgeberischer Seite ist diesem Umstand Rechnung zu tragen. 

22.03.2007/pl
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Orientierungsdebatte über die Jagd / Luxemburg, 26. März 2007

Thema e/f   Jagdbare Wildarten / Jagdperiode 

Im Vordergrund steht das Wild, nicht der Jäger! 

Die jagdbaren Arten müssen einzeln, oder, wo dies sinnvoll und ohne 

Verwechslungsmöglichkeit durchführbar ist, in systematischen Gruppen (z.B: 

Schwimmenten, Geweihträger) aufgeführt werden. 

Die Liste muss, bei sich ändernden Bedingungen, durch die verantwortliche Behörde 

reduziert oder erweitert werden können. 

Die Stellung einer Art unter „nicht-jagdbar“ („geschützt“) schliesst eine begründete und 

definierte Bestandskontrolle durch geeignete Massnahmen nicht aus. Eine Bejagung nach

wildbiologischen Kriterien und einem klar definierten Konzept muss möglich sein.  

Massgebend bei der Umteilung von nicht-jagdbar zu jagdbar, müssen international 

anerkannte Kriterien sein (z.B. Rote Listen).

Zudem müssen das quantitativ erhobene und bereit abgestützte Auftreten von für die 

Gesellschaft nicht tragbaren Schäden oder/und die Konkurrenz zu anderen Arten sein. 

Diese Bemerkung gilt nicht für die Bejagung frei lebender oder verwilderte Haustiere 

(v.a. Hunde und Katzen). Für solche müssen klare Definitionen geschaffen werden. 

Das Auftreten faunenfremder Arten bedingt oft das frühzeitige Planen notwendiger 

Massnahmen.  

Eine jagdbare Art muss beim Vorliegen einer negativen Bestandsentwicklung 

provisorisch oder vorübergehend geschützt werden können („Moratorium“), ohne dass 

bereits eine Gesetzesänderung notwendig ist. 

Bei allen jagdbaren Arten müssen Einschränkungen möglich sein, betreffend 
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- Alter und Geschlecht 

- Region

- Jahreszeit (Schonzeit) 

Die zeitliche Ausübung der Jagd muss sich nach biologischen Kriterien orientieren 

(Brunft/Ranz/Balz), Setzeit, Brutzeit/Jungenaufzucht). 

22.03.2007/pl
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ANNEXE 17

Contributions de Monsieur Ulf Hohmann
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Betr.: Orientierungsdebatte über die Jagd am 26. März 2007, Plenarsaal Luxemburg-Stadt (Nr. 
5496) 

Stellungnahme von Dr. forest Dipl. Biol. Ulf Hohmann zu bestimmten, vorgegebenen 
Schlagworten 

Wildfütterung und Jagdmethoden

Aufgrund einer gemeinsamen Recherche der Direction des Eaux et Forêts, Luxemburg und der 
Forschungsanstalt für Waldökologie und Forstwirtschaft, Rheinland-Pfalz, zum Vergleich der 
Jagdsysteme in Luxemburg und Rheinland-Pfalz (siehe Anlage Hohmann et al 2006) fiel der 
vergleichweise hohe Anteil der Schalenwilderlegungen auf den herbstlichen Treibjagden in 
Luxemburg auf. Dies ist im Sinne einer generellen Jagdberuhigung bzw. Reduzierung der 
störungsintensiveren Einzeljagd aus wildbiologischer Sicht zu begrüßen: eine zeitliche 
Beschränkung jagdlich bedingter Störungen (Intervalljagd) auf die für die Einzeljagd attraktiven 
Freiflächen erhöht im Umkehrschluss die Verfügbarkeit dieser Bereiche für das Wild und reduziert 
damit den Schäl- und Verbissdruck auf die forstwirtschaftlich relevante holzige Vegetation. 

Aus diesem Grunde ist ein hoher Anteil verabreichter Futtermittel, deren Bedeutung als Lockmittel 
für die Einzeljagd (Kirrjagd) in Luxemburg aufgrund der wenigen Kirrjagderlegungen ohnehin 
gering ist, zu hinterfragen. Die Vor- und Nachteile des Eintrags künstlicher Futtermittel sollten 
dabei kritisch überprüft werden. Einer eventuellen Steigerung des Jagderfolgs durch die 
Ausbringung von Futtermitteln ist z. B. eine potentielle reproduktionssteigernde Wirkung beim 
gefütterten Wild gegenüber zu stellen. 

Wie ich im Folgenden zeigen werde gibt es Indizien dafür, dass allein über das Ausbringen von 
Futtermitteln zum Zwecke der Erlegung die Populationsdichten beim Schwarzwild im Endeffekt 
gesteigert und nicht reduziert werden. Da das Füttern zum Zwecke der Revierbindung zu keiner 
Steigerung des revierübergreifenden Jagderfolgs führt, ist diese Fütterungsbegründung ohnehin 
abzulehnen. 

Wilddichte

Die Wilddichte ist aus wildökologischer Sicht nur ein Faktor unter vielen, welcher den Einfluss des 
Wildes auf seinen Lebensraum bestimmt. So ist z. B. in der Wald-Wild-Problematik der Einfluss 
des Wildes auf die Waldverjüngung und Holzqualität nicht allein über die Wilddichte herleitbar. 
Weitere Faktoren sind z. B.  

1. alternatives Äsungsangebot 

2. Störungsintensität (Verkehr, Erholungs- oder Jagddruck) 

3. Waldstruktur (z. B. räumliche Nähe von Äsungs- und Deckungshabitaten, Fragmentierungen) 

4. Waldbau (Anteil schälschadens- oder verbissgefährdeter Flächen) 

5. Faktoren, welche Wild anlocken (Fütterungen, wenige attraktive Äsungsflächen) 

Aus diesem Grunde setzen sich Weisersysteme in Europa mehr und mehr durch und verdrängen 
die ehemaligen starren Sollwerte für Wilddichten. Diese Weisersysteme (z. B. Verbiss- und 
Schälgutachten, Weisergatter mit Vergleichesflächen) stellen die eigentliche Sollwertgröße, 
nämlich das Ausmaß des vorher festzulegenden, nicht mehr tolerierbaren Verbiss- und 
Schäldrucks, in den Mittelpunkt der Betrachtung. Steigen die Wildschäden z. B. über den 
Toleranzrahmen, wird u. a. über eine Erhöhung des Abschusses die Wilddichte abgesenkt. Davon 
unbenommen wären aber je nach Situation auch Erhöhungen des Äsungsangebots etc. sinnvoll, 
um das Schadensausmaß zu senken. 

Das Aussetzen nicht einheimischer Wildtierarten

Das Aussetzen (aktive, willentliche Ansiedlung) nicht einheimischer (allochtoner) Wildarten ist aus 
wildökologischer Sicht grundsätzlich abzulehnen, da nicht ausgeschlossen werden kann, dass 
solche Maßnahmen negative Folgen für die heimischen Lebensräume nach sich ziehen. 
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Gleiches gilt für das fortgeführte Aussetzen bereits etablierter Neozoenpopulationen z. B. von 
Damwild, da analog auch bei diesen Eingriffen nicht ausgeschlossen werden kann, dass solche 
Maßnahmen negative Folgen für die heimischen Lebensräume nach sich ziehen. 

Die Bejagung bereits etablierter Neozoenpopulationen mit dem Zweck der Regulierung, 
Dezimierung oder Ausrottung ist hinsichtlich ihrer Invasivität, also hinsichtlich negativer 
ökologischer, ökonomischer oder seuchenhygienischer Auswirkungen, zu überprüfen. Sollte eine 
Invasivität festgestellt werden oder angenommen werden, ist an eine Bejagung eine zeitlich 
definierte Effektivitätskontrolle anzuschließen, wonach die Bejagung neu zu regeln bzw. 
aufzugeben wäre, wenn das Ziel (Regulierung, Dezimierung oder Ausrottung) mit den bisherigen 
Bejagungsmethoden nicht erreicht wurde. 

Sollte keine Invasivität festgestellt werden, sollte eine Bejagung zumindest an eine Nutzung 
(Wildbret, Pelz etc.) gekoppelt werden. 

Fuchsbejagung

Prädatoren wie Raubsäuger sind wesentliche Elemente von Ökosystem, deren äußert komplexe 
Wechselwirkung mit dem Ökosystem nach wie vor nur teilweise untersucht und verstanden ist. 
Auf der Grundlage bisheriger Erkenntnisse kann jedoch festgestellt werden, dass  

1. die Entwicklungsfähigkeit von Raubsäugerpopulationen, die als wesentlicher Bestandteil der 
heimischen Tierwelt anzusehen sind, grundsätzlich erhalten werden muss und dass 

2. der Einfluss von Raubsäuger wie z. B. des Rotfuchses auf ihre Beutetiere bzw. ihre 
Bedeutung als Vektor von Tierseuchen keiner einfachen Gesetzmäßigkeiten folgt, sondern 
sehr stark von anderen Faktoren beeinflusst werden kann. 

Aus diesem Grunde sollte die Bejagung von heimischen Raubsäugern, welche in der Regel mit 
dem Ziel der Regulierung oder Dezimierung pauschal an negative ökologische (z. B. Reduktion 
der Biodiversität), ökonomische (z. B. Prädation von Nutztieren) oder seuchenhygienischer (z. B. 
Tollwutübertragung oder Fuchsbandwurm) Auswirkungen gekoppelt wird, hinsichtlich dieser 
Auswirkungsdiagnose und Zielsetzung hinterfragt werden. 

So ist z. B. nicht hinreichend untersucht, ob eine Bejagung des Fuchses die Ausbreitung der 
Tollwut hemmt oder gar fördert. Ebenso ist klärungsbedürftig, warum die Bejagung des Fuchses 
auch in großen zusammenhängenden Waldgebieten ohne nennenswerte Niederwildvorkommen 
weiterhin durchgeführt wird, wenn auch eine Nutzung des Pelzes unterbleibt (Tiere werden 
oftmals nach der Tötung vollständig beseitigt). 

Der langfristig starke Anstiege der Fuchsstrecken nach erfolgreicher Ausrottung der Tollwut in 
großen teilen Europas hat deutlich gezeigt, dass eine großräumige Dezimierung des 
Fuchspopulationen mit jagdlichen Mitteln nicht möglich ist.  

Jagdperioden

Siehe Kommentar zu Wildfütterung und Jagdmethoden 
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Anlage:

Saujagd a la Luxembourgeoise (2006) 
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In Deutschland wie in ganz
Europa steigen die

Schwarzwildstrecken seit ca. 30
Jahren kontinuierlich an. Obwohl
die Jäger mehr denn je aufgefor-
dert sind, durch eine verstärkte
Bejagung die Schwarzkittelbe-
stände in den Griff zu bekom-
men, wird ausgerechnet in dieser
Zeit die Kirrjagd einer immer stär-
keren behördlichen Reglementie-
rung unterworfen.

Doch stimmt es überhaupt, dass man
den Sauen effektiv d.h. in großer
Zahl nur an der Kirrung habhaft
wird? Schwarzwilduntersuchungen
im deutsch-luxemburgischen Grenz-
gebiet stellen diese Sichtweise in Fra-
ge.

Der Unterschied
In den Jahren 2002 und 2003 unter-
suchte die rheinland-pfälzische For-
schungsanstalt für Waldökologie und
Forstwirtschaft die Erlegungsumstän-
de für Schwarzwild im westlichen
Pfälzerwald (Hohmann & Huckschlag
2004). Für die Jahre 2003 – 2005
wurden im Rahmen einer landeswei-
ten Untersuchung zur Schweinepest
in Luxemburg ebenfalls die Erle-
gungsumstände von Schwarzkitteln
durch die Direction des Eaux et Fo-
rêts erhoben (Cellina et al. 2005). 

Vergleicht man beide Studien, wird
ein Unterschied offenkundig: Im Pfäl-
zerwald wurden fast 70% der Sauen
auf der Einzeljagd, zumeist an der
Kirrung, erlegt. Ein Befund, der sich
weitgehend mit den Angaben hiesi-
ger Landesjagdverbände deckt, wo-
nach die Kirrjagd die Hauptjagdart
auf Schwarzwild darstellt. 

Im Großherzogtum Luxemburg war
es jedoch umgekehrt. Dort wurden
etwa 80% der Sauen auf herbstli-
chen Gesellschaftsjagden zur Strecke
gebracht. Interessant dabei ist, dass
gemessen am Erlegungserfolg kein

Saujagd – à la Luxembourgeoise
Schwarzwilduntersuchungen im deutsch-luxemburgischen Grenzgebiet
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Unterschied zwischen beiden Län-
dern zu beobachten war. In beiden
Regionen kamen über die letzten
zehn Jahre gemittelt die Jäger bei ca.
fünf Sauen pro 100 ha Waldfläche
erfolgreich zum Schuss.

Einzel- oder Gesellschaftsjagd?
Hinsichtlich der mittleren Reviergrö-
ße, Anzahl Jäger, Jagdzeiten, waffen-
rechtliche Vorgaben usw. lässt sich
bis auf einen Punkt kein gravierender
Unterschied zwischen Rheinland-
Pfalz und Luxemburg ausmachen: Im
Gegensatz zur deutschen Jägerschaft
beruht die Gesellschaftsjagd in Lu-
xemburg auf einer langjährigen Tra-
dition und stellt den Höhepunkt des
Jagdjahres dar. Fast der gesamte Jah-

resabschuss des Schwarzwildes er-
folgt bei diesen Gesellschaftsjagden.
Anders als in Deutschland spielt die
Einzeljagd eine untergeordnete Rolle.
Hinzu kommt, dass viele deutsche
Waidmänner dem auf Gesellschafts-
jagden erlegten Schalenwild immer
noch den Makel des gehetzten Tieres
anhaften, dessen Wildbret, weil an-
geblich wegen hohen Adrenalinge-
halts weniger schmackhaft, schlech-
ter zu vermarkten sei. In Luxemburg
kennt man diese Bedenken weniger.
Dort werden die auf Drückjagden er-
legten Stücke vielfach über Groß-
händler vermarktet, die die Qualität
des Wildbrets - laut erfahrener Metz-
ger – als hervorragend einstufen. 

Der Höhepunkt des Jagdjahres - das gemeinsame Drücken u. Treiben auf Sauen

Foto: Sandra Cellina

Eine bunte Strecke Foto: Sandra Cellina
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Es geht auch anders
Die vielerorts und nicht nur in
Deutschland zu beobachtende Vorlie-
be für den Ansitz am Kirrplatz, das
zeigt der Vergleich mit Luxemburg,
läßt sich offenbar nur vordergründig
mit einer höheren Effektivität be-
gründen. Hinzu kommt, dass gerade
diese Jagdart in letzter Zeit immer
mehr in Verruf geraten ist, an der
Sauenexplosion mitverantwortlich zu
sein. Mageninhaltsuntersuchungen
aus Rheinland-Pfalz oder Baden-
Württemberg belegen, dass ausge-
brachte Kirrmittel zur Ernährung der
Tiere beitragen und damit einer
schleichenden Fütterung des
Schwarzwildes gleich kommen kön-
nen. 

Forstinfo 3/06
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Dem widerspricht auch nicht die Tat-
sache, dass, obwohl in Luxemburg
die Kirrjagd ohne Belang ist, die Sau-
enstrecken ebenfalls im gleichen Ma-
ße ansteigen. Denn ausgebrachter
Körnermais findet sich in den Mägen
der luxemburgischen Sauen ebenfalls
in erheblichen Mengen, nur dass
man dort die Sache unverblümt beim
Namen nennt: Füttern, um Wildschä-
den zu vermeiden (Ablenkfütterung),
Notzeiten zu überbrücken und um
Sauen im Gebiet zu halten. Wegen
der geringen Kontrollmöglichkeiten
und rechtlichen Probleme, eine de
facto Fütterung nachzuweisen und
zu ahnden, sind also die rechtlichen
Restriktionen bis hin zum Verbot der
Kirrjagd durchaus verständlich, die

Angst vieler deutscher Jäger, die Sau-
en dann nicht mehr bejagen zu kön-
nen hingegen weniger, denn es gin-
ge auch anders - à la Luxembour-
geoise.

Ulf Hohmann, FAWF
Ady Krier,

Forstverwaltung Luxemburg 
„Direction des Eaux et Forêts“

Sandra Cellina, 
Universität Sussex, Großbritannien

und Forstverwaltung Luxemburg
„Direction des Eaux et Forêts“

8

Immer wieder verursachen
Stürme schwere Schäden in

rheinland-pfälzischen Wäldern.
Zudem ist nach jüngsten Klima-
studien zu erwarten, dass die
Wahrscheinlichkeit für Starkwind-
ereignisse in Zukunft noch zuneh-
men wird.  Landesforsten wird
sich daher mit der waldbaulichen
Planung auf diese Situation ein-
stellen müssen, um die Sturmge-
fährdung mit präventiven wald-
baulichen Maßnahmen zu ver-
mindern. Langfristig verfolgte
und räumlich geordnete Konzep-
te zur Minderung der Sturmge-
fährdung erfordern es, potenziell
gefährdete Waldstandorte zu
charakterisieren und in Forstkar-
ten zu dokumentieren. Die Stif-
tung Rheinland-Pfalz für Innovati-
on hat ein Projekt der FAWF fi-
nanziell gefördert, um eine
Sturmwurfgefährdungskarte als
Planungsgrundlage der mittel-
und langfristigen Forstplanung zu
erzeugen.

Windfeldmodellierung
Mit moderner Technik der Sturmwurfgefährdung auf der Spur

Digitale Windfeldkarte
Um Hinweise auf sturmexponierte
Lagen zu bekommen, ist es notwen-
dig die an wenigen Meßstationen er-
faßten Größen, Windgeschwindig-

keit und Windrichtung flächig in ei-
nem Windfeld darzustellen. Wegen
des hohen Grades an Komplexität
der zu Grunde liegenden strömungs-
beschreibenden Gleichungen ist die

Abb. 1: Das Programm WARP ermittelt aus allen vorliegenden Windfeldmessungen

(in diesem Beispiel für den Zeitraum 1997-2005) das mittlere Windfeld für Rheinland-

Pfalz unter Berücksichtigung der Topographie, des Hindernisanteils sowie der Hang-

neigung.
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ANNEXE 18

„Der Jagdkalender: Die Öffnungszeiten nach Wildtierarten“,
par Monsieur Ady Krier
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ANNEXE 19

„Jagd und Wild in Luxemburg“, par Monsieur Ady Krier

5496 - Dossier consolidé : 589



564

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

5496 - Dossier consolidé : 590



565

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

D
ie

 Ja
gd

in
 L

ux
em

bu
rg

: 
di

e 
G

es
et

ze
sl

ag
e

5496 - Dossier consolidé : 591



566

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

ve
rw

al
tu

ng

D
ie

 J
ag

d
un

te
rs

te
ht

de
m

U
m

w
el

tm
in

is
te

riu
m

Zu
st

än
di

ge
V

er
w

al
tu

ng
is

t
di

e 
Fo

rs
tv

er
w

al
tu

ng
(a

dm
in

is
tra

tio
n 

de
s 

E
au

x 
et

 
Fo

rê
ts

)

5496 - Dossier consolidé : 592



567

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

sy
st

em
in

 L
ux

em
bu

rg
•

D
as

Ja
gd

re
ch

tg
ilt

na
ch

he
ut

ig
er

R
ec

ht
sa

uf
fa

ss
un

g
al

s
A

ttr
ib

ut
 d

es
 

Ei
ge

nt
um

sr
ec

ht
, d

.h
. e

s 
st

eh
ta

lle
in

de
m

G
ru

nd
st

üc
ks

ei
ge

nt
üm

er
zu

.
•

D
er

 G
ru

nd
st

üc
ks

ei
ge

nt
üm

er
is

tj
ed

oc
h

ve
rp

fli
ch

te
ts

ei
n 

Ja
gd

au
sü

bu
ng

sr
ec

ht
an

 d
ie

 G
en

os
se

ns
ch

af
t

(J
ag

ds
yn

di
ka

t)
ab

zu
tre

te
n,

 e
s 

se
i

de
nn

di
e 

qu
al

ifi
zi

er
te

M
eh

rh
ei

td
er

 
G

en
os

se
n

be
st

im
m

te
s 

an
de

rs
. 

(G
es

et
z

vo
m

20
. J

ul
i1

92
5)

5496 - Dossier consolidé : 593



568

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

sy
nd

ik
at

( J
ag

dg
en

os
se

ns
ch

af
t)

E
in

Ja
gd

sy
nd

ik
at

(G
en

os
se

ns
ch

af
t)

w
ird

ge
bi

ld
et

vo
n

sä
m

tli
ch

en
B

es
itz

er
n

de
s 

im
B

er
in

ge
ei

ne
rG

em
ei

nd
es

ek
tio

n
ge

le
ge

n
Fe

ld
-u

nd
W

al
de

ig
en

tu
m

s
Je

de
s

Ja
gd

sy
nd

ik
at

w
äh

lt
in

 e
in

er
G

en
er

al
ve

rs
am

m
lu

ng
ei

ne
n

au
s

fü
nf

Pe
rs

on
en

be
st

eh
en

de
n

Vo
rs

ta
nd

(P
rä

si
de

nt
un

d
4 

B
ei

si
tz

en
de

) 
D

er
 (e

hr
en

am
tli

ch
e)

 V
or

st
an

d
w

ird
fü

r
je

w
ei

ls
9 

Ja
hr

e
ge

w
äh

lt
(D

au
er

ei
ne

s
Ja

gd
pa

ch
tv

er
tra

ge
s)

5496 - Dossier consolidé : 594



569

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

sy
nd

ik
at

A
uf

ga
be

n
de

s 
V

or
st

an
de

s:
•

Ve
rp

ac
ht

un
g

de
s 

Ja
gd

re
ch

te
s

au
fd

em
od

er
de

n 
Ja

gd
lo

se
n

de
s 

Ja
gd

sy
nd

ik
at

es
im

N
am

en
de

s 
S

yn
di

ka
te

s
fü

re
in

e
D

au
er

vo
n

je
w

ei
ls

9 
Ja

hr
en

•
V

er
te

ile
n

de
s 

Pa
ch

tg
el

de
s

an
 d

ie
 e

in
ze

ln
en

G
ru

nd
st

üc
ks

ei
ge

nt
üm

er
, g

em
äs

s
de

r 
ei

ng
eb

ra
ch

te
n

G
ru

nd
st

üc
ke

•
M

itw
irk

un
g 

be
i d

er
 R

eg
el

un
g 

de
s 

W
ild

sc
ha

de
ns

•
S

te
llu

ng
na

hm
e 

zu
 d

en
 J

ag
de

in
te

ilu
ng

s-
pr

oj
ek

te
n,

 d
ie

 ih
ne

n 
vo

n 
de

r F
or

st
ve

rw
al

-
tu

ng
vo

rg
es

ch
la

ge
n 

w
er

de
n

•
B

ez
ei

ch
nu

ng
ei

ne
s

Se
kr

et
är

-K
as

si
er

er
s

5496 - Dossier consolidé : 595



570

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

sy
st

em

•
In

 L
ux

em
bu

rg
 g

ilt
da

s
R

ev
ie

rja
gd

sy
st

em
.

•
D

as
Ja

gd
sy

nd
ik

at
(G

en
os

se
ns

ch
af

t)
ve

rp
ac

ht
et

da
s

Ja
gd

re
ch

tf
ür

9 
Ja

hr
e

an
 

ei
ne

n
od

er
m

eh
re

re
n

A
ns

te
ig

er
er

(m
ax

im
al

 e
in

P
äc

ht
er

pr
o 

10
0 

ha
 

Ja
gd

flä
ch

e)
.

•
D

er
 G

ru
nd

st
üc

ks
ei

ge
nt

üm
er

w
ird

fü
r

se
in

e 
ve

rp
ac

ht
et

en
G

ru
nd

st
üc

ke
en

ts
pr

ec
he

nd
se

in
es

 A
nt

ei
le

s
an

 d
er

 
G

es
am

tfl
äc

he
en

ts
ch

äd
ig

t.

5496 - Dossier consolidé : 596



571

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

lo
se

•
D

ie
 J

ag
dl

os
e

si
nd

E
in

he
its

ja
gd

lo
se

, d
.h

. 
es

 s
in

d
dr

ei
ve

rs
ch

ie
de

ne
Ei

ge
nt

um
s-

ka
te

go
rie

n
ve

re
in

ig
t: 

P
riv

at
ei

ge
nt

um
, 

S
ta

at
se

ig
en

tu
m

un
d

K
ör

pe
rs

ch
af

ts
-

E
ig

en
tu

m
(G

em
ei

nd
en

, Ö
ffe

nt
lic

he
A

ns
ta

lte
n)

.
•

D
ie

 R
ev

ie
rg

re
nz

en
w

er
de

n
im

P
rin

zi
p

du
rc

h
di

e 
G

re
nz

en
de

r G
em

ei
nd

e-
se

kt
io

ne
n

ge
bi

ld
et

. D
ie

se
kö

nn
en

ge
rin

gf
üg

ig
vo

n
de

r F
or

st
ve

rw
al

tu
ng

im
ja

gd
lic

he
n 

S
in

ne
ab

ge
än

de
rt

w
er

de
n.

5496 - Dossier consolidé : 597



572

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ja
gd

lo
se

(J
ag

dr
ev

ie
re

)
Za

hl
de

r J
ag

ds
yn

di
ka

te
:

42
0

Za
hl

de
r J

ag
dl

os
e:

60
0

K
ar

te
de

r 
Ja

gd
lo

se
in

 
Lu

xe
m

bu
rg

G
rö

ss
e

de
s 

Ja
gd

lo
se

s
Za

hl
de

r 
Ja

gd
lo

se
%

< 
25

0 
ha

37
6 

%
25

0-
50

0 
ha

42
4

71
 %

50
0-

75
0 

ha
15

8
26

 %
> 

75
0 

ha
21

4 
%

K
le

in
st

es
Ja

gd
lo

s:
 7

6 
ha

D
ur

ch
sc

hn
itt

lic
he

G
rö

ss
e

ei
ne

s
Ja

gd
lo

se
s:

  4
19

 h
a

G
rö

ss
te

s
Ja

gd
lo

s:
 1

.1
06

 h
a

5496 - Dossier consolidé : 598



573

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

B
ei

sp
ie

lf
ür

di
e 

Zu
sa

m
m

en
se

tz
un

g
ei

ne
s

Ja
gd

lo
se

s W
ar

um
di

e 
Sy

nd
ik

at
s-

bi
ld

un
g

Si
nn

m
ac

ht
:

ze
rs

tü
ck

el
te

E
ig

en
tu

m
s-

ve
rh

äl
tn

is
se

(B
ei

sp
ie

l: 
Lo

s 
25

4 
C

ol
be

tte
)

K
at

as
te

rp
ar

ze
lle

n
S

ta
at

sw
al

d
G

re
nz

en
de

s 
Ja

gd
lo

se
s

5496 - Dossier consolidé : 599



574

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ü
be

rtr
ag

un
g

de
s 

Ja
gd

au
sü

bu
ng

sr
ec

ht
es

V
or

 A
bl

au
fd

es
 b

es
te

he
nd

en
Ja

gd
pa

ch
t-

ve
rtr

ag
es

tri
fft

di
e 

Ja
gd

ge
no

ss
en

sc
ha

ft
in

 e
in

er
G

en
er

al
ve

rs
am

m
lu

ng
zw

ei
En

ts
ch

ei
du

ng
en

:
•

O
b

da
s

Ja
gd

au
sü

bu
ng

sr
ec

ht
fü

rd
ie

 
ko

m
m

en
de

P
er

io
de

w
ei

te
rg

eg
eb

en
w

ird
•

W
en

n
ja

: n
ac

h
w

el
ch

em
M

od
us

di
es

ge
sc

he
he

n
so

ll:
•

Ö
ffe

nt
lic

he
Ve

rs
te

ig
er

un
g

od
er

•
Ve

rlä
ng

er
un

g
de

s 
be

st
eh

en
de

n
V

er
tra

ge
s

m
it 

de
m

A
ltp

äc
ht

er

5496 - Dossier consolidé : 600



575

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

Ü
be

rtr
ag

un
g

de
s 

Ja
gd

au
sü

bu
ng

sr
ec

ht
es

fü
rd

ie
 

P
er

io
de

20
03

/2
01

2

Ü
be

rt
ra

gu
ng

sm
od

us
Za

hl
de

r 
Lo

se
Fl

äc
he

in
 h

a

Ö
ffe

nt
lic

he
V

er
st

ei
ge

ru
ng

85
14

,1
 %

33
.8

40
13

,5
 %

V
er

lä
ng

er
un

g
de

s 
be

st
eh

en
de

n
V

er
tra

ge
s

51
4

85
,7

 %
21

7.
21

6
86

,4
 %

K
ei

ne
V

er
pa

ch
tu

ng
de

s 
Ja

gd
re

ch
te

s
1

0,
2 

%
30

0
0,

1 
%

5496 - Dossier consolidé : 601



576

A
d

m
in

is
tr

a
ti

o
n

d
e
s

E
a
u

x
 e

t 
F
o

rê
ts

2
0

0
6

P
ac

ht
pr

ei
se

Ze
itr

au
m

19
94

/2
00

3
Ze

itr
au

m
20

03
/2

01
2

In
sg

es
am

t
60

0
3.

57
9.

41
9

14
,2

 €
3.

66
0.

86
1

14
,6

 €
+2

,3
 %

Jä
hr

lic
he

r
Pa

ch
tp

re
is

Jä
hr

lic
he

r
Pa

ch
tp

re
is

Δ
Ü

be
rt

ra
gu

ng
sm

od
us

P
ro

 h
a

17
,2

 €

14
,2

 €

E
U

R
P

ro
 h

a
E

U
R

%

58
4.

12
8

3.
07

6.
73

3

-

Za
hl

de
r

Lo
se

Ö
ffe

nt
lic

he
V

er
st

ei
ge

ru
ng

85
62

9.
72

6
18

,6
 €

-8
,2

 %

V
er

lä
ng

er
un

g
de

s 
be

st
eh

en
de

n
V

er
tra

ge
s

Ke
in

e
Ve

rp
ac

ht
un

g
de

s 
Ja

gd
re

ch
te

s

51
4

2.
94

9.
69

3
13

,6
 €

+4
,3

 %

1
-

-

Fi
kt

iv
er

Pa
ch

tp
re

is
ei

ne
s

D
ur

ch
sc

hn
itt

s-
Ja

gd
lo

se
s

(4
19

 h
a)

:  
6.

10
0 

€

5496 - Dossier consolidé : 602



577

ANNEXE 20

Avis sur la conformité de l’inclusion forcée des propriétaires 
dans les syndicats de chasse (art. 1 de la loi du 20 juillet 1925 
sur l’amodiation et l’indemnisation des dégâts causés par le 
gibier) avec les dispositions de la Convention de sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, par 

Monsieur Albert Rodesch
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Albert RODESCH      
Avocat à la Cour 

AVIS  
sur la conformité de l’inclusion forcée des propriétaires dans les syndicats 
de chasse (art. 1 de la loi du 20 juillet 1925 sur l’amodiation et 
l’indemnisation des dégâts causés par le gibier) avec les dispositions de la 
Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales.

1. Introduction :

Par courrier du 28 février 2007, le Ministre de l’Environnement a sollicité 
auprès du soussigné un avis juridique “sur la nécessité d’une réforme de la loi sur la 
chasse” au regard d’un arrêt rendu par la Cour administrative en date du 13 juillet 
2004 (rôles 17 488C et 17 537C – Ministre de l’Environnement et Syndicat de chasse 
Vianden c/ Margot Wirth). 

Dans cette affaire, le Tribunal administratif1, confirmé en appel, avait décidé 
que la décision du Ministre de l’Environnement approuvant une délibération du 
syndicat de chasse de Vianden du 10 mai 2002 concernant le relaissement de la 
chasse et la prorogation du bail de chasse en faveur des locataires, malgré objection 
formulée par la requérante, violait la loi “telle que son interprétation s’impose à la 
lumière de l’alinéa second de l’article premier du premier Protocole additionnel à la 
Convention Européenne des Droits de l’Homme”. Cet article dispose que :

“Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul 
ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. 

Les dispositions précédentes ne portent pas atteinte aux droits que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour 
réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le 
paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.”

La Cour administrative, a statué dans ce contexte “qu’obliger des propriétaires 
à faire apport de leur droit de chasse sur leur terrain pour que des tiers en fassent un 
usage totalement contraire à leur convictions, se révèle une charge démesurée qui ne 
se justifie pas sous l’angle du second alinéa de l’article premier du Protocole numéro 
I.”

Cette décision empêche dès lors l’application générale de la loi modifiée du 20 
juillet 1925 sur l’amodiation de la chasse. Une réforme de la loi s’impose pour faire 
cesser l’insécurité juridique actuelle.  

Respectivement dans le recours et dans la motivation des décisions (tant en 
première instance qu’en instance d’appel) les requérants et les juridictions se sont 
largement référés à l’arrêt Chassagnou rendu par la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme (ci-après CEDH) en date du 29 avril 19992 dans le cadre d’un recours  

1

1 Jugement du 18 décembre 2003, rôle 15096. 
2 Affaire Chassagnou et autres contre France – requête 25088/94, 28331/95 et 28443/95  
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introduit par Madame Chassagnou et autres contre une décision rendue par 
application de la loi française du 10 juillet 1964 en matière de chasse, dite “loi 
Verdeille”. Ce faisant les juridictions luxembourgeoises ont voulu respecter le principe 
de “l’autorité de la chose interprétée” attachée à la jurisprudence de la CEDH, qui 
oblige les Etats, exposés au droit de recours individuel, à tenir compte des arrêts de 
condamnation intervenus à l’égard d’autres Etats signataires. 

L’arrêt Wirth de la Cour administrative du 13 juillet 2004 est à mettre en rapport 
avec un arrêt rendu en date du 10 juillet 2003 sur base des mêmes arguments et 
dans un contexte tout à fait similaire3. Dans cette dernière affaire, la Cour 
administrative, autrement composée, était arrivée à une conclusion diamétralement 
opposée en retenant en substance que le premier Protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-
après : la Convention) n’était pas violé dans la mesure où le système de l’inclusion 
forcée des propriétaires de chasse, tel qu’instauré par la loi de 1925 ne rompt pas le 
juste équilibre devant régner entre la sauvegarde du droit de propriété et les 
exigences de l’intérêt général, ce dernier consistant, d’après cet arrêt, à éviter une 
pratique anarchique de la chasse et de favoriser une gestion rationnelle du patrimoine 
cynégétique. Ce faisant, la Cour administrative a expressément repris la terminologie 
employée dans l’arrêt Chassagnou tout en en tirant une conclusion différente. 

Dans l’arrêt du 13 juillet 2003 la Cour administrative était également d’avis que 
ni l’article 14 de la Convention (interdiction de toute discrimination) ni la liberté 
“négative” d’association (article 11) n’étaient violés. 

Dans le présent avis il y aura également lieu d’analyser les décisions rendues 
récemment en Allemagne par le Bundesverwaltungsgericht en date du 14 avril 2005 
et, sur recours, par le “Bundesverfassungsgericht” en date du 13 décembre 2006 sur 
la conformité de la loi allemande sur la chasse (Bundesjagdgesetz) avec les libertés 
fondamentales énoncées tant par la Constitution allemande que par la Convention4+5.

Après une analyse minutieuse des arguments développés de part et d’autre, 
les plus hautes juridictions allemandes ont décidé que la loi allemande, qui institue 
une organisation de la chasse assez similaire au système en vigueur au Luxembourg, 
est compatible avec la loi fondamentale allemande, les articles 9, 11 et 14 de la
Convention, et l’article 1 du premier Protocole additionnel invoqué devant la CEDH 
dans l’affaire Chassagnou. 

Pour bien situer le contexte, il est toutefois utile de rappeler brièvement le 
genèse de la loi actuelle. 

2. Définition de la chasse et contexte historique :

La loi ne définit pas ce qu’il y a lieu d’entendre sous le terme “chasse”. La 
doctrine et la jurisprudence permettent toutefois de préciser cette notion : chasser 
c’est rechercher ou poursuivre le gibier dans l’intention de se l’approprier. C’est 
l’action de celui qui recherche ou poursuit toutes espèces de gibier ou animal sauvage 
qu’on est dans l’habitude de chasser.  

2

3 Jugement Schneider contre Ministre de l’Environnement, rôle 15316 du 12 février 2003 et arrêt n° 
16177C du 24 mars 2003. 
4 Bundesverwaltungsgericht N : 3C 31.04 et Bundesverfassungsgericht N :1B vR 2084/05 
5 Bien évidemment, ces décisions ne s’imposent aucunement aux juges et au législateur 
luxembourgeois. Il demeure néanmoins qu’elles contiennent des analyses qui sont valables mutatis 
mutandis au Luxembourg. 
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La notion de gibier n’est pas non plus définie dans notre législation. Le mobile 
de l’acte est l’appropriation du gibier vivant ou mort. Il n’est pas nécessaire, pour qu’il 
y ait chasse, que le gibier soit effectivement approprié, que les actes de recherche ou 
de poursuite soient couronnés de succès, ni que le chasseur ait l’intention de chasser 
pour lui-même. L’exercice du droit de chasse implique, par son objet même, une 
possibilité d’accès au sol, car c’est sur le sol, sous le sol et au-dessus du sol que se 
rencontre le gibier que recherche ou poursuit le chasseur6.

La législation sur la chasse a remué les esprits depuis qu’existe notre Etat. Il 
suffit de se reporter à la pléthore d’avis publiés dans ce contexte depuis la préparation 
de la première loi sur la chasse qui remonte au 7 juillet 1845. Cette loi intervient dans 
le contexte de l’époque : Droit réservé sous le régime féodal aux souverains – dès 
lors détaché de la propriété – le droit de chasse est devenu un des attributs de la 
propriété foncière sous le révolution française par l’effet de la suppression des 
privilèges féodaux. Il est toutefois vite apparu que l’exercice déréglementé de la 
chasse - réservée au seul propriétaire sur son territoire – portait le risque d’un 
anéantissement de la faune sauvage ce qui causait préjudice aux propriétaires de la 
terre, dont les paysans pour lesquels la chasse constituait une ressource appréciable. 
Dès le milieu du dix-neuvième siècle, le législateur se voyait ainsi contraint de séparer 
le droit de chasse du droit de chasser, ce dernier droit étant reconnu aux propriétaire 
réunis en syndicats et ce dans le but d’une “mise en valeur de la chasse”, notamment 
aussi pour régler l’indemnisation des propriétaires fonciers pour les dommages 
causés par le gibier. Le droit de chasse parcellaire qui subsistait depuis la révolution 
française fut ainsi aboli. Dès l’origine, les controverses au sujet de l’amodiation de la 
chasse ont fait des vagues. Les contestations furent provoquées à l’époque par des 
intérêts économiques divergents : les considérations éthiques et écologiques étaient 
totalement absentes du débat. Dans son avis du 18 octobre 1878 sur le projet de loi 
sur la chasse ayant abouti à la loi du 19 mai 1885, le Conseil d’Etat avait déjà évoqué 
“la grave question de l’amodiation de la chasse”. Depuis lors, la législation en la 
matière n’a jamais été coulée dans un texte global. A plusieurs reprises les lois en 
vigueur ont été adaptées sur quelques détails et dans l’urgence pour faire face à des 
situations exigeant une intervention immédiate (changement de la loi sur les 
adjudications de la chasse, chasse administrative …).La seule initiative prise en vu de 
coordonner la législation sur la chasse se retrouve dans le projet n° 2281 portant 
réglementation de la chasse, déposé le 23 janvier 1979. Ce projet fut finalement 
abandonné. 

3. Le droit de chasse et le droit de chasser.

 Aux termes de l’article 715 du Code civil “La faculté de chasser ou de pêcher est 
également réglée par des lois particulières”. Cet article du Code civil est regroupé 
sous le livre III intitulé : “Des différentes manières dont on acquiert la propriété”. Il n’a 
pas changé depuis la promulgation du Code civil le 29 avril 1803. Le droit de chasse 
est dès lors un attribut de la propriété. Il repose au départ exclusivement sur la tête du 
propriétaire du fonds et il ne peut être aliéné indépendamment du fonds, mais son 
exercice est transféré par l’effet de la loi au syndicat. Le droit de chasser dérive d’un 
bail, et constitue dans le chef du locataire un droit personnel et mobilier qui ne peut 
être cédé librement. Par l’objet de l’affiliation obligatoire au syndicat, l’affirmation selon 
laquelle le droit de chasse ne peut être séparé du droit de propriété n’a qu’une valeur 
toute relative. 

3

6 Répertoire pratique de Droit belge, verbum“Chasse” n° 5 
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4. L’objectif poursuivi par la loi modifiée du 20 juillet 1925 sur l’amodiation
de la chasse et l’indemnisation des dégâts causés par le gibier.

 Aux termes de l’article premier de cette loi  
“Toutes les propriétés non bâties, rurales et forestières comprises dans le 

territoire d’une section électorale de commune, formeront un district de chasse qui 
pourra être divisé en lots d’une contenance d’au moins 250 Ha. Les propriétaires sont 
constitués en syndicats de chasse par l’effet de la présente loi. Par décision des 
syndicats concernés, les territoires de plusieurs ou de toutes les sections électorales 
d’une même commune peuvent être réunies en un district de chasse.  

Le droit de chasse sur ces propriétés sera relaissé, à moins que le syndicat 
n’en décide autrement par une majorité représentant au moins les deux tiers de la 
superficie des territoires ou les deux tiers des intéressés représentant plus de la 
moitié de la superficie … 

L’administration des Eaux et Forêts  est chargée d’élaborer les projets de 
lotissement sur la base de considérations d’ordre cynégétique  et écologique …” 

Il résulte du texte du projet initial tel que proposé par le Député P. Prüm le 15 
février 1924 que la Chambre souhaitait traiter sur un pied d’égalité les grands et les 
petits propriétaires en rejetant le principe de la réserve personnelle du droit de chasse 
au profit du propriétaire. L’auteur s’exprimait comme suit : “Si déjà en 1911 la 
Chambre était d’avis qu’il n’y avait pas lieu de créer un privilège au profit de la 
propriété d’une certaine envergure, il ne semble pas que dans nos temps 
démocratiques on puisse songer à accorder au riche propriétaire un privilège qu’on 
refuserait au propriétaire de condition plus modeste.”

Le même texte prévoyait déjà la possibilité de voir décider par le syndicat de 
chasse, composé de tous les propriétaires de la section, de ne pas appliquer le 
système du relaissement du droit de chasse (P. Prüm : “Une atténuation du principe 
de l’adjudication forcée, qui aurait pu choquer dans son application rigoureuse. S’il se 
trouve dans la section une majorité appréciable hostile au relaissement, elle pourra 
s’y opposer fructueusement.”) Dans l’esprit du législateur de 1925 le but de la loi 
consistait “uniquement à permettre la mise en commun des terrains éparpillés de 
moindre importance, à l’effet de produire une possibilité de défructuation, une 
richesse qui auparavant n’existait pas” (voir avis du Conseil d’Etat du 30 avril 1911 sur 
le texte adopté par la Chambre des Députés le 23 mars 1911). Par la réforme partielle 
intervenue le 24 août 1956, le législateur a modifié la formation des lots de chasse en 
ce que, depuis lors, les syndicats ne peuvent plus refuser les propositions du 
lotissement élaborées par l’Administration des Eaux et Forêts afin d’assurer une 
meilleure gestion du patrimoine cynégétique7. La réforme du 24 août 1956 introduit 
pour la première fois des considérations d’ordre cynégétique dans la législation. S’il 
n’est pas question d’une quelconque obligation pour le chasseur d’assurer une 
gestion cynégétique ni de considérations telles que la protection de la nature, des 
considérations écologiques doivent toutefois guider l’Administration des Eaux et 
Forêts, chargée d’élaborer des projets de lotissement (article 1, alinéa 4, tel que 
modifié par la loi du 30 mai 1984). 

4

7 cf. : Exposé des motifs du projet de loi 13(207) du 23 février 1948 
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5. Analyse des arguments avancés devant la Cour Européenne des Droits 
de l’Homme quant à leur pertinence par rapport à la législation 
luxembourgeoise.

5.1. L’atteinte au droit de propriété consistant dans l’affiliation obligatoire au 
syndicat de chasse qui entraîne la privation du droit de refuser la chasse sur sa 
propriété constitue-t-elle une violation de l’article premier du premier Protocole 
additionnel à la Convention ? 

Ainsi qu’il a été relevé ci-avant, la difficulté provient du fait que, face à une 
disposition normative (l’article premier du premier Protocole additionnel à la 
Convention), plusieurs décisions de justice sont arrivées à des conclusions 
parfaitement divergentes. Il importe d’abord d’analyser si la loi Verdeille, ayant fait 
l’objet des débats devant la CEDH, est identique ou du moins comparable à la 
législation luxembourgeoise actuellement en vigueur8.

La loi Verdeille divergeait sensiblement par rapport à la loi luxembourgeoise et 
notamment en ce que loi française prévoyant l’institution des associations 
communales et intercommunales de chasse agréée (“ACCA” et “AICA”) n’était 
obligatoire que dans certains départements français alors que la loi luxembourgeoise 
prévoit que les propriétaires de toutes les propriétés non bâties, rurales et forestières 
sont constitués en syndicat de chasse par l’effet même de la loi. La loi s’applique dès 
lors à la totalité des propriétaires sur le territoire alors qu’en France seuls vingt-neuf 
départements sur quatre-vingt-treize étaient concernés9. La Cour a relevé (point 74) 
que la limitation apportée à la libre disposition du droit d’usage, consistant, dans 
l’obligation de devoir supporter, en tant qu’“opposant éthique à la chasse ”la présence 
d’hommes en armes et de chiens de chasse sur leur propriété, constitue une 
ingérence dans la jouissance des droits que les requérants tirent de leur qualité de 
propriétaire. La question se pose s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre cette ingérence et le but visé par la loi organisant l’apport obligatoire du terrain 
dans le syndicat de chasse. La Cour relève expressément (point 75) que tout Etat 
bénéficie d’une “grande marge d’appréciation tant pour choisir les modalités de mise 
en œuvre que pour juger si leur conséquence se trouve légitime, dans l’intérêt général 
par le souci d’atteindre l’objectif de la loi en cause”. Dans le cas particulier de la loi 
Verdeille, la Cour a relevé dans ce contexte que la loi précisait expressis verbis que 
les ACCA ont pour but “d’assurer une meilleure organisation technique de la chasse 
pour permettre au chasseur un meilleur exercice de ce sport” (sic !), que la loi 
française n’envisage la faune sauvage que sous forme de gibier et que le droit de 
destruction des animaux nuisibles appartient toujours exclusivement au propriétaire 
(article 227-8 du Code rural). La loi luxembourgeoise sur l’amodiation n’a à aucun 
moment qualifié la chasse comme étant une activité “sportive”. L’amodiation est au 
contraire justifiée dans les travaux parlementaires par des considérations 
économiques et cynégétiques. 

La CEDH retient (point 79) qu’il est “dans l’intérêt général d’éviter une pratique 
anarchique de la chasse et de favoriser une gestion rationnelle du patrimoine 
cynégétique”.

5

8 Le législateur français a entre-temps, et au regard de la décision de CEDH, procédé à des 
amendements significatifs de la loi régissant la chasse. 
9 Il existe en France un régime de chasse particulier applicable dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, régi par la loi locale du 7 février 1881. 
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L’ingérence dans l’usage de la propriété privée organisée par la loi est-elle 
proportionnelle au but d’intérêt général recherché ? Dans l’affaire Chassagnou la 
CEDH répond par la négative en estimant que le système de l’apport forcé, qui était 
prévu dans la loi, aboutirait à placer les requérants dans une situation qui “rompt le 
juste équilibre devant régner entre la sauvegarde du droit de propriété et les 
exigences de l’intérêt général” (point 85). La Cour insiste sur le fait que, “obliger les 
petits propriétaires à faire apport de leur droit de chasse sur leur terrain pour que des 
tiers en fassent un usage totalement contraire à leurs convictions se révèle une 
charge démesurée qui ne se justifie pas sous l’angle du second alinéa de l’article 
premier du Protocole numéro 1”. On constate que la décision de la Cour se fonde sur 
certains éléments, spécifiques à la loi Verdeille, qui ne se retrouvent pas dans la 
législation luxembourgeoise. Ainsi la Cour a insisté plus particulièrement sur le fait 
que seule une partie du territoire français était visée par la loi, que la seule 
compensation prévue dans la loi pour la privation du droit de chasse est la possibilité 
de chasser sur l’ensemble du territoire de la commune et que cette compensation n’a 
de réalité et d’intérêt que pour autant que tous les copropriétaires soient chasseur ou 
acceptent la chasse. La Cour se heurtait également à la disposition de la loi Verdeille 
refusant le droit de faire opposition à l’inclusion de leur territoire de chasse dans 
l’ACCA aux seuls petits propriétaires. La Cour souligne par ailleurs que l’apport forcé 
représente une exception au principe général posé par l’article 544 du Code civil 
français selon lequel la propriété est le droit de jouir et de disposer des choses “de la 
manière la plus absolue”. Le législateur luxembourgeois a supprimé cette formulation 
péremptoire de l’article 544 du Code civil luxembourgeois en 1987.  

Sur la même question la Cour constitutionnelle allemande, chargée de vérifier 
la conformité de la loi allemande sur la chasse à la Constitution allemande et à la 
Convention, a adopté une position différente qu’elle juge néanmoins conforme avec 
l’arrêt Chassagnou. Selon cette décision, l’affiliation obligatoire -de par la loi- dans un 
syndicat de propriétaires ne constitue pas une ingérence dépassant les limites tracées 
par la Constitution (cf. paragraphe 20 du jugement du Bundesverwaltungsgericht 
suscité). Le jugement souligne que la cession obligatoire du droit de chasse au 
locataire de la chasse ne prive nullement le propriétaire de l’usage et du pouvoir de 
disposer de son bien et de souligner les droits dont chaque propriétaire jouit “en tant 
que membre du syndicat” (droit de participer aux décisions, droit de disposer d’une 
partie des recettes). Selon les juges allemands, la chasse a besoin d’une 
réglementation et d’une supervision par l’Etat. Un éclatement du droit de chasse 
aboutirait à réintroduire la chasse parcellaire (système ayant prévalu depuis la 
révolution de 1789 jusqu’à la première loi de 1845) et serait contraire à l’intérêt 
général.  

La loi allemande (Bundesjagdgesetz) précise clairement que les buts 
poursuivis par la loi sont de cinq ordres : La protection de la nature, la protection du 
paysage, la protection des animaux, la prévention de dégâts dus au gibier et la mise 
en œuvre de l’exercice de la chasse. Pareilles considérations, si elles sont en partie 
invoquées dans les travaux parlementaires à la base de la législation 
luxembourgeoise, ne figurent toutefois pas expressément dans le texte, ce qui peut 
toutefois s’expliquer par le fait que le législateur luxembourgeois a traditionnellement 
veillé à ne faire figurer dans les textes légaux que des dispositions normatives et de 
faire ranger les buts de la législation de préférence dans les considérations générales 
accompagnant le projet. La loi luxembourgeoise fut adoptée à une époque où des 
considérations écologiques n’ont d’ailleurs guère influé sur les choix du législateur. 
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La CEDH reconnaît “à l’Etat une grande marge d’appréciation tant pour choisir 
les modalités de mise en œuvre (du droit de propriété) que pour juger si leurs 
conséquences se trouvent légitimées dans l’intérêt général, par le souci d’atteindre 
l’objectif de la loi en cause” (Arrêt Chassagnou n° 75 et arrêt Fredin / Suède (n° 1 du 
18 février 1991, série A n° 192, p. 17 ° 51). 

Il n’appartient pas au juriste de trancher dans le présent avis le débat sur 
l’utilité publique de la chasse. La chasse est-elle dans l’intérêt général ? Permet-elle 
de préserver la biodiversité ? Si tel est le cas, il appartient, selon la jurisprudence de 
la CEDH, aux pouvoirs politiques de déterminer les mesures utiles et nécessaires 
pour réaliser cet objectif. 

Dans l’affaire Chassagnou la CEDH s’est heurtée dans ce contexte à la 
qualification de la chasse, donnée par la loi Verdeille, de “sport”. Il est clair que le droit 
revendiqué par certains de pouvoir exercer leur “sport” favori ne peut justifier une 
atteinte au droit de propriété. 

Pour maintenir une restriction du droit de propriété par l’affiliation obligatoire au 
syndicat de chasse le législateur devra dès lors impérieusement intégrer le droit de 
chasse dans un contexte bien plus large englobant des considérations d’ordre 
écologique (protection de la faune par la préservation de la bio diversité, protection de 
la flore et du paysage) et économique (maintien d’une activité assurant un 
approvisionnement en viande de qualité, protection de la forêt et des récoltes par la 
réduction des dégâts dus au gibier). Ces critères ont été considérés comme étant 
d’intérêt général dans l’arrêt du Bundesverfassungsgericht sus-cité. 

Le législateur ne pourra d’ailleurs se contenter d’un énoncé vague des grands 
principes : la loi devra règlementer la chasse de manière à convaincre la CEDH, en 
cas de recours individuel, de la nécessité d’imposer le libre exercice des activités des 
chasseurs sur des terres malgré l’opposition déclarée des propriétaires respectifs. La 
décision de la CEDH dans l’affaire Chassagnou n’exclut nullement pareille législation. 

La CEDH a toujours affirmé, dans le contexte de l’article 1 du protocole 
additionnel I, que les Etats sont seuls compétents pour “mettre en vigueur les lois 
qu’ils jugent nécessaires pour règlementer l’usage des biens conformément à l’intérêt 
général” à condition qu’il existe un équilibre raisonnable entre l’intérêt général et les 
droits fondamentaux. Dans l’arrêt Mellacher et autres contre Autriche10 la Cour a 
précisé que “le législateur doit jouir d’une grande latitude pour se prononcer tant sur 
l’existence d’un problème d’intérêt public appelant une réglementation que sur le 
choix des modalités d’application de cette dernière”. La Cour respecte le droit du 
législateur “sauf si son jugement se révèle manifestement dépourvu de base 
raisonnable” (par. 48 de l’arrêt) : 

L’atteinte temporaire, règlementée par la loi, au droit d’usage de la propriété, 
est-elle “dépourvue de base raisonnable” ? Il est permis de penser que tel n’est pas le 
cas.

Ainsi que l’a rappelé le juge Costa dans son opinion dissidente dans l’affaire 
Chassagnou (paragraphe n°9) l’atteinte à l’usage, à l’“usus” de la propriété – les deux 
autres attributs, à savoir l’abusus et le fructus, ne sont pas touchés – est temporaire et 
limitée, de par la réglementation de la chasse, à certaines périodes de l’année et à 
certaines activités. 

7

10 Arrêt du 19 décembre 1989, série A, n° 169, parag. 45-47 
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Le juge Costa, actuel président de la CEDH, a invoqué dans ce contexte la 
“tentation de la sacralisation du droit de propriété”, qui risque de mettre en cause dans 
ce domaine, comme dans d’autres, la prééminence de l’intérêt général sur les intérêts 
particuliers. 

Le juge constitutionnel allemand a adopté une position bien tranchée 
(paragraphe 21 et suivants de la décision du 13 décembre 2006 “Die angegriffenen 
Entscheidungen stehen insoweit auch im Einklang mit dem Urteil des Europäischen 
Gerichtshofs für Menschenrechte zum französischen Jagdrecht, wonach es 
unzweifelhaft im Allgemeininteresse liegt, eine ungeordnete Jagsausübung zu 
vermeiden und eine vernünftige Hege und Pflege des Wildbestandes zu fördern 
(EGMR, Urteil vom 29. April 1999, a.a.O., Rn 79). Die Regelungen des 
Bundesjagdgesetzes belasten den Beschwerdeführer schliesslich auch nicht 
unverhältnismässig. Die Einschränkungen seiner Eigentümerbefugnisse stellen sich 
nicht als besonders gravierend dar und überwiegen daher nicht die mit der 
gesetzlichen Ausgestaltung von Jagd und Hege verfolgten Gemeinwohlbelange. 
Zudem sieht das Gesetz in den Mitwirkungsrechten des Beschwerdeführers in der 
Jagdgenossenschaft und in seinem nach § 10 Abs. 3 Satz 2 BJagdG nicht 
abdingbaren Teilhaberecht am Pachterlös einen angemessenen Ausgleich für die 
Beschränkung des Eigentums vor.”

5.2. La législation luxembourgeoise contient-elle une discrimination selon l’article 
14 de la Convention ?

Dans la mesure où, contrairement à la loi Verdeille, le législateur 
luxembourgeois n’a pas introduit une distinction arbitraire entre grands et petits 
propriétaires quant au droit de chasse, une discrimination telle qu’elle fut retenue dans 
l’arrêt Chassagnou à l’encontre de la loi française est exclue dans le contexte 
luxembourgeois. Une violation de l’article 14 n’était d’ailleurs même pas invoquée 
dans l’affaire Wirth précitée. Dans l’affaire Schneider la Cour administrative avait 
également rejeté ce moyen. 

5. 3. L’affiliation obligatoire par l’effet de la loi au syndicat viole-t-elle l’article 11 
de la Convention (liberté d’association) ?

La Cour a décidé (Arrêt Sigurour A. Sigurjonsson / Islande du 30.6.1993, série 
A, n° 264, ° 35-37) que l’article 11 protège aussi le droit d’association négatif. L’alinéa 
2 de l’article 11 autorise toutefois aussi des entorses au principe de la liberté 
d’association si cette restriction vise “la protection des droits et libertés d’autrui”.

La question principale paraît néanmoins se poser dans le contexte de la nature 
même du syndicat de chasse. S’agit-il d’une association tombant dans le champ 
d’application de l’article 11 ou d’une institution de droit public qui échapperait comme 
telle à son contrôle ? Ainsi qu’il a été relevé ci-avant, la loi luxembourgeoise ne 
renvoie pas à la loi cadre sur les associations sans but lucratif, contrairement à la loi 
française.

Ce renvoi fut particulièrement souligné dans le cadre de la motivation de l’arrêt 
Chassagnou. Les syndicats de chasse, sous le régime luxembourgeois, sont régis par 
des dispositions légales particulières. Ils sont institués par la loi et englobent toutes 
les terres non urbanisées et non clôturées. 
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La CEDH a déjà décidé qu’un ordre de médecins, association de droit public 
qui repose sur le principe de l’adhésion obligatoire, échappait à la compétence de 
l’article 1111.

Les syndicats de chasse sont-ils à classer dans la même catégorie ? Certains 
éléments permettent de le penser, à savoir :  

- que le syndicat de chasse regroupe obligatoirement également les 
propriétés de l’Etat, des communes et des établissements publics, 

- que la loi instaure les syndicats comme organes consultatifs dans le 
cadre de l’élaboration des projets de lotissement (art. 1, al. 5 à 9 de la loi de 1925) 

- les convocations se font “aux lieux utilisés dans la commune pour les 
publications officielles”

- le directeur des Eaux et Forêts peut convoquer l’assemblée générale 
(art.3) et le ministre peut nommer des syndics en cas d’inaction du syndicat (art. 4), 

- la décision du syndicat sur le relaissement est soumise à l’approbation 
du ministre et l’approbation ministérielle ne peut être attaquée que devant le tribunal 
administratif, 

- les secrétaires communaux sont désignés pour remplir les fonctions de 
secrétaire adjoint (art.5). 

A cela s’ajoute que les fonctions des membres et le fonctionnement du 
syndicat sont déterminés par un règlement d’administration publique. 

Dans l’affaire Le Compte Van Leuwen et De Meyere précitée le 
Bundesverfassungsgericht conclut formellement à l’exclusion des syndicats de chasse 
selon le modèle allemand (comparable au modèle luxembourgeois) de la protection 
de l’article 11 de la Convention en soulignant les compétences de droit public du 
syndicat en droit allemand (par. 31 l’arrêt ainsi que le parag. 31 de l’arrêt du 
Bundesverwaltungsgericht du 14 avril 2005 sus-cité). 

Dans l’arrêt Chassagnou cette exclusion fut rejetée à l’égard des ACCA de 
droit français (parag. 111 : “c’est justement au regard du droit à la liberté d’association 
reconnu à l’article 11 de la convention, le recours à la technique juridique de 
l’association qui pose un problème en l’espèce, la question de l’apport forcé des 
terrains relevant du droit au respect des biens garanti à l’article 1 du protocole I”). 

Au Luxembourg les syndicats de chasse ne sont pas constitués sous forme 
d’associations sans but lucratif régies par la loi du 21 avril 1928 sur les associations et 
les fondations sans but lucratif, mais constituent des organismes créés par a loi qui 
s’imposent aux propriétaires de parcelles dans les limites du territoire englobé dans le 
lot de chasse par décision administrative.  

5. 4. La législation luxembourgeoise en matière d’amodiation de chasse viole-t-
elle l’article 9 de la Convention (liberté de penser) ?

Dans l’affaire Chassagnou les requérants avaient soutenu que le fait d’être 
affiliés obligatoirement dans un syndicat de chasse violerait leur liberté de pensée et 
de conscience dans la mesure où ils seraient obligés de supporter que l’on chasse sur 
leurs terrains alors qu’eux-mêmes seraient opposants à la chasse. La Cour a esquivé 
la question en décidant qu’il ne s’imposerait pas de procéder à un examen séparé de 
ce moyen au vu de ses conclusions par rapport à la violation de l’article 11 de la 
Convention et de l’article 1 du protocole I. 

9

11 Arrêt Le Compte Van Leuwen et De Meyere contre Belgique du 23 juin 1981, Série A n° 43, 
parag64. 
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A relever toutefois dans ce contexte l’avis séparé du juge Marc Fischbach qui 
estimait que l’affiliation obligatoire dans une ACCA violait la liberté de pensée et de 
conscience, norme qui ne souffrirait aucune restriction légale dans ce cas de figure, 
alors que la chasse ne constituerait pas une activité relevant de l’intérêt général. 

Si le législateur luxembourgeois estime néanmoins que le maintien et la 
réglementation de la chasse est dans l’intérêt général -ce qu’il peut parfaitement 
décider tout en respectant la lettre et l’esprit de l’arrêt Chassagnou- une violation de 
l’article 9 n’est pas donnée. A cela s’ajoute que le législateur doit organiser l’exercice 
du droit de propriété, non pas en fonction des personnes et de leurs convictions, mais 
en fonction des biens et de leur usage qui doit respecter l’intérêt de la collectivité. 

6. CONCLUSION :

 L’inclusion des propriétés non bâties rurales et forestières dans des lots de 
chasse, par l’effet même de la loi, constitue indéniablement une atteinte incisive au 
droit de propriété protégé notamment par l’article 14 de la Convention de sauvegarde 
des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales.  

Une telle atteinte peut être justifiée pour des raisons d’intérêt général. Il 
appartient au législateur de définir et de préciser les objectifs poursuivis. Pour autant 
que l’exercice de la chasse est admise par le législateur comme étant une activité 
d’intérêt général, nécessaire pour la protection de la faune et de la flore, et non 
exclusivement une activité de loisir au seul profit des chasseurs, l’atteinte ainsi portée 
au libre usage de la propriété est justifiée.  

La question de savoir si les syndicats de chasse tels qu’organisés par la loi 
modifiée du 20 juillet 1925 sur l’amodiation de la chasse et l’indemnisation des dégâts 
causés par le gibier constituent des associations au sens de l’article 11 de la 
Convention, ne peut être tranchée définitivement, en l’absence de jurisprudences de 
la Cour Européenne des Droits de l’Homme sur une institution comparable. De l’avis 
du soussigné, les syndicats constituent des entités de droit public, jouissant de 
certaines prérogatives exorbitantes du droit commun, auxquelles le droit d’association 
négatif (le droit de ne pas être membre d’une association) protégé par l’article 11 de la 
Convention n’est pas applicable.  

A supposer que, suite à un recours individuel, la CEDH tranche en faveur de 
l’application de la protection résultant de l’article 11, une affiliation de plein droit peut 
néanmoins se justifier pour des raisons d’intérêt général. La CEDH réserve au seul 
législateur national le droit de définir l’intérêt général. Elle n’intervient que si la 
réglementation nationale est déraisonnable.  

En l’état actuel de la législation, la finalité d’intérêt général de la chasse ne 
ressort pas des textes.  

Dans la mesure où le législateur estime que le système d’amodiation est 
nécessaire pour des raisons d’ordre cynégétique et écologique, il lui incombe de créer 
un cadre légal qui définit plus clairement ces objectifs de la chasse et les droits et 
obligations de ceux qui entendent l’exercer.  

Luxembourg, le 25 mai 2007 

Albert RODESCH 
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No 5496B

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2006-2007

D E B A T  D’O R I E N T A T I O N
sur la chasse

* * *

CORRIGENDUM
(26.6.2007)

Dans l’annexe 20 du document parlementaire No 5496A, à la page 9, 4ème paragraphe, le début de 
phrase est à remplacer par: „Sur base de l’affaire Le Compte Van Leuwen et De Meyere […]“.

31.8.2007
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Motion

La Chambre des Députés,

suite aux discussions menées au sein de la Commission de
l'Environnement en préparation du débat d'orientation sur la chasse, au
hearing organisé dans ce même contexte le 26 mars 2007 et au débat
d'orientation en séance plénière du 21 juin 2007 ;

- considérant que la loi sur la chasse date du 19 mai 1885, que cette loi
a été modifiée et complétée par d'autres lois au fil du temps, que ces
lois sont accompagnées d'un nombre important de règlements grand-
ducaux, et qu'il en résulte une législation sur la chasse très
fragmentée, qui manque de cohérence et de transparence;

- considérant que l'accroissement exponentiel de certaines espèces de
gibier, notamment du sanglier est préoccupant d'un point de vue
sanitaire, écologique et économique;

- convaincue que la chasse doit avoir pour objectif de contribuer à la
conservation de la nature, au maintien de l'équilibre écologique et de la
biodiversité, ainsi qu'à la prévention d'épizooties;

- estimant que des pratiques de chasse qui ne contribuent pas à ces
objectifs devraient être interdites;

- soucieuse qu'il soit donné suite aux remarques formulées par le
Conseil d'Etat dans son avis du 6 décembre 2005 sur le projet de loi
5452 modifiant et complétant la législation sur la chasse;

- prenant note de 1'« Avis sur la conformité de l'inclusion forcée des
propriétaires dans les syndicats de chasse (art. 1 de la loi du 20 juillet
1925 sur l'amodiation et l'indemnisation des dégâts causés par le
gibier) avec les dispositions de la Convention de sauvegarde des
Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales», élaboré par un
avocat à la Cour à la demande du Ministère de l'Environnement;

- considérant qu'une simple abolition des syndicats de chasse et
l'exercice exclusif de la chasse par des gestionnaires cynégétiques
engagés par l'Etat n'est pas dans l'intérêt public

invite le Gouvernement

- à remplacer la législation existante par une nouvelle loi sur la chasse
qui regroupe en un seul corps de loi toutes les dispositions relatives à
la chasse;
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- à définir clairement dans la nouvelle loi les objectifs de la chasse de
façon à ce qu'ils répondent à l'intérêt général;

- à organiser la chasse conformément à ces objectifs, notamment

• en interdisant et en sanctionnant toute forme de nourrissage, à
l'exception de l'agrainage en petites quantités, strictement
réglementé;

• en fixant les périodes de chasse et en dressant annuellement une
liste des espèces chassables par la voie d'un règlement grand-
ducal;

• en établissant des plans de chasse minima et maxima pour les
espèces chassables ;

• en donnant au ministre la possibilité de faire organiser une chasse
administrative sur certains lots dans le cas exceptionnel où un
locataire de chasse ne respecterait pas les plans de chasse et
remettrait ainsi en cause les objectifs fixés par la loi;

• en interdisant et en sanctionnant le lâcher d'animaux appartenant à
des espèces classées gibier;

• en réorganisant les districts et les lots de chasse;

- à abolir la notion d'animaux nuisibles et malfaisants dans la législation;

- à interdire le piégeage en prévoyant que des exceptions à ce principe
sont uniquement autorisées par le ministre ayant l'Environnement dans
ses attributions, si la demande est clairement motivée par des soucis
concernant la protection de la nature ou la santé publique, et si le
même but ne peut être atteint par d'autres moyens, l'exécution de ces
mesures exceptionnelles et spécialement autorisées incombant à des
piégeurs agréés;

- à réglementer la signalisation des battues et à renforcer les aspects
sécuritaires de la chasse;

- à réformer les syndicats de chasse, qui devront fonctionner de façon
transparente et démocratique, notamment en donnant au sein des
syndicats les mêmes droits à tous les propriétaires privés et publics, y
compris l'Etat et les Communes.
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